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Liste des oppositions
(Mise à jour le 28 mai 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2021/14 - plat/obstacle V

Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Saisis par l’entraîneur Gianluca BIETOLINI d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de la SCUDERIA BLACK STAR SRL, représentée par M. Domenico 
GARERI, en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au mercredi 16 juin 2021, puis 
avancée au lundi 14 juin 2021 pour des raisons logistiques, pour l’examen contradictoire de cette demande 
et constaté sa non-présentation ; 

Vu les explications adressées par la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 11 juin 2021, accompagnées de leurs 
pièces jointes, en langue italienne ; 

Vu le courrier adressé à la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 14 juin 2021, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires demandent, conformément aux dispositions du Code des Courses au Galop, que les 
informations leur soient transmises en langue française ; 

Vu les explications adressées par la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 16 juin 2021, accompagnées de leurs 
pièces jointes, en langue anglaise ; 

Vu le courrier adressé à la SCUDERIA BLACK STAR SRL le 17 juin 2021, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 6 juillet 2021 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 6 juillet 2021, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites à la 
situation ;

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’ensemble de ses autorisations ayant été délivrées à la SCUDERIA 
BLACK STAR SRL conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui 
suit la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les différentes autorisations 
délivrées supprimées ; 
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PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre les autorisations ayant été délivrées par les Commissaires de France Galop à la 

SCUDERIA BLACK STAR SRL à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ; 
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations délivrées 
supprimées. 

Boulogne, le 6 juillet 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Tom LEFRANC dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 12 mars 2021 sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU, a révélé la présence d’une 
substance prohibée (KETAMINE et ses métabolites DEHYDRONORKETAMINE et NORKETAMINE), classée 
comme stupéfiant, par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 19 avril 2021, la Commission médicale a notifié son résultat audit jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 
jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 24 avril 2021, le jockey Tom LEFRANC a envoyé un courrier de réponse à la Commission médicale 
indiquant vouloir réaliser une analyse de contrôle du second flacon ; 

Le 16 juin 2021, le laboratoire QUANTILAB, désigné par le jockey pour l’analyse du second flacon, a confirmé 
la présence des substances déjà présentes dans le premier flacon ;

Le 22 juin 2021, ladite Commission a envoyé un courrier audit jockey l’informant de sa réunion le 29 juin 
2021 en lui indiquant qu’elle se tiendra par visioconférence en raison du contexte sanitaire actuel et qu’il 
aura la possibilité d’y assister et d’être accompagné par son médecin traitant ;

Le 29 juin 2021, ladite Commission s’est réunie, et après avoir pris connaissance des éléments médicaux du 
dossier et entendu ledit jockey par visioconférence, a décidé de prononcer une contre-indication médicale 
temporaire à la monte en courses à l’encontre dudit jockey prenant effet immédiatement, tout en indiquant 
qu’il devra remplir des conditions cumulatives suivantes pour pouvoir continuer à monter en courses : 

-  réaliser une nouvelle visite médicale de non contre-indication à la monte en courses ;
-  produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour 

la recherche de substances prohibées répartis sur une même semaine et sur trois journées 
différentes, le tout à ses frais. 

Que ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

Le 30 juin 2021, s’agissant d’une substance stupéfiante prohibée figurant sur la liste publiée au § I de 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier 
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aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment appelé le jockey Tom LEFRANC à se présenter à la réunion fixée au mardi 6 juillet 2021 
pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, dont le rapport adressé aux 
Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 30 juin 2021 et ses pièces jointes 
et pris connaissance des déclarations dudit jockey, ainsi que de celles de son conseil, étant observé qu’il 
leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les échanges de courriers avec le conseil dudit jockey le 1er juillet 2021 ;

Vu le courrier électronique spontané de l’entraîneur Cédric BOUTIN, employeur du jockey Tom LEFRANC, 
reçu le 5 juillet 2021 mentionnant notamment : 

- son opinion personnelle concernant ce jeune jockey ; 
- les périodes professionnelles compliquées dudit jockey depuis septembre 2019 dues à des 

blessures graves ; 
- l’abnégation dudit jockey pour revenir, ponctuée d’épisodes de baisse de moral, voire plus, et 

la possibilité qu’il ait trouvé dans les sorties, les fêtes et certains excès qui sont de son âge un 
moyen d’atténuer les moments difficiles traversés ;

- le gros travail de rééducation pour revenir à l’écurie, sa rigueur, son sérieux et sa ponctualité pour 
relancer sa carrière ;

- la confiance qu’il lui donne et les échanges qu’ils ont eus sur ce contrôle positif qui, selon lui, est 
accidentel, ajoutant qu’il n’est pas dans une spirale addictive, rien ne le laissant croire dans son 
comportement ;

- la conscience que la suite de sa carrière est sujette au plus grand sérieux, la nécessité de rendre 
un verdict mesuré et de lui laisser une seconde chance et donc de faire preuve de mansuétude ;

Vu les courriers électroniques du conseil du jockey Tom LEFRANC reçu le 5 juillet 2021 et leurs pièces 
jointes mentionnant notamment : 

- la chronologie de la carrière professionnelle dudit jockey et la perception qu’en a son employeur  ; 
- les blessures et interventions médicales dont il a été l’objet, son courage, et son obstination pour 

retrouver sa profession de jockey ; 
- son absence de suspension pour comportement dangereux à l’égard des autres jockeys ; 
- la sanction de 6 jours étant la plus grave qu’il ait reçue depuis l’obtention de sa licence pour « ’être 

rabattu avant les 200 mètres » ; 
- qu’il n’a jamais été sanctionné pour gênes, bousculades ou présence de substances prohibées ; 
- qu’il a été contrôlé 9 fois depuis octobre 2020, soit environ une fois par mois ; 
- que depuis qu’il remonte à cheval il attache une attention particulière à ne pas consommer de 

substances interdites quelles qu’elles soient, sauf sur prescription médicale ; 
- qu’il reconnaît pour la présence de KETAMINE une faute de sa part et qu’il doit veiller à être 

exempt de toute consommation de substances interdites ; 
- que son médecin traitant confirme qu’il n’est pas « addict » et fait preuve de sérieux dans le suivi 

de son état de santé ; 
- que depuis cette positivité de mars 2021, il a eu deux contrôles négatifs (en attente pour le 

prélèvement du 21 juin 2021) ; 
- qu’outre les analyses qui seront pratiquées de manière obligatoire pour lever la contre-indication 

médicale, il est prêt à produire des éléments justifiant qu’il ne souffre d’aucune addiction, 
notamment via des consultations de médecins addictologues ou encore en se soumettant à tout 
suivi médical que les Commissaires de France Galop jugeraient légitimes ; 

- que son arrêt d’un an a été un coup mental et à sa carrière, surtout quand il a su qu’il ne pourrait 
peut-être plus jamais remonter en courses ; 

- qu’une sanction ferme trop importante porterait une atteinte disproportionnée à son moral déjà 
éprouvé par les blessures et opérations ; 

- qu’il est sollicité une sanction assortie d’un sursis le plus large possible ; 
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Attendu que le jockey Tom LEFRANC a déclaré : 
- qu’il n’a pas grand-chose à dire et ne va pas commencer à dire « que ce n’est pas vrai » ; 
- qu’il n’a pas d’explications très claires à donner, car il a « fait un barbecue » toute une journée peu 

de temps avant le prélèvement et que cela s’est éternisé, qu’il avait beaucoup bu et ne se rappelle 
pas de tout ; 

- que l’alcool lui monte très vite à la tête au vu de ses régimes ; 

Attendu que le conseil du jockey Tom LEFRANC a déclaré qu’il avait peu de choses à ajouter par rapport à 
ses courriers et pièces précisant : 

- que son client ne nie pas ; 
- qu’on ne va pas inventer une histoire et qu’il a consommé la substance, soit en conscience, soit 

par inadvertance dans le contexte précité ; 
- que peu importe d’ailleurs, mais que beaucoup de jeunes ont l’air de s’adonner à ce genre de 

pratiques, ce qui est un gros problème et, il est vrai, pas compatible avec la carrière de sportif ; 
- qu’il a conscience de la gravité de ses actes et d’une sanction à venir qui ne sera pas une sanction 

de « trois semaines » mais plus « lourde » ; 
- que ce qu’il demande est cependant une part de sursis au vu de son honnêteté et de sa prise de 

conscience et sa volonté de sérieux ;
- que la situation a été très occasionnelle, qu’il était en arrêt et que son médecin certifie de son 

sérieux ; 
- que France Galop le prélève tous les mois, ce qui prouve le sérieux de la Société mère et le travail 

de suivi des jeunes, ce qui est un bon point ; 
- que la sanction est logique, mais que le sursis pour une partie doit être vraiment envisagé ; 
- que le poids reste un problème et qu’il fait 1m78 pour 54 kg ; 

Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé audit jockey s’il était aidé par un nutritionniste, ledit jockey 
indiquant qu’il a été conseillé avec un programme par une nutritionniste lors de sa rééducation à CAPBRETON 
et qu’il suit son programme et que cela se passe bien ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au jockey Tom LEFRANC de bien vouloir lire 
les études sur la KETAMINE, ce que cela engendre comme effets, de prendre conscience des effets violents 
de cette substance, d’échanger avec son médecin sur cette substance et de bien appréhender que ce n’est 
pas rien, qu’il est jeune et doit donc comprendre ce qu’il a fait et les risques que cela engendre, même s’il 
se fait entraîner par d’autres jeunes ;  

Attendu que ledit jockey a indiqué qu’il le ferait et écoute ce qui lui est dit, ajoutant qu’il croit d’ailleurs se 
souvenir qu’on lui a prescrit cette substance quand il était sérieusement blessé, car c’est un anesthésiant ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE lui a conseillé de toujours s’exprimer librement auprès de 
la Commission médicale, car elle est là pour le conseiller et qu’elle est une Commission dédiée à son bien-
être ; 

Attendu que le conseil du jockey Tom LEFRANC a rappelé que France Galop prélève ce jockey quasiment 
tous les mois, ce qui montre le sérieux du contrôle de France Galop sur les jeunes et que c’est très bien et 
ce qui assure du sérieux actuel de son client ;

Attendu que les intéressés ont déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance et de ses métabolites en cause dans le prélèvement susvisé et en application 
des dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Qu’il y a lieu de prendre acte de : 
- l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée par la Commission 

médicale à compter du 29 juin 2021 ;
- l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 

pour pouvoir remonter médicalement en courses ;

Attendu qu’il y a lieu, en tout état de cause et indépendamment des mesures médicales susvisées, au vu 
de tout ce qui précède, de sanctionner le jockey Tom LEFRANC au vu de sa grave infraction au Code des 
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Courses au Galop caractérisée par la présence d’un stupéfiant et ses métabolites dans le prélèvement 
biologique susvisé ;

Que le jockey Tom LEFRANC reconnaît une faute de sa part concernant la présence de KETAMINE et ses 
métabolites dans son prélèvement, tout en assurant de sa prise de conscience, de son sérieux et de son 
absence d’addiction ; 

Attendu qu’il appartient aux Commissaires de France Galop de veiller à la régularité des courses, à la 
sécurité des jockeys et des chevaux, les courses hippiques étant une activité sportive qui se pratique en 
peloton et qui est une activité à risques, ce qui motive leur contrôle permanent et leur stricte application du 
Code des Courses au Galop ; 

Qu’il leur appartient de veiller, en outre, à l’image des courses ; 

Attendu que la présence d’une telle substance stupéfiante, aux effets perturbateurs du système nerveux 
central, aux effets entre autres hallucinogènes, psychédéliques, anesthésiants, mais aussi des effets sur la 
coordination motrice et pouvant conduire au phénomène dit de « décorporation » dans le prélèvement d’un 
jockey est de nature à mettre en péril la régularité des courses, leur sécurité, leur image et mettre en grand 
danger le jockey lui-même, mais aussi ses consœurs et confrères ; 

Attendu qu’il y a donc lieu d’interdire au jockey Tom LEFRANC de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et proportionnée 
à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans le temps, mais qu’il y a 
lieu au vu de sa reconnaissance d’une faute et de sa transparence lors des débats d’assortir cette sanction 
d’un sursis d’une durée de 2 mois révocable sur 5 ans ;

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Tom 

LEFRANC et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses ;

- d’interdire, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois, cette sanction étant adaptée et 
proportionnée à la grave situation en cause, aux effets dissuasifs recherchés et étant limitée dans 
le temps, mais qu’il y a lieu au vu de sa reconnaissance d’une faute et de sa transparence lors des 
débats d’assortir cette sanction d’un sursis d’une durée de 2 mois révocable sur 5 ans. 

Boulogne, le 6 juillet 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 1er juillet 2021, le jockey Alexandre CHESNEAU n’a pas été en mesure de satisfaire convenablement au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné ; 

Ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
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qu’au 6ème jour qui suit la date de l’obtention de l’attestation du médecin procédant à ladite visite ;

Le 6 juillet 2021, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 8 juillet 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 12 juillet 2021 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Alexandre CHESNEAU en date du 9 juillet 2021 indiquant notamment :
- que le 1er juillet 2021, il devait faire un prélèvement biologique, mais n’a pu fournir que 15 cl 

d’urine contre 30 cl, que ce jour-là, il devait monter à 53,5 kg, ce qui commence à devenir dur 
pour lui, que durant les deux jours précédents il a dû perdre pas mal de poids, en allant au sauna 
chez une amie, en ne buvant pas et en exerçant de longs footings couvert ;

- qu’il est arrivé aux courses très desséché, que les Commissaires l’ont ensuite prévenu qu’il devait 
passer au prélèvement, qu’il s’y est donc rendu après sa course n’ayant pas envie d’uriner avant ;

- que n’ayant rien bu depuis deux jours, après avoir monté il a donc bu deux bouteilles d’eau, 
qu’il s’est rendu sur le lieu du contrôle, s’est mis avec le docteur aux toilettes pour débuter le 
prélèvement, mais que malheureusement avec toutes les techniques possibles (allumer l’eau du 
robinet, sortir le médecin de la pièce ... ) il n’a pu uriner que 15 cl ;

-  qu’il est resté pratiquement « 45-60 min » avec lui à essayer en vain, sans mauvaise volonté, mais 
du fait de son manque d’eau dans le corps, ainsi que le médecin pourra en témoigner ;

- qu’il a donc dû passer une nouvelle visite médicale, ainsi qu’un prélèvement le mardi, car il ne 
pouvait pas avoir de rendez-vous avant cette date, sinon il aurait dû attendre le lendemain ;

- qu’après examen de la visite, ils en ont déduit qu’il devait remonter son poids minimal à 53,5 kg 
et pas en-dessous, qu’il s’est trop laissé aller sur son poids dû à son manque de monte, qu’il en 
a vu les conséquences et s’engage à reprendre vraiment une vraie hygiène de vie pour pouvoir 
redescendre à un poids où il pourra répondre aux attentes des tests ;

- qu’il avait demandé s’il pouvait se rendre sur un hippodrome le lendemain pour réaliser un test, 
mais qu’on lui a répondu que la règle n’était pas celle-ci et qu’il devait se rendre chez un médecin 
agréé ;

- qu’en période de Covid il est très compliqué d’avoir des rendez-vous rapides, qu’il est désolé et 
va faire en sorte que cela ne se reproduise jamais ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Alexandre CHESNEAU a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement 
biologique le 1er juillet 2021 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, mais qu’un constat de carence a 
été établi le même jour selon lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit 
prélèvement, ledit jockey n’étant pas parvenu à uriner malgré plusieurs tentatives ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il 
ne pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit l’obtention de l’attestation de la visite 
médicale susvisée ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 6 juillet 2021, la visite 
demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement 
à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de l’attestation du médecin ayant 
effectué la visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
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de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 6 

juillet 2021, soit 5 jours après la date initiale de prélèvement ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux 
prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Alexandre CHESNEAU ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour son infraction au 

Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes, s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop. 

Boulogne, le 12 juillet 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

CHANTILLY – 20 JUIN 2021 – PRIX LONGINES GRAND HANDICAP DE LAMORLAYE

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Gregory BENOIST contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 30 juin 2021 de l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours 
au vu du caractère fautif et non acceptable de sa monte particulièrement durant la ligne d’arrivée, cette 
monte étant inopportune et équivoque pour les parieurs et la régularité des courses ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 2 juillet 2021 dudit jockey par lequel il a 
interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Grégory BENOIST à se présenter à la réunion fixée le jeudi 8 juillet 
2021 pour l’examen contradictoire du dossier, étant observé qu’il était assisté de son conseil et de la 
collaboratrice de ce dernier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications fournies par l’appelant, de 
ses déclarations et de celles de son conseil, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Bernard GOURDAIN ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;
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Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 30 juin 2021 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel dudit jockey en date du 2 juillet 2021, adressée par courrier électronique le 5 
juillet 2021 et confirmée par courrier recommandé envoyé le même jour, mentionnant notamment que sa 
sanction est injustifiée, car elle se base sur son choix tactique de monte et non pas pour une irrégularité 
non prouvée et non prouvable ;

Vu les échanges de courriers de procédure avec le conseil dudit jockey en date du 6 juillet 2021 ;

Attendu que le jockey Grégory BENOIST a déclaré en séance :
- qu’au départ le cheval s’est lancé lentement, qu’il a raté le départ, que c’est la première fois 

qu’il portait des « peaux de moutons » pour être stimulé et que cela a eu l’effet inverse, précisant 
qu’après le passage des arbres il s’est mis à le cadencer ;

- qu’il savait parfaitement qui étaient les concurrents qui l’entouraient, ceux qui avaient des chances 
et ceux qui n’en avaient pas et que cela l’a rassuré d’avoir les « vrais » autour de lui, pensant qu’ils 
allaient le ramener vers la « tête », car il en était loin ;

- que c’était la 7ème course de la journée, que son cheval n’a pas de « marge » et qu’il portait près 
de 60 kg ;

- que le hongre HOOKING est passé devant lui ;
- qu’il vient à l’intérieur, que c’est son choix, que l’on voit sur la vue de face qu’il a toujours un rideau 

de chevaux devant lui, qu’il cadence son partenaire, ajoutant qu’il n’a jamais pu lui demander un 
effort maximum ;

- que les jockeys Aurélien LEMAITRE et Christophe SOUMILLON sont dans le même cas que lui 
sans utiliser la cravache, mais qu’il est le seul à avoir été convoqué par les Commissaires de 
courses et à être sanctionné ;

- les circonstances de la dernière course courue sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP pour 
expliquer le port d’œillères, en ajoutant que l’allocation était à CHANTILLY de 35 000 a, une des 
plus importantes, que l’entourage du cheval était furieux à son égard et que tout le monde lui en 
a voulu en même temps ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a :
- demandé audit jockey si les parieurs ne lui en ont pas voulu aussi, ce à quoi ledit jockey a 

répondu qu’il n’était que 5ème favori ;
- indiqué audit jockey qu’il était mal parti, mais que le jockey Stéphane PASQUIER n’était pas 

mieux parti et qu’il était passé à son intérieur ; 

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a fait remarquer au jockey Grégory BENOIST qu’il avait la place de 
passer, mais qu’il n’a pas bougé avant les 200 derniers mètres et qu’il était alors trop tard, alors qu’il 
disposait d’un « boulevard », ce à quoi ledit jockey a répondu que la vue de face montre que dans le 
tournant HOOKING est à son intérieur, qu’il lui est ensuite passé sous le nez, qu’il l’a laissé faire, puis qu’à 
environ 300 mètres du poteau il revient, que le hongre HOOKING était à son extérieur, qu’il a été prudent 
« en passant le bleu » et a ensuite suivi le partenaire du jockey Théo BACHELOT ;

Attendu que ledit jockey se demande pourquoi les jockeys Olivier PESLIER, Christophe SOUMILLON et 
Aurélien LEMAITRE n’ont pas été convoqués, en faisant remarquer que le hongre HOOKING avait plus de 
« gaz » que lui et que son jockey « tirait » dessus ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué que la vue de face montre surtout le rideau de chevaux qui 
le cache ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a demandé audit jockey s’il considérait être bien parti 
dans la première partie du parcours et que ce dernier a reconnu qu’il avait raté son départ, ajoutant que 
« quelques coups » ont été donnés derrière les arbres, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU faisant remarquer 
que le jockey Stéphane PASQUIER avait le numéro de corde 17, était également positionné à l’arrière du 
peloton, est ensuite passé à son intérieur, a monté sa course et l’a terminée à la deuxième place, ajoutant 
que si ce dernier avait eu de la place, il en avait eu lui aussi ;

Que le jockey Grégory BENOIST a déclaré qu’il a pour sa part respecté la « règle du damier », qu’il a attendu 
le signal avant de se rabattre, car il avait des concurrents derrière lui contrairement au jockey Stéphane 
PASQUIER, qu’il a le droit de choisir où il va et qu’il ne va pas plonger à l’intérieur en partant ;
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Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a fait remarquer audit jockey sa contradiction lorsqu’il 
indique qu’il ne faut pas venir en dehors, puis désormais qu’il ne veut pas aller à l’intérieur, le jockey 
ajoutant qu’à l’intérieur ce sont tous des « tocards 40 contre 1 » et qu’il ne va pas y aller ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a fait remarquer à l’appelant qu’il n’avait pas la même façon 
de monter que sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP lors de la dernière course dudit hongre, qu’il avait 
alors utilisé sa cravache et avait bien terminé, ce à quoi ledit jockey a précisé ne pas avoir eu le même 
numéro de stalles, à savoir le 14 mais, l’« as » ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué savoir ce que l’on ressent lorsque l’on a raté un 
départ de courses, mais que la Commission d’appel analyse la course et que ledit jockey a fait un choix le 
mettant dans des conditions compliquées, car il a pris énormément de distance et qu’il était difficile ensuite 
de revenir ce jour-là à l’entrée de la ligne droite, ajoutant que lorsque l’on est joueur on se dit « il ne roule 
pas » ;

Que le jockey Grégory BENOIST a indiqué qu’au départ, il avait bon espoir que le jockey Olivier PESLIER 
«  le ramène », mais que le jockey Ronan THOMAS « se range à l’intérieur » et qu’il n’y avait pas de troisième 
épaisseur, ajoutant que le jockey Olivier PESLIER s’est « rangé » tardivement, que le jockey Stéphane 
PASQUIER est à son intérieur, pas si loin que ça, puis qu’il a ensuite eu le jockey Aurélien LEMAITRE dans 
la ligne droite à son intérieur et qu’il a dû reprendre son partenaire et le laisser passer ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a fait remarquer que l’on voit « qu’il va mieux » que le jockey 
Aurélien LEMAITRE, ce à quoi l’appelant a indiqué que sur la vue intérieure on constate qu’il n’a pas la 
place, qu’il « passe » SHUT DOWN et finit moins bien, ajoutant que la vue de dos permet de montrer qu’il 
« sort » moins bien que le jockey Stéphane PASQUIER ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a déclaré que l’appelant ne donne pas l’impression de faire l’impossible 
pour être à l’arrivée, que dans le tournant il laisse faire, qu’il « bouge » dans les 150 derniers mètres, alors 
que c’est trop tard, qu’il avait le temps de passer à droite ou à gauche, mais qu’il ne l’a pas fait, que cela 
est étrange et interroge ;

Attendu que le jockey Grégory BENOIST a indiqué qu’il :
- ne s’était pas lancé entre le « rouge » et le « violet » qui reculaient, car il n’avait pas de solution, 

qu’il comprend que c’est discutable, ajoutant que sur la vue de face il était à environ une longueur 
du cheval devant lui ;

- aurait peut-être fini 7ème au mieux et que son interdiction de monter aurait alors dû être d’un jour, 
ce à quoi M. Olivier de LA GAROULLAYE lui a rappelé le cas récent du jockey Clément CADEL, le 
jockey Gregory BENOIST indiquant pour sa part qu’il lui aurait infligé trois mois d’interdiction de 
monter, mais que s’agissant de sa propre personne, il a fait un mauvais choix tactique et ne peut 
pas être sanctionné pour cela ; 

Attendu que le conseil de l’appelant a déclaré :
- que son client est vif en raison du sentiment d’injustice qu’il ressent au regard de sa vie 

professionnelle, car il n’a jamais été sanctionné et au regard des autres favoris de cette course et 
que cela lui donne l’impression que sa sanction n’est pas proportionnée ;

- qu’il est d’une bonne foi absolue, dit exactement ce qu’il pense, qu’il n’a pas été en mesure de 
suivre les instructions de l’entraîneur, qu’il le reconnaît, que le cheval a été mou au départ et qu’il 
a tenté une nouvelle tactique, que le peloton a été étiré, qu’il n’y avait pas de troisième épaisseur, 
qu’on lui reproche d’avoir attendu quelques secondes derrière le « rideau » pour améliorer sa 
place et qu’il a sollicité quand il s’est trouvé seulement à 150 mètres du poteau ;

- qu’il a dû changer de tactique par rapport aux conditions de la course, car les favoris étaient 
autour de lui, tout en gardant en tête les instructions, qu’on lui reproche de ne pas avoir imaginé 
l’ouverture et de ne pas s’être « engouffré » plus tôt ;

- qu’il n’est pas venu en première instance, car il habite DEAUVILLE, que ce n’est pas une excuse, 
mais qu’il avait des galops très importants le matin et qu’il souhaite le préciser, car cela peut poser 
question ;
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- qu’il estime la sanction très lourde pour une erreur tactique, pour ne pas s’être battu pour obtenir 
une allocation, qu’il se demande s’il mérite huit jours en faisant remarquer qu’il s’agissait de la 
deuxième course handicap pour ledit hongre, reprenant les circonstances de la course et le fait 
que l’entraîneur et le propriétaire n’ont pas été considérés comme ayant commis de fautes ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué que les membres de la Commission d’appel croient en 
la bonne foi du jockey, ce à quoi son conseil a indiqué que la bonne foi sur ses explications est importante, 
car il s’agit de faits de courses qui l’ont conduit à trouver la meilleure adaptation aux instructions données ;

Attendu que M. Bernard GOURDAIN a indiqué que pour le parieur la faute peut être considérée comme 
intentionnelle quelles que soient les déclarations du propriétaire après et que le rôle des instances 
disciplinaires de France Galop est de protéger la légalité des enjeux, ce à quoi ledit conseil a demandé s’il 
y avait un parieur qui s’était plaint de la monte, car il faut faire corroborer la faute alléguée aux éléments du 
dossier, ajoutant qu’il n’y avait aucune manifestation de parieurs au dossier, aucun élément pour fonder la 
sanction et que l’on en revient à une faute technique ;

Attendu que ledit conseil a ajouté que :
- les Commissaires de courses ont eu raison à titre conservatoire de remettre le dossier aux 

Commissaires de France Galop, encore faut-il que les parieurs se plaignent, ajoutant que les 
réseaux sociaux sont un élément à prendre en compte à ce titre et que le PMU serait en position 
d’apporter des éléments pour fonder la décision ;

- si la bonne foi de son client est retenue, il ne mérite alors pas plus que les autres qui n’ont pas été 
sanctionnés, mais qu’il faut être logique et que le jockey reconnaissant son erreur tactique, il est 
souhaité que la sanction soit ramenée à ce qu’il aurait pu avoir en terminant peut-être à la 7ème 
place ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que le point de vue d’un propriétaire concerne 
«  l’utilisation du cheval » et que celui d’un Commissaire de courses vise à essayer d’être transparent sur les 
enjeux et la régularité des courses ; 

Attendu que ledit conseil a ajouté qu’il comprend qu’une fois que la décision est prise il est difficile de 
revenir en arrière, mais que c’est tout l’intérêt de l’appel de comprendre ce qui s’est passé, ce à quoi ledit 
jockey a indiqué avoir l’impression d’être sanctionné pour sa monte, alors que sa seule erreur est d’avoir 
fait un mauvais choix ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a ajouté que c’est une accumulation de mauvais choix tactiques 
qui laisse planer un doute et qui est analysée, ce à quoi ledit jockey a répondu « que c’est une globalité » et 
que les choix n’étaient pas les bons ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ;

Vu les articles 162, 163, 164 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que :
- le jockey Grégory BENOIST et son partenaire étaient positionnés derniers après la sortie des 

stalles de départ sans tenter d’effectuer le parcours autrement ;
- ledit jockey n’avait pas suffisamment sollicité son partenaire depuis le tournant, en le décalant à 

l’intérieur, et en ne le soutenant que trop mollement à un moment où il était censé lui demander 
un effort réel pour obtenir le meilleur classement possible ;

Attendu que ledit jockey avait d’ailleurs concédé en première instance « qu’il n’avait pas voulu donner une 
course dure à son cheval pour finir 7ème tout au plus », alors même que la course comportait 7 allocations 
au bénéfice des associés, de l’entraîneur et de l’éleveur ; 

Attendu qu’en appel, le jockey et son conseil reconnaissent une mauvaise tactique et demandent notamment 
la diminution de la sanction, reconnaissant ainsi eux-mêmes que la monte en question est susceptible 
d’être sanctionnée ;  

Attendu que le film de contrôle mis à la disposition des membres de la Commission d’appel permet de 
constater : 
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- une absence de sollicitations suffisamment manifestes tout au long du parcours et notamment 
depuis le dernier tournant ; 

- une absence de soutien non-équivoque du hongre GOYA SENORA par le jockey Grégory 
BENOIST tout au long de la course, notamment depuis le dernier tournant, la vue intérieure de 
la course étant particulièrement éloquente sur les gestes dudit jockey et son attitude à cheval et 
permettant une comparaison très convaincante avec les gestes et attitudes de ses concurrents 
directs ; 

- un manque de détermination claire et non équivoque quant à la volonté du jockey Grégory 
BENOIST de tenter d’obtenir une allocation, notamment la 7ème allocation que son partenaire 
semblait en mesure de gagner au vu de sa façon de galoper, de ses aptitudes et attitudes ; 

Attendu qu’il apparaît important aux membres de la Commission d’appel de rappeler, comme l’ont d’ailleurs 
fait les Commissaires de France Galop :

- qu’il n’est pas imposé à un jockey de demander des efforts qu’un cheval ne serait pas capable de 
fournir ; 

- qu’il n’est pas imposé l’usage de la cravache, celui-ci étant au contraire règlementé de manière 
stricte ; 

- que s’il peut être compris qu’un cheval puisse s’élancer en retrait en prenant un mauvais départ, 
ce qui implique de revoir la tactique de course, il ne peut être accepté, ni toléré, qu’un jockey ne 
donne pas l’impression de tout mettre en œuvre dans sa monte pour obtenir le meilleur classement 
possible ; 

- qu’il ne peut non plus être accepté, ni toléré qu’un cheval ne soit pas réellement sollicité pendant 
une course et qu’il ne soit pas suffisamment soutenu durant la ligne d’arrivée comme cela est très 
visible sur la vue intérieure dans le présent cas ;

Attendu qu’il convient de rappeler également en appel des principes essentiels, à savoir :  
- qu’entraîner un cheval de courses et le présenter en bonne santé physique et mentale en 

compétition, en étant apte à défendre ses chances est le devoir des entraîneurs ; 
- que soutenir son partenaire en courses est le devoir des jockeys, notamment le devoir du jockey 

Grégory BENOIST ; 
- qu’il s’agit de devoirs conformes au bien-être animal dont les instances de France Galop sont 

particulièrement soucieuses ;
- que ce bien-être est essentiel aux chevaux qui sont des animaux voués à participer à des 

compétitions en confiance, mais qu’il n’est pas antinomique avec la régularité des courses et le 
respect de leur image et des parieurs, les complétant au contraire ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont motivé leur décision en insistant particulièrement sur le 
respect dû aux parieurs de façon générale en précisant également que cette monte a été vivement regrettée 
par l’entraîneur, ce qui est confirmé dans le cadre du présent appel ; 

Attendu qu’il appartient aux instances disciplinaires de France Galop en charge de la régularité des épreuves, 
de leur sincérité, de leur crédibilité, mais également en charge de la protection de l’image des courses et de 
la protection des parieurs, de veiller à ce que les professionnels adoptent des comportements conformes à 
ces notions essentielles à l’activité des courses hippiques ;  

Attendu que les membres de la Commission d’appel estiment, au vu des éléments du dossier et des 
différentes vues du film de contrôle, en particulier au regard de la vue intérieure qui est éloquente sur le 
comportement individuel du jockey Grégory BENOIST et son attitude comparée à celle de ses concurrents, 
que sa monte est de nature à susciter un important doute dans l’esprit des parieurs et des spectateurs, 
la manière dudit jockey de monter le hongre GOYA SENORA étant particulièrement peu incisive, même 
durant la dernière partie de la course ;  

Attendu que la Commission d’appel confirme ainsi la sanction prononcée, puisqu’elle est d’une durée 
particulièrement déterminée et proportionnée, à savoir 8 jours, cette sanction apparaissant ainsi adaptée 
à la recherche d’effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche d’équité, de respect des parieurs et de 
l’entourage du cheval, ainsi qu’à la crédibilité nécessaire des courses hippiques et à la sincérité de leur 
résultat ; 
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PAR CES MOTIFS :   

Décide : 
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’ils ont sanctionné le jockey 

Grégory BENOIST par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours. 

Boulogne, le 9 juillet 2021 
E. CHEVALIER du FAU – B. GOURDAIN – O. de LA GAROULLAYE

DECISION DES COMMISSAIRES DES COURSES

Les Commissaires de courses agissant en application des dispositions des articles 205 et 213 du Code des 
Courses au Galop, après avoir entendu en leurs explications l’entraîneur M. Romain LE DREN DOLEUZE, 
le Directeur du Centre d’Entraînement de Deauville, la situation suivante sur le Centre d’Entraînement de 
Deauville : 

- Le non-respect des règles d’utilisation des pistes en sable (Art III. 3 Dispositions Générales) 
constatée le 6 juillet et le 8 juillet 2021

Cette situation constitue des infractions : 
- Aux dispositions générales règlementant le centre d’entraînement
- Au règlement particulier du centre d’entraînement de Deauville

Agissant conformément aux dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop, applique à 
Monsieur Romain LE DREN DOLEUZE une amende de 100 a par infraction soit 200 a. Cette décision est 
susceptible d’appel.

En cas de récidive, une sanction plus sévère sera appliquée. 

Les Commissaires de Courses

L’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :
 807 a Albert Lehmann, prime non attribuée.
 694 a Ecurie Euroling.
 242 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.
 226 a Michel Monfort.
 173 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Les Commissaires, ont interdit au hongre KAYRAT (IRE) de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de 
rappel de la grippe équine dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraineur 
Frédéric ROSSI par une amende de 150 euros.
Les Commissaires, ont interdit à la jument MADAME GIRL (IRE) de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a recu les 
injections de rappel de la grippe équine dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné 
l’entraineur James GRASSICK par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Alexander PITSCH (STONE THE CROWS - 
HOL) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
La jument TIGER LADY (SWI), NOBODY’S et DORAZIO (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant/après la course.

 2313 639 PRIX DU PRE CATELAN
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1909 5 Serido GER, m, b, 3 ans, par Air Force Blue USA 
et Superb USA (Arch USA), 58 k, Gestut Fahrhof 
(E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 4)

 1909 3 Sparklia (IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 2108 2 Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 58 k, h, Ecuries Serge Stempniak (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 1909 2 Doctor	Carl	(GB), m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k (551/2 k), h, 
Martin S. Schwartz Racing (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 1869 7 Shat	Elarab	IRE, m, b, 3 ans, par Epaulette GB et 
Shifting Dreams IRE (Dream Ahead USA), 58 k (551/2 k), 
E. Haep (E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 3)

 1000 2 The	Promise, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 6)

   Moony GB, f, 3 ans, 561/2 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 9)

 2115  Prince	De	Montfort, h, 3 ans, 58 k, JM. Vaux (F. Veron), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 1814  Captain Lougie, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 234 a
Eng. Sup. : The Promise
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Cécile BENOIST D’AZY

 2312 643 PRIX DE LA HUCHETTE
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er février 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Tiger Lady SWI, f, al, 5 ans, par Tranquil Tiger GB et 
Lady Lualain IRE (Desert Story IRE), 541/2 k, (14 000), 
H. Brenckle (A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 2084 5 Inzy, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Grey Anatomy (GB) 
(Slickly), 59 k (571/2 k), (22 000), L. Bongen (C. Guitraud) – 
(n° corde 2)

 2084  Dorazio GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 56 k, (14 000), 
Stall Grafenberg (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 9)

 1763  Yssingeaux, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Lovely 
Best [King’S Best (USA)], 591/2 k (56 k), g, (18 000), 
Ecurie Michael Rizieri (E. Verhestraeten), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 2084 3 Nobody’S, h, b, 4 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 59 k (551/2 k), A, (22 000), 
HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 10)

 1997  Anath, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), E. Schwaiger 
(Mme M. Michel), M. Munch (s) – (n° corde 11)

   Zapateado GB, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), (14 000), 
G. Verheye (B. Marie), G. Verheye – (n° corde 3)

 2121  Stone	The	Crows	HOL, h, 6 ans, 571/2 k, (18 000), 
Mme J. Van Der Hulst (A. Pietsch), J. Jonkhart – (n° corde 6)

   First Conde, h, 8 ans, 56 k, (14 000), Stal Ditolu 
(S. Breux), Mme S. Delobelle – (n° corde 8)

 2201  Isobel Bleu GB, f, 6 ans, 541/2 k, h, (14 000), J. Grassick 
(F. Veron), J. Grassick – (n° corde 7)

10 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 453 a
Eng. Sup. : Isobel Bleu GB
Consition spéciale : Madames Girl IRE
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Tiger Lady Swi, prime non attribuée.
	 1 539	a Inzy.
	 1 154	a Dorazio Ger, prime non attribuée.
 769 a Yssingeaux.
 384 a Nobody’S.
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Temps total : 1’21’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL (IRE) à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le cheval MARIANAFOOT et le hongre GO ATHLETICO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2315 644 PRIX DU PARC ROYAL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25,5.

 1870 2 Bocciatore, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 581/2 k, 0h, P. Drioton (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 2122 2 Two	Weeks	GB, f, al, 6 ans, par Mayson GB et 
Laurena GER (Acatenango GER), 591/2 k, Mme A. Clabots 
(C. Demuro), S. Cerulis – (n° corde 13)

 2083 1 Stormy Air GB, h, b, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 57 k, F. Raoul 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2083 3 Domagnano IRE, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) 
et Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 59 k (561/2 k), 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 4)

 1870  Time To Fly, m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 581/2 k (57 k), F. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 3)

 2084  Come	Say	Hi	(FR)	, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB (Shamardal USA), 591/2 k, A, Mme C. Zass 
(I. Mendizabal) – (n° corde 16)

 1907 3 Chambonas, h, 4 ans, 561/2 k, gh, G. Barbarin 
(J. Claudic), S. Cerulis – (n° corde 8)

 2083  Joyful Trinity (IRE), h, 9 ans, 591/2 k, h, C. Mosse 
(O. Peslier), S. Jesus – (n° corde 2)

 1907 4 En Dansant, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), 0h, E. Luding 
(Mme M. Eon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 2209  Larno, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2112  Rhodafrost, f, 4 ans, 531/2 k, h, Mme Z. Wentworth 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 1870  Art Premier (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, h, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 1602  Palimero GER, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), h, F. Belmont 
(Mme M. Velon), F. Belmont – (n° corde 6)

 2112  Troiscentsept, h, 5 ans, 531/2 k, Mme C. Fuchs (F. Veron), 
Mme C. Fuchs – (n° corde 12)

 1877 1 Vitare IRE, h, 4 ans, 571/2 k, h, A. Pratt (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng.
Eng. Sup. : Two Weeks GB
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Vautrin (Ire).
	 1 923	a Bocciatore.
	 1 102	a Two Weeks Gb, prime non attribuée.
 630 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.
	 315	a Domagnano Ire, prime non attribuée.
 236 a Time To Fly.
 202 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 397	a Famille Rothschild.
 867 a Mme Danielle De La Heronniere.
 297 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 170 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 128 a Ecurie Haras De Quetieville.
	 85	a John Freaney, prime non attribuée.
 42 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la jument RHODAFROST à sortir la 
première du rond de présentation et à etre munie d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les 
délais.
Les chevaux VAUTRAIN et TIME TO FLY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 2 long, nez, courte encolure, 
¾ long, encolure.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Serido Ger, prime non attribuée.
	 2 376	a Sparklia (Ire).
	 1 782	a Sensible.
	 1 188	a Doctor Carl (Gb).
	 594	a Shat Elarab Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 935	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 660 a Haras Du Quesnay.
	 575	a Wertheimer & Frere.
 287 a Martin S. Schwartz Racing.
 93 a Thomas Hassett, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SHAT ELARAB (IRE) à etre 
muni d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOUNY à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement de la pouliche THE PROMISE arrivée 
non placée dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé lui convenir et qu’à 
mi-ligne d’arrivée, au moment de prononcer son effort, ladite pouliche 
n’avait pas semblé disposer des ressources suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain SERIDO et la pouliche SPARKLIA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2314 641 PRIX DE LA PORTE MAILLOT
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids  : 
3 ans, 55 k 1/2. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Le gagnant, cette année, 
d’une course du Groupe III portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; 
d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
9 juin ou 1.600 à l’engagement le 23 juin ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire	le	28	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1866 1 Marianafoot, m, al, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Marianabaa [Anabaa (USA)], 60 k, h, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 6)

 1866 2 Duhail	IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Single 
[Singspiel (IRE)], 61 k, Al Shaqab Racing, A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 1866 4 Go	Athletico, h, b, 3 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 551/2 k, T. Moreux (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 1865 1 Elusive Foot (IRE), m, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 59 k, JC. Seroul 
(S. Pasquier), J. Reynier – (n° corde 1)

 1582 1 Rock	Blanc, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k, A, Mme M. Leurson 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 2017 2 Manjeer IRE, h, 5 ans, 59 k, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 776 a
1 long ½, ½ long, 2 long, 2 long ½, 2 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 12 600	a Marianafoot.
	 6 480	a Duhail Ire, prime non attribuée.
	 6 480	a Go Athletico.
	 3 240	a Elusive Foot (Ire).
	 1 620	a Rock Blanc.

Primes aux éleveurs :
	 4 471	a Jean-Claude Seroul.
	 2 402	a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
	 1 360	a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.
	 955	a Jean-Claude Seroul.
 730 a Mme Micheline Leurson.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1432 1 Selket (IRE), f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et Bonne 
Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 541/2 k, h, (28 000), 
B. Raber, Mme A. Budka – (n° corde 1)

 2131 3 Romanosa GB, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Almahroosa GB (Dubawi IRE), 541/2 k (53 k), (28 000), 
S. Defontaine (Mme M. Velon), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 2032 4 Ameera, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Ocean Talent 
USA (Aptitude USA), 56 k, (34 000), E. Elhrari (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 1557 5 Sledge	Hammer, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Sing 
Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 56 k (541/2 k), (28 000), 
Mario Hofer GmbH (H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1820 4 Michel, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 56 k (521/2 k), (28 000), 
Le Haras des Sens (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 2019 4 Oissel, f, 3 ans, 541/2 k, (28 000), Mme K. Brieskorn 
(A. Crastus), S. Richter – (n° corde 11)

 1979 1 Aclou, m, 3 ans, 56 k, (28 000), G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 4)

 1825 6 Puente	Arce	GER, m, 3 ans, 56 k, gh, (28 000), 
Mme G. Cabrero (M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 2001 7 Sweeper	Chop, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), h, (34 000), 
T. Lines (J. Mobian), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 1969 1 Kenny, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (34 000), M. Parrish 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Muguruza IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (28 000), Leram S.R.O. 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 5)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 282 a
tête, 1 long ¼, encolure, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, ¾ long, 
1 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Selket (Ire).
	 2 916	a Romanosa Gb, prime non attribuée.
	 2 187	a Ameera.
	 1 458	a Sledge Hammer.
 729 a Michel.

Primes aux éleveurs :
	 1 767	a Mme Nikola Bockova.
	 459	a Mme A. D. Bourne, prime non attribuée.
	 353	a Mario Hofer Gmbh.
 270 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’23’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SWEEPER CHOP à etre monté 
au box avant de se présenter au rond de présentation et à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMEERA à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jeune-
jockey Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche SELKET (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2318 638 PRIX DE LA PLACE DES VOSGES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er janvier 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17.

 2006 2 Shielding	USA, h, b, 7 ans, par First Defence USA 
et Kithira GB (Danehill USA), 531/2 k, Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)
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 2316 645 PRIX DE LA PLACE SAINTE-CATHERINE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33,5.

 2153 3 Inseo, h, b.f, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 56 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 2103 4 Samuraj, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 60 k, 0h, H. Salemme (M. Barzalona), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 2110  Mediterraneenne, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Mariners Doll IRE (King Charlemagne USA), 551/2 k (54 k), 
A. Junk (s) (Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 7)

 2021 1 Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 55 k (531/2 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 4)

 2017  Caly Rosay, f, b, 4 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 541/2 k, 
S. Ghys (S. Breux), S. Ghys – (n° corde 15)

 2109 1 Kavakney BEL, m, 5 ans, 51 k (49 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 3)

 2004 2 Mythical	Creature	(IRE), f, 6 ans, 60 k, 0h, C. Raimont 
(I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 5)

 2057 2 Joan Jet, f, 6 ans, 59 k, h, JP. Claudic (J. Claudic), 
A. Acker – (n° corde 1)

 2109  Premier Avril, h, 9 ans, 53 k, 0, JC. Daoudal (F. Veron) – 
(n° corde 9)

 2144  Heave	Ho, m, 9 ans, 51 k, P. Jonckheere 
(E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 16)

 2153  Desert Eagle, h, 4 ans, 51 k, D. Pieri (J. Nicoleau) – 
(n° corde 10)

 2102  Makhzen, h, 7 ans, 551/2 k, h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 6)

 1795  La Mirada, f, 5 ans, 551/2 k, 0, Mme M. Cazaubon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 2153  Lloyd IRE, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), Mme MB. Boche 
(C. Raimbault) – (n° corde 14)

 1210  Abadie GB, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), h, Renstal Floryn 
(B. Marie), A. Floryn – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 746 a
Certif. vétérinaire : Late Comer
2 long, dead-heat, 1 long ¼, ¾ long, encolure, encolure, ½ long, 1 long 
½, ¾ long.
10 000a – 3 500a – 3 500a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Inseo.
	 1 417	a Samuraj.
	 1 417	a Mediterraneenne.
 630 a Minnehaha.
	 405	a Caly Rosay.

Primes aux éleveurs :
	 1 709	a Jan Krauze.
 639 a Sydney Vidal, Junk (S), Mlle Claudie Gasse.
 223 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 182 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.

Temps total : 1’23’’53’’’
Le cheval LATE COMER a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la jument LA MIRADA à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les hongres INSEO et SAMURAJ ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2317 640 PRIX DES JEUXDIS
(À réclamer)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er février 2021 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
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 1952  Ugotthelook	(IRE), m, b, 4 ans, par Uncle Mo USA et 
Louve Des Reves (IRE) (Sadler’S Wells USA), 57 k, NP. Gill, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2006 3 Dave, m, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Dance 
Toupie [Dansili (GB)], 57 k, h, Mme G. Sandor (S. Pasquier), 
N. Paysan – (n° corde 2)

 1925  Siyouzone (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 57 k, Mme K. Brieskorn (A. Crastus), 
S. Richter – (n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 277 a
Sans motif : Silver Quartz GB
2 long, tête, courte tête, 2 long.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a

Primes aux propriétaires :
	 6 682	a Charlesquint (Ire).
	 2 539	a Hurricane Cloud (Gb).
	 1 871	a Ugotthelook (Ire).
	 1 069	a Dave.
	 534	a Siyouzone (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 970	a Gestut Zur Kuste Ag.
 748 a Guy Pariente Holding.
	 551	a The Allen Stable.
 482 a Mathieu Daguzan-Garros.
 241 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’58’’0’’’
Les chevaux CHARLESQUINT (IRE) et SIYOUZONE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 183 vendredi 2 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE – Patrick SOURD

 2320 4576 PRIX D’EMEVILLE
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1897  Berkane, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Mexicali 
IRE (Tiger Hill IRE), 561/2 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2214 1 Norton (GB), h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Commute 
GB (Rail Link GB), 58 k (561/2 k), Go Horses SPRL 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

 2024 3 Freedom, f, b, 3 ans, par Power GB et Songerie GER 
(Shirocco GER), 59 k, U. Saini-Fasanotti (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 1998 2 Seulomonde (GB), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Solemia (IRE) [Poliglote (GB)], 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2054 4 Jumay, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Scandalous 
GER (Monsun GER), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 1998 4 High	Impact, h, 3 ans, 58 k, h, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 2123 2 First Creation, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), A, C. Barel 
(T. Bachelot), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 1900 3 Sudden	Death, m, 3 ans, 59 k, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1868 2 Redjeu, h, 3 ans, 591/2 k (581/2 k), F. Hodel (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 892 a
3 long ½, 1 long ¼, 1 long, nez, 3 long ½, courte encolure, 3 long ½, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 2080 7 Toijk, h, al, 5 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
541/2 k, h, L. Bongen (M. Barzalona) – (n° corde 4)

 1865 4 Raysteve (IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 54 k, Sparkling Star 
(G. Benoist), E. Mikhalides – (n° corde 7)

 1286 7 Urwald	(GB), h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Waldjagd 
GB (Observatory USA), 55 k, h, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 2080  Millfield, m, b, 8 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 581/2 k, Suc. AM. Haddad 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 2080 6 Arabino GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 54 k, Stall Steintor (R. Thomas), 
S. Smrczek – (n° corde 14)

 2017 1 Oxalis (IRE), h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 59 k, 
Wertheimer & Frere – (n° corde 5)

 1955 3 Chop	Val, m, 4 ans, 53 k, h, Ecurie Martial (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 3)

 301  Indyco, m, 6 ans, 531/2 k, h, B. Giraudon (A. Chesneau), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 2006 4 Twilight’S	Baby	GER, h, 4 ans, 52 k, Ah, Stall Harry 
(Mme M. Michel), P. Vovcenko – (n° corde 15)

 2080 3 Snowball	Jackson	GB, h, 4 ans, 53 k, C. Wentworth 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

 2103 1 Wasachop, h, 4 ans, 53 k, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 1602 3 Zelote, h, 4 ans, 54 k, h, Leram S.R.O. (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 10)

 883 1 Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 551/2 k, 0, L. Haase 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 6)

14 partants ; 66 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 512 a
Eng. Sup. : Faithfilly Man (GB)
Certif. vétérinaire : Barakatle (GB)
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Shielding Usa, prime non attribuée.
	 3 847	a Toijk.
	 2 835	a Raysteve (Ire).
	 1 620	a Urwald (Gb).
 630 a Millfield.
 472 a Arabino Ger, prime non attribuée.
	 405	a Oxalis (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 125	a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.
	 1 735	a Lutz Bongen.
	 1 278	a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 730 a Scea Haras De Saint Pair.
 341 a Suc. Omar El Sharif.
 127 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.
 119 a Wertheimer & Frere.

Les Commissaires ont autorisé les hongres OXALIS (IRE) SNOWBALL 
JACKSON (GB) à etre muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre BARAKATLE (GB) a été déclaré non partant par le vétérinaire 
de service durant les opérations de mise en stalles.
Les hongres SHELDING (USA), TOIJK, RAYSTEVE, URWALD (GB), et 
le cheval MILFIELD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2319 642 PRIX DE L’AXE MAJEUR
(Classe 1)

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2020 inclus, gagné une course de Groupe ni, 
depuis le 1er janvier 2021 inclus, une Listed Race et n’ayant, depuis le 
1er avril 2021 inclus, ni gagné une Classe 1 (Handicap excepté), ni été 
classés 2e d’une Listed Race. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
1er janvier 2021 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 2e d’une Listed 
Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1, ou été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1843 3 Charlesquint	(IRE), m, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1765 5 Hurricane	Cloud	(GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 57 k, h, G. Pariente 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France et n’ayant jamais gagné, ni reçu 3.000 en places. Poids  : 58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2022 4 Jay Gatsby, m, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Hijaziyah (GB) (Testa Rossa AUS), 58 k, P. Le Solleu 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 1677  Balnikhov	(IRE), m, b.f, 2 ans, par Adaay IRE et Leeward 
USA (First Defence USA), 58 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2130 5 Barneys Gift, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Diamond Surprise GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k (561/2 k), 
D. Yates (H. Besnier), Mme JF. Hughes – (n° corde 2)

 2023  Beaute	Cachee, f, n.m, 2 ans, par Literato et Sign 
And Seal IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k (54 k), h, 
G. Barbedette (J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 1)

 2022 5 Feel	The	Beat, m, al, 2 ans, par Almanzor et Star 
Of Bristol USA (Speightstown USA), 58 k, E. Sauren, 
H. Grewe – (n° corde 7)

 1993  Mrira, f, 2 ans, 561/2 k, E. Elhrari (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 14)

 2231  Walberg, m, 2 ans, 58 k, D. Zarroli (C. Demuro), 
D. Zarroli – (n° corde 12)

 2211 4 Queen’S	Harlequin, f, 2 ans, 561/2 k, P. O’Rourke 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 2022  Le Cadeau (GB), m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2093 5 Waiting, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme P. Cheyer), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 1426  Zoffwaltz, f, 2 ans, 561/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 1863  Record	The	Shaw, m, 2 ans, 58 k, 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 10)

 1863  Calia	Chope, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), A. Chopard 
(B. Marie), J. Parize – (n° corde 13)

 2023  Wonder, f, 2 ans, 561/2 k, Mme R. Ades (M. Barzalona), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 236 a
Eng. Sup. : Walberg
2 long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 2 long ½, 2 long 
½, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 6 300	a Jay Gatsby.
	 2 520	a Balnikhov (Ire).
	 1 890	a Barneys Gift.
	 1 260	a Beaute Cachee.
 630 a Feel The Beat.

Primes aux éleveurs :
	 2 119	a Patrick Chedeville.
	 635	a Mme Jackie Penny.
	 554	a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 423 a Gregor Vischer.
 211 a Sf Bloodstock Sc.

Temps total : 1’29’’13’’’
Les poulains JAY GATSBY et BARNEYS GIFT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2323 4573 PRIX DE CLAIROIX
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 2 février 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2267 1 Got Frost, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost (Vespone IRE), 58 k (551/2 k), h, (18 
000), Mme D. Bureller (Mme E. Fontaine), G. Taupin (s) – 
(n° corde 2)

 2015  Success	Story, f, gr, 3 ans, par Dariyan et Run On Ruby 
[Muhtathir (GB)], 56 k, (22 000), Ecurie Victoria Dreams, 
JPh. Dubois – (n° corde 3)

 2113  Summer Fly, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 571/2 k (55 k), (26 000), D. Maughan 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Berkane.
	 2 484	a Norton (Gb).
	 1 863	a Freedom.
	 1 242	a Seulomonde (Gb).
 621 a Jumay.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Harald Gritscher.
 602 a Gestut Zur Kuste Ag.
	 451	a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Vivaldi.
 301 a Wertheimer & Frere.
 230 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’45’’7’’’
Le poulain BERKANE et le hongre NORTON (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2321 4575 PRIX DE BONNEUIL-EN-VALOIS
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids  : 58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Smoking	Bianco, m, b, 3 ans, par Exosphere AUS et 
Dawn Cat USA (Tale Of The Cat USA), 58 k, C. Marzocco 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

   Carlina, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 561/2 k, J. Hofer (S. Pasquier), M. Rulec – 
(n° corde 3)

   Woff (GER), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Wanderina 
(IRE) (Manduro GER), 58 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 9)

   Irish	Jazz	IRE, m, al, 3 ans, par Red Jazz USA et Danish 
Mermaid GB (Danehill Dancer IRE), 58 k, D. O’Connor 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

   Dafna (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Reprint (IRE) 
(Nayef USA), 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Soiree Du Tango, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
D. Verhestraeten (E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

   Shaiyma, f, 3 ans, 561/2 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

   Pocomo	Beach	GER, f, 3 ans, 561/2 k, Mme B. Ahokas 
(A. Pouchin), A. Kleinkorres – (n° corde 5)

   Ghost	Rider, h, 3 ans, 58 k, K. Parkinson 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 005 a
Eng. Sup. : Carlina
1 long ¼, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 4 long ½, 1 long, 1 long, 
1 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Smoking Bianco.
	 2 376	a Carlina.
	 1 782	a Woff (Ger).
	 1 188	a Irish Jazz Ire, prime non attribuée.
	 594	a Dafna (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 880 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 431 a Wertheimer & Frere.
 220 a Serge Boucheron.
 187 a David O’Connor, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Smoking Bianco.

Temps total : 1’41’’61’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GHOST 
RIDER par le jockey Delphine SANTIAGO au poids de 58 Kg.
Les poulains SMOKING BIANCO et IRISH JAZZ IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2322 4572 PRIX DE LA VALLEE DE L’AUTOMNE
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
	 7 560	a La Parence.
	 2 872	a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
	 2 116	a Quello Ire, prime non attribuée.
	 1 209	a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
 604 a Iznajar.
	 453	a Jet Ito.
 302 a Taniyala.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Mme Henri Devin.
	 452	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 333 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 224 a Sarl Darpat France.
 190 a Gerard Phelan, prime non attribuée.
 109 a Haras Garmar.
 73 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’14’’81’’’
Les pouliches LA PARENCE et JOIE DE SOIR IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2325 4577 PRIX DU LONVAL
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2  ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 2 février 2021 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2011 1 Black	Morning	GB, f, b, 4 ans, par Due Diligence USA et 
Bright Morning USA (Storm Cat USA), 561/2 k (54 k), (8 000), 
B. Giraudon (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2085  Bene Bene, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 59 k (551/2 k), (12 000), 
L. Floc’H (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1914 3 Yellow	Samba, f, gr, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Yellow Queen (Slickly), 571/2 k (55 k), (12 000), B. Raber 
(d’O. Andigne), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 1934 5 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 4 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 56 k (531/2 k), Ah, (10 000), 
R. Capozzi (L. Rousseau), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1715  Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Morning Glory GER (Pentire GB), 571/2 k (55 k), (12 
000), Mme V. Capitte (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 2135 2 Hagar	Bere, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (8 000), 
G. Linsolas (C. Guitraud), C. Escuder – (n° corde 6)

   River Bird (GB), f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
M. Wurtenberger (B. Marie), M. Munch (s) – (n° corde 2)

 2046 3 Semillante, f, 4 ans, 56 k (521/2 k), 0, (10 000), JC. Seroul 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 12)

 2218  Gold	Princess, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), h, (8 000), 
Mme MA. Giannitrapani (Q. Perrette), E. Thueux – 
(n° corde 11)

 1903  Fee	Historique, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0, (12 000), 
D. Cole (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 9)

 2112  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, (12 000), 
Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 813 a
Eng. Sup. : Fee Historique
Code anomalie CP : Hattaway
tête, 3 long, ¾ long, 3 long ½, encolure, 8 long, ½ long, 2 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Black Morning Gb, prime non attribuée.
	 1 215	a Bene Bene.
 911 a Yellow Samba.
 607 a Miss Roazhon (Gb).
 303 a Manne.

Primes aux éleveurs :
 637 a Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
	 547	a Boutin (S).
 410 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
 179 a Genesis Green Stud.
 136 a Suc. Georges Sandor.

Temps total : 2’10’’46’’’
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 1922 3 Kalaos (IRE), h, gr, 3 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 571/2 k, (22 000), Tolmi Racing SC 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Lednikov GB, m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Ledena GB (Pivotal GB), 59 k, (26 000), Litex Commerce Ad 
(E. Hardouin), MG. Mintchev – (n° corde 8)

 1445  Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, 56 k, (18 000), 
Cuadra Mediterraneo (C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 9)

   False Trail, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), h, (18 000), J. Wigan 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 1897 5 Huntba, m, 3 ans, 56 k, (18 000), Y. Borotra (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 025 a
Eng. Sup. : Got Frost
Certif. vétérinaire : Vedvokov
encolure, 3 long, 2 long ½, 3 long, encolure, 5 long, 1 long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Got Frost.
	 2 484	a Success Story.
	 1 863	a Summer Fly.
	 1 242	a Kalaos (Ire).
 621 a Lednikov Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Haras De Treli.
 920 a Jean-Philippe Dubois.
 690 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 301 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 97 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Estelle FONTAINE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le hongre GOT FROST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2324 4574 PRIX DE BETHISY SAINT-MARTIN
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 2 janvier 2021 inclus gagné une Classe 2. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant depuis le 2 octobre 2020 inclus reçu une allocation de 
9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2013 2 La	Parence, f, b, 3 ans, par Saonois et La Vive Parence 
(Kaldounevees), 57 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

   Joie De Soir IRE, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 57 k, Mme S. Magnier 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2013 6 Quello IRE, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Quaduna GB (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k, h, K. Allofs/
Gestut Fahrhof, P. Schiergen – (n° corde 6)

 1819  Our First Lady IRE, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 57 k, Ah, V. Devillars 
(S. Pasquier), V. Devillars – (n° corde 4)

 1921 2 Iznajar, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 551/2 k, SARL Darpat France 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 1919 2 Jet Ito, f, gr, 3 ans, par Ito GER et Most Welcome GER 
(Lope De Vega IRE), 58 k, Mme F. Faurie (E. Hardouin), 
RC. Montenegro – (n° corde 1)

 1748 1 Taniyala, f, b, 3 ans, par Dansili GB et Taniya [High 
Chaparral (IRE)], 551/2 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 111 a
Eng. Sup. : La Parence, Jet Ito, Taniyala
1 long ¼, ½ long, 2 long, ¾ long, 2 long, courte tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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Temps total : 1’54’’62’’’
Les Commissaires ont demandé des explications à l’entraineur Patrick 
NICOT afin de connaitre les raisons pour lesquelles la jument ANADUN a 
été présentée au public avec un bonnet anti-bruit alors qu’à la déclaration 
des partants, elle n’avait pas été déclarée comme devant en être munie.
L’intéressé a indiqué qu’il pensait l’avoir déclaré lors de la déclaration 
des partants.
Les Commissaires ont enregistrés ces explications et ont sanctionné 
l’entraîneur par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Michelle SWINNENS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 10 cps).
La jument LA RACEUSE (IRE) et le hongre CARRY OUT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2327 4578 PRIX D’HARAMONT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 1913  Ultra Cool, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Classic Cool 
[Miesque’S Son (USA)], 581/2 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 15)

 2028 1 Nightdance	Man	GER, h, al, 5 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 59 k, A, 
H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 18)

 1716  Furious Des Aigles, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et 
Folie Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 571/2 k, 0, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 13)

 1913  Nile Paris, h, b, 7 ans, par Apsis GB et Nini De Paris [Lord 
Of Men (GB)], 57 k (551/2 k), Mme A. Berger (Mme L. Grosso), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2173  Metallica	Star, f, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Guerendiain SPA (Dyhim Diamond IRE), 561/2 k (55 k), 
Agh, F. Meckes (Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 17)

 2006  Nuble URU, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), K, B. Steinbruch 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

 2112 1 King	Hartwood, m, 5 ans, 581/2 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 1716 5 Le Kakou, m, 5 ans, 56 k, h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(M. Barzalona), F. Foresi – (n° corde 1)

 2216  Bibi Nayef, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2031  Crying	Over	Here	IRE, f, 5 ans, 57 k, Mme Hendriks/
Van Der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 16)

 2031 7 Maxi Bello, h, 4 ans, 58 k, F. Jolivet (A. Pouchin), 
G. Collet – (n° corde 8)

 2028  Kenmor, h, 5 ans, 57 k, A, Cometica AG (T. Speicher), 
H. Blume – (n° corde 5)

 2122  Rock	Or	Bust, h, 6 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 2011 2 Instruit (GB), h, 4 ans, 591/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 2082  Maktava, h, 6 ans, 59 k, D. Smaga (O. Peslier), 
D. Smaga – (n° corde 11)

 1739  Dragon Love, h, 5 ans, 56 k, 0, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 82 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
3 235 a
Eng. Sup. : King Hartwood
Consition spéciale : Forever Coco
Code anomalie DS : Edgar Best IRE
Chev. élim. : Highland Dragon GB
¾ long, ¾ long, 1 long, encolure, tête, 1 long, 2 long ½, courte encolure, 
1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Le hongre HATTAWAY a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jeunes-
jockeys Enzo CRUBLET (BLACK MORNING GB) arrivé 1er, Clément 
GUITRAUD (HAGAR BERE) arrivé 6e et Lorette GALLO (BENE BENE), 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours pour avoir volontairement dirigé 
le hongre BENE BENE vers la lice extérieure sans avoir une avance 
suffisante et gênant ainsi, par cette manoeuvre, ses concurrents.
Les pouliches BLACK MORNING GB et YELLOW SAMBA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2326 14580 PRIX DE PONDRON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +39,5.

 2192  La	Raceuse	(IRE), f, b, 9 ans, par Linngari IRE et 
Hijaziyah (GB) (Testa Rossa AUS), 571/2 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 2191  Mathix, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Matwan (Indian 
Rocket GB), 541/2 k, F. Vermeulen (s) (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 1861  Carry Out, h, b.f, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Respite GB (Pivotal GB), 581/2 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(C. Grosbois), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 16)

 2016  Valley Kid, m, gr, 8 ans, par Kendargent et Valera 
GER (Acatenango GER), 60 k (581/2 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 2)

 2106 3 Pedro Del Rio, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 581/2 k, P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 9)

 1675 5 Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 59 k, h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 10)

 2036  Maneki Neko, f, 5 ans, 55 k (521/2 k), g, 
Mme A. Deregnaucourt (Mme P. Cheyer), J. Carayon – 
(n° corde 12)

 2191 5 Lalyrose, f, 6 ans, 59 k, M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 7)

   Riveret, h, 9 ans, 57 k, JM. Plasschaert (S. François), 
JM. Plasschaert – (n° corde 5)

 2027  Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 57 k, h, G. Bertrand 
(G. Bertrand), G. Bertrand – (n° corde 4)

 2198 3 Cockalina, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), h, E. Krahenbuhl 
(B. Marie), S. Morineau – (n° corde 17)

 1887  Hopes	Of	Freedom, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, G. Manson 
(G. Benoist), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 1454  Enjoy	The	Silence, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), h, 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2279  Peintre	Francais, h, 11 ans, 541/2 k (52 k), gh, 
JC. Daoudal (C. Raimbault) – (n° corde 15)

 2169  Novercross, h, 5 ans, 561/2 k, h, Arn. Nicolas (S. Maillot), 
Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 2109  Anadun, f, 9 ans, 541/2 k (53 k), h, P. Nicot (s) 
(Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – (n° corde 18)

 2242  Saga Daydream, f, 5 ans, 541/2 k, 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 11)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 458 a
Certif. vétérinaire : Holocene Bere
½ long, 1 long, 1 long ¼, tête, 1 long, tête, ¾ long, courte encolure, 
1 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 1 732	a La Raceuse (Ire).
 693 a Mathix.
	 519	a Carry Out.
 346 a Valley Kid.
 173 a Pedro Del Rio.

Primes aux éleveurs :
 940 a Patrick Chedeville.
 376 a Guy Pariente Holding.
 281 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 187 a Earl Haras Du Taillis, J. O. Trading Aps.
 93 a Pierre Sigaud.
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¾ long, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, ¾ long, encolure, ¾ long, 
nez, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Bois Combray.
	 1 539	a Cleostorm.
 897 a Destinee Du Bois.
	 598	a Giantissime.
 384 a Showersofblessing.

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Louis De Romanet.
 694 a Jean-Paul Boin.
 487 a Hubert Brenckle.
 212 a Robert Nataf.
 173 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

Temps total : 1’53’’29’’’
Le jockey Jérôme CLAUDIC s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre THINDY par 
le jockey Tristan BARON.
Les hongres BOIS COMBRAY et GIANTISSIME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2329 4580 PRIX DE FRESNOY-LA-RIVIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +34,5.

 2192  Ayguemorte, h, b, 8 ans, par Vertigineux et Aiguille 
Du Midi [Fly To The Stars (GB)], 57 k, h, PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 1)

 2109  Mister Mario, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Marasia 
[Country Reel (USA)], 55 k (531/2 k), 0h, J. Rollin 
(Mme A. Nicco), Br. Beaunez – (n° corde 3)

 1801  Grace	Of	Cliffs, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 571/2 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 6)

 2110  Mantega, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Tegan 
IRE (Cape Cross IRE), 57 k (541/2 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 15)

 1982  Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 60 k, Ah, 
G. Alimpinisis (M. Barzalona), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 1795  You’Re Beautiful, h, 5 ans, 551/2 k, h, M. & G. Bouckaert 
(S. Maillot), M. Bouckaert – (n° corde 10)

 2040  Rose Abella GB, f, 9 ans, 57 k, Ah, A. Lajon 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 14)

 1971 2 Fan Zone, f, 5 ans, 551/2 k, 0, Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2030 4 The	Donald, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Stall Gattopardo 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 17)

 2216  My	Sweet	Boy, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, R. Straus 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 2109  Infox, h, 5 ans, 56 k, h, G. Courbot (T. Baron), G. Courbot – 
(n° corde 2)

 2030  Orpanama Davis, f, 4 ans, 571/2 k, Mme N. Vandenabeele 
(I. Mendizabal), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 2176  Beb’S, m, 4 ans, 60 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 8)

 2030  Motorsport, h, 6 ans, 561/2 k, h, B. Durrheimer 
(S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

   Conil	Andalucia, f, 4 ans, 581/2 k, CM. Holschbach 
(T. Speicher), H. Blume – (n° corde 11)

15 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 680 a
Eng. Sup. : Motorsport
Certif. vétérinaire : Handchop
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

1 800 m
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Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Ultra Cool.
	 1 701	a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 992 a Furious Des Aigles.
 661 a Nile Paris.
	 425	a Metallica Star.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Mlle Claire Stephenson, Armenio Simoes De Almeida.
	 538	a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
	 358	a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
	 357	a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 191 a Mme Veronika Pucci.

Temps total : 1’52’’1’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Claude 
Le VEEL, interdit à la pouliche FOREVER COCO de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne 
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Fabio CARNEVALI en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
EDGAR BEST IRE sera interdit de courir pour une durée de 30 jours 
(3e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les hongres ULTRA COOL et NIGHTDANCE MAN GER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2328 4579 PRIX DU BERVAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31.

 2028 2 Bois Combray, h, al, 6 ans, par Redback GB et La 
Papine (Sagacity), 57 k, h, H. Ben Hassine (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 2111 4 Cleostorm, f, al, 5 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 58 k (561/2 k), H. Declercq (B. Marie), 
BV van den Troost – (n° corde 2)

 1794  Destinee Du Bois, f, b, 9 ans, par Voix Du Nord et 
Ballymaloe GER (Big Shuffle USA), 58 k, H. Brenckle 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Bocskai – (n° corde 15)

 2105 3 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, Bon d’A. Arexy 
(G. Congiu), C. Martinon – (n° corde 13)

 2176 3 Showersofblessing, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 581/2 k, V. Durot 
(E. Hardouin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1675 1 Gugus Des Brieres, h, 6 ans, 591/2 k, h, D. Baker 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 1)

 2191 1 Great Dream, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 18)

 2290 2 Thindy, h, 9 ans, 591/2 k, 0h, AS. & D. Allard (s) 
(T. Baron), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 2030 1 Tepeka (GB), h, 4 ans, 58 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 17)

 2006  Valle Darsim, h, 4 ans, 60 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 579 5 Miss Faye, f, 5 ans, 571/2 k, h, Mme V. Jud-Frei 
(A. Roussel), E. Thueux – (n° corde 9)

 582  Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 57 k, h, Mme E. Douard 
(C. Grosbois), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 2112  Putumayo, h, 6 ans, 581/2 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – 
(n° corde 4)

 2111 5 Grisbi (GB), h, 6 ans, 581/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(T. Bachelot), Rob. Collet (s) – (n° corde 14)

 2112  Calvin, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), Stal Gusky (Mme S. Chuette), 
N. Lantsoght – (n° corde 6)

 2028 3 American	Lily, f, 4 ans, 571/2 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 2082  Queenhope, f, 4 ans, 591/2 k, Pat. Barbe (G. Benoist), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 489 a
Eng. Sup. : Destinee Du Bois
Sans motif : History Chop
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Sans motif : Chernabog
1 long ¼, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 
courte encolure, encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a The Lawyer.
	 2 484	a Top Glory.
	 1 863	a Quiviven Gb, prime non attribuée.
	 1 242	a L’Air Du Temps.
 621 a Astonisher.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.
 920 a Bs Racing Sarl.
 460 a Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.
 293 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 150	a Nicolas Saltiel, Salabi Racing, Alexis Anghert.

Temps total : 1’41’’27’’’
Les hongres THE LAWYER et TOP GLORY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2331 647 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2019  Dima, f, b, 3 ans, par Falco USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 561/2 k (55 k), LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 14)

 2119 4 Gancourt, h, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Great Queen 
[King’S Best (USA)], 58 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 1921  Dirty	Thirty	GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Pure 
Innocence IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, Al Shira’AA Farms 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 1)

 1696 3 Val Bassett, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Val D’Hiver [Zafeen (FR)], 58 k, Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 13)

 1696 2 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 58 k, h, Mme D. Schoenherr (A. Pouchin), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 11)

 2119  Nebuchadnasser	GB, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
P. Jonckheere (E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – 
(n° corde 4)

 2025 4 Orendina, f, 3 ans, 561/2 k, Mme G. Forien (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 1909  Zenhaya, f, 3 ans, 561/2 k, EARL de La Vallee (G. Benoist), 
H. Shimizu – (n° corde 9)

 1558 2 Future	History	GB, h, 3 ans, 58 k, HF. Devin (s) – 
(n° corde 10)

 2025  En Or, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 15)

 2012 5 Marcie	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), O. Ortmans 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 1374  Naomie IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), M. Munch (s) 
(B. Marie), M. Munch (s) – (n° corde 6)

   Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 
J. Maldonado Trinchant (V. Cheminaud), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 2025  Bouti, f, 3 ans, 561/2 k, E. Loungar (R. Thomas), 
FX. Belvisi – (n° corde 8)

   Colour	Of	Light	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

15 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 038 a
1 long ¼, encolure, 2 long, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, 2 long ½, tête, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Dima.
	 2 376	a Gancourt.
	 1 782	a Dirty Thirty Gb, prime non attribuée.
	 1 188	a Val Bassett.
	 594	a Cheese.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Fresnay Agricole S.A. S. .
 880 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 440 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 280 a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 220 a Pierre-Vincent Plasman.

Temps total : 1’40’’11’’’
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Primes aux propriétaires :
	 2 047	a Ayguemorte.
	 1 053	a Mister Mario.
 789 a Grace Of Cliffs.
	 526	a Mantega.
 204 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 111	a Pierre-Louis Guerin.
 474 a Mme Marie-Carmel Naim, Henri Soler.
 237 a Suc. Derek Clee.
 232 a Haras Du Logis Saint Germain.
 84 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérémy MONTEIRO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marc NOBILI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e inf - 6 cps).
Le hongre AYGUEMORTE et la jument GRACE OF CLIFFS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Pierre SIGAUD – 
Maxime PELTIER

 2330 650 PRIX DU BOIS SAINT-DENIS
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 2115 4 The	Lawyer, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 59 k, h, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1926 5 Top Glory, h, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 56 k, 0, A. Coo 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 1905 2 Quiviven GB, f, b, 3 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 58 k, Mme I. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 12)

 1987 4 L’Air Du Temps, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et So Long Girl GB (Selkirk USA), 59 k, Mme E. Libaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1338 2 Astonisher, h, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Siderante 
(Siyouni), 57 k, Ecurie Club des Etoiles (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 1969 4 Veria IRE, f, 3 ans, 581/2 k, E. Schwaiger (S. Pasquier), 
M. Munch (s) – (n° corde 3)

 1859 3 Azaba, f, 3 ans, 56 k, gh, FX. Bresson (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 4)

 1860 2 Rispetta (GB), f, 3 ans, 561/2 k, SARL Groupe KR 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1451  Demonstration, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Mario Hofer GmbH 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 2037  Princesse	Eleanor, f, 3 ans, 59 k (551/2 k), C. Fey (s) 
(Mme L. Neuville), C. Fey (s) – (n° corde 5)

 2115  My Lovely Passion, h, 3 ans, 56 k, 0h, 
Passion Racing Club (I. Mendizabal), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 14)

 1894  Simaruba, f, 3 ans, 56 k, h, M.L. Bloodstock Ltd 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 1981  Gallardise, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), h, A. & G. Botti (s) 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2115  Mighty	Fine, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), JF. Thomas 
(Mme L. Bails), Mme AS. Crombez – (n° corde 11)

 2107 7 Baileys Guapa, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), D. Haddrell 
(E. Verhestraeten), BV van den Troost – (n° corde 15)

15 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 981 a
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Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 2221  Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 58 k (561/2 k), h, L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1926  Chabadabada, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Chabelle 
GB (Shirocco GER), 59 k, h, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1684  Skip	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Sand 
Diamond [Turtle Bowl (IRE)], 54 k (501/2 k), h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 1894 4 Divine Emotion, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 58 k, 0h, Ecurie Luck 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 2015  Rue D’Aumale, f, b, 3 ans, par Dariyan et Stadore 
(Kendor), 581/2 k (57 k), h, PL. Guerin (Mme L. Bails), 
PL. Guerin – (n° corde 13)

 1607  Odsonne, h, 3 ans, 59 k, 0h, F. Brady (J. Moutard) – 
(n° corde 10)

 2224  La Neva, f, 3 ans, 57 k, h, Mme G. Reille-Villedey 
(Q. Perrette), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

 231  Maisoncelles, f, 3 ans, 57 k, h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 2)

 1690  Elea’S River IRE, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), g, 
M. Wurtenberger (Mme M. Velon), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 2215  Bobby, h, 3 ans, 551/2 k, C. Boutin (s) (I. Mendizabal), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2058  Ixe Belin, h, 3 ans, 541/2 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 8)

 2108  Nipper, h, 3 ans, 59 k, B. Fraize (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 14)

 1681  Thanaelle, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, Passion Racing Club 
(Mme D. Santiago), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 16)

 1924  Ichanawan, f, 3 ans, 56 k, h, L. Gruson (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 1970 5 Taliouina, f, 3 ans, 56 k, A, Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 2170  Privatejoy, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), A, Stall Samt & Seide 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
¾ long, 3 long, 1 long ¼, encolure, tête, ½ long, courte tête, courte 
encolure, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Mi C’Infilo.
	 2 052	a Chabadabada.
	 1 539	a Skip Chop.
	 1 026	a Divine Emotion.
	 513	a Rue D’Aumale.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Boutin (S).
	 1 141	a Ecurie Skymarc Farm.
	 570	a Alain Chopard, Boutin (S).
 380 a Ecurie Luck.
 190 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’43’’66’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur du hongre MI C’INFILO (Frida VALLE-SKAR), arrivé 
1er, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la 
progression et la performance du hongre SKIP CHOP (Annaelle DIDON-
YAHLALI), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Annaelle 
DIDON-YAHLALI et Frida VALLE-SKAR, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le hongre SKIP CHOP n’aurait 
pas devancé le hongre MI C’INFILO lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires ont adressé des observations au jockey Frida 
VALLE-SKAR pour ne avoir strictement conservé sa ligne dans les 200 
derniers mètres de la course.
Les hongres MI C’INFILO et SKIP CHOP ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2334 649 PRIX DE SAINT-PATRICK
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, cette année, 
gagné une course de Groupe. Poids  : 56 k. Les poulains ayant, cette 
année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Peter 
JONCKHERERE par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance du hongre FUTURE 
HISTORY, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été castré récemment et 
qu’il avait eu le même comportement que lors de se dernière sortie sur 
l’hippodrome de Compiègne, ce dernier ayant énormément penché dans 
la ligne d’arrivée, ajoutant par ailleurs, qu’il était déçu de la performance 
dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire d’examiner le hongre.
L’examen n’ayant pas révélé de problème physique apparent.
Les pouliches DIMA et DIRTY THIRTY GB ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2332 648 PRIX DE BAGATELLE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course 
de Groupe. Poids  : 56 k. Les pouliches ayant, cette année, gagné une 
Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1923 1 Noticeable	Grace	IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB 
et Redemption GB (Olden Times GB), 56 k, Prce A. Faisal 
(I. Mendizabal), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Maracay	SPA, f, b, 3 ans, par Ruler Of The World 
IRE et Miss Gran Canaria GB (Selkirk USA), 56 k, 
Cuadra Toledo S.L. (B. Fayos Martin), A. Nunez – 
(n° corde 2)

 2213 3 Keyflower, f, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA 
et Heather Flower IRE (Lope De Vega IRE), 
56 k, Ecurie Pandora Racing (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 1550  Ansilia (IRE), f, b, 3 ans, par Dansili GB et Incahoots GB 
(Oasis Dream GB), 56 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 5)

 1550 2 Frenchette, f, al, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Miryale [Anabaa (USA)], 56 k, Ecurie Philippe Segalot 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1820 2 Miss Louna, f, 3 ans, 56 k, h, G. Pariente (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 2078 4 Goldistyle (IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1550 4 Sky Angel IRE, f, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 958 a
Eng. Sup. : Miss Louna
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Noticeable Grace Ire, prime non attribuée.
	 5 940	a Maracay Spa, prime non attribuée.
	 4 455	a Keyflower.
	 2 970	a Ansilia (Ire).
	 1 485	a Frenchette.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
	 1 651	a Haras De Magouet.
	 935	a Cuadra Altamira S.A. T. , Yeguada Puertas, prime non attribuée.
 719 a Wertheimer & Frere.
	 359	a Erwan Robin, Mickael Robin.

Les pouliches NOTICEABLE GRACE IRE et MARACAY SPA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2333 651 PRIX DU QUARTIER DE VERDUN
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Tudo Bem.
	 2 154	a King Robbe.
	 1 587	a Visir Iznogud.
 907 a Power Jack Gb, prime non attribuée.
	 453	a Bavaria Baby.
 340 a Tibasti.
 226 a Kilfrush Memories.

Primes aux éleveurs :
	 2 557	a Boutin (S), Mme Carole Sineux.
 971 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
	 715	a Nipio S. L. .
 306 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 190 a M. C. Humby, prime non attribuée.
	 153	a Haras De Grandcamp Earl.
 102 a Sydney Vidal.

Temps total : 1’11’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAVARIA BABY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres TUDO BEM et POWER JACK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2336 653 PRIX DES LIONS
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à 
la date des engagements une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids : 66 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 3 janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 544  Soul	Dancer	GER, m, b, 4 ans, par Wiener Walzer GER 
et Saaleland GER (Lando GER), 67 k, Unia Racing GmbH 
(G. Snijders), Mme Y. Almenrader – (n° corde 16)

 2085  Raggio	Bianco, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 66 k (651/2 k), Mme H. Barbe 
(H. Barbe), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 2225  La Fibre, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Eva Kant GB 
(Medicean GB), 66 k, P. Desplaces (E. Merle), C. Martinon – 
(n° corde 2)

 2122  Navidad, f, b, 4 ans, par Kendargent et Numerieus 
[Numerous (USA)], 651/2 k (631/2 k), Ah, Ecurie M. Tschopp 
(C. Belmont) – (n° corde 1)

   Jeri, h, b, 4 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 66 k, h, Haras des Sablonnets (A. Lemer), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

   Flag Fen GB, h, 8 ans, 66 k (64 k), Ecurie Treize Heureux 
(A. Toussaint), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 2122 4 Mascalino	GER, m, 7 ans, 68 k, Stall Lahn-Sieg 
(P. Lotout), H. Blume – (n° corde 3)

 2122 3 Honor	And	Pleasure	GB, m, 4 ans, 69 k, 
Scuderia Dei Duepi (G. Bertrand), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 1583  Maksab IRE, h, 6 ans, 67 k, A. Pratt (G. Roth Le Vaillant), 
Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 2035  Millie Lily (IRE), f, 5 ans, 641/2 k, P. Walter (J. Plassard), 
J. Parize – (n° corde 7)

 1428 4 Falmouth	Light, h, 6 ans, 68 k, h, R. Roisnard (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 2003 5 Baileys Diable, h, 5 ans, 69 k, h, G.R. Bailey Ltd 
(L. Urbano Aguero), LA. Urbano Grajales – (n° corde 12)

 2028  Siouville, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), J. Stoquart (R. Lemiere), 
B. Delariviere – (n° corde 4)

 2109 5 Cantilienne, f, 5 ans, 641/2 k (621/2 k), A. Desespringalle 
(A. Desespringalle), Mme MC. Chaalon – (n° corde 15)

 2035  High	Flying	Bird, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), Mme V. Haigh 
(B. Bourgeais), Mme V. Haigh – (n° corde 11)

15 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 225 a
Eng. Sup. : Flag Fen GB
Certif. vétérinaire : Moremi
1 long ½, 1 long, encolure, 3 long, tête, ¾ long, 3 long ½, ½ long, 
encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1825 1 Djo	Francais, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Nazlia 
[Polish Precedent (USA)], 56 k, J. Lesguer (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1811 1 Morton, m, al, 3 ans, par New Bay GB et Parade Music 
USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, JC. Seroul (O. Peslier), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1270 5 Laos, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Amarinda 
GER (Tiger Hill IRE), 56 k, A, W. Nash (I. Mendizabal), 
AMB. Watson – (n° corde 3)

 1669  Galik, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 58 k, h, G. Pariente (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

 1827 1 San Isidro (IRE), h, al, 3 ans, par Power GB et Olanthia 
(IRE) (Zamindar USA), 56 k, Mme P. Duval (J. Cabre), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 1430 3 Baha	Mar, m, 3 ans, 56 k, B. van Dalfsen (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 523 a
Certif. vétérinaire : Raiku
¾ long, 3 long, nez, 5 long, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Djo Francais.
	 5 940	a Morton.
	 4 455	a Laos.
	 2 970	a Galik.
	 1 485	a San Isidro (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 8 258	a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet, Haras De Montaigu.
	 1 651	a Guy Pariente Holding.
	 1 439	a Jean-Claude Seroul.
	 1 079	a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.
	 359	a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’39’’77’’’
Le poulain RAIKU a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires, ce 
dernier présentant une boiterie postérieure.
Les poulains DJO FRANCAIS et MORTON ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2335 652 PRIX DE LA FUTAIE DES EPINETTES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 3 juillet 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
3 janvier 2021 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 3 avril 
2021 inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 3 janvier 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2252 1 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 581/2 k (56 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1477  King Robbe, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 581/2 k (56 k), g, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2001 4 Visir Iznogud, m, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB) (Virtual GB), 57 k (541/2 k), gh, 
B. Gila de La Puerta (A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 5)

 2017 4 Power	Jack	GB, h, al, 5 ans, par Sepoy AUS et Palais 
Polaire GB (Polar Falcon USA), 57 k, Gestut Lunzen & Red/
Gold Racing (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 1658  Bavaria Baby, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Baiadera 
GER (Tertullian USA), 551/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 9)

 2017 5 Tibasti, m, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 57 k, 0, E. Elhrari (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 2017  Kilfrush	Memories, h, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 57 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 2248  Les	Hogues	(IRE), f, 4 ans, 551/2 k, A, 
FTP Equine Holdings Ltd (A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 541 a
Eng. Sup. : Les Hogues (IRE)
Sans motif : Trois Mille
3 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, courte encolure, courte tête, 1 long 
½.
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3 long, 4 long, ¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long, 1 long, tête, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Drogo.
	 2 052	a What A Hullabaloo (Ire).
	 1 539	a We Get By Gb, prime non attribuée.
	 1 026	a Wings.
	 513	a Ma Cherie Amour.

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 760 a Con Marnane.
 380 a Erich Schmid.
 242 a Scuderia Giocri, prime non attribuée.
 190 a Scea L’Aubay, Ecurie Brillantissime, Ecurie De Roebeck, Simone Brogi.

Temps total : 1’18’’3’’’
La pouliche STERZATA a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires, cette dernière présentant une chaleur douloureuse au pied 
antérieur.
Le hongre DROGO et le poulain WINGS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2338 840 PRIX DU SERPENTAIRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +31.

 1871  Inviolable Spirit IRE, h, b, 6 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 581/2 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 16)

 2003 4 Becquamis, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 59 k (571/2 k), P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 10)

 1871  Totally Diva, f, b, 4 ans, par Siyouni et Avola [Galileo 
(IRE)], 571/2 k (56 k), A, FTP Equine Holdings Ltd 
(Mme C. Pacaut), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 1739  Buti, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 581/2 k, 0h, A. Pierini (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

 1871 5 Asturias Road, h, b, 5 ans, par Dobby Road et Dohibane 
(Danehill USA), 521/2 k, 0, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 1871  Ghayadh	GB, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), 0, Mme L. Pauwels 
(B. Marie), BV van den Troost – (n° corde 2)

 1667  Killing Joke, h, 7 ans, 51 k (49 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme P. Cheyer), R. Roels – (n° corde 11)

 2144 4 Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 551/2 k, A, 
Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 15)

 1870 7 My Premier County, m, 4 ans, 60 k, Mme M. Parmentier 
(S. Breux), BV van den Troost – (n° corde 3)

 776 2 Hello	Is	You, h, 5 ans, 511/2 k (501/2 k), R R Racing 
(Mme A. Nicco), R. Roels – (n° corde 8)

 1688  Renounce, h, 10 ans, 51 k, 0, H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 5)

 1908  On	The	Edge, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), h, K. Wilde 
(Mme M. Velon), M. Rolland (s) – (n° corde 17)

12 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 554 a
Cas particulier : Cristal Marvelous, Jilbaab GB, Mehanydream, Operative 
GB, Madison Vanzales
¾ long, courte encolure, courte encolure, tête, 2 long ½, nez, ½ long, 1 
long ¼, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.
	 1 323	a Becquamis.
	 1 275	a Totally Diva.
	 850	a Buti.
	 425	a Asturias Road.

Primes aux éleveurs :
 892 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.
 717 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
	 575	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 383 a Haras Des Trois Chapelles.
 191 a Mlle Valerie Dissaux.
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Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Soul Dancer Ger, prime non attribuée.
	 1 377	a Raggio Bianco.
 803 a La Fibre.
 688 a Navidad.
 344 a Jeri.

Primes aux éleveurs :
 722 a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
 621 a Teruya Yoshida.
	 435	a Charles Barel.
 310 a Dream With Me Stable Inc.
 101 a Haras Bonne Chance.

Temps total : 1’40’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAILEYS DIABLE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
gentlemen-riders MM. César BELMONT (NAVIDAD), arrivé 4e et Luis 
URBANO AGUERO (BAILEYS DIABLE), en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
15 jours pour s’être volontairement rabattu vers la lice intérieure, dans le 
dernier tournant sans avoir une avance suffisante et avoir ainsi contraint 
le gentleman-rider César BELMONT, à reprendre fortement la pouliche 
NAVIDAD.
Le poulain SOUL DANCER GER et le hongre RAGGIO BIANCO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2337 646 PRIX DE L’EPARS
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 3 février 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1434 3 Drogo, h, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et Rex 
Regina (IRE) (King’S Best USA), 59 k, (17 000), 
Cuadra Miranda S.L.U (C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 17)

 2152 5 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, b, 3 ans, par Rio De 
La Plata USA et Relation USA (Distant View USA), 56 k 
(541/2 k), A, (14 000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), 
F. Guyader (s) – (n° corde 9)

 1894  We Get By GB, h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Windy Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 56 k, (11 000), 
White & Red Racing, H. Blume – (n° corde 3)

 2018  Wings, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Well 
Planned GER (Platini GER), 571/2 k, (14 000), E. Schmid 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1070  Ma	Cherie	Amour, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Snowy Amour IRE (Azamour IRE), 541/2 k, (11 000), 
Ecurie Brillantissime (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 12)

 2119  Eoinstyle GB, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), R. Dupont-Fahn 
(M. Berto), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 16)

 1687  Sir	Maurice, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), 0h, (17 000), 
D. de Waele (E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 2)

 2174 4 La Bonbonniere, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (11 000), 
JC. Goerst (V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 2163 3 Bienne, f, 3 ans, 56 k, (14 000), C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1443  Supernova	Light, f, 3 ans, 56 k, h, (14 000), 
Mme P. Brandt (G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 2108  Banksy GER, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), h, (17 000), 
Mme S. Coirre (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 1)

 2115 7 Princedeschamps, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 0, (17 
000), Mme P. Menges (Mme C. Pacaut), Mme P. Menges – 
(n° corde 6)

 1820  Magical	Diva, f, 3 ans, 541/2 k, g, (11 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 5)

 539  Galop	Chop, m, 3 ans, 59 k, (17 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Bachelot), 
MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 2108  Pop	Rocks, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (11 000), 
X. Hondier (B. Marie), X. Hondier – (n° corde 15)

 2108  Astaldo, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (11 000), 
Mme V. Bracke (Mme A. Nicco), Mme V. Bracke – (n° corde 8)

16 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 407 a
Eng. Sup. : La Bonbonniere
Certif. vétérinaire : Sterzata
Chev. élim. : Tapeten Toni, Sport Dream
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Primes aux éleveurs :
 361 a Siegfried Ginsel, prime non attribuée.
 232 a Athanase Poulopoulos.
 202 a Michael Renz.
	 155	a Gaec Campos.
	 50	a Mme Sheila Audoersch.

 2340 5393 PRIX THIERRY GAGEY (PRIX #RACEANDCARE)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 64 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 450 m env.

 2041 2 Ilezen, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Adriana 
Rochelaise (Al Namix), 64 k, P. Quinton (s) (A. Bernard), 
P. Quinton (s) – (n° corde 3)

 2195 4 Idefixe	Du	Moulin, f, b.m, 3 ans, par Jeu St Eloi et Chica 
Paris (Smadoun), 621/2 k, L. Jamet (Y. Rousset), N. Paysan – 
(n° corde 1)

   Ideal De L’Air, h, b.f, 3 ans, par Fly With Me et Queen 
De L’Air (Bulington), 64 k, Chateau Favray (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Imphycois	Lord, h, b.f, 3 ans, par Rob Roy USA et Alba 
Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 64 k, T. Adenot (T. Speicher), 
F. Vannereux – (n° corde 5)

   Invictus	D’Alene, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Serbanne [Network (GER)], 64 k, Ecurie des Dragons 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 7)

   Ioupela, f, 3 ans, 621/2 k, T. Juhen (C. Grosbois), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Idiote, f, 3 ans, 621/2 k, Mme J. Dufour (L. Huteau), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 152 a
¾ long, nez, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 4 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Adrien Delaroque, Maxime Desvaux, Francois Hollande.
 360 a Remi Juvin.
 270 a Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.
 180 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.
 90 a Mme Florence Couteaudier.

 2341 5394 PRIX JACQUES LAURIOT (PRIX MENUISERIE SIVIGNON 
BONNAY)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places  : 1 k. par 
1.500 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 450 m env.

 2042  Hydropuce, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 621/2 k, 0, Mme D. Vagne (F. Lefebvre), 
D. Chenu – (n° corde 2)

 1958 3 Hipie	Baie, f, n.p, 4 ans, par Crillon et Tedjala (Agent 
Bleu), 621/2 k, D. Huyck (Y. Rousset), N. Paysan – 
(n° corde 9)

 2094 2 Honly, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Ukie (Dom Alco), 631/2 k, 
A, Mme Y. Grall (C. Grosbois), E. Grall (s) – (n° corde 4)

   Hartline, f, gr, 4 ans, par Martillo GER et Princess 
Alco (Dom Alco), 601/2 k, JP. Schaller (d’O. Andigne), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

 2127 4 Haut	Rivage, h, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et Dame 
Jeanne (Voix Du Nord), 64 k, PH. Lefevre (T. Speicher), 
F. Vannereux – (n° corde 5)

 2127  Hoka	Bruere, f, 4 ans, 601/2 k, D. Bellanger (L. Proietti), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2042  Hortitza, f, 4 ans, 601/2 k (62 k), F. Gelhay (B. Gelhay), 
F. Gelhay – (n° corde 6)

 2094  Hatchoubilicane, f, 4 ans, 611/2 k, A. Blanpin 
(J. Monteiro), A. Blanpin – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 299 a
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Temps total : 1’11’’92’’’
La course ayant été annulée le vendredi 25 juin et reportée aujourd’hui-
même, le cheval TENORIO, la jument MADISON VANZALES, la pouliche 
CRISTAL MARVELOUS et les hongres JILBAAB GB, OPERATIVE GB 
et MEHANYDREAM ont été déclarés non-partants par leur entraîneur 
respectif.
Le jockey Mickaelle MICHEL ayant des engagements sur un autre 
hippodrome et ne pouvant se mettre en selle sur la pouliche TOTALLY 
DIVA, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Coralie PACAUT au poids de 56 kg.
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
hongre GHAYADH GB à courir avec un attache-lague et le hongre HELLO 
IS YOU à courir avec un bonnet de couleur noire, ces accessoires ayant 
été déclarés dans les délais lors de la déclaration initiale.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BECQUAMIS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre INVIOLABLE SPIRIT IRE et la pouliche TOTALLY DIVA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MÂCON-CLUNY
0714 184 samedi 3 juillet 2021

Commissaires de courses : Philibert NEYRAND – Philippe FOURNIER – 
Michel PERROT

 2339 5367 PRIX MARTALINE (PRIX ELECTRICITE PIERRE BOULEY)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids		:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

   Pjedro GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Pamina 
GER [Wiesenpfad (FR)], 57 k (541/2 k), Gab. Leenders (s) 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1528  Damanda Pride, f, al, 4 ans, par Adlerflug 
GER et Damanda GER (Pentire GB), 551/2 k 
(53 k), Almenrader Trainingsbetried (L. Carboni), 
Mme Y. Almenrader – (n° corde 3)

   Assimina, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Allegria 
[Verglas (IRE)], 551/2 k, A. Poulopoulos (C. Grosbois), 
J. Carayon – (n° corde 2)

 1967 3 Greatsong, h, al, 4 ans, par Balko et Silence Is Easy GB 
(Cape Cross IRE), 57 k (531/2 k), N. Campos (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 1786  Always	Dancing, f, b, 4 ans, par Samum GER et 
Activa GER (Sendawar IRE), 551/2 k (56 k), Stall Turfbambi 
(T. Speicher), G. Geisler – (n° corde 10)

   Estagel, h, 4 ans, 63 k, T. Koehler (F. Foresi), D. Fechner – 
(n° corde 12)

 1786  Adehaine	IRE, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Stall Party Pusher (Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – 
(n° corde 8)

 1530 5 Kateya, f, 4 ans, 551/2 k, J. Carayon (F. Lefebvre), 
J. Carayon – (n° corde 7)

 2173  Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 58 k, A, F. Kennel 
(T. Dachis), F. Kennel – (n° corde 9)

   Small	Thunder, h, 4 ans, 57 k (561/2 k), E. Sayet 
(J. Monteiro), E. Sayet – (n° corde 11)

 1816  Chiquitito, h, 4 ans, 60 k, Arn. Nicolas (L. Proietti), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

11 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Estagel, Kateya
Certif. vétérinaire : Gelinka
Chev. élim. : Kelydor, Feminism IRE
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Pjedro Ger, prime non attribuée.
 688 a Damanda Pride.
	 516	a Assimina.
 344 a Greatsong.
 172 a Always Dancing.
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 2343 5097 PRIX DE MONT DE MARSAN
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.000. Poids  : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière : 1k par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1943 2 Schwanensee, f, b, 4 ans, par Tiberius Caesar 
et Girl On Fire IRE (Desert Style IRE), 581/2 k, Agh, 
OTI Management Pty Ltd (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 6)

 2200  Hermine	Du	Roc, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 581/2 k (57 k), h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

 2096 1 Trop	De	Charme, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Epistole (IRE) (Alzao USA), 611/2 k (59 k), P. Lhoste 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2161  Bafaiti, h, n.p, 4 ans, par Sinndar IRE et Sainte Croix [Le 
Havre (IRE)], 59 k, Mme S. Sanchez Lepaysan (B. Flandrin), 
F. Sanchez – (n° corde 2)

 2098 5 Lokhar, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 59 k, h, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 3)

   Ascain, h, 4 ans, 58 k, g, P. Gaillard (A. Bendjama), 
J. Plouganou (s) – (n° corde 4)

 2204 4 Ten Air, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), h, F. Covinhes (D. Alberca-
Gavilan), E. Dell’Ova – (n° corde 8)

 2204  Isolator IRE, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), h, A. Abrassart 
(Mme M. Meyer), C. Cheminaud – (n° corde 10)

 906 2 Iris Bud USA, f, 4 ans, 581/2 k (55 k), Lady Bamford 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 286 a
Sans motif : Cocoa
6 long ½, ¾ long, 1 long, ½ long, nez, 2 long ½, 2 long, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Schwanensee.
 769 a Hermine Du Roc.
	 577	a Trop De Charme.
 384 a Bafaiti.
 192 a Lokhar.

Primes aux éleveurs :
 867 a Helmut Volz.
 390 a Haras Des Trois Chapelles.
 346 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 173 a Le Haras De La Gousserie.
	 56	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’40’’20’’’
A l’issue de la course le cheval HERMINE DU ROC a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 2344 5099 PRIX DU DOMAINE DU GRAND COMTE
(À réclamer)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k.  ; 
de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2150  Wetrov, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Whoosh [Muhtathir 
(GB)], 58 k (541/2 k), (7 000), N. Ozguler (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 11)

 1974  Beau Valley GB, h, b, 8 ans, par Three Valleys USA 
et Belle Boleyn GB (Tobougg IRE), 58 k, 0, (7 000), 
P. Patanchon (W. Smit), W. Walton – (n° corde 10)

 2207 4 Redlake, h, b, 9 ans, par Orpen USA et Blueprint 
USA (Shadeed USA), 56 k, 0h, (7 000), H. Dos Santos 
(B. Flandrin), L. Larrigade – (n° corde 9)

 2150  Qudillero, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 60 k (581/2 k), Ah, (9 
000), P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 1)

 1846  Acemanan, h, b.m, 7 ans, par Rajsaman et Assentessana 
[Panis (USA)], 56 k, A, (7 000), JL. Foursans-Bourdette 
(E. Corallo), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 4)

 2165  Blue Blue Eyes, h, 6 ans, 56 k, (7 000), Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 8)
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Sans motif : Halina De Bersac
1 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Eric Vagne.
 342 a Andre-Jean Belloir, Dirk Huyck.
	 256	a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 171 a Jean-Philippe Schaller, Benoit Klein.
	 85	a Scea La Chaussee.

CASTERA-VERDUZAN
0511	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Michel DAROLES

 2342 5100 PRIX ETS PULSAT
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné ni reçu 5.000 en places. Poids : 
59 k. Surcharge accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k par 
1.500. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1931 3 Whisper	De	Candale, m, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 57 k, JM. Buresi (D. Alberca-
Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

 930 4 Smart	Chop, h, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Magic 
Moon [Fly To The Stars (GB)], 61 k, A, L. Carli (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

 2128 3 Imperial’Jac, m, n.p, 3 ans, par El Triunfo et Great 
Cali [Great Pretender (IRE)], 60 k, 0, Mme C. Courtade 
(E. Corallo), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 2056 3 Vegas De La Serre, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et May Monroe [Aussie Rules (USA)], 551/2 k 
(54 k), Ah, L. Mapas (Mme M. Meyer), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 2)

 2056  Iskia Biboulet, f, al, 3 ans, par Shrek et Oskia 
De Collongues [Policy Maker (IRE)], 571/2 k, 0h, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (B. Flandrin), F. Sanchez – 
(n° corde 3)

   Torpillon De Verdun, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), 
D. Guillemin (s) (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 2056  Ici	Lagesse, f, 3 ans, 531/2 k, Mme G. Chenu (G. Legras), 
C. Chenu (s) – (n° corde 7)

 2128 5 Raconteuse, f, 3 ans, 571/2 k, h, X. Libbrecht 
(H. Mouesan), T. Lemer – (n° corde 6)

 2128  Isodelaseniere, h, 3 ans, 55 k (561/2 k), h, Mme N. Dupuy 
(A. Bendjama), Mme M. Chiampo – (n° corde 10)

 1807 5 I’M So Fine, h, 3 ans, 55 k, T. Lemer (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 12)

 2056 5 Belharra, f, 3 ans, 531/2 k, P. Saint-Martin (W. Smit), 
de T. Lauriere – (n° corde 9)

   Ici	Forez, h, 3 ans, 55 k (531/2 k), M. Pelletant 
(Mme A. Merou), M. Pelletant – (n° corde 4)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 40 a
1 long ¼, 3 long, 2 long, ½ long, 5 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ½, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.
 432 a Alain Chopard.
 324 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
 216 a Mlle Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa, Mme Nathalie Dupuy.
 108 a Mlle Catherine De Lartigue.

Temps total : 2’46’’20’’’
A l’issue de la course le cheval IMPERIAL’JACK a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.
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 2227  Ragazzino, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), S. Philippot 
(Mme K. Boedec), S. Philippot – (n° corde 11)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 155 a
Chev. élim. : Surprize SPA, Ventura Lightning
tête, 2 long ½, tête, tête, ½ long, nez, 2 long, 2 long, nez.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Heaven City.
 769 a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
 448 a Achillea.
 384 a Malayan Tiger.
 149 a Trimeur.

Primes aux éleveurs :
 867 a Mlle Nicole Schlatter.
 243 a Haras De La Perelle.
 173 a Suc. Harry Parkes.
 161 a Jack De Jong, prime non attribuée.
 81 a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.

Temps total : 1’47’’40’’’
En se rendant au départ le jockey Antoine WERLE a été victime d’un coup 
de tête de son cheval, en conséquence les Commissaires ont autorisé le 
changement de monte par Grégroire LEGRAS.
A l’issue de la course le cheval SALLY JANE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920	185 dimanche 4 juillet 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christiane NODANCHE – Franck MEYNARD – 
Henri YERRO – Marie-Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY

 2346 3420 PRIX DES BENJAMINES
(Femelles)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans. Poids  : 56 k. Les pouliches nées et élevées 
hors Caraibes porteront 2 k. Les pouliches n’ayant pas été classées dans 
les trois premières recevront 2 k. Surcharges accumulées  : 1 k. 1/2 par 
course gagnée.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	trois	pouliches	sont	déclarées	
partantes	définitives.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

 1959 3 Dahlilassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 56 k, R. Sainte Rose (I. Bouaziz), 
R. Sainte Rose – (n° corde 3)

 1959 5 Kassave, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Hanouka 
[Okawango (USA)], 54 k (551/2 k), D. Francisque (Y. Babot), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

   Arealys, f, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Realyfrajj [Iffraaj 
(GB)], 54 k (521/2 k), A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 1959  Bet A Fe Risk, f, n.m, 2 ans, par Banyan Tree et 
Madi Kinta [Los Glaciares (USA)], 54 k, 0, N. Permal 
(J. Moisan), N. Permal – (n° corde 1)

4 partants ; 6 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 674 a
1 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Dahlilassang.
	 756	a Kassave.
	 567	a Arealys.
 378 a Bet A Fe Risk.

Primes aux éleveurs :
	 635	a Raymond Sainte Rose.
	 254	a Max Barba.
 190 a Arnaud Drame, Mme Luana Dupelin Lalung.
 127 a Hugues Jean Louis.

Temps total : 0’55’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Isidore BOUAZIZ (DAHLILASSANG), arrivé 1er, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour 
avoir eu un comportement volontairement dangereux (Art 166).
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   La Mal Amada SPA, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), h, (7 000), 
A. Ramos Covarrubias (Mme L. Le Pemp), E. Leon Penate – 
(n° corde 7)

 2207 2 Patna Dream (GB), f, 5 ans, 561/2 k, h, (7 000), 
Mme AL. Guildoux (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 2242  Takedown, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), (7 000), A. Clement 
(H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 1756  So	When, f, 5 ans, 541/2 k, h, (7 000), PY. Massoubre 
(F. Veron), PY. Massoubre – (n° corde 5)

 1943  Diamond Stary, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), h, (7 000), 
Mme M. Verdu (D. Alberca-Gavilan), Mme M. Verdu – 
(n° corde 2)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 446 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, encolure, courte encolure, ¾ long, 
4 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 338	a Wetrov.
	 535	a Beau Valley Gb, prime non attribuée.
 401 a Redlake.
 344 a Qudillero.
 133 a Acemanan.

Primes aux éleveurs :
 726 a Ecurie Villebadin.
 221 a Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.
 217 a Scea Haras De Hosses, Mme Kim Sundgren.
	 155	a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 72 a Gerard Decocq.

Temps total : 2’38’’60’’’
A l’issue de la course le cheval WETROV a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course les Commissaires ont auditionné les jockeys Alex 
BENJAMA, William SMIT et Antoine WERLE sur un incident, dont a été 
victime le cheval PATNA DREAM, survennu à l’entrée du dernier tournant.
Après examen du film contrôle et audition des jockeys, les Commissaires 
ont considéré que cette gêne n’a pas empêché les autres concurrents 
d’obtenir un meilleur classement.
En conséquence, ils ont maintenu le classement de la course et n’ont pas 
sanctionné les jockeys considérant qu’il s’agit d’une gêne accidentelle.
Les chevaux PATNA DREAM et QUDILLERO ont été défendus par leurs 
propriétaires.

 2345 5098 PRIX DES THERMES DE CASTERA VERDUZAN
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus. Poids		:	57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2154  Heaven	City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 58 k (561/2 k), gh, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 2138 7 Sally Jane GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 631/2 k (62 k), 
de O. Montzey (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 4)

 2154  Achillea, f, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE et Afya (GB) 
(Oasis Dream GB), 581/2 k, 0, P. Patanchon (W. Smit), 
W. Walton – (n° corde 1)

 1945 2 Malayan Tiger, m, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Malacca Straits GB (Cacique IRE), 61 k, 0h, M. Guarnieri 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2154 5 Trimeur, h, b.f, 10 ans, par Le Triton (USA) et 
Premiere (Highest Honor), 64 k (621/2 k), h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 13)

 2207 3 Machistador, h, 8 ans, 63 k (611/2 k), h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Pemp), P. Le Geay – (n° corde 6)

 2150 4 Hurricane	Light, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), 0h, 
Mme S. Felicite (D. Alberca-Gavilan), L. Larrigade – 
(n° corde 12)

 1927  Nathaniella	GB, f, 5 ans, 591/2 k, h, Mme C. Guilbert 
(G. Legras), T. Lemer – (n° corde 8)

 391  Chamaille	IRE, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), Mat. Daguzan-
Garros (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 10)

 2153  Grisgrises, m, 5 ans, 59 k, h, JL. Chapsal (B. Flandrin), 
F. Sanchez – (n° corde 9)

 2153  Seraphim	GB, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Mme M. Meyer), F. Sanchez – 
(n° corde 7)

 2242  Non Monsieur, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, PJ. Allard 
(H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 5)
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   Al	Bachir, m, b, 2 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 54 k, N. Noirtin (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

   Omanais, h, b, 2 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 56 k (541/2 k), 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 2063 2 Kingy	Luck, m, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 56 k, 0, T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 3)

   Misiknou Risk, h, b.f, 2 ans, par Banyan Tree et 
Shouchoune Risk (Risk Crise), 54 k, N. Permal (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 2)

 1108  Chop	Le	Retour, m, al, 2 ans, par Captain Chop et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 56 k, 0, B. Moutoussamy 
(Y. Babot), S. Jousselin – (n° corde 5)

 2063 4 Bachira	Falco, h, 2 ans, 54 k (551/2 k), A, RA. Nicolson 
(K. Gourdine-Bachou), RA. Nicolson – (n° corde 1)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 900 a
1 long ½, 1 long, 4 long, 3 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Al Bachir.
	 756	a Omanais.
	 567	a Kingy Luck.
 378 a Misiknou Risk.
 189 a Chop Le Retour.

Primes aux éleveurs :
	 635	a Olivier Nemorin.
	 254	a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.
 190 a Olivier Nemorin.
 127 a Hugues Jean Louis.
 63 a Alain Chopard.

Temps total : 0’55’’76’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute du hongre BACHIRA FALCO (Karim 
GOURDINE BACHOU) à environ 200 m de l’arrivée.
Après examen du film de contrôle le jockey Karim GOURDINE BACHOU 
en ses explications dit avoir voir entendu un bruit provenant de son 
cheval, qui selon lui est dû à une défaillance physique. Le jockey a 
préféré sauter et a été pris en charge par le médecin.
Le cheval KINGY LUCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2348 3423 PRIX DES ORTOLANS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -4,5 ; 1 ans et +, +0.

 1512 3 Clair Matin, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 541/2 k (53 k), Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 1638 1 Venantimi, h, al, 4 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 62 k, T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 3)

 1638 4 L’Amer	Michel, h, b.m, 5 ans, par Rajsaman et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 61 k, 0, B. Moutoussamy 
(Y. Babot), M. Dupelin – (n° corde 8)

 2065 4 New	Cracker’S	(IRE), h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Pastiches GB (Street Cry IRE), 571/2 k, G. Moutoussamy 
(W. Cave), G. Moutoussamy – (n° corde 10)

 636 4 Maucaillou, h, b, 6 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 571/2 k, O. Accard (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 5)

 1637 2 Hynndah, h, 4 ans, 551/2 k, A, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 7)

 2065 5 Anantapur, h, 9 ans, 581/2 k, J. Deby (G. Le Devehat), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

 2066 2 Lawanda	(IRE), f, 6 ans, 55 k, A, Mme M. Viranin 
(K. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 9)

 2065 3 Air	Chief	Amour, f, 4 ans, 551/2 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 2)
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Le cheval DAHLILASSANG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
KARUKERA - 4 JUILLET 2021 - PRIX DES BENJAMINES
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Isidore BOUAZIZ (DAHLILASSANG), arrivé 1er, en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour 
avoir eu un comportement volontairement dangereux (Art 166).
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du cavalier Isidore BOUAZIZ contre la 
décision des Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment demandé au cavalier Isidore BOUAZIZ de fournir des 
explications avant le 8 juillet 2021 ou à demander à être entendu avant 
cette date ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance des 
explications écrites dudit cavalier ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du cavalier Isidore BOUAZIZ en date du 5 juillet 
2021, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le lendemain et de 
nouveau adressé le 7 juillet 2021, ainsi qu’une lettre manuscrite en date 
du 6 juillet 2021, mentionnant notamment :
- qu’en entrant dans la ligne droite finale en 3e position, les deux chevaux 
devant lui se sont écartés, lui laissant la place pour s’infiltrer entre eux ; 
- qu’il n’a à aucun moment forcé le passage, ni touché un de ces chevaux ; 
- que la jument AREALY montée par le jockey Luana DUPELIN LALUNG 
a fait un écart sur la droite au moment où il est venu entre les deux, mais 
qu’il ne l’a jamais touchée, ajoutant qu’elle a certainement eu peur, étant 
donné que ce sont des chevaux de 2 ans encore très verts et immatures ; 
- que les Commissaires ont jugé son comportement dangereux, ce qu’il 
ne comprend pas ; 
- les obligations professionnelles qu’il a notamment durant la période 
pendant laquelle il est interdit de monter en raison de cette sanction qu’il 
conteste ; 
Vu les éléments du dossier et les dispositions de l’article 166 du Code 
des Courses au Galop ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle permet de constater que le 
cavalier Isidore BOUAZIZ et la pouliche DAHLILASSANG avaient abordé 
le dernier tournant en 3e position, derrière les pouliches KASSAVE et 
AREALY ; 
Qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, le cavalier Isidore BOUAZIZ 
avait ensuite fait progresser sa partenaire dans l’espace qui s’était ouvert 
de manière visible entre ses deux concurrentes ; 
Que les éléments du dossier ne permettent pas de caractériser un 
comportement fautif ou dangereux de la part de l’appelant, le film mettant 
en évidence que ledit jockey s’était engagé dans un espace suffisant 
qui s’était ouvert en amont, le mouvement vers la droite de la pouliche 
montée par sa consoeur, une fois qu’il était engagé, ne résultant pas de 
manière avérée d’un comportement de sa part pouvant être qualifié de 
dangereux ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses ne 
disposaient pas d’élément probant permettant d’affirmer que l’appelant 
avait eu un comportement dangereux nécessitant de le sanctionner par 
une interdiction de monter d’une durée de 8 jours et qu’il y a donc lieu 
d’infirmer leur décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le cavalier Isidore BOUAZIZ ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses et de retirer la 
sanction dudit cavalier.
Boulogne, le 9 juillet 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - A. de LENCQUESAING

 2347 3421 PRIX DES BENJAMINS
(Mâles et Hongres)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dont France Galop : 5 000
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids  : 56 k. Les poulains 
nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Les poulains n’ayant pas été 
classés dans les trois premiers recevront 2 k. Surcharges accumulées  : 
1 k. 1/2 par course gagnée.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	trois	poulains	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 000 m env.

1 000 m
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 2350 3425 PRIX DES TOURTERELLES
(Classe 4)

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 53 k. Poids  : 3 ans, 54 k.  ; 4 ans et au-
dessus, 58 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes 
reçues en victoires et places  : 1 k. par 3.000 depuis le 1er juin de l’année 
dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1961 3 Buddy	Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 59 k (571/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

 2066 3 Aqua	Fortis, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Bint Nas IRE 
[Clodovil (IRE)], 581/2 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 6)

 2066 4 Magik Dibass, f, n.p, 5 ans, par Diamond Green 
et Febrero IRE (Spectrum IRE), 561/2 k, RA. Nicolson 
(J. Moisan), RA. Nicolson – (n° corde 2)

 1639 5 Piman Wouj, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Beauficel 
[Le Havre (IRE)], 59 k, A, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 2068 1 Abatilles, f, b, 6 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 581/2 k, J. Deby (G. Le Devehat), T. Jacquet – 
(n° corde 9)

 1136  Naoumane, h, 7 ans, 58 k, A. Baudin (C. Reynaud), 
A. Baudin – (n° corde 5)

 1640 4 Please Love Me, f, 9 ans, 571/2 k, A, T. Jacquet 
(W. Cave), T. Jacquet – (n° corde 8)

 2068 5 Treadstone, f, 4 ans, 561/2 k, R. Merlo (Y. Babot), 
R. Merlo – (n° corde 3)

 2064 4 Crystal Kara, f, 3 ans, 521/2 k (54 k), 0, J. Bastian 
(K. Gourdine-Bachou), T. Jacquet – (n° corde 4)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 818 a
Eng. Sup. : Piman Wouj, Abatilles, Naoumane
1 long ½, ½ long, tête, ½ long, 1 long ½, 5 long, tête, 1 long ½.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
	 1 275	a Buddy Chop.
	 510	a Aqua Fortis.
 382 a Magik Dibass.
 198 a Piman Wouj.
 99 a Abatilles.

Primes aux éleveurs :
	 575	a Alain Chopard.
 230 a Mlle Caroline Ferrer.
 172 a Lemzar Sarl, Mme Rana Khaddam.
 107 a Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
	 53	a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 1’29’’49’’’
Le cheval MAGIC DIBASS fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2351 3426 PRIX DES GRIVES
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 45 k. Poids  : 3 ans, 54 k.  ; 4 ans et 
au-dessus, 58 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. : 1 k. par 
2.500 pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juin de 
l’année dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 1961 5 Hurricane	Jones, h, b, 6 ans, par Asanga USA et After 
Jones [Emperor Jones (USA)], 58 k, Mme M. Pinceau 
(J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 6)

 1637  Ballinary, f, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 561/2 k, J. Deby (G. Le Devehat), 
T. Jacquet – (n° corde 2)

 2067  Faith	In	You	(GB), f, al, 10 ans, par Zamindar USA et 
Spiritual Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 7)

 2068 3 Eclair	Du	Gange, f, gr, 9 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 591/2 k, 0, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 3)
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9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 807 a
Sans motif : Nikita De Cerisy
1 long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 3 long, nez, ½ long, ¾ long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 316	a Clair Matin.
	 526	a Venantimi.
 394 a L’Amer Michel.
 263 a New Cracker’S (Ire).
 102 a Maucaillou.

Primes aux éleveurs :
	 593	a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 237 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 177 a Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 77 a Michel Monfort.
	 55	a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).

Temps total : 2’11’’13’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Karim GOURDINE BACHOU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour un usage abusif de sa cravache (1re infraction/6 
coups).
Le cheval CLAIR MATIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2349 3424 PRIX JOSE MOUSTACHE
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. 
Poids  : 3 ans, 53 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Surcharge de 1 k. 
par course gagnée cette année.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	et	des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	depuis	le	
1er	janvier	de	cette	année	inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1636 1 Jenufa, f, a.m, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Jezlay [Layman (USA)], 571/2 k, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 5)

 381 7 Road	To	Therock, f, b.f, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 561/2 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 8)

 2067 2 Super	Mac, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Super Pie 
USA (Pivotal GB), 60 k, JF. Taret (Y. Babot), JF. Taret – 
(n° corde 4)

 1963 2 Strategic	Blue, f, b, 8 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 571/2 k 
(56 k), A, S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 2067 3 Shipmate, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 58 k, 0, RA. Nicolson (W. Cave), 
RA. Nicolson – (n° corde 2)

 2067 1 Sunday	Holidays, f, 4 ans, 581/2 k, D. Singarin 
(J. Moisan), D. Singarin – (n° corde 1)

 2066 5 Jak	Cohiba, m, 3 ans, 531/2 k (541/2 k), M. Kichenassamy 
(G. Le Devehat), T. Jacquet – (n° corde 6)

 1639 2 Becquapearl, f, 6 ans, 561/2 k, 0, M. Nicolson 
(F. Torralba), T. Jacquet – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 640 a
1 long ½, 7 long, 2 long, 1 long, 5 long, 6 long, loin.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
	 1 377	a Jenufa.
	 550	a Road To Therock.
 321 a Super Mac.
 214 a Strategic Blue.
 107 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :
 621 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 248 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 174 a Dream With Me Stable Inc.
 116 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
	 58	a Earl Haras De La Gisloterie.

Temps total : 2’5’’55’’’
Le cheval ROAD TO THE ROCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2353 4780 PRIX Y DE SAINT GERMAIN
(À réclamer)

7	000	c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 février 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4  k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 2274  Lanouee, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Action 
Premiere [Act One (GB)], 541/2 k (53 k), A, (7 000), 
GAEC de Clairefontaine (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 2026  Shanakill, m, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 58 k, A, (9 000), 
HA. Pantall (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1522  Bella Florida, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Florida 
[King’S Best (USA)], 561/2 k (54 k), A, (9 000), R. Hoellard 
(M. Lory-Foucher), R. Marcel – (n° corde 5)

 2274  Influence	Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 561/2 k (53 k), A, (9 000), 
Mme M. Blot (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 2193 2 North	And	South, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, (9 000), 
R. Guillerm (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 1875 4 Brooklyn Affairs, f, 3 ans, 561/2 k, A, (9 000), S. Bliard 
(E. Etienne), R. Marcel – (n° corde 8)

 2069 4 Ma Jolie GER, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (7 000), Y. Cormier-
Martin (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 2274  Tasha	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), A. Bidon 
(Mme L. Lebeau), A. Bidon – (n° corde 12)

 1403  Tama Daven, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (7 000), 
A. Renault (J. Delaunay), A. Renault – (n° corde 2)

 409  Loveletters To You (GB), h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
A, (7 000), Mme A. Dupil (Mme C. Le Gland), P. Leblanc – 
(n° corde 6)

10 partants ; 23 eng.
Eng. Sup. : North And South, Brooklyn Affairs
Sans motif : Ipop Bere
Chev. élim. : Myboyelie, El Encanto
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
	 455	a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 182 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Sophie Prugnaud, Mme Marylene Collet, Jean 

Collet.
 136 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 91 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.
	 45	a Sas Regnier.

Le cheval RUE JONAS(No10) arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2354 4782 PRIX BAR PMU SIXT SUR AFF
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni gagné ni reçu 
une allocation de 2.000. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus  : 1 k. par 1.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 2194 4 Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 66 k, h, Mme M. Desvaux 
(T. Marlin), Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

   Maklau, f, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mappa 
(Linamix), 651/2 k (661/2 k), 0h, JY. Pihery (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 1065  Sosoft, m, b, 5 ans, par Pivotal GB et Soft Lips (GB) 
(Rahy USA), 66 k, A, B. Lebouc (T. Mace), A. Fouassier – 
(n° corde 12)

 2072  Sharela, f, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et Shazana 
IRE (Manduro GER), 641/2 k (621/2 k), h, B. Le Regent 
(B. Bourgeais), B. Le Regent – (n° corde 3)

 2096 5 Santa Paloma, f, b, 8 ans, par Dalghar et Palmeira GER 
(Lomitas GB), 641/2 k (621/2 k), G. Guillermo (Q. Bouron), 
G. Guillermo – (n° corde 2)
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 2068 2 Sidgarry, h, b, 7 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 61 k, M. Gros (I. Bouaziz), M. Gros – 
(n° corde 1)

 2068  Zepiss Risk, f, 5 ans, 561/2 k, 0, JF. Taret (Y. Babot), 
JF. Taret – (n° corde 4)

 1640 2 Sabata, f, 9 ans, 571/2 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-
Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 5)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 050 a
3 long, 2 long ½, tête, ¾ long, tête, 3 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 945	a Hurricane Jones.
 486 a Ballinary.
 283 a Faith In You (Gb).
 189 a Eclair Du Gange.
 94 a Sidgarry.

Primes aux éleveurs :
	 512	a Anicet Pinceau.
 219 a Olivier Nemorin.
	 153	a Newsells Park Stud.
 102 a Rudy Singarin.
	 51	a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’31’’0’’’
Le cheval HURICANE JONES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LA GACILLY
0118	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Laurence BARET – 
Marc POTIRON – Claude GOUIN

 2352 4779 PRIX BERNARD ET HERVE PRAUD
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 64 k. 
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 250 m env.

 2195  Ilouette Mome, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Coquette Mome (Racinger), 621/2 k, Ah, A. Guinoiseau 
(A. Bernard), B. Letourneux – (n° corde 6)

   Ivolata Mome, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Volita 
Mome [Lesotho (USA)], 621/2 k (61 k), g, B. Letourneux 
(Mme C. Poirier), B. Letourneux – (n° corde 4)

   Ideale	Charboniere, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Uness Des Dunes (Robin Des Champs), 621/2 k, h, 
Ecurie des Dunes (E. Etienne), P. Quinton (s) – (n° corde 2)

 2275  Invincible	De	Mee, h, b, 3 ans, par Authorized 
IRE et Koeur De Mee (Video Rock), 64 k, A, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (S. Saadi), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

 2195  Isis De Bersy, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Alpha 
De Bersy [Network (GER)], 621/2 k (61 k), Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2195  Indian, f, 3 ans, 621/2 k, JL. Berger (G. Bon), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

   Ickly, h, 3 ans, 64 k, S. Foucher (T. Mace), S. Foucher – 
(n° corde 1)

   Indi	Mohena, f, 3 ans, 621/2 k (631/2 k), Mme L. Denuault 
(T. Guineheux), G. Denuault (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 178 a
Eng. Sup. : Ideale Charboniere
encolure, ½ long, ¾ long, 3 long, 9 long, 4 long, 7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 342 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 256	a Daniel Dairou, Emile Hallais, Mme Claudine Dairou, Mme Brigitte Hallais.
 171 a Andre-Marcel Pommerai.
	 85	a Bernard Caron, Benjamin Caron, Mme Sylvie Caron.

Le cheval IVOLATA MOME(No8) arrivé 2e a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 2356 4783 PRIX GASTON RENAUD
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné 10.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus ni, cette année, reçu une 
allocation de 5.000. Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 
2.000 gagnés depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 2218  Bois	Chevalier, h, b, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Royal Fantasy IRE (King’S Best USA), 57 k, h, XL. Le Stang 
(S. Saadi), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 2201 5 Sirparys, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et Sina 
[Sicyos (USA)], 58 k (551/2 k), Ah, S. Gouyette (s) 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 1974 3 Testigreat, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 551/2 k (52 k), Ah, 
A. Pigeon (Mme L. Lebeau) – (n° corde 3)

 2076 5 First Yana, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Guyana GER (Lomitas GB), 571/2 k (55 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2194  Teodash	(IRE), h, al, 10 ans, par Teofilo IRE et Jeunesse 
Lulu IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, A, P. Le Gal (A. Bernard), 
P. Le Gal – (n° corde 4)

 1803  Poulid’Or Forlonge, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), g, 
J. Planque (s) (Mme M. Eon), J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Pepite	D’Humour, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), 
Ecurie Christian Lecrivain (T. Blanchouin), C. Lecrivain – 
(n° corde 5)

   Andalousie, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, Mme S. Bertin 
(E. Etienne), T. Poché – (n° corde 1)

   Zogh	Gravelle, h, 9 ans, 57 k (541/2 k), Agh, S. Jouin 
(Mme C. Le Gland), S. Jouin – (n° corde 7)

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 368 a
Eng. Sup. : Zogh Gravelle
Certif. vétérinaire : Cocktail Dangereux
Sans jockey : Shangai Ridge
3 long, 1 long, encolure, ¾ long, tête, ¾ long, 5 long, 8 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Bois Chevalier.
 409 a Sirparys.
 394 a Testigreat.
 263 a First Yana.
 102 a Teodash (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 555	a Cyril Humphris.
 222 a Georges Toullec, Mme Marie Andree Toullec.
 177 a Alain Pigeon.
 118 a Mlle Alexandra Le Lay, Bruno Audouin, Claude Le Lay.
	 55	a Capital Pur Sang, Francois Drion.

Le cheval BOIS CHEVALIER (No7) arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MOLIÈRES
0227	185 dimanche 4 juillet 2021

Commissaires de courses : Michel DUVAL – Alain PLACAIS – Jean-
Claude FOURNIER – Camille SULPIN

 2357 4922 PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7	000	c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni 
couru 2 fois. Poids  : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 1258  Papier Peint, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 621/2 k, Ecurie LM (Y. Follin), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)
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 2027  What	A	Story, h, 9 ans, 66 k (68 k), M. Baudy (G. Viel), 
M. Baudy – (n° corde 4)

 2125  Maxken, h, 8 ans, 67 k (65 k), D. Riou (A. Chauviere), 
D. Riou – (n° corde 10)

 1776  Spaliburg Rosetgri, h, 10 ans, 66 k (64 k), h, F. Fouquet 
(L. Morcell), F. Fouquet – (n° corde 6)

 1491  Roy Burg, h, 7 ans, 66 k (64 k), P. Le Gal (A. Le Meur), 
P. Le Gal – (n° corde 9)

   Henry	Cat, h, 7 ans, 66 k (64 k), A, S. Hamon 
(T. Limayrac), S. Hamon – (n° corde 11)

   Goldorack	Desmaupi, h, 5 ans, 66 k (64 k), gh, 
Sarona Farm (E. Fouquet), Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

 1861 5 Pinot Grigio, h, 9 ans, 68 k, A, J. Bertin (T. Guineheux), 
J. Bertin – (n° corde 7)

12 partants ; 23 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 171 a
Eng. Sup. : Full Precieux, Goldorack Desmaupi
Chev. élim. : Captain Lotto, Eclipse Du Lin, Irone Blue
Chev. retir. : Vision Rebelle
5 long, 2 long, 5 long, 1 long ½, 2 long, 5 long ½, 3 long, 1 long ½, 1 long 
½.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux éleveurs :
	 520	a Mme Mireille Desvaux.
 208 a Laurent Kling, Suc. Alain Dambrines, Dominique Docquet.
 117 a Wertheimer & Frere.
 78 a Haras De Beauvoir.
	 52	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Le cheval SOSOFT (No3) arrivé 3ème a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2355 4781 PRIX JEAN CLAUDE ANNEE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 28 k. et mis à réclamer pour 3.000, 4.000 ou 5.000. Poids  : 
56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 4.000 porteront 1 k. ; pour 5.000, 
2 k. En outre, tout gagnant depuis le 4 février 2021 inclus, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 2098 1 History	Dream, h, gr, 10 ans, par Sagacity et Manixa 
[Manninamix (GB)], 60 k, A, (5 000), B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 2076  Soyose, f, b, 5 ans, par Scalo GB et Mixigreen 
[Green Tune (USA)], 561/2 k (54 k), (5 000), A. Bidon 
(Mme C. Le Gland), A. Bidon – (n° corde 9)

 2076  Favara, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Vendida [Assessor 
(IRE)], 561/2 k (54 k), h, (5 000), Mme C. Griolet (J. Delaunay), 
Mme C. Griolet – (n° corde 1)

   Caprice	De	Venus, h, b, 13 ans, par Dalakhani IRE 
et Nordican Inch GB (Inchinor GB), 58 k, Ah, (5 000), 
Mme L. Seurin (E. Etienne), T. Jouin – (n° corde 5)

 2112  Morgny USA, m, b, 5 ans, par Elusive Quality USA et 
Manuka Honey USA (Borrego USA), 58 k (561/2 k), g, (5 
000), A. Denis (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 1775  Nora Du Bois, f, 4 ans, 561/2 k, (5 000), Mme N. Raoul 
(S. Saadi), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 1405  Sun And Polo, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), (3 000), P. Le Gal 
(Mme C. Poirier), P. Le Gal – (n° corde 6)

 2200  May	Be	Victory, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), h, (5 000), 
Mme K. Gilot (Mme L. Oger), G. Juillet – (n° corde 8)

 1879 4 Restelo GB, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), h, (5 000), C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 176 a
3 long ½, 1 long ½, nez, 1 long ½, 4 long, nez, 7 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 023	a History Dream.
	 526	a Soyose.
 307 a Favara.
 204 a Caprice De Venus.
 131 a Morgny Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 555	a Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
 237 a Scea Du Haras De Victot.
 166 a Jean-Marie Callier, Arnaud Chaille-Chaille.
 111 a Sc Ecurie De Meautry.
 27 a Canterbury Farm, prime non attribuée.

Le cheval HISTORY DREAM (No1) arrivé 1er a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Baron De Bourgoing.
 342 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
	 256	a Damien Bonnot.
 171 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
	 85	a Olivier Bidet, Gil Richard.

La jument HAUTE TENSION a subi un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

ORLÉANS
0411	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilbert LENZI – Emilie LENZI – Marie-
France PELTIER

 2359 5013 PRIX DE LA REPUBLIQUE DU CENTRE (PRIX BERNARD 
DE VESINS)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.

 1831  Hellomyfriend, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Afya (GB) (Oasis Dream GB), 58 k (551/2 k), 0, 
Ecurie Christophe German (A. Baron), L. Baudron (s) – 
(n° corde 5)

 2197 2 Laio, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et Kan Ah 
Loar (Secret Singer), 58 k, AS. Pacault (s) (S. Ladjadj), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

   Russian	Twist, h, al, 3 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 56 k (531/2 k), Mme G. Beilvert (A. Subias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

 2075 2 Sagayan, h, al, 3 ans, par Lucayan et Saga Heidi 
IRE (Haatef USA), 58 k (551/2 k), Mme M. Defontaine 
(Mme P. Cheyer), Mme M. Defontaine – (n° corde 2)

 1798  Larannda, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 561/2 k, . Aga Khan (J. Moutard), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 2197  Visite D Etat, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Cte de G. Certaines 
(L. Carboni), Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 1976 3 As	If	By	Magic, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme DL. Hooper 
(Mme C. Gendron), P. Journiac – (n° corde 1)

 2074 4 Zagoria, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Butel & Beaunez (s) 
(E. Crublet), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 221 a
Certif. vétérinaire : Mariamy
3 long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
	 540	a Haras De La Perelle.
 288 a Patrice Perennec.
 216 a Pascal Guignand.
 144 a Franck Soulard.
	 54	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 3’9’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stephane LADJADJ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Le cheval hongre LAIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2360 5014 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU LOIRET (PX. 
DU COLONEL DE MINVIELLE)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, cette année, reçu 8.000 en victoires et places. Poids		:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année  : 1 k. par 2.500 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 700 m env.
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   Gamine Du Mou, f, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Infante 
Du Mou [Silver Rainbow (GB)], 621/2 k, G. Denuault (s) 
(L. Brechet), G. Denuault (s) – (n° corde 6)

   Badena, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Walsamelle [Walk 
In The Park (IRE)], 621/2 k, T. Poché (D. Thomas), T. Poché – 
(n° corde 5)

 1975  Tosca	Du	Lemo, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Voltige Du Lemo (Smadoun), 621/2 k (63 k), A. Le Clerc (s) 
(V. Bernard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

 2126  Pursuit, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Recreation 
GB (Dansili GB), 66 k (661/2 k), Ecurie LM (L. Solignac), 
G. Dumont – (n° corde 11)

 1744 5 Sans Sa Baie, h, 4 ans, 66 k, A, P. Guiton (A. Coupu), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 1749  Harmony	Rodino, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), T. Le Teno 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani – (n° corde 7)

 2126 4 Sen Like, h, 4 ans, 66 k, 0, Mme MT. Theard (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 1744  Presidentsainlouis, h, 4 ans, 64 k, 
SCEA Ecurie Francis Gamichon (J. Foucher), 
Mme S. Duchesnay – (n° corde 3)

 2126 3 Tothemoonbareliere, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce – (n° corde 12)

   Risky	At	Night, h, 4 ans, 64 k, Mme P. Chemin 
(D. Lecomte), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 10)

   Rock	Of	Silver, h, 4 ans, 64 k, R. Le Dortz (B. Messina), 
W. Menuet (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 138 a
Chev. élim. : Diane Du Pin, Verrytchoup
Chev. retir. : Hayrtone
4 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ½, 3 long, 2 long, ½ long.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux éleveurs :
	 560	a Razza Della Sila Srl.
 224 a Earl Domaine Du Mou.
 168 a Thierry Prod’Homme, Jeremy Manceau, Jean-Louis Manceau, Pierre-Julien 

Manceau.
 112 a Suc. Maurice Le Floch.
	 56	a Mme Debra Hooper.

La jument GAMINE DU MOU a subi un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

 2358 4921 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEMAZE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 66 k. 
Les chevaux n’ayant obtenu aucune allocation recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1375 4 Haute	Tension, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Ame En Peine (Saint Des Saints), 641/2 k (65 k), A, 
Bon de L. Bourgoing (R. Julliot), Mme D. Mele – (n° corde 1)

   Hala	Mome, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Alca 
Mome [Roman Saddle (IRE)], 621/2 k, L. Michel Thuleau 
(A. Coupu), J. Delaunay – (n° corde 4)

   Hourvari	Saramour, h, b, 4 ans, par Lone Bid et Neiva 
De Chalamont (Mollicone Junior), 66 k, CH. Montigny 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Holly	Place, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Romane Place (Saint Preuil), 621/2 k (61 k), E. Aubree 
(Mme J. Lacroix), E. Aubree – (n° corde 7)

   Happy	Girl, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Uganda De La Roque (Maille Pistol), 641/2 k, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 8)

 1958  Hoirie	D’Oudairies, f, 4 ans, 641/2 k, Cte de M. Gigou 
(N. Curtis), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

   Havalina, f, 4 ans, 621/2 k, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché – (n° corde 6)

   Helodie	Du	Large, f, 4 ans, 621/2 k, P. Noue (L. Salmon), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 2)

   Holter	De	Pretot, h, 4 ans, 66 k, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 9)

   Hiermat	Du	Breuil, f, 4 ans, 621/2 k (64 k), D. Cadot (s) 
(V. Bernard), D. Cadot (s) – (n° corde 11)

   Hello	Du	Quartier, h, 4 ans, 64 k, Mme AS. Bernier 
(J. Foucher), D. Bernier – (n° corde 12)

   Hevoiladenuo, h, 4 ans, 66 k, Mme L. Denuault 
(L. Brechet), G. Denuault (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 254 a

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

tbé

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 juillet 2021

BO 2021/14 - plat 21

Sans motif : Niccolo Des Places
¾ long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Taj.
 864 a Seven Apples.
 648 a Songforyou.
 432 a Jimaliyah.
 216 a Prince Chaparal.

Primes aux éleveurs :
	 523	a Emadadein Alhtoushi.
 480 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 240 a Haras De La Mercerie.
 104 a Scea Du Haras De Victot.
	 52	a Richard Sam Hoskins, Mustard Bloodstock.

Le cheval SEVEN APPLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Daniel 
LAUFFER par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léo ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 2362 5101 PRIX DE BOURNAZEL - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 7 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné ni reçu 1.500 en 
places. Poids  : 58 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes-Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 200 m env.

   Hooreya	GB, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et Udjidora 
De Bozouls (Dormane), 56 k, Shadwell France SNC 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Ainhoa	Janais, f, al, 3 ans, par Josco Du Cayrou et 
Ainhoa Anais (Manganate), 56 k (531/2 k), gh, JM. Valerio 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

 892  Ilian De Carrere, m, al, 3 ans, par Nieshan et Minou De 
Carrere (Guytou De Carrere), 58 k (561/2 k), h, G. Dell’Ova 
(J. Plateaux), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 1721  Isis Du Croate, f, b.m, 3 ans, par Assy QA et Noure 
Du Croate (Dormane), 56 k, 0, JF. Boudet (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 9)

 1112  Syam, m, b, 3 ans, par Munjiz et Syrianah (Dormane), 
58 k (541/2 k), A, P. Saint-Martin (Lu. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

 1929  Inato De Carrere, m, 3 ans, 58 k, h, G. Dell’Ova 
(G. Trolley de P.), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Inextremis, f, 3 ans, 56 k, 0, D. Giethlen (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 11)

   Ilaine Du Croate, f, 3 ans, 56 k (54 k), Mme E. Davy-
Boudet (D. Morin), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 1502  Impedor De Bozouls, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Mezy 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 5)

   Khater, m, 3 ans, 58 k, Yas Horse Racing Management 
(G. Guedj-Gay), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 1723  Issi De Niellans, m, 3 ans, 58 k (59 k), 0h, 
de T. Lauriere (T. Henderson), de T. Lauriere – (n° corde 4)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 136 a
¾ long, 1 long ½, 3 long ½, encolure, 2 long, ½ long, 7 long, courte tête, 
1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Hooreya Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Ainhoa Janais.
 972 a Ilian De Carrere.
 648 a Isis Du Croate.
 324 a Syam.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 480 a Scea Ainhoa.
 360 a Mme Catherine Dell’Ova.
 240 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.
 120 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 1’26’’80’’’
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 2156 4 Flute En Sol, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 561/2 k (54 k), L. Daveira (E. Crublet), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

 1627 5 Havana	Way	(IRE), h, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Farwana [Sinndar (IRE)], 58 k (551/2 k), S. Bliard 
(Mme C. Gendron), R. Marcel – (n° corde 6)

   Don George GB, h, b, 5 ans, par Champs Elysees 
GB et Dragonera GB (Doyen IRE), 57 k (541/2 k), P. Vitek 
(Mme P. Cheyer), P. Vitek – (n° corde 8)

 2135  Park Of Diamond, h, b, 4 ans, par Diamond Green 
et Park Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 57 k (541/2 k), 
Mme A. Baudron (A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 10)

 2134  Dancer	Magic	Jeyl, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer 
GB et Torn Magic (Mansonnien), 58 k (551/2 k) (A. Subias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 1874  Lagon Mersois, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 9)

 1760  Elle Est Bien, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), E. Espanet 
(Mme A. Bouvier), E. Espanet – (n° corde 7)

   Nahir	POL, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), P. Vitek (L. Carboni), 
P. Vitek – (n° corde 4)

   Vallee De Seine, f, 6 ans, 551/2 k, A. Cochard (S. Ladjadj), 
FX. Belvisi – (n° corde 2)

 2062  Estcourt	(GB), h, 6 ans, 60 k, 0, Mme E. Budka 
(J. Moutard), Mme A. Budka – (n° corde 3)

10 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 585 a
Eng. Sup. : Don George GB, Nahir POL
1 long, 2 long ½, tête, 6 long, 6 long, 1 long, 2 long ½, loin, 7 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 721	a Flute En Sol.
 688 a Havana Way (Ire).
	 516	a Don George Gb, prime non attribuée.
 344 a Park Of Diamond.
 133 a Dancer Magic Jeyl.

Primes aux éleveurs :
 776 a Michel Mailler.
 310 a Haras Du Logis Saint Germain.
	 155	a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
 108 a Preston Lodge Stud, prime non attribuée.
 72 a Jean-Yves Lesage, Jean-Yves Seroux.

Temps total : 3’5’’0’’’
Le cheval hongre DON GEORGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

POMPADOUR
0540	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Marie-
Cécile PARVEAU MARCHAND – Serge BARTHELEMY

 2361 5102 PRIX DENIS DESPORT
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 04 février 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1944 1 Taj, m, b, 3 ans, par War Command USA et Rogen 
(IRE) (Henrythenavigator USA), 60 k (561/2 k), A, (9 
000), D. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 4)

 2203 3 Seven Apples, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Magic Tartare [Lesotho (USA)], 541/2 k (531/2 k), 0, (7 000), 
J. Vallier (J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 5)

 1969  Songforyou, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shendaya [Danehill Dancer (IRE)], 541/2 k (521/2 k), (7 000), 
Mme J. Cygler (L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1969  Jimaliyah, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Miximaa (GB) (Anabaa USA), 561/2 k (53 k), (9 000), 
Cheik ABK. Al Thani (A. Vilchien), HA. Pantall – (n° corde 6)

 2228  Prince	Chaparal, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Fringe Success IRE (Selkirk USA), 56 k (531/2 k), (7 000), 
D. Lauffer (D. Morin), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 447 a
Eng. Sup. : Taj
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 1726  Haouda	De	Niellans, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Sissi Du Cassou [Samsun (USA)], 55 k (551/2 k), h, 
de T. Lauriere (G. Trolley de P.), de T. Lauriere – (n° corde 9)

 1469  Helfik	De	Bozouls, m, b, 4 ans, par Muguet De Pascade 
et Zelie De Bozouls [Darweesh (GB)], 60 k (561/2 k), 
M. Mezy (G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 2206  Horjmane, m, 4 ans, 56 k, h, Y. Schulz (G. Guedj-Gay), 
E. Dell’Ova – (n° corde 7)

   Hm	Al	Nibrass, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme N. Mousalli 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 3)

 1928  Shoufni	Anna, f, 5 ans, 55 k (541/2 k), A, A. Al Aidarous 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 1622  Faro A Lagrimodi, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), B. Deltheil 
(Mme I. Sadaoui), B. Deltheil – (n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 254 a
Eng. Sup. : Hispahan
courte encolure, 2 long, 4 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long ½, loin, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Flash De Faust.
 810 a Hispahan.
 607 a Hera De Faust.
	 405	a Haouda De Niellans.
 202 a Helfik De Bozouls.

Primes aux éleveurs :
	 854	a Sarl Haras De Saint-Faust.
	 365	a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 273 a Sarl Haras De Saint-Faust.
 182 a Francois Schaffter.
 91 a Earl Mezagri.

Le cheval HAOUDA DE LIELLANS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Art. 150 paragraphe VI
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mathieu PELLETAN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.

SAINT-CLOUD
0004	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Koen HUYBERS – Pierre SIGAUD – Tony CLOUT

 2365 656 PRIX QUINTETTE
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 4 janvier 2021 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une Classe 1 depuis le 
4 janvier 2021 inclus, portera 2 k. ; depuis le 4 avril 2021 inclus, portera 
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1796 1 Darzan, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Darkazinia 
USA (Arch USA), 57 k, A, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 2212 1 Norville, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand, Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 1912 1 Diverge GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Sparkling Beam IRE (Nayef USA), 57 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 2)

 1995 3 Timour, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et Rock My 
Soul IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, A. Fabre (s) (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2238  Silver Silk (GB), h, al, 3 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 57 k, C. Budgett (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1924  Dan	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Dona Chope 
[Deportivo (GB)], 551/2 k, J. Schiestel Fils (Mme L. Bails), 
J. Schiestel Fils – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 281 a
Eng. Sup. : Dan Chop
1 long ¼, ½ long, tête, 3 long ½, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a
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Le cheval AINHOA Janais a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2363 5104 PRIX FARCEUR VIII
(Anglo-Arabes	37,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 37,5 % de sang arabe et n’ayant pas reçu 24.000 en victoires 
et places. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k par 5.000. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	 les	Jeunes-Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1809  Galapiat Up, h, b.f, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Garangia (Donald Duck), 56 k, 0, P. Boschi (J. Plateaux), 
SR. Simon – (n° corde 8)

 2099 1 Heidi	De	Pompadour, f, b.f, 4 ans, par El 
Triunfo et Histoire Olympique (Dan Music), 571/2 k, 
Les Haras Nationaux (C. Cadel), JP. Daireaux – (n° corde 3)

 1809  Fusillee, f, b, 4 ans, par Carghese Des Landes et Foly Du 
Pecos (Khanjer Joli), 531/2 k, Ah, Mme M. Thomas (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1977 5 Voix Divine, f, b, 4 ans, par Gnome et M’Dame Pierre 
(Mangarose), 581/2 k, g, M. Thabuteau (M. Lauron), 
M. Thabuteau – (n° corde 2)

 1977 4 Giga Super, h, b, 5 ans, par Carghese Des Landes et 
Felee (Hasa), 56 k, A, Mme S. Moutet-Fortis (M. Foulon), 
SR. Simon – (n° corde 1)

 1977  Soliwood, f, 5 ans, 561/2 k, 0h, D. Lacassagne 
(G. Sanchez), Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

   Frapadingue, f, 5 ans, 561/2 k, 0h, Mme C. Courtade 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

   Voix De La Rue, f, 5 ans, 531/2 k, g, M. Thabuteau 
(S. Le Quilleuc), M. Thabuteau – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 109 a
4 long, 7 long, 9 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Walter Roubertie, Christian Pagnon.
 432 a Haras National De Pompadour.
 324 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac.
 216 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.
 108 a Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.

Le cheval FUSILLÉE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Art. 194 et 224
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à 
M. Jordan PLATEAUX au sujet de son comportement lors du faux départ.
L’intéressé a indiqué être fautif.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont fait part 
d’observations.

 2364 5103 PRIX PIERRE PECHDO
(Arabes)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
à la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
4	ans	 56	k.		;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus  : 1 k. par 1.500 reçus.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Apprentis	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2206  Flash	De	Faust, m, al, 6 ans, par Madjani et Djerba 
Du Monteil (Tornado De Syrah), 57 k, A, G. Neivens 
(C. Cadel) – (n° corde 2)

 2258  Hispahan, m, gr, 4 ans, par Ameretto et Sigoura (Barour 
De Cardonne), 59 k (561/2 k), 0h, A. Lopez (Lu. Armand), 
A. Lopez – (n° corde 6)

 1928 3 Hera	De	Faust, f, b, 4 ans, par No Risk Al Maury 
et Isis Du Clos (Djourman), 57 k (531/2 k), 0, 
Shadwell France SNC (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 8)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 4 janvier 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +19,5.

 1952 2 Investor, h, b.f, 6 ans, par Champs Elysees GB et I’M 
Right USA (Rahy USA), 60 k, O. Post (M. Barzalona), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1997 1 Panjaman, h, b.f, 4 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 58 k, Mme MC. Elaerts (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 1952 3 Breath	Of	Fire, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Breath Of Love USA (Mutakddim USA), 58 k, h, JI. Villar 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 1952 4 Blue	Swan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 571/2 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 2114 4 Auenwolf	GER, h, al, 7 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 561/2 k, W. Kohler 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 12)

 1896 6 Zillione Sun, f, al, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 571/2 k, h, Mme G. Reille-
Villedey (V. Cheminaud), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 1991 1 Shamsabad, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 591/2 k, h, B. Lynam (A. Pouchin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 784  Mad River, m, 6 ans, 57 k, Mme A. Sainjon (V. Seguy), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 1425  Gourel, h, 7 ans, 58 k, h, F. Ezri (G. Mosse), E. Lyon – 
(n° corde 6)

 1952  Haliphon	(GB), h, 4 ans, 581/2 k, Hermitage Racing 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 2114 5 Salesman (IRE), h, 4 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 1608 1 Gentiana Bella, f, 5 ans, 571/2 k, G. Dufit (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 13)

 2217 3 T’Bolt, h, 5 ans, 56 k, Mme F. Perree (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 1356  Combermere, h, 5 ans, 58 k, A, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1952  Allez	Henri	(IRE), h, 10 ans, 571/2 k, Ecurie Ascot 
(A. Madamet), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 1952 6 Olympie (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, JC. Seroul (S. Pasquier), 
J. Reynier – (n° corde 3)

16 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 332 a
½ long, ¾ long, tête, 2 long ½, encolure, ¾ long, encolure, encolure, ¾ 
long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Investor.
	 3 847	a Panjaman.
	 2 205	a Breath Of Fire.
	 1 620	a Blue Swan.
 630 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.
 472 a Zillione Sun.
	 315	a Shamsabad.

Primes aux éleveurs :
	 2 794	a Gilles Forien.
	 1 134	a Rashit Shaykhutdinov.
 782 a Haras D’Etreham.
 730 a Ecurie Skymarc Farm.
	 256	a Mme Patricia Butel.
 170 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 111 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’29’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BREATH OF FIRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée et après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Valentin SEGUY (MAD RIVER), arrivé non-placé et Grégory BENOIST 
(BLUE SWAN), arrivé 4e, les Commissaires ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour 
s’être décalé vers l’extérieur sans avoir une avance suffisante sur son 
concurrent et l’avoir ainsi mis en difficulté.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
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Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Darzan.
	 3 591	a Norville.
	 2 646	a Diverge Gb, prime non attribuée.
	 1 512	a Timour.
	 756	a Silver Silk (Gb).
	 567	a Dan Chop.

Primes aux éleveurs :
	 3 503	a Pcsse Zahra Aga Khan.
	 1 331	a Franklin Finance S.A. .
 416 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 366 a Ecurie Peregrine Sas.
 280 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.
 210 a Alain Chopard.

Temps total : 2’43’’59’’’
Les hongres DARZAN, NORVILLE et DAN CHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DIVERGE GB à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres DARZAN et NORVILLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2366 497 PRIX EUGENE ADAM
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids		:	57	k. Le 
gagnant, cette année, de deux courses du Groupe III ou d’une course du 
Groupe II portera 2 k.  ; d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
16 juin ou 2.200 à l’engagement le 25 juin ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire	le	1er juillet.
Un souvenir sera offert par	Monsieur	Frédéric	LANDON,	membre	du	
Conseil d’Administration de FRANCE GALOP au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1950  Pretty Tiger (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 57 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 1898 1 Caprice	Des	Dieux, h, b, 3 ans, par Declaration Of War 
USA et Neko [Dansili (GB)], 57 k, de J. Ganay (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1950  Adhamo	(IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 57 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 2)

   Mendocino	GER, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Mill 
Marin IRE (Pivotal GB), 57 k, Stall Salzburg (O. Peslier), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 4)

 1842 3 Singledon GB, h, al, 3 ans, par New Bay GB et Singuliere 
(IRE) (Singspiel IRE), 57 k, J. Rowsell (G. Mosse), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 7 254 a
Eng. Sup. : Pretty Tiger (IRE)
Sans motif : Media Stream GB
2 long, 2 long, encolure, 6 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 40 014	a Pretty Tiger (Ire).
	 15 444	a Caprice Des Dieux.
	 7 371	a Adhamo (Ire).
	 4 914	a Mendocino Ger, prime non attribuée.
	 2 457	a Singledon Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 9 699	a Chevotel De La Hauquerie.
	 4 099	a Wertheimer & Frere.
	 3 743	a Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
 773 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 386 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’83’’’
Le poulain MEDIA STREAM GB a été déclaré non-partant par 
son entraîneur, l’état du terrain proposé (3,6 au pénétromètre) ne 
correspondant pas aux aptitudes dudit poulain.

 2367 654 HANDICAP DES HAUTS DE SEINE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
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 1558  Loup Royans, h, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Jolie Grande [Villez (USA)], 58 k, Y. Reynaud (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 1819 3 Mon Vieux Leon, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), H. Dangy 
(d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 785  Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

7 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 185 a
Sans motif : Sub Sahara
2 long ½, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, 1 long ¼, 3 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Alastor (Ire).
	 2 376	a Vazir.
	 1 782	a Quartilla.
	 1 188	a Sai.
	 594	a Loup Royans.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Legendary Rent Club.
 880 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 660 a Haras De La Perelle.
 440 a Naji Nahas.
 220 a Jean-Claude Codde.

Temps total : 2’9’’72’’’
La pouliche SUB SAHARA a été déclarée non-partante, cette dernière 
ayant de la fièvre.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Gregory BENOIST (SAI) et Christophe SOUMILLON (VAZIR), 
sur un incident survenu à la sortie des stalles de départ.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain VAZIR avait fait un écart vers l’extérieur, ce 
dernier ayant eu peur de son concurrent placé à l’intérieur, et était de 
ce fait rentré en contact avec ses concurrents de l’extérieur, ce qui avait 
déséquilibré la pouliche SAI.
Aucune faute ne pouvant être rentenue à l’encontre du jockey Christophe 
SOUMILLON.
Les poulains ALASTOR (IRE) et VAZIR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2370 660 PRIX DES COTEAUX DE SAINT-CLOUD
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 4 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1997 2 Shannkiyr	USA, h, b, 5 ans, par Elusive Quality USA 
et Shankardeh IRE (Azamour IRE), 541/2 k, A. Fontaine 
(S. Pasquier), de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 1991 5 Galdan (GB), h, b, 7 ans, par Dansili GB et Gradara 
(GB) [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – 
(n° corde 16)

 1997  Linsoumis, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 55 k (531/2 k), Ah, A. Pinot 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1991  Salocin, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 591/2 k, h, Mme R. Perron (G. Benoist), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 2082 2 Saam, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 58 k (561/2 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 2085 3 Dare GB, f, b, 4 ans, par Bated Breath GB et Heronetta 
GB (Halling USA), 55 k, O. Ortmans (M. Barzalona), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 1997 7 Danses Cavalieres, f, b, 5 ans, par Authorized IRE 
et Loyal Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 541/2 k, 
Ecurie A.B.U. (C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 2134  Sagaroi, h, 8 ans, 561/2 k (55 k), P. Jonckheere 
(E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 17)

 2121 3 Bosquentin, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

 2189  Naishan	GB, h, 7 ans, 60 k, h, M. Koutsomytis 
(A. Lemaitre), G. Alimpinisis – (n° corde 12)

 1895 7 Meisho	Felicity, f, 7 ans, 541/2 k, Y. Matsumoto 
(V. Cheminaud), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 2217 2 Daligar, m, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, Y. Le Gars 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 13)
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Les hongres INVESTOR, PANJAMAN, BREATH OF FIRE, BLUE SWAN 
et AUENWOLF GER ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2368 496 GRAND PRIX DE SAINT-CLOUD
(Groupe I)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids  : 58 k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.650	 à	 l’engagement	 le	
9	juin	ou	28.800	à	l’engagement	supplémentaire	le	1er juillet.
Un trophée sera offert par Monsieur Frédéric LANDON, membre 
du Conseil d’Administration de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Broome IRE, m, b, 5 ans, par Australia GB et Sweepstake 
IRE (Acclamation GB), 58 k, Matsushima/Magnier/Tabor/
Smith (C. Keane), AP. O’Brien – (n° corde 7)

 1799 1 Ebaiyra USA, f, al, 4 ans, par Distorted Humor USA et 
Ebiyza IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 1393 2 Gold Trip, m, b, 4 ans, par Outstrip GB et Sarvana [Dubai 
Destination (USA)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 5)

 1948 1 In	Swoop	IRE, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Iota 
GER (Tiger Hill IRE), 58 k, Gestut Schlenderhan (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Baron Samedi GB, h, b, 4 ans, par Harbour 
Watch IRE et Dame Shirley GB (Haafhd GB), 58 k, 
h, Lech Racing Limited (M. Barzalona), JP. O’Brien – 
(n° corde 8)

   Ambition GB, f, 5 ans, 561/2 k, J. Rowsell (G. Mosse), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1948 5 Nagano Gold GB, m, 7 ans, 58 k, h, Syndikat V3j 
(V. Cheminaud), V. Luka – (n° corde 3)

   Kaspar GER, m, 4 ans, 58 k, Ecurie Roettgen, M. Klug – 
(n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 20 160 a
1 long, nez, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 4 long.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :
	 51 426	a Broome Ire, prime non attribuée.
	 20 574	a Ebaiyra Usa, prime non attribuée.
	 10 287	a Gold Trip.
	 5 139	a In Swoop Ire, prime non attribuée.
	 2 574	a Baron Samedi Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 19 427	a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 7 772	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 4 760	a Michel Monfort.
	 1 941	a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 972 a Usk Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’11’’’
Le cheval BROOME IRE, la pouliche EBAIYRA USA et le poulain GOLD 
TRIP ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2369 655 PRIX DU VAL D’ENFER
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1354 2 Alastor (IRE), m, al, 3 ans, par Helmet AUS et 
Frasque IRE (Iffraaj GB), 58 k, Mag Horse Racing SRL 
(V. Cheminaud), G. Bietolini – (n° corde 7)

 1912 3 Vazir, m, b, 3 ans, par Siyouni et Vazira [Sea The Stars 
(IRE)], 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 2)

 1912 2 Quartilla, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, Haras de La Perelle, 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1648 3 Sai, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Sometime 
[Anabaa (USA)], 561/2 k, 0, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
	 765	a Mme Julia Aisbitt, Jonathan Aisbitt, prime non attribuée.
 429 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 322 a Team Hogdala A. B. .
 214 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 164 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’40’’88’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Simon PLANQUE sur la performance du hongre MOUJIK, arrivé 
non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu pour consigne de cacher l’effort de 
son cheval dans la première partie de la course mais qu’avec les oreilles 
australiennes, ce dernier avait été très allant et n’avait de ce fait, pas 
terminé sa course correctement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument PEVENSEY BAY GER et la pouliche VARKESHA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2372 658 PRIX DE GRIGNON
(À réclamer)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 20.000, 26.000 ou 32.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 26.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 32.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 4 février 2021 inclus, reçu une allocation de 
10.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 888  Il	Decamerone, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et 
Letizia Relco IRE (Lucky Story USA), 59 k, gh, (32 000), 
M. Bories (A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 3)

 1578  Big Tamaya (IRE), f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et 
Big Emotion [Trempolino (USA)], 541/2 k, g, (20 000), 
JC. Seroul (S. Pasquier), J. Reynier – (n° corde 8)

 2084 2 Chevalier	Cathare, m, b, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Zain Al Boldan GB [Poliglote (GB)], 571/2 k, A, (26 000), 
Mme I. Corbani, S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1906 3 San Salvador GER, h, al, 8 ans, par Lord Of England 
GER et Saratina IRE (Monsun GER), 571/2 k, (26 000), 
Stall Bocskai (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 2084  Sun At Work GER, h, al, 9 ans, par Areion GER et 
So Royal GER (Royal Solo IRE), 56 k (541/2 k), (20 000), 
Mme E. Kindrat (H. Besnier), W. Haustein – (n° corde 1)

   Mannix, h, 4 ans, 56 k, (20 000), M. Schmelzer 
(A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 4)

 661  Replenish, h, 8 ans, 571/2 k (55 k), (26 000), 
Mme MC. Elaerts (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

 2237  Green Spirit, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), h, (20 000), 
JC. Smith (Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 416 a
Eng. Sup. : Replenish, Green Spirit
1 long ¾, encolure, 2 long ½, encolure, encolure, 2 long, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 4 657	a Il Decamerone.
	 1 863	a Big Tamaya (Ire).
	 1 397	a Chevalier Cathare.
 724 a San Salvador Ger, prime non attribuée.
 362 a Sun At Work Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 373	a Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
	 549	a Jean-Claude Seroul.
 411 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.
 299 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 149 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BIG TAMAYA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre IL DECAMERONE et le cheval CHEVALIER CATHARE onbt fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2373 659 PRIX CHEMIN VERT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
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 2031 4 Silver Cristal USA, f, 4 ans, 58 k, h, S. Hope (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 2233  La Javanaise, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, D. Dumoulin 
(Mme A. Nicco), R. Le Gal – (n° corde 9)

 1991  Baden	Rocks, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, O. Post 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2217  Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 58 k, G. Goeffic 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 11)

 661  Singing	Sheriff	GB, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), h, R. Ng 
(S. Planque) – (n° corde 4)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 935 a
2 long ½, 1 long, 3 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Shannkiyr Usa, prime non attribuée.
	 1 496	a Galdan (Gb).
	 1 102	a Linsoumis.
 810 a Salocin.
	 405	a Saam.
 303 a Dare Gb, prime non attribuée.
 202 a Danses Cavalieres.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 598	a Alain Pinot.
	 530	a Haras De La Perelle.
 238 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 182 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 91 a Ecurie A. B. U. .
 63 a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Fr. MONFORT (s) en ses 
explications, lui ont indiqué que le hongre SINGING SHERIFF GB serait 
interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer 
de sa stalle de départ.
Les hongres SINGING SHERIFF GB et GALDAN (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2371 657 PRIX CARTERET
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 4 juillet 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 4 octobre 2020 inclus, gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9 000. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 4 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Pevensey Bay GER, f, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pachelbelle [Anabaa (USA)], 551/2 k, Mme J. Aisbitt 
(O. Peslier), H. Shimizu – (n° corde 5)

 901 3 Varkesha, f, b, 4 ans, par Pivotal GB et Varana [Sea 
The Stars (IRE)], 551/2 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

 1697  Coronado	Beach	(GB), m, b, 4 ans, par Toronado 
(IRE) et Bay Laurel IRE (Baltic King GB), 58 k, 
Ecurie J.P. Micholet (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 6)

 1865  Brave	Shiina, h, b, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Gospel Mind [Nayef (USA)], 57 k, h, S. ShIIna (C. Stefan), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 2084 4 The	Manager, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 58 k (561/2 k), h, 
Mme M. Blanc (R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 1693 3 Innis GER, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), gh, S. Molks 
(Mme M. Velon), M. Rulec – (n° corde 4)

 1935 1 Moujik, h, 4 ans, 60 k (561/2 k), A, A. Jathiere (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 2035 5 Asterios, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, Stall Success 
(H. Besnier), J. Stadelmann – (n° corde 1)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 907 a
½ long, 4 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, encolure, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Pevensey Bay Ger, prime non attribuée.
	 1 458	a Varkesha.
	 1 093	a Coronado Beach (Gb).
 729 a Brave Shiina.
 364 a The Manager.
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 2374 4784 PRIX DE PARAME
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2023  Juska, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et So Good IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k, 0, Lord Clinton (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1992 4 Sluzewiec, m, gr, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et Causa 
Proxima (Kendor), 58 k (561/2 k), Ecuries Serge Stempniak 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2143  Prettycharly, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 561/2 k (53 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1986  Stay	With	Me, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Elusive Light GB (Fantastic Light USA), 561/2 k, h, 
D. Lemarie (A. Roussel), N. Leenders – (n° corde 2)

 1992 3 Honneur’S	Lodestar, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 58 k, Ecurie Atropas 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2259 4 Dream	Ice, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, J.N. Temam 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1986 4 Everqueen, f, 2 ans, 561/2 k, A. Doerner (M. Androuin), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Bavaria Iron, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(N. Polli), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 2130  Suspicius	Mind, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), A, Gemini Stud 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Kohipark, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mme S. Coiffard 
(J. Nicoleau), P. Fleurie – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 255 a
3 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, tête, nez, 5 long ½, 1 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Juska.
	 2 268	a Sluzewiec.
	 1 701	a Prettycharly.
	 1 134	a Stay With Me.
	 567	a Honneur’S Lodestar.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.
	 572	a Mme Gilles Forien.
 498 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 381 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 190 a Ecurie Atropas.

Temps total : 1’43’’44’’’
Le cheval JUSKA (No4) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2375 4786 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL D’ILLE-ET-VILAINE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1821 4 Famous	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Flambeuse (GB) (Cape Cross IRE), 561/2 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 2131 5 Dhakirah, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Mahirah 
(GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k (54 k), Ecurie Dionysos 
(Mme M. Chupin), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

   Viou, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 56 k (531/2 k), h, Mme H. Monfort 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 1732 4 Sermina (IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Beautifix 
(GER) [Bering (GB)], 561/2 k, 0, Wertheimer & Frere 
(L. Boisseau) – (n° corde 6)

 1923  Zaster For All, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Zamarrila (GB) 
(High Chaparral IRE), 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(N. Polli), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 2119  Hubert	Bonisseur, m, 3 ans, 58 k, A. Adeli 
(M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1921  Luci	Del	Faro, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), J. Cousteres 
(C. Guitraud), N. Caullery – (n° corde 5)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1689  Sharqi	IRE, f, al, 5 ans, par Kitten’S Joy USA et Rosby 
Waves USA (Distorted Humor USA), 58 k, A, Caenepeel/
Legrand (V. Cheminaud), F. Caenepeel – (n° corde 4)

 2030  Momour USA, h, b, 7 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 571/2 k, h, D. Limousy, 
D. Limousy – (n° corde 3)

 2062 2 Monfrere, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Joly Violette 
[Dark Moondancer (GB)], 571/2 k, 0h, Mme M. Risi 
(S. Pasquier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 2191 4 Barsham, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 60 k, G. Henry (M. Nobili), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 2027  Charlotte’S	Web, f, b.f, 7 ans, par Spider Flight et 
Sweet Promises [Bertolini (USA)], 541/2 k, A, J. Ward 
(R. Mangione), J. Ward – (n° corde 2)

 2243 5 Ruudje, h, 5 ans, 591/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 2007  Treguiss, m, 6 ans, 591/2 k, JC. Daoudal (C. Grosbois) – 
(n° corde 7)

 2016  Bright	Crescent	(GB), f, 5 ans, 60 k, h, G. Pannier 
(A. Pouchin), G. Pannier – (n° corde 13)

 1786  Visionary Dreamer, h, 5 ans, 561/2 k, h, Stall Gremlin 
(G. Mosse), W. Kujath – (n° corde 1)

 2027 2 Ayana, f, 5 ans, 55 k, h, Mme C. Auvray (A. Lemaitre), 
Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 1742 1 Breville, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 17)

 2086 4 Avec	Mention, f, 4 ans, 60 k, h, T. Pigeon – (n° corde 10)
 1714  Vingtcoeurs, h, 6 ans, 51 k (501/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 

(Mme A. Nicco), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)
 2218  Stromboli, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme MC. Boutin 

(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)
 1803  Seeking Revenge, h, 6 ans, 531/2 k (54 k), SC. Tibi 

(S. Maillot), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 16)
 2030 5 Linda’S Cap, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), G. Pannier 

(Mme M. Velon), G. Pannier – (n° corde 15)
 2191  Wyomia Jasmin, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), gh, R. Guillerme 

(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 18)
   Max One, m, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0, JM. Gatteau 

(C. Berge), JM. Gatteau – (n° corde 12)
18 partants ; 64 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 889 a
Chev. élim. : Texas Bright Moon, Hermes Fleury, Soul Survivor, Goldifrost, 
Reve De Chop, Curly Chop
courte tête, nez, 2 long, ½ long, ¾ long, ½ long, courte encolure, courte 
tête, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Sharqi Ire, prime non attribuée.
	 1 008	a Momour Usa, prime non attribuée.
	 756	a Monfrere.
 648 a Barsham.
	 252	a Charlotte’S Web.

Primes aux éleveurs :
 680 a Godolphin, prime non attribuée.
 410 a Suc. Emile Krief.
 292 a Al Shaqab Racing.
 272 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 136 a Roger Williams.

Temps total : 2’17’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené en main 
au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La jument SHARQI IRE et le hongre MOMOUR USA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-MALO
0154	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
André LAUNAY – Jérôme DALIBERT – Françoise FOURNIS-PRUDHOMME
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Le cheval PARAFECTION (No3) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2377 4785 PRIX DE SAINT-YDEUC
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.

 2038 1 Blind Drunk IRE, f, b, 2 ans, par Due Diligence USA 
et Precautionary GB (Green Desert USA), 581/2 k (57 k), 
0, (14 000), Mme J. Burger (C. Guitraud), N. Caullery – 
(n° corde 5)

   Toocoolforschool, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k, h, (14 000), 
Ecurie Brillantissime (T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

   Tinas Dream, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et 
Tabea [Myboycharlie (IRE)], 541/2 k, (10 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (N. Polli), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 2020  Let’S Party Girl IRE, f, b, 2 ans, par Es Que Love IRE 
et Conquest Partygirl CAN (Giant Gizmo USA), 541/2 k 
(55 k), 0h, (10 000), Mme T. Marnane (M. Delalande), 
F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 2143 4 Dear Ruby (IRE), f, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Ruby’S Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k, A, (10 000), 
Mme M. O’Neill (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 192 a
Eng. Sup. : Toocoolforschool
courte encolure, tête, 4 long, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Blind Drunk Ire, prime non attribuée.
	 1 575	a Toocoolforschool.
	 1 181	a Tinas Dream.
 787 a Let’S Party Girl Ire, prime non attribuée.
 393 a Dear Ruby (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 531	a Michael Phelan, prime non attribuée.
	 529	a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 397 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 106 a Kelly Equine Services, prime non attribuée.
 86 a Mme Melissa O’Neill.

Temps total : 1’5’’84’’’
Le cheval TOOCOOLFORSCHOOL (No2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2378 4788 PRIX CLAUDE ROUGET
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
4 février 2021 inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 500 m env.

   Glockenspiel	IRE, h, b, 6 ans, par Teofilo IRE et Morning 
Bell GB (Monsun GER), 59 k, g, (12 000), RH. Hobson 
(Y. Barille), J. Grassick – (n° corde 4)

 582  Vigo, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 571/2 k, 0, (10 
000), Ecurie Louis d’Aur (M. Androuin), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 1973 1 Antaios, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 571/2 k, (10 000), J. Chaineau (J. Cabre), 
E. Leray (s) – (n° corde 1)

 2201  Trancoso, h, b, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Tropa 
De Elite USA (Street Cry IRE), 56 k (541/2 k), 0h, (8 000), 
E. & G. Leenders (s) (J. Nicoleau), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 2)

 1576  Swing	Glaz, h, al, 8 ans, par Vatori et Blue Sally [Della 
Francesca (USA)], 56 k, 0h, (8 000), Mme C. Lotoux 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)
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 2051 4 Galaway, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), G. Pariente (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2119  Out	Of	This	World, m, 3 ans, 58 k, EARL Haras du Logis 
(J. Cabre), Mme JF. Hughes – (n° corde 3)

 2193  Blackcoco, f, 3 ans, 561/2 k, Mme B. Presse (A. Roussel), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 39 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 766 a
4 long, 1 long ½, encolure, 2 long, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long, 
4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Famous Charlie.
	 1 728	a Dhakirah.
	 1 296	a Viou.
 864 a Sermina (Ire).
 432 a Zaster For All.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
 640 a Scea Du Haras De Victot, Haras Du Grand Courgeon.
 480 a Mme Danielle De La Heronniere, Wertheimer & Frere.
 160 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’53’’18’’’
Une mise à pied de 2 jours a été infligée à Mr NICOL POLLI pour le motif 
suivant : pour avoir perturbé le départ en gênant un adversaire.
Le cheval FAMOUS CHARLIE (No5) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2376 4787 PRIX DE SAINT-SERVAN
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids  : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
4 mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

   Bagel, h, b, 8 ans, par Slickly et Crumpett (IRE) [Montjeu 
(IRE)], 58 k, JL. Paltridge (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 2072 4 Graignes, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Grey Anatomy 
(GB) (Slickly), 60 k, FTP Equine Holdings Ltd (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 1829  Parafection	(IRE), h, b, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 59 k, h, Mme E. Le Clezio 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 1734  Nour	Dubawi, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 541/2 k (53 k), g, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 9)

 2084  Spatial Merit, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 601/2 k (57 k), g, 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Meri	Senshi, f, 5 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Senepark, h, 7 ans, 58 k, Mme G. Beilvert (M. Androuin), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 1024  Feminism IRE, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2200  Zofio	Florentino, h, 4 ans, 56 k, h, Mme V. Beugnon 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 2)

 814  Merimix, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), h, Mme L. Charital 
(C. Guitraud), Mme L. Charital – (n° corde 10)

   The	French	Melody, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

11 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 707 a
Eng. Sup. : The French Melody
2 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 6 long, 1 long, 
8 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 417	a Bagel.
 729 a Graignes.
	 546	a Parafection (Ire).
 364 a Nour Dubawi.
 182 a Spatial Merit.

Primes aux éleveurs :
 769 a Mlle Myriam Claire Carroll.
 214 a Ecurie Euroling.
 164 a Winfried Reinke, Mme Erika Mader.
 161 a Wertheimer & Frere.
 82 a Bruno Foucher.

Temps total : 1’53’’29’’’
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 2380 5397 PRIX DES EXPERTS COMPTABLES DE BOURGOGNE 
FRANCHE CONTE
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500. Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

   Anything	Else	GB, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lacarolina [Charge D’Affaires (GB)], 571/2 k, A, 
Gemini Stud (S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1967 1 Rovienne (IRE), f, b, 4 ans, par Lawman et Remake 
(GB) (Dansili GB), 581/2 k (55 k), JPH Racing (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 2243  Marie D’Argonne, f, b, 4 ans, par Pomellato GER 
et South Bay GER (With Approval CAN), 571/2 k, 
Mme R. Philippon (G. Mandel), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

 2039  Kazain, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Kazoma Kate 
GER (Lomitas GB), 57 k (541/2 k), A, Stall Lucky Seven 
(V. Le Boeuf), M. Weber – (n° corde 3)

 1966 3 Ama Wild Life, h, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Amavie (Slickly), 57 k (541/2 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer – (n° corde 1)

 2289  Baileys Sans Doute, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), RM. Dupuis 
(Mme S. Chuette), RM. Dupuis – (n° corde 2)

 961 5 Waldgorl GER, f, 4 ans, 601/2 k, Sage Stud (A. Larue), 
M. Geisler – (n° corde 6)

 2169  Walhalla, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Arn. Nicolas (L. Proietti), 
Arn. Nicolas – (n° corde 7)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 139 a
Eng. Sup. : Kazain
1 long ½, 9 long ½, ¾ long, 6 long ½, 6 long ½, encolure, 3 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Anything Else Gb, prime non attribuée.
 486 a Rovienne (Ire).
 364 a Marie D’Argonne.
 243 a Kazain.
 121 a Ama Wild Life.

Primes aux éleveurs :
	 255	a Gala Bright Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 143 a Haras De La Perelle.
 109 a Mme Norina Honegger, Mme Franziska Hermann.
 107 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.
	 54	a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 2’52’’9’’’
Suite à la chute du jockey Guillaume MANDEL survenue avant l’entrée en 
piste, les Commissaires l’ont fait examiner par le médecin de service qui a 
déclaré M Guillaume MANDEL apte pour remonter en course.

 2381 5398 PRIX HIPPODROME EN FETE (PRIX DIJON CEREALES)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 16.000 en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids  : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 
reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

   Scatter	(GB), h, b, 6 ans, par Scat Daddy USA et Miss 
Plimsoll USA (Arch USA), 57 k (541/2 k), M. Delzangles 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 8)

   Naousa, f, b.f, 8 ans, par Loup Breton (IRE) et Baklava 
(IRE) (Cape Cross IRE), 571/2 k, Mme L. Carmeliet 
(S. Martino), D. Van Dyck – (n° corde 7)

 2192  Action	Parfaite, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Sun Seeker IRE (Galileo IRE), 561/2 k (54 k), J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 6)

 995  Be Earnest, h, b, 11 ans, par Literato et Miss Prism 
USA (Theatrical IRE), 57 k, A, O. Duporte (A. Larue), 
O. Duporte – (n° corde 2)

 2207  Ti	Punch, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Chignon 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k (541/2 k), A, Mme D. Mery 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 3)

 1874  Fantastic	Lily, f, 6 ans, 581/2 k, RM. Dupuis (G. Mandel), 
RM. Dupuis – (n° corde 4)
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 1802  Shalya, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (8 000) (C. Guitraud), 
Mme A. Rosa – (n° corde 6)

 1862 3 Combat Des Trente, h, 8 ans, 591/2 k (57 k), h, (10 
000), Ecurie Franck Boucey (L. Rousseau), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 3)

 2121  Relativity, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, (12 000), A. Marconi 
(N. Polli), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 284 a
3 long ½, courte tête, courte tête, ½ long, 1 long, 3 long ½, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Glockenspiel Ire, prime non attribuée.
 810 a Vigo.
 607 a Antaios.
	 315	a Trancoso.
	 157	a Swing Glaz.

Primes aux éleveurs :
	 425	a Godolphin, prime non attribuée.
	 365	a Gaec Campos.
 179 a Concept Real Ag.
 170 a Arthur Mendes.
	 85	a Francois Lotoux, Mlle Clemence Lotoux.

Temps total : 2’52’’34’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représantant de la société 
d’entraînement Mme Virginie BRIER en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour avoir présenté le hongre RELATIVITY 
(No6) faisant preuve d’un manque de dressage.
Le cheval ANTAIOS (No5) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

VITTEAUX
0721	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Christophe GUILTAT – Yves TROUILLEUX – 
Raphaël PAILLET

 2379 5396 PRIX R.E.R. S.A.S (SOUVENIR JEAN POILLOT)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais reçu une allocation de 5.000 (A réclamer excepté). Poids  : 
3 ans, 55 k.  ; 4 ans, 59 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 2015 2 Darbama, f, gr, 3 ans, par Vadamos et Darbaza [Verglas 
(IRE)], 561/2 k (54 k), Pcsse Z. Aga Khan (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 2174 3 Murrayfield, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Pam 
Pam [King’S Best (USA)], 571/2 k (54 k), Mme I. Corbani 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 1855  Indian Link, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Indian Pride 
[Peintre Celebre (USA)], 531/2 k (51 k), Mme S. Sourd 
(V. Le Boeuf), C. Ligerot – (n° corde 4)

 2124 3 Rose Diamant, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Touch 
Me Now IRE (King’S Best USA), 61 k (581/2 k), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 6)

 2163  Arvinni, f, b, 3 ans, par Slickly et Nimohe [Excellent Art 
(GB)], 551/2 k (56 k), Arn. Nicolas (L. Proietti), Arn. Nicolas – 
(n° corde 3)

 908  Welcome	Thou	Lez, f, 3 ans, 531/2 k, H. Gelhay 
(G. Mandel), H. Gelhay – (n° corde 2)

   Rail Dynamix, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), C. Ponnelle 
(J. Ponnelle), C. Ponnelle – (n° corde 5)

   Hockey, m, 4 ans, 591/2 k, JF. Renard (A. Larue), 
JF. Renard – (n° corde 7)

8 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 396 a
Eng. Sup. : Indian Link, Rail Dynamix
7 long ½, ¾ long, courte tête, 8 long ½, 1 long, 3 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 480 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 192 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud, Mme Stephanie Cortot.
 128 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 64 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.

Temps total : 2’6’’2’’’
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 2383 5565 PRIX DE NORROY-SUR-VAIR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Delice, h, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Deglet Noor 
GB (New Approach IRE), 58 k (551/2 k), German Racing Club 
(H. Boutin), JP. Carvalho – (n° corde 8)

 2005 3 Lucayano, m, b.f, 3 ans, par Lucayan et La Latina (GB) 
(Tiger Hill IRE), 58 k, Stall Mandy (A. Pietsch), W. Hickst – 
(n° corde 2)

 696 5 Zeleniya, f, b, 3 ans, par Siyouni et Zerkeriya IRE (Soviet 
Star USA), 561/2 k (S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Early Surprise, f, al, 3 ans, par Stormy River et 
Hesperides GB (Halling USA), 561/2 k, Cemil Duran/
Emrah Kurdu (F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 1814  Magic	Key	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et La Corniche 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k, 0h, H. Saito (Y. Bourgois), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 2170  Carre De Soie, f, 3 ans, 561/2 k, h, F. Meckes 
(C. Belmont), F. Meckes – (n° corde 6)

 2005  Renewal, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, B. Lorentz (B. Marie), 
J. Parize – (n° corde 12)

 1711 5 Sariyana, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), . Aga Khan 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 2170  Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 561/2 k, h (J. Claudic), 
A. Acker – (n° corde 3)

 1785  Dontellyourmother	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, 0, 
Stall Goldbrucke (T. Speicher), G. Geisler – (n° corde 9)

 2170  Wundertuete, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Stall Dovaja M 
(Mme E. Fontaine), G. Geisler – (n° corde 5)

11 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 851 a
Eng. Sup. : Zeleniya, Dontellyourmother (IRE)
Sans motif : La Cintura
encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, ¾ long, ½ long, 6 long, 1 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 690 a Jan Krauze.
 368 a Christophe Pourteau.
 276 a S.A. Aga Khan.
 184 a Haras Des Etincelles, Richard Mark Venn.
 92 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

Temps total : 1’49’’30’’’

 2384 5567 PRIX MARIA LECZINSKA
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	64	k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +44.

 1794  Bob	The	King	(GB), m, al, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Crystal Curling IRE (Peintre Celebre USA), 691/2 k (68 k), 
0h, N. Hoepfner (Mme M. Rollando), M. Rulec – (n° corde 6)

 2111 3 Glorious Emaraty, h, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Ascot Glory IRE (Kheleyf USA), 72 k, g, 
Stall Hummel (G. Bertrand), G. Batistic – (n° corde 10)

 2036  Thymian	GER, h, al, 8 ans, par Toylsome GB et 
Tanja Belle GER (Banyumanik IRE), 64 k (621/2 k), 0, 
Stall Advokat (Mme T. Menuet), M. Weber – (n° corde 16)

 1694  Ultim’Reve, h, b, 6 ans, par Evasive GB et Oa Chereve 
(Kaldounevees), 64 k, D. Gleize (S. Bouyssou), D. Gleize – 
(n° corde 2)
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 2172  Task	Force, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), R. Labit (V. Le Boeuf), 
R. Labit – (n° corde 1)

 2172  Saga Link, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), C. Ponnelle 
(J. Ponnelle), C. Ponnelle – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 282 a
Eng. Sup. : Naousa
Certif. vétérinaire : Tounmy (IRE)
½ long, 1 long, ½ long, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 945	a Scatter (Gb).
 378 a Naousa.
 283 a Action Parfaite.
 189 a Be Earnest.
 94 a Ti Punch.

Primes aux éleveurs :
	 335	a Ecurie Des Monceaux.
	 205	a Scea Haras De Hosses.
	 153	a Mme Elisabeth Ribard.
 102 a Suc. Hugh Hogg.
	 51	a Sca La Perrigne.

Temps total : 2’56’’1’’’

VITTEL
0906	185 dimanche 4 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Jean-Pierre LAURENT – 
Bertrand PETITCOLAS – Yann de BUYER

 2382 5564 PRIX CLUB MEDITERRANEE
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 300 m env.

 2210  Hewillget	In, m, gr, 2 ans, par Ectot (GB) et Tengeline 
(Cardoun), 58 k, Ecurie Christophe German (G. Bertrand), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 2299  Miss Bennet, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Farwana 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k, A. Bolis (J. Claudic), M. Palussiere – 
(n° corde 4)

   Quarantini GER, f, b.f, 2 ans, par Belardo IRE et 
Quariana GER (Lomitas GB), 541/2 k, P. Baron Von Ullmann 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2093 3 Jongo	Chop, m, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Jadichope 
[Muhaymin (USA)], 58 k (551/2 k), G. Somme (B. Marie), 
J. Parize – (n° corde 2)

   The	Iconist	GER, m, b, 2 ans, par Amaron GB et The 
Spring Flower GER (Kornado GB), 56 k, Gestut Kussaburg 
(Y. Bourgois), W. Hickst – (n° corde 5)

   Pelegrina GER, f, 2 ans, 541/2 k, Galopp-Club Rhein-Main 
(F. Lefebvre), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 2093 2 Run For Me GER, f, 2 ans, 561/2 k, Gestut Kussaburg 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 1)

7 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 490 a
Eng. Sup. : Quarantini GER
2 long, 2 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ½, 1 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Hewillget In.
	 1 575	a Miss Bennet.
	 1 181	a Quarantini Ger, prime non attribuée.
 787 a Jongo Chop.
 393 a The Iconist Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Eric Lemaitre.
 346 a Haras Du Logis Saint Germain.
 264 a Alain Chopard.
	 159	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 53	a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’82’’’
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Eng. Sup. : Figlia D’Oro IRE
Certif. vétérinaire : Kongastet
Sans motif : Best Step
4 long, ¾ long, 5 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 4 long, courte encolure.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
	 1 338	a Skyler White (Gb).
 688 a Figlia D’Oro Ire, prime non attribuée.
 401 a Paris Paris Ger, prime non attribuée.
 267 a Pro Am.
 133 a Mo Green.

Primes aux éleveurs :
 726 a Jocelyn Targett.
	 145	a Jean-Claude Seroul.
 144 a M. P. Sunderland, prime non attribuée.
 108 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 72 a Mme Vanessa Coirre.

Temps total : 2’45’’10’’’

ZONZA
Réunion organisée par STE DES COURSES DE ZONZA

2059	185 dimanche 4 juillet 2021
Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 

Romano ALIFANTI – Antoine-Dominique LORENZONI

 2386 4482 PRIX DE SORBOLLANO
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, nés 
et élevés en France. Poids  : 59 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de 
plusieurs courses, 3 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2  ; au moins 25 % de sang arabe, 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2087 3 Ermione De Candale, f, b, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 541/2 k 
(53 k), A, A. Lorenzoni (Mme L. Grosso), A. Lorenzoni – 
(n° corde 6)

 2087 4 Galopin De Maulde, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Une De Maulde (L’Escalator), 571/2 k (56 k), A, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 3)

 2128 2 Shekir, m, b.f, 3 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 59 k, 0, Ecurie Biraben (G. Champier), 
C. Tolaini – (n° corde 8)

 2089 3 Filitosa, f, al, 3 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 541/2 k (551/2 k), P. Sarais (C. Billardello), 
P. Sarais – (n° corde 7)

 2089 5 Rondinar, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Laureen 
(Dearling), 56 k, G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 2)

 2089 4 Turbo D’Afa, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, JP. Folacci 
(V. Chenet), JP. Folacci – (n° corde 1)

 2178 4 Invicta, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 4)

 2089  Amazone, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, A. Bardini (S. Just), 
D. Ferir – (n° corde 5)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 14 a
nez, 1 long, 1 long ½, 6 long, ¾ long, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Yan De Kersabiec.
 432 a Scea De Maulde.
 324 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 216 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 108 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

Temps total : 2’20’’77’’’

 2387 4486 PRIX DE LA FEDERATION CORSE
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-
dessus. Poids  : 55 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
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 2040  Nice	Cause, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 68 k, 0h, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (J. Plassard), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 8)

 2040 4 Zephir, h, 9 ans, 651/2 k (64 k), A, Stall Allegra 
(Mme B. Weber), M. Weber – (n° corde 13)

 1794  Kea (GB), f, 5 ans, 71 k, A, Mme S. Uzzan (H. Barbe), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 1655  Berlin Calling (IRE), f, 7 ans, 64 k (621/2 k), h, A. Zimmer 
(Mme M. Brandt), A. Zimmer – (n° corde 15)

 2035  Saxone IRE, h, 8 ans, 72 k, h, Mme S. Renz (K. Woodburn), 
G. Batistic – (n° corde 11)

 1816  Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 68 k, h, S. Molks (K. Braye), 
M. Rulec – (n° corde 7)

 1238 4 Capchop, h, 7 ans, 671/2 k, 0, F. Bossert (S. Bossert), 
F. Bossert – (n° corde 5)

 1817  Cinephile, f, 5 ans, 701/2 k, Ah, W. Tschudin 
(G. Roth Le Vaillant), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Kelydor, f, 4 ans, 651/2 k (64 k), Ah, Mme P. Tallois 
(Mme B. Morel), Mme P. Tallois – (n° corde 3)

 1559  Nickos	GER, h, 5 ans, 72 k (701/2 k), Mme S. Bruggemann 
(Mme S. Bruggemann), Mme S. Bruggemann – (n° corde 1)

   Kellersdam, f, 4 ans, 67 k, h, A. Viard (C. Belmont), 
A. Acker – (n° corde 12)

 2227  Grisdelux, m, 4 ans, 64 k, Ah, Bon d’A. Arexy (E. Merle), 
C. Martinon – (n° corde 14)

16 partants ; 38 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 366 a
Eng. Sup. : Zephir, Kelydor
Chev. élim. : Mark Of Excellence IRE, Topinambur, Famous Chop
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 822	a Bob The King (Gb).
 729 a Glorious Emaraty.
	 425	a Thymian Ger, prime non attribuée.
 283 a Ultim’Reve.
 141 a Nice Cause.

Primes aux éleveurs :
	 537	a Mme Marie-Therese Mimouni.
 328 a Ecurie Ascot.
	 175	a Mme Petra Burfent, prime non attribuée.
	 153	a Mme Francoise Alonso, Suc. Joseph Alonso.
 76 a Robert Nahas.

 2385 5566 PRIX DE CRAINVILLERS
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k et mis à réclamer pour 5.000, 7.000 
ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 9.000, 3 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 
1 k. 1/2 ; de plusieurs courses, 3 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1786 5 Skyler	White	(GB), f, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Ulla GB 
(Singspiel IRE), 631/2 k, Agh, (5 000), B. Bossert (K. Braye), 
B. Bossert – (n° corde 2)

   Figlia D’Oro IRE, f, b.f, 5 ans, par Dick Turpin IRE et 
Queen Of Iceni GB (Erhaab USA), 65 k (631/2 k), (7 000), 
Stall Lucky Seven (Mme T. Menuet), M. Weber – (n° corde 3)

 1862 2 Paris Paris GER, f, b, 6 ans, par Manduro GER et Pearl 
Of Love GER (Sholokhov IRE), 65 k, A, (7 000), F. Belmont 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 6)

 2040  Pro Am, h, gr, 6 ans, par Slickly et Poussette [Green 
Desert (USA)], 661/2 k, h, (7 000), M. Charleu (S. Bouyssou), 
Mme S. Marsch – (n° corde 1)

   Mo Green, h, b, 11 ans, par Marchand De Sable (USA) 
et Ma Belle Tef [Medaaly (GB)], 65 k (611/2 k), (5 000), 
Mme S. Gulcher (Mme A. Bell), W. Gulcher – (n° corde 4)

 1418  Beside, h, 4 ans, 661/2 k (65 k), 0, (7 000), M. Krebs (s) 
(Mme B. Weber), M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 2173  Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 65 k, h, (7 
000), Mme S. Lengyel/Mme H. Zink (K. Woodburn), 
Mme M. Rotering – (n° corde 11)

 2261 6 Sadarak, h, 6 ans, 71 k (691/2 k), A, (9 000), P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 10)

   Dalshand, h, 8 ans, 65 k (631/2 k), g, (5 000), 
Mme P. Blumenauer (Mme M. Blumenauer), 
Mme P. Blumenauer – (n° corde 9)

9 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 527 a
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 2092  Futee	Du	Pecos, f, 7 ans, 531/2 k (51 k), 0, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 4)

   Tirso De Mai, h, 4 ans, 55 k, A, A. Bardini (G. Champier), 
D. Ferir – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 194 a
1 long ¾, tête, courte encolure, 1 long ¾, ¾ long, 6 long ½, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Patrick Saint-Martin.
 432 a Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.
 324 a Michel Parreau-Delhote.
 216 a Alain Chopard.
 108 a Benoit Lapeze-Charlier, Henri Lapeze-Charlier, Bernard Lapeze-Charlier.

Temps total : 2’16’’39’’’

 2389 4485 PRIX DE LEVIE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids  : 60 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 
8 k.  : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 
1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	 les	Apprentis	et	 les	 jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 1498 4 Fabuleu De Forme, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Kinase (Kadrou), 61 k (60 k), A, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 4)

 2088 1 Do Not Disturb, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 66 k, h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 3)

 2182  Volo Boy, h, b, 12 ans, par Bulington et Miss Gail 
(Kebir), 63 k (611/2 k), g, Y. Jan (Mme L. Grosso), Y. Jan – 
(n° corde 5)

   Bepalo Pierji, h, b, 10 ans, par Epalo GER et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 60 k, Ah, T. Poché (S. Just), T. Poché – 
(n° corde 1)

 1876  Dark Stone, h, al, 8 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 60 k, gh, T. Poché (V. Chenet), T. Poché – 
(n° corde 2)

 2088  Galassia, f, 5 ans, 60 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 72 a
tête, 1 long, 4 long ½, 1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Patrice Metenier.
 432 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.
 324 a Mathieu Maurizi.
 216 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.
 108 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

Temps total : 2’44’’97’’’

 2390 4484 PRIX GUILLAUME CIABRINI
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids  : 59 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k.  : 1 k. par 
4.000 reçus depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 % 
de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	jeunes	Jockeys	et	les	Apprentis	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 2092 3 Milady De L’Astree, f, b, 10 ans, par Regality et 
Jolifleur De Tanus (Jolie Mars), 591/2 k, h, C. Barzalona 
(G. Champier), C. Barzalona – (n° corde 5)
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en victoires et places, limitées à 5 k.   : 1 k. par 5.000 reçus depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux ayant 
une valeur handicap égale ou supérieure à 38 k. porteront 2 k. ; égale ou 
supérieure à 40 k, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2090 2 Speaoblue, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Special 
Gold [Gold Away (IRE)], 551/2 k, h, Mme D. Mammia 
(F. Corallo), Mme D. Mammia – (n° corde 5)

 1495 1 Hastotrike	IRE, h, b, 6 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Chingford IRE (Redback GB), 62 k (601/2 k), h, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 2)

 2090  Rock	Of	Normandie, h, b.f, 5 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Normanna IRE (Elusive City USA), 57 k, A, 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 3)

 2090 5 Raspoutin, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Omarie 
(Johann Quatz), 55 k (551/2 k), g, V. Demory (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1771  Makata Blue, f, al, 7 ans, par Creachadoir IRE et Danse 
Quatz (Johann Quatz), 531/2 k (52 k), 0h, Mme C. Leoni 
(Mme L. Grosso), C. Tolaini – (n° corde 7)

 2090 1 Semeur, h, 6 ans, 56 k (521/2 k), gh, A. Michel (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 4)

 2180  Golden	Rash, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), 0h, JP. Folacci 
(V. Chenet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 2180  Terre De Legendre, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), Ah, 
JP. Folacci (Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 8)

 2180  Le	Magicien, h, 9 ans, 55 k, 0h, Y. Jan (R. Juteau), 
Y. Jan – (n° corde 9)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 358 a
Eng. Sup. : Makata Blue, Terre De Legendre
nez, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 7 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
	 2 632	a Speaoblue.
 819 a Hastotrike Ire, prime non attribuée.
 789 a Rock Of Normandie.
 409 a Raspoutin.
 204 a Makata Blue.

Primes aux éleveurs :
	 1 187	a Jacques Simongiovanni.
 232 a Umberto Saini-Fasanotti.
 222 a Roger-Yves Simon, Pascal-Gerard Mahe, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais.
 221 a Mme Caroline Green, prime non attribuée.
 111 a Daniel Cherdo.

Temps total : 2’11’’60’’’

 2388 4483 PRIX KYRNOLIA
(Anglo-Arabes	12,5	%	et	plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, 
nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. 
Poids  : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places et limitées à 6 k.  : 1 k. par 3.000 reçus cette année et 
par 6.000 reçus l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k.  ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 2092 2 Rayanelsol, f, b, 8 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 611/2 k, 0, A. Tramoni 
(C. Billardello), A. Tramoni – (n° corde 6)

 2091 3 Fiaccula	Di	Figari, f, n, 6 ans, par Olzarte De Collongues 
et Bianca Di Figari (Donald Duck), 531/2 k (521/2 k), 
JB. Andreani (V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 7)

 2181  Sigma, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 581/2 k (57 k), A. Lorenzoni (Mme L. Grosso), 
A. Lorenzoni – (n° corde 5)

 2181 5 Loceanechope, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 631/2 k, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 3)

   Or Et Bleue, f, b.f, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Parad’Or (Dearling), 571/2 k (56 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 1)

 2092 5 Putra	De	Champcour, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 8)
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 2394 4616 PRIX DU BOUT DU QUAI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
ANNULEE,	REPORTEE	AU	08/07/2021	A	PARISLONGCHAMP	 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +31.

 partants ; 26 eng.

 2395 4612 PRIX HOCQUELUS
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
ANNULEE,	REPORTEE	AU	08/07/2021	A	PARISLONGCHAMP	 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +27.

 partants ; 20 eng.

 2396 4617 PRIX DU BAS FORT BLANC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
ANNULEE,	REPORTEE	AU	08/07/2021	A	PARISLONGCHAMP	 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +39,5.

 partants ; 12 eng.

 2397 4610 PRIX DE LA PLAGE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
ANNULEE,	REPORTEE	AU	07/07/2021	A	CHANTILLY 
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 partants ; 13 eng.

1 100 m

1 100 m

1 100 m

1 100 m

 2181  Etincellant, h, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et 
L’Etincelle D’Or (Gnome), 58 k, 0h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1496 2 Rayanelcielo, h, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 58 k, h, JC. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 1)

 2092  Boval	De	Champcour, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer 
GB et Lola De Champcourt (Ramouncho), 59 k (561/2 k), 
0h, Mme C. Leoni (Y. Decorte), C. Tolaini – (n° corde 4)

   Fairyline D’Ayza, f, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Quanjaline D’Ayza (Khanjer Joli), 531/2 k (52 k), h, 
Mme C. Leoni (Mme L. Grosso), C. Tolaini – (n° corde 2)

5 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 480 a
Eng. Sup. : Boval De Champcour, Fairyline D’Ayza
¾ long, 1 long ¾, 1 long, 7 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 780 a Julien Guerin.
 312 a Suc. Maurice Lille.
 234 a Patrick Saint-Martin.
	 156	a Claude Fouchet, Mlle Marie Nyk, Christophe Pourteau.
 78 a Mme Marguerite Prunet-Foch, Mlle Felicie Prunet-Foch.

Temps total : 2’53’’92’’’

DIEPPE
0404 186 lundi 5 juillet 2021

Commissaires de courses : Nicole BREAM - Stéphanie DABURON 
- Gérald SAUQUE - Tony CLOUT

 2391 4611 PRIX DES BAINS DE MER
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	09/07/2021	A	SAINT-CLOUD 
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 partants ; 13 eng.
Compte tenu de l’état du terrain suite aux pluies importantes (48 mn 
depuis la veille) rendant la piste dangereuse, les Commissaires ont 
annulé la réunion.

 2392 4613 PRIX BON MOT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	10/07/2021	A	COMPIEGNE 
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 partants ; 19 eng.

 2393 4614 PRIX FREEDONIA
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	10/07/2021	A	COMPIEGNE 
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 partants ; 41 eng.
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Primes aux propriétaires :
	 5 130	a With Me.
	 2 052	a Pretty Suzie.
	 1 539	a Truly Glorious.
	 1 026	a Pic Sylver.
	 513	a Charlychic.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Henri Soler, Anthony Lopez.
	 570	a Haras De Saint Julien, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 497 a Mme Veronika Pucci.
 380 a Haras De Sainte Gauburge.
 190 a Sca Elevage De Tourgeville.

Temps total : 1’43’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Thibault SPEICHER et Aude DUPORTE au sujet d’un 
changement de ligne du hongre PIC SILVER à environ 300 Mètres du 
poteau d’arrivée.
Le jockey Aude DUPORTE a déclaré que le hongre RIYAK n’avait plus 
les ressources nécessaires pour progresser et qu’elle n’avait pas été 
contrariée dans sa progression par le léger changement de ligne du 
hongre PIC SILVER.
La pouliche WITH ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2401 4581 PRIX DU PUITS DU ROY
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale à 
36 k. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1535 5 Laddies, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Amourette 
[Halling (USA)], 621/2 k (59 k), DY. Treves (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1894 1 Galetano, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Guiana 
GER (Tiger Hill IRE), 60 k, Stall Ori (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 7)

 2107 5 Innovator GB, h, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Delivery GB (Rail Link GB), 61 k (581/2 k), 
Ecurie de L’Empereur (J. Mobian), N. Caullery – (n° corde 8)

 1923 5 Key To Bobby, f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Kyzim GER (High Chaparral IRE), 551/2 k, h, 
R. Shaykhutdinov (A. Lemaitre), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 1529 5 Henouville, f, n.p, 3 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k, G. Augustin-
Normand (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 2005 4 Second	To	None	IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Magic America USA (High Yield USA), 57 k (531/2 k), 
F. Chappet (E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 3)

 1453 4 Ciccio	Boy, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 58 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 2)

7 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 343 a
Sans motif : Hard Headed Women
courte encolure, ¾ long, tête, encolure, 1 long ½, 2 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Laddies.
	 2 359	a Galetano.
	 1 738	a Innovator Gb, prime non attribuée.
 993 a Key To Bobby.
 496 a Henouville.
 372 a Second To None Ire, prime non attribuée.
 248 a Ciccio Boy.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 874 a Haras De Beauvoir.
 276 a Naji Nahas.
 273 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 240 a Rashit Shaykhutdinov.
 92 a Askar Salikbayev.
	 58	a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’54’’’
La pouliche LADDIES et le hongre INNOVATOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2398 4615 PRIX DE LA JETEE EN BOIS
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale 
à 36 k. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 3.000 reçus en 
victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
ANNULEE,	REPORTEE	AU	09/07/2021	A	SAINT-CLOUD 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 partants ; 20 eng.

 2399 6541 PRIX DES BENEVOLES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +39,5.

 partants ; 15 eng.

COMPIÈGNE
0880 187 mardi 6 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE – Gérald SAUQUE

 2400 4582 PRIX PALOMELLE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 6 février 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2026  With	Me, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Septieme 
Etoile [Septieme Ciel (USA)], 56 k, (14 000), ME. Uzan 
(C. Lecoeuvre), Y. Mathijs – (n° corde 4)

 2108 4 Pretty Suzie, f, b, 3 ans, par Caradak IRE et Villerville IRE 
(Gulch USA), 56 k (541/2 k), Ah, (14 000), LH (Mme A. Molins), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 2010 3 Truly Glorious, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Trully Belle IRE (Bahri USA), 56 k, (14 000), Mme M. Heuze 
(V. Cheminaud), A. Baron – (n° corde 3)

 2010 1 Pic	Sylver, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silver 
Face [Iron Mask (USA)], 59 k, (17 000), Mme C. Le Besnerais 
(T. Speicher), A. Baron – (n° corde 8)

 1681 3 Charlychic, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Lily 
Des Indes [American Post (GB)], 59 k (551/2 k), (17 000), 
Mme J. Cygler (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 1894  Riyak, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), Ah, (14 000), K. Kerekes 
(Mme A. Duporte), K. Kerekes – (n° corde 9)

 1681  Chernabog, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), 0, (17 000), 
Mme D. Garcia-Dubois (B. Marie), de H. Nicolay – 
(n° corde 7)

7 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 658 a
Eng. Sup. : Chernabog
Sans motif : Lilyhammer, Got Frost
1 long, ¾ long, courte tête, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 1907  Brigantine, f, al, 5 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
The Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 571/2 k (55 k), h, 
(12 000), Stall Hernstein (Mme F. Valle Skar), G. Geisler – 
(n° corde 13)

 2011  Makeno, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 571/2 k (55 k), 0h, (10 000), C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 4)

 2083  Contortioniste (GB), h, al, 6 ans, par Pivotal GB et 
Distortion (GB) (Distorted Humor USA), 56 k, g, (8 000), 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 1)

 2112 5 Time Leon IRE, m, b, 4 ans, par Outstrip GB et Church 
Melody GB (Oasis Dream GB), 58 k (541/2 k), 0h, (8 000), 
C. Fey (s) (Mme L. Neuville), C. Fey (s) – (n° corde 11)

 2144  Thesee, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), h, (8 000), G. Ben Lassin 
(Mme M. Velon), M. Rolland (s) – (n° corde 10)

   Croquembouche, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Agh, (8 000), 
T. Gay (Mme L. Bails), G. Collet – (n° corde 5)

 2167  Galoubet (GB), h, 5 ans, 58 k (561/2 k), (8 000), F. Bembo 
(H. Besnier), F. Bembo – (n° corde 14)

 1555  Showmethegin	IRE, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), h, (8 000), 
D. Dumoulin (Mme A. Nicco), R. Le Gal – (n° corde 2)

 2144  Hur	Cat, h, 4 ans, 58 k, 0g, (8 000), P. Goral 
(L. Boisseau), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 776  Charmed, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000) (R. Thomas), 
Mme DU. Smith – (n° corde 7)

 1955  Libertadore, m, 4 ans, 56 k, (8 000), Stall Moorea 
(C. Henrique), S. Smrczek – (n° corde 16)

 2083  Insightful, m, 4 ans, 571/2 k, Ah, (10 000), G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 15)

 2315  Troiscentsept, h, 5 ans, 59 k, (12 000), Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 9)

   Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), 
Mme MB. Boche (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

15 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 766 a
Eng. Sup. : Time Leon IRE, Troiscentsept
Sans motif : On The Sea GB
courte tête, 1 long ¼, 4 long, ¾ long, tête, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Shymay Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Brigantine.
 972 a Makeno.
	 504	a Contortioniste (Gb).
 324 a Time Leon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Francis Butler, prime non attribuée.
	 584	a Christophe Jouandou.
 438 a Guy Pariente Holding.
 178 a Wertheimer & Frere.
 68 a Sean Gorman, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’25’’’
Le hongre HUR CAT et la jument BRIGANTINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2404 4583 PRIX DE RESSONS-SUR-MATZ
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
11.000, 14.000 ou 17.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 6 février 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2174 2 Kharsang	GER, f, b, 3 ans, par Isfahan GER et Konigin 
Shuffle GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, A, (11 000), 
Darius Racing (C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 9)

 2272  Albert Bridge, h, b, 3 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 571/2 k (55 k), h, (14 000) 
(J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 1692  Maldivia, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Moon Romance [Nayef (USA)], 541/2 k, h, (11 000), 
Haras de Saint Julien (V. Cheminaud), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 2005  Stormy Baby, f, b, 3 ans, par Dabirsim et 
Storma [Starborough (GB)], 56 k, (14 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Soumillon), 
MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 2174 1 Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 571/2 k (56 k), (17 000), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 10)
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 2402 4585 PRIX DE CARLEPONT
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 6 février 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021,	gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2014  King Nonantais, h, gr, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Castries (IRE) (Captain Rio GB), 56 k, (8 000), 
Galopp-Club Rhein-Main (A. Mackay), MF. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 1832  Gleam, h, b, 6 ans, par Literato et High Perfection IRE 
(High Chaparral IRE), 571/2 k, h, (10 000), Mme C. Philippart 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 9)

 2162  Urban	Rock	IRE, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In Safe Hands IRE (Intikhab USA), 591/2 k, (10 000), 
Alv. Urbano-Roldan (RC. Montenegro), RC. Montenegro – 
(n° corde 10)

 2218  Moudir, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mayyadah IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, A, (12 000), 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2046 1 Arusha, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Downland 
USA (El Prado IRE), 571/2 k (56 k), A, (12 000), 
Ecurie Pink Panther (Mme P. Cheyer), K. Kerekes – 
(n° corde 7)

 2121  Clever	Duchess, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), ME. Uzan, 
Y. Mathijs – (n° corde 5)

 1899 4 Macway, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, (12 000), C. Marzocco 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

 1899 5 Getaway	Maria	IRE, f, 6 ans, 541/2 k, g, (8 000), 
D. O’Connor (L. Carboni), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 2296  History	Chop, m, 5 ans, 58 k, h, (8 000), Mme A. Boutin 
(Y. Bourgois), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 1914  Mon Ciel Etoile, h, 5 ans, 571/2 k, h, (10 000), R. Monnier 
(C. Stefan), E. Lyon – (n° corde 3)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 805 a
courte encolure, tête, 1 long ½, ¾ long, encolure, courte tête, 1 long ¼, 
1 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a King Nonantais.
	 945	a Gleam.
 708 a Urban Rock Ire, prime non attribuée.
 607 a Moudir.
 236 a Arusha.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Philippe Goupil.
	 512	a Antoine Fontaine.
 273 a Scea Du Haras De Victot.
 191 a Olg Long Hill Ballinteskin Stu, prime non attribuée.
 128 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.

Temps total : 2’50’’33’’’
Le hongre KING NONENTAIS, la jument ARUSHA et la pouliche CLEVER 
DUCHESS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course

 2403 4584 PRIX DE CAISNES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 6 février 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2133  Shymay	GB, f, b, 4 ans, par Mayson GB et Coconut Shy 
GB (Bahamian Bounty GB), 541/2 k, (8 000), Mme J. Burger 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Wertheimer & Frere.
 468 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.
 461 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 328 a Ab Ascot.
 107 a S.A. Aga Khan.

La pouliche SEACHANGE et le hongre RICARDO GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2406 4587 PRIX DE LA DIVETTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +31.

 2016 1 American	Saint, h, b, 6 ans, par American Post GB et 
Sainte Glace [Grape Tree Road (GB)], 55 k, Ah, G. Meyer 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 7)

 2156 1 Last	Bright, f, gr, 6 ans, par Shamalgan et Storm 
Bright (Stormy River), 60 k, h, N. Leenders (A. Lemaitre), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 2086  Voila	Pourquoi, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 561/2 k, 0h, Suc. M. Bryant 
(V. Cheminaud), Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 2168  Lady Mag, f, al, 4 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay IRE 
(Hernando), 58 k (561/2 k), A, P. Desplaces (Mme A. Nicco), 
C. Martinon – (n° corde 16)

 2168 2 Raj De Boistron, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Chi Chi 
De Boitron (Chichicastenango), 571/2 k, Ecurie Pigoni M&M 
(C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 9)

 2014 2 Sancho, h, 7 ans, 60 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 13)

 2030  Douville, f, 7 ans, 56 k, ME. Uzan (C. Lecoeuvre), 
Y. Mathijs – (n° corde 14)

 2134  Great Tonio, h, 7 ans, 571/2 k, Ah, Mme A. Polard 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 4)

 1990  Herishef, h, 8 ans, 58 k, 0h, P. Perreau (A. Pouchin), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 2121  Kaabamix, f, 11 ans, 60 k (581/2 k), Ah, M. Aubry 
(Mme M. Michel), M. Aubry – (n° corde 10)

 2243  Pepina, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), M. Stehli (Mme L. Grosso), 
M. Stehli – (n° corde 1)

 1769  Armorigene, h, 4 ans, 55 k, gh, O. Chiteoui 
(E. Hardouin), E. Lyon – (n° corde 18)

 2265  Blocking	Bet, h, 6 ans, 56 k (521/2 k), h, Maka Racing Ltd 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 2270  Vazy Ninian, m, 5 ans, 57 k, JP. Praud (J. Nicoleau) – 
(n° corde 6)

 2086  Grand Yaka, h, 4 ans, 541/2 k (55 k), M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

 2265 3 Taekwondo, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), h, G. Luyckx 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 17)

 2014  Bunook GB, h, 12 ans, 60 k (581/2 k), A, F. Fiol 
(Mme F. Valle Skar), P. Bigot – (n° corde 5)

 1902  Jevousvoisencore	(IRE), h, 7 ans, 55 k (R. Thomas), 
Mme DU. Smith – (n° corde 12)

18 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 911 a
Chev. retir. : Simbaya GER, Riquet
3 long ½, encolure, 2 long, encolure, 4 long ½, ½ long, courte tête, 
1 long, 2 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a American Saint.
	 1 323	a Last Bright.
	 1 275	a Voila Pourquoi.
	 850	a Lady Mag.
 330 a Raj De Boistron.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Stall Radiant Sea.
 717 a Suc. Gaetan Gilles.
	 575	a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 250	a Ecurie La Boetie.
 179 a Mme Jean-Pierre Reverseau.
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 2214  Mitryeva, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 0, (11 000), 
Mme de la C. Soudiere-Niault (Mme F. Valle Skar), 
Mme de la C. Soudiere-Niault – (n° corde 2)

 1890 4 Abrasso, h, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), A, (14 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 2026  Jackie	Step, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Tolmi Racing SC 
(A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 1543  Candy Cane, h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), ME. Uzan, 
Y. Mathijs – (n° corde 6)

 7  Bat Drim, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 7)

 2026  Hypocondriac, h, 3 ans, 56 k, 0, (11 000), 
Wertheimer & Frere (M. Barzalona), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 5)

11 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 045 a
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Kharsang Ger, prime non attribuée.
	 2 052	a Albert Bridge.
	 1 539	a Maldivia.
	 1 026	a Stormy Baby.
	 513	a Fashionspan.

Primes aux éleveurs :
 807 a Gestut Elsetal, prime non attribuée.
	 570	a Antoine Sauty De Chalon.
 497 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.
 373 a Haras De Saint Julien.
 190 a Haras D’Haspel.

Le jockey Grégory BENOIST, étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche JACKIE 
STEP par le jockey Aurélien LEMAITRE.
Les Commissaires ont après enquete sanctionné le jockey Grégory 
BENOIST par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
La pouliche KHARSANG GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 2405 4586 PRIX DE MERCIERES
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 6 juillet 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 6 octobre 2020 inclus, gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9 000. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 6 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1578  Seachange, f, b, 4 ans, par Siyouni et Ydillique IRE 
(Sadler’S Wells USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Barzalona), C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

 2114 2 Ricardo	GER, h, b.f, 8 ans, par Kalatos GER 
et Rinconada GER (Lavirco GER), 58 k (561/2 k), 
Stall Konigsesch (H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 11)

   Amirvann, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et 
Amenapinga [Spinning World (USA)], 57 k, Lord Clinton 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 2082 3 Ladybug (IRE), f, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 581/2 k, h, Mme D. Domminger 
(V. Cheminaud), Mme D. Domminger – (n° corde 9)

 1653 1 Ridwaan, h, b, 4 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 58 k, h (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 1925 4 Joe	Francais, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), J. Lesguer 
(Mme M. Michel), S. Dehez (s) – (n° corde 3)

   La Gaeta, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1686  Chiverny, h, 9 ans, 57 k, E. Loungar (R. Thomas), 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

   Blak Devil, h, 5 ans, 57 k, g, AS. & D. Allard (s) 
(A. Lemaitre), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 1)

 2189  Nice	To	See	You, m, 8 ans, 59 k, Ah, J. Hayoz 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 42 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 994 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Seachange.
	 1 134	a Ricardo Ger, prime non attribuée.
	 850	a Amirvann.
 729 a Ladybug (Ire).
 364 a Ridwaan.
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Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné les propriétaires 
Hubert LANGOT et Jérome BOURGEAIS par une amende de 60 euros 
pour couleurs non-conformes.
Le jockey Jérome CLAUDIC, étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre VALHAIE par le jockey Alexis 
POUCHIN.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre LEE DRAGON et la jument SUGAR BREEZE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550	187 mardi 6 juillet 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Nathalie BELINGUIER – 
Thierry GOUAICHAULT – Philippe VORNIÈRE

 2408 5108 PRIX BEST WESTERN PLUS DESIGN ET SPA ARCACHON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	qu	ele	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 2096 3 Chief’S	App, f, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Appearance GER (Monsun GER), 58 k, Mme M. Defontaine 
(V. Seguy), Mme M. Defontaine – (n° corde 8)

 2242  Silver Silent (IRE), f, b, 4 ans, par Elvstroem AUS 
et Silent Night [Way Of Light (USA)], 57 k, B. Vives 
(G. Trolley de P.), F. Pardon – (n° corde 2)

 2255 5 Bobbio, h, b, 8 ans, par Diamond Green et Carnet De Bal 
(GB) (Kingsalsa USA), 54 k, 0h, Mme D. Buba (A. Crastus), 
J. Piednoel – (n° corde 3)

 2242  Solitary Man, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 55 k, 0, F. Pardon (M. Forest), 
F. Pardon – (n° corde 12)

 2161  Cardiel, h, b, 9 ans, par Vertigineux et Chalana (GB) 
(Ashkalani IRE), 55 k (521/2 k), D. Chastenet (Mme C. Cornet), 
D. Chastenet – (n° corde 7)

 2028  Philosophy, h, 6 ans, 591/2 k, g, JL. Mace (A. Werle), 
JL. Mace – (n° corde 4)

 2028  Oncle	Fernand, h, 7 ans, 591/2 k, h, 
Mme M. Bauer Depreux (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

 2242  Rhiola	Rosea, f, 4 ans, 56 k, h, Ch. Plisson (s) 
(J. Guillochon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 13)

 2161  Curly	Chop, h, 6 ans, 52 k, 0, F. Seguin (Mme A. Merou), 
F. Seguin – (n° corde 10)

 2161  Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 541/2 k, 0, 
Ecurie de Partage Galop (W. Smit), Mme C. Nicot – 
(n° corde 9)

 2153  Laranza, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), J. Violet (G. Sanchez), 
L. Larrigade – (n° corde 17)

 1845  Bilwaukee, h, 6 ans, 58 k (551/2 k), h, P. Dufreche 
(Mme M. Meyer), P. Dufreche – (n° corde 15)

 2150  Canada, h, 5 ans, 58 k, 0h, G. Heurtault (M. Foulon), 
G. Heurtault – (n° corde 11)

 2242  Phosphene, f, 4 ans, 56 k (55 k), H. Froidefond 
(D. Morin), H. Froidefond – (n° corde 5)

 471  Maitia, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), h, A. Gonzalez Charola 
(Lu. Armand), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 2243  Reve	De	Chop, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), F. Seguin 
(Mme R. Liegeois), F. Seguin – (n° corde 18)

 2241  Tite	Princesse, f, 4 ans, 56 k, F. Sanchez (B. Flandrin), 
F. Sanchez – (n° corde 14)

 2004  Bahama	Dream	IRE, h, 4 ans, 55 k, h, C. Raimont 
(F. Veron), J. Piednoel – (n° corde 16)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 554 a
½ long, ¾ long, tête, tête, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, ¾ long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Temps total : 3’13’’33’’’
Le jockey Jérome Claudic, étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ARMORIGENE par le jockey 
Eddy HARDOUIN.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HERISHEF à etre amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre AMERICAN SAINT et la pouliche LADY MAG ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2407 4588 PRIX DE L’AILETTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +37.

 2021  Lee Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et 
Histaka (Take Risks), 531/2 k, A, J. Planque (s) (E. Hardouin), 
J. Planque (s) – (n° corde 16)

 2016  Cutty Pie (IRE), f, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Whisper To Dream USA (Gone West USA), 60 k (581/2 k), 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 12)

 2044 5 Halo	On	Fire, h, al, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 59 k (571/2 k), h, 
Mme D. Buhmann (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 2021  Proelia, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya [Xaar 
(GB)], 571/2 k, h, J. Bourgeais (M. Berto), J. Bourgeais – 
(n° corde 14)

 1803 4 Sugar Breeze, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Sugar 
Loaf GB (Singspiel IRE), 571/2 k (561/2 k), h, W. Neumann 
(J. Nicoleau) – (n° corde 18)

   Ellomady, f, 7 ans, 58 k, H. Langot, H. Langot – 
(n° corde 11)

 1989  Monte Cinto IRE, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, Y. Dauce 
(A. Baron), Y. Dauce – (n° corde 17)

 1902 4 Sicaire, h, 6 ans, 60 k (571/2 k), h, Mme P. Arsac 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2021  Out East USA, h, 7 ans, 531/2 k, 0, Gil. Richard 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 2)

 1846  Perle De Vati, f, 5 ans, 52 k (501/2 k), h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 8)

 1902  Nordgold GER, f, 5 ans, 591/2 k, Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 13)

 2021 5 Peageoise D’Aumont, f, 5 ans, 55 k, h, 
Ecurie du Levant SARL (T. Bachelot), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 9)

 2021  Soul Survivor, f, 5 ans, 54 k (541/2 k), 0, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 1803 3 Anonyme, h, 5 ans, 57 k, h, A. Sagot (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 4)

 2191  Harmonieuse, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), C. Martinon 
(Mme L. Grosso), C. Martinon – (n° corde 5)

 2021 2 Valhaie, h, 4 ans, 541/2 k, N. Canteloup (A. Pouchin), 
M. Palussiere – (n° corde 7)

16 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 314 a
Eng. Sup. : Harmonieuse
Sans motif : Norwegian Lord, Madeleine Moves
¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, 4 long, tête, 1 long, 6 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Lee Dragon.
	 1 197	a Cutty Pie (Ire).
	 1 154	a Halo On Fire.
 769 a Proelia.
 384 a Sugar Breeze.

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
	 520	a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 424 a Robert Nahas.
 346 a Christophe Jouandou.
 113 a Gestut Celtic Hill.

Temps total : 3’15’’46’’’
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Lauderdale Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Mosca D’Or.
	 1 093	a Nordeste.
 729 a Becquanon.
 364 a L’Archet.

Primes aux éleveurs :
	 765	a George Strawbridge, prime non attribuée.
	 615	a David Toal.
 328 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 322 a Suc. De Moratalla.
 164 a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 1’56’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DISINCANTO à être amenée 
en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le hongre MOSCA D’OR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2410 5105 PRIX HELLENIQUA
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1999 1 Maroon Six, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Aussie Style (Literato), 57 k, 0h, G. Bellocq (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1805 1 Curaro	Light, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Geriba 
[Redoute’S Choice (AUS)], 551/2 k, M. Guarnieri (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 2142 2 Detesnouvelles, f, b, 2 ans, par Territories IRE 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 5)

 1947 3 Ma Noire, f, b.f, 2 ans, par American Devil et Kenwysa 
(Kendargent), 561/2 k, de B. Montzey (s) (J. Grosjean), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 1915  Baileys Blessing, f, b, 2 ans, par Supplicant GB et 
Jalissa GB (Mister Baileys GB), 54 k, 0, G.R. Bailey Ltd 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

 1939 4 Sunset	Beach, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Sign Your Name GER (Areion GER), 54 k, T. Burgin 
(Mme L. Foulard), C. Bonin (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 661 a
encolure, ¾ long, 1 long ½, 6 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Maroon Six.
	 3 231	a Curaro Light.
	 2 381	a Detesnouvelles.
	 1 360	a Ma Noire.
 680 a Baileys Blessing.
	 510	a Sunset Beach.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
	 1 086	a Mlle Marie-Laure Collet, Bernard Jeffroy.
	 523	a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
	 457	a Henri Soler.
 228 a Haras Des Trois Chapelles.
 171 a Haras De Beauvoir.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Maroon Six.

Temps total : 1’16’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
Le poulain MAROON SIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Chief’S App.
	 1 134	a Silver Silent (Ire).
 661 a Bobbio.
 441 a Solitary Man.
 220 a Cardiel.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Mme Angela Kurth.
	 511	a Patrick Chedeville.
	 358	a Mathieu Daguzan-Garros.
 239 a Erich Schmid.
 119 a Suc. De Moratalla.

Les Commissaires ont autorisé la jument LARANZA à etre amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Suite à un problème informatique rendant l’usage de la photographie 
d’arrivée impossible, le classement des chevaux à l’arrivée a été 
déterminé par le juge de l’arrivée conformément aux dispositions de 
l’article 175 du Code des Courses au Galop.
La jument CHIEF’S APP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2409 5107 PRIX UNIKALO LA TESTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 1200 7 Lauderdale IRE, h, al, 4 ans, par Siyouni et Freedom’S 
Light GB (Galileo IRE), 621/2 k (60 k), h, G. Strawbridge 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

 2138  Mosca	D’Or, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Miss Fritton 
IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k, Mme C. Mallemanche-Toal 
(O. Peslier), de D. Watrigant (s) – (n° corde 15)

 2140  Nordeste, m, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 63 k (601/2 k), 
0h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

 1838 2 Becquanon, h, b.f, 5 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 531/2 k, h (V. Seguy) – (n° corde 8)

 769  L’Archet, h, b.f, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 54 k, 0, JM. Plassan (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 7)

 1943 5 Duchess	Of	Glory, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 1)

 2055  Le Marais IRE, h, 5 ans, 54 k, Mme C. Lauffer (M. Forest), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 10)

 1106  Varijoun, m, 4 ans, 56 k, h, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 3)

 2154  Dann, h, 6 ans, 54 k, F. Seguin (A. Gavilan), F. Seguin – 
(n° corde 4)

 2162  Blu Navy Seal ITY, m, 6 ans, 62 k (601/2 k), h, R. Angioli 
(G. Sanchez), M. Guarnieri – (n° corde 18)

 2153 1 Don’T Tell Tales GB, h, 8 ans, 521/2 k, 0h, J. Piednoel 
(W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 2)

 2138  Disincanto, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), g, C. Massenzana 
(Mme C. Cornet), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1755 1 Almost	Light, h, 4 ans, 55 k, Ah, M. Guarnieri (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 355  Karma Seeker (IRE), f, 5 ans, 561/2 k, h, Ecurie du Gave 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 12)

 1945 3 Mr Bold, h, 5 ans, 55 k, h, M. Fabre (J. Auge) – 
(n° corde 16)

 2138  Rizzichop, h, 9 ans, 601/2 k, Ah, F. Devisy (JB. Eyquem) – 
(n° corde 17)

16 partants ; 55 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 817 a
Eng. Sup. : Mr Bold
Certif. vétérinaire : Levant (IRE)
Sans motif : Gold Kafe
Chev. élim. : Sugar Bay GB, Izakaya, Kuko IRE, Grilo IRE, Dantzig Chop, 
Louve Dancer, Royal Bowl
Chev. retir. : Saga Daydream, Rio Del Jack, Peintre Francais, Putumayo
encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long, ¾ long, 
1 long.
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 1114 5 Cheeky	Amber	Krf, f, b, 3 ans, par Assy QA et Neiva 
Du Cassou (Baco Du Cassou), 56 k (531/2 k), h, E. Dell’Ova 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 8)

   Fateenah, f, b.m, 3 ans, par Dahess GB et Maxensse 
(Al Sakbe), 54 k, h, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 4)

   Al	Muwaiji, m, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB et Limeted 
Edition GB (Ezil), 56 k, A. Al Aidarous (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 2)

 1721  Zf Almuzon, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Z F Al Ameena 
OMN (Sarab OMN), 56 k, Ah, A. Al Mazrooei (F. Veron), 
T. Lemer – (n° corde 5)

 1723  Zain	El	Hala, m, b.f, 3 ans, par Assy QA et Chamade 
De Ghazal (Dormane), 58 k (551/2 k), M. Al-Thani 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 1)

   Safwah, m, 3 ans, 56 k (53 k), Ecuries Royales d’Oman 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

   Gem, m, 3 ans, 56 k, G. Neivens (JB. Eyquem), 
JP. Daireaux – (n° corde 6)

 1112 4 Josko, m, 3 ans, 58 k, Bearn Arabians (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

   Ideale De Bozouls, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), g, M. Mezy 
(H. Mouesan), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 617 a
1 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Cheeky Amber Krf.
	 1 944	a Fateenah.
	 1 458	a Al Muwaiji.
 972 a Zf Almuzon.
 486 a Zain El Hala.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Earl La Saularie, Emile Buttigieg.
 720 a Ecuries Royales D’Oman.
	 540	a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 360 a Adil Al Mazrooei.
 180 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’35’’20’’’
La pouliche CHEEKY AMBER KRF a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2413 5109 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL  - CRITERIUM DES 
POULICHES
(Groupe II PA - Femelles - Arabes)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine, affilié à la WAHO et munies d’un livret 
signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 58 k.
En	application	des	dispositions	de	l’article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Mon’Nia, f, b.f, 5 ans, par Amer KSA et Margouia (Tidjani), 
58 k, He Cheikha Yasmeen Mk Al-Thani, J. Smart – 
(n° corde 1)

   Lady	Princess, f, b, 5 ans, par General GB et Nacree 
Al Maury (Kesberoy), 58 k, KBS. Al Kuwari (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 4)

 1724 1 Artemis, f, b, 5 ans, par Azadi et Ocyrrhoe (Al Nasr), 58 k, 
M. Al-Thani (O. Peslier), Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 1503 4 Ryme	Al	Cham, f, al, 5 ans, par Af Albahar UAE et Al 
Ryme (Kesberoy), 58 k, Al Shaqab Racing (A. Crastus), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

 1724 3 Um Taj, f, gr, 5 ans, par Al Mamun Monlau et Dyala GB 
(Amer KSA), 58 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 3)

 1928  Zarra Star, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, M. Benmessaoud 
(A. Werle) – (n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 723 a
Eng. Sup. : Mon’Nia
½ long, 2 long, 6 long, ¾ long, 2 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 2411 5106 PRIX ANDRE BELINGUIER
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
depuis le 6 janvier de cette année inclus dans leurs deux dernières 
courses gagné une course de Classe 1. Poids	:	57	k.	Tout gagnant d’une 
Classe 1, depuis le 6 janvier de cette année inclus portera 2 k. ; depuis 
le 6 avril de cette année inclus portera 3 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1827 2 Mouillage, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Hazely 
GB (Cape Cross IRE), 57 k, P. Beziat (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2113 3 Momarasa GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Farmah 
USA (Speightstown USA), 57 k, 0, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 2136 2 Snow	Empress	GB, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et 
Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 54 k, h, M. Coleman 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2136 1 Maria Amalia GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Majestic Queen IRE (Kheleyf USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1842  Craps, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ironique USA (Smart Strike CAN), 57 k, B. Giraudon, 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2240 5 Plus Grandir, m, gr, 3 ans, par Captain Chop et 
Giulia Farnese (IRE) (Verglas IRE), 551/2 k, Y. Papon 
(Mme C. Cornet), Y. Papon – (n° corde 2)

 1792  Warning At Sea (IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 54 k, P. Florio 
(F. Veron), F. Seguin – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 296 a
Eng. Sup. : Warning At Sea (IRE)
1 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 6 long ½, 5 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Mouillage.
	 3 078	a Momarasa Gb, prime non attribuée.
	 2 268	a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Maria Amalia Gb, prime non attribuée.
 648 a Craps.
 486 a Plus Grandir.
 324 a Warning At Sea (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 963	a Mlle Francoise Perree.
 484 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 357	a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 240 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.
 204 a Godolphin, prime non attribuée.
 180 a Fabrice Vermeulen.
 78 a Deln Ltd.

Temps total : 1’39’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WARNING AT SEA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WARNING AT SEA à être 
amenée en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain MOMARASA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2412 5110 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX BENGALI 
D’ALBRET
(Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dont France Galop : 10 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	chevaux	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

1 400 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    7 juillet 2021

BO 2021/14 - plat 39

AIX-LES-BAINS
0701 188 mercredi 7 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Pierre-André JAY – 
Yves TROUILLEUX

 2415 5400 PRIX DES AMETHYSTES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2101 3 Lagoone	Chope, f, al, 2 ans, par Shamalgan et 
Lamchope (Captain Chop), 581/2 k, Ah, (10 000), 
Mme M. Porta (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 4)

   Incredit	GB, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Dame Helen 
GB (Royal Applause GB), 541/2 k (51 k), (10 000), PD. Player 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 2310 4 Carnet Royal GB, f, b, 2 ans, par Due Diligence USA 
et Shadow Spirit GB (Makfi GB), 561/2 k (53 k), A, (14 
000), Mme B. Friedlander (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 2310 5 Madame Babette, f, b.f, 2 ans, par Birchwood 
IRE et Flying Fleur (Lawman), 581/2 k, 0, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 2009 4 Samaya, f, b, 2 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 561/2 k (55 k), A, (14 000), G. Pariente 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 2148  New	Barnes, m, 2 ans, 58 k, Ah, (14 000), T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 2038 5 Vendome	Think, m, 2 ans, 58 k, (14 000), 
Mme S. Pimbonnet (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 659 a
Eng. Sup. : Lagoone Chope, Vendome Think
2 long, encolure, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 780	a Lagoone Chope.
	 1 512	a Incredit Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Carnet Royal Gb, prime non attribuée.
	 756	a Madame Babette.
 378 a Samaya.

Primes aux éleveurs :
	 1 271	a Alain Chopard.
	 254	a Haras De La Huderie.
 204 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
	 153	a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 127 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’25’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Sylvain RUIS (MADAME BABETTE) arrivé 4e et Anthony CRASTUS (NEW 
BARNES) arrivé 6e, sur un incident survenu dans le dernier tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le jockey Anthony CRASTUS avait eu des difficultés à controler 
le poulain NEW BARNS à cet endroit du parcours, ce dernier portait des 
oeillères australiennes pour la première fois, cet incident n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches LAGOON CHOP et INCREDIT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2416 5399 PRIX DES AMARANTES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Red Crazy, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Red Love USA (Gone West USA), 56 k, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
	 6 075	a Mon’Nia.
	 2 430	a Lady Princess.
	 1 822	a Artemis.
	 1 215	a Ryme Al Cham.
 607 a Um Taj.

Primes aux éleveurs :
	 2 739	a Al Shahania Stud.
	 1 095	a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.
 821 a Haseg, Haif Mohammed Al Ghatani.
	 547	a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.
 273 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’4’’15’’’
La jument MON’NIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La jument LADY PRINCESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2414 5111 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - COUPE DU SUD-OUEST 
DES PUR-SANG ARABES
(Groupe III PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2  ; 5 ans 
et au-dessus, 58 k. Tout gagnant d’une course de Groupe I portera 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Ebraz GB, m, gr, 8 ans, par Amer KSA et Massamarie 
(Tidjani), 60 k, 0, H.E. Cheikha Reem Mk Al-Thani, 
J. Smart – (n° corde 6)

 2002 1 Mounjared	Al	Cham, m, al, 5 ans, par Azadi et 
Al Moutawakila (Al Sakbe), 58 k, Al Shaqab Racing 
(O. Peslier), T. Fourcy – (n° corde 2)

   Khataab, m, gr, 9 ans, par Amer KSA et Djelana (Al 
Sakbe), 60 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 8)

 1664 4 Ibn Gadir QA, m, gr, 6 ans, par Mared Al 
Sahra GB et Gadir Asf QA (Parador), 58 k, 0, 
Yas Horse Racing Management (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1664 2 Melabi, m, gr, 6 ans, par Dahess GB et Quinquinna 
(Kesberoy), 58 k, 0, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

 2185  Alsaher, m, 4 ans, 561/2 k, M. Al-Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2206 3 Celtic	Taloot, m, 4 ans, 561/2 k, Ah, A. Al Aidarous 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 4)

 2258  Tawfiq, m, 6 ans, 58 k, A, A. Al Aidarous (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 508 a
Eng. Sup. : Ebraz GB
¾ long, ¾ long, courte tête, encolure, 2 long ½, 5 long, 5 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Ebraz Gb, prime non attribuée.
	 1 620	a Mounjared Al Cham.
	 945	a Khataab.
 630 a Ibn Gadir Qa, prime non attribuée.
	 315	a Melabi.

Primes aux éleveurs :
	 1 300	a H. H. Cheikh Mohammed Bin Khalifa Al-Thani, prime non attribuée.
 730 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.
	 512	a Alban De Mieulle.
 170 a Hasan Rakan Hasan S Al Mansoori, Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’7’’6’’’
Le cheval EBRAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Collingham Ger, prime non attribuée.
	 1 296	a Martin’S Jusis.
 972 a Quatre Mille.
 648 a Roncherolles.
 324 a Samstrong.

Primes aux éleveurs :
 720 a Ecurie Skymarc Farm.
	 510	a Dieter Albert Brand, prime non attribuée.
 360 a Haras Du Logis Saint Germain, Franklin Finance S.A. .
 120 a Mme Annie Delarue.

Temps total : 2’43’’60’’’
Le hongre COLLINGHAM (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2418 5402 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 7 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un 
Handicap.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	32.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 2015 5 Woolacombe	GB, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Wooing IRE (Galileo IRE), 631/2 k (62 k), Everest Racing 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 2058  It	Splits	The	Bise, f, al, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Mamy Way [Kentucky Dynamite (USA)], 591/2 k (57 k), h, 
E. Meinder (V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 8)

 2267  Place	Colette, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Ezida 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 61 k (591/2 k), h, Mme SA. Stark 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 3)

 2236  Shi	Fu	Mi, f, b, 3 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi 
[Red Rocks (IRE)], 541/2 k, h, Arn. Nicolas (A. Orani), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

 2047  Satin Lady, f, b, 3 ans, par Dariyan et Sea Satin (IRE) 
(Elusive City USA), 59 k, h, T. Kerefoff (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 2058  Cleo D’Argent, h, 3 ans, 591/2 k, Mme S. Pimbonnet 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 10)

 2058 3 L’Intello, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), h, Mme E. Caux 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 2163 2 Diana, f, 3 ans, 581/2 k, h, C. Delebarre (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 7)

 2228  Prince	Los, m, 3 ans, 62 k (601/2 k), h, M. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

 1905  Vallee De Joie (GB), f, 3 ans, 581/2 k (56 k), gh 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 964 a
2 long, courte encolure, 1 long, courte tête, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 
2 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Woolacombe Gb, prime non attribuée.
	 1 620	a It Splits The Bise.
	 1 215	a Place Colette.
 810 a Shi Fu Mi.
	 405	a Satin Lady.

Primes aux éleveurs :
 637 a G. S.A. Bloodstock Pty Ltd, prime non attribuée.
 600 a Mme Marion Bessat, Mme Marine Page.
	 450	a Sc Ecurie De Meautry.
 300 a Arnaud Nicolas.
	 150	a Thierry De La Heronniere, R. Holding.

Temps total : 1’56’’20’’’
La pouliche IT SPLITS THE BISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2419 5403 PRIX LE DAUPHINE LIBERE (PRIX HENRI DE SEYSSEL)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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 1992 5 Follivores, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sienna May USA (Dixie Union USA), 58 k (541/2 k), 0, 
B. Giraudon (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2230  Garina, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Kenorina 
(Kendargent), 561/2 k, 0, G. Pariente (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 2283 4 Lady Valou, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 561/2 k, B. Laurent, 
Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 2283 3 Lilie Belle, f, b, 2 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 561/2 k, M. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

   Alien, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), h, JPJ. Dubois (T. Dachis), 
S. Culin – (n° corde 2)

 1883  Il Maestoso, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 1932 5 Califano, m, 2 ans, 58 k, h, C. Faure (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

   Dream Again, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), h, 
Ecurie des Mouettes (A. Monnier), S. Culin – (n° corde 5)

9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 310 a
Eng. Sup. : Follivores, Lilie Belle
encolure, 3 long, ¾ long, 3 long ½, 9 long ½, 1 long, 8 long ½, 5 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Red Crazy.
	 2 268	a Follivores.
	 1 701	a Garina.
	 1 134	a Lady Valou.
	 567	a Lilie Belle.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 762 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 572	a Guy Pariente Holding.
 381 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 190 a Georges Massa.

Temps total : 1’13’’80’’’
La pouliche GARINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2417 5401 PRIX DES THERMES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2287  Collingham	GER, h, b, 3 ans, par Samum GER et 
Chandos Rose IRE (Mull Of Kintyre USA), 58 k (541/2 k), 
h, (14 000), B. Giraudon (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 1985 5 Martin’S Jusis, m, al, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 60 k, 
Ah, (14 000), Mme D. Buhmann (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 1965 1 Quatre Mille, h, b, 3 ans, par Evasive GB et Our 
Dreams IRE (Verglas IRE), 56 k (541/2 k), Ah, (10 000), 
Lugdunum Racing 3 (Mme A. Nicco), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 2214  Roncherolles, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 561/2 k (53 k), g, (14 000), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 2061  Samstrong, h, b, 3 ans, par Dariyan et Holiday Maker 
GB (Dubai Destination USA), 56 k (541/2 k), A, (10 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 2061 2 Olypa, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 1998  Pic	Street, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), h, (10 000), 
Ecurie des Mouettes (T. Dachis), S. Culin – (n° corde 1)

 2034  Boum Boum Tam Tam, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), h, (14 
000), Jean Romero (V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 6)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 690 a
Eng. Sup. : Quatre Mille
1 long, 4 long ½, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 8 long ½, 7 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33,5.

 2177 2 Elypson, m, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika 
(Super Celebre), 591/2 k, h, D. Baliouze (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 14)

 1989 2 Vienna Woods, f, b.f, 7 ans, par Cacique IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 57 k, A, M. Monstein 
(T. Speicher), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 2176 5 He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 5 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 561/2 k (55 k), Ah, 
X. Brelaud (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 2106 2 Kadnikov, h, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 57 k (551/2 k), h, G. Delepau 
(Mme M. Velon), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 2176  Ajaccina, f, b, 4 ans, par Stormy River et La Martine 
(Slickly), 541/2 k, gh, JC. Sarais (A. Orani), N. Perret (s) – 
(n° corde 10)

 2296 3 Diam Spirit, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Saint-Hilaire 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 2242 2 Brandy Eyes GB, f, 7 ans, 581/2 k, M. Stehli, M. Stehli – 
(n° corde 12)

 2040 3 Federspieler, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), D. Kruse 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 8)

 2008  Petoche, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ah, C. Tournadre 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 13)

 2105  Princess	Gold, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, A. Lustig (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 4)

 2106  Rosny, h, 10 ans, 56 k, 0, M. Planard (G. Congiu), 
M. Planard – (n° corde 11)

 2062  Amanda, f, 5 ans, 581/2 k, h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(O. Placais), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 2048  Viomenil, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, Ecurie Piquemal 
(A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 2)

 2166  Charming	Prince, h, 4 ans, 561/2 k, h, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
½ long, ¾ long, 1 long, courte tête, tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Elypson.
 882 a Vienna Woods.
	 850	a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.
 441 a Kadnikov.
 283 a Ajaccina.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
 312 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 178 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.
	 156	a Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 127 a Jacques Simongiovanni.

Temps total : 2’1’’50’’’
Le cheval ELYPSON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

CHANTILLY
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Terrain 

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

 2421 663 PRIX DE ROCHEFORT
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant, lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 7 mars de cette année inclus, reçu une allocation 
de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 2008 2 Duke Of Conker, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Miss 
Dixie GB (Bertolini USA), 58 k, g, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 12)

 545  Miss Believe, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 611/2 k (58 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 2175 4 Neelakurinji, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Ballerina Girl [Moscow Ballet (USA)], 561/2 k, h, 
Mme M. Lalisse (S. Ruis), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 2122  Sa Sal GER, h, al, 5 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 61 k, h, Stall Sternstunde (F. Lefebvre), 
W. Gulcher – (n° corde 13)

 2177 3 Perfect	Rose, f, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 551/2 k, h, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 2057 1 Venere, f, 5 ans, 61 k, 0, JP. Chuzeville (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 2176 1 Lady Arkadina, f, 5 ans, 541/2 k, 0, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 399  Lamalink, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), h, JM. Deverchere 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

 2173 5 River Lilly, f, 4 ans, 57 k, Stall Heinrich & Heinrich 
(A. Florian), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 2172  Sweet	Master, h, 5 ans, 57 k, Ah, Stall Heidekraut, 
W. Himmel – (n° corde 8)

 1817 2 Bleusky, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 536 a
Eng. Sup. : Duke Of Conker
Certif. vétérinaire : Hallo Wien GB
Sans motif : Le Parrain
Chev. élim. : Sandy Dream, Simfaust, American Daisy, Miharo, Fankairos 
Ranger USA
Chev. retir. : Storm Katy, Novercross, Giantissime, Grisdelux
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Duke Of Conker.
	 1 458	a Miss Believe.
	 1 093	a Neelakurinji.
 729 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.
 364 a Perfect Rose.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 493 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 429 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 164 a Jacques Rousset.
	 153	a Stall Sternstunde, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu la femme-jockey Marie VELON en ses explications 
sur le comportement de la jument BLEUSKY arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué que le terrain n’avait pas semblé lui convenir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Stephane LAURENT (SWEET MASTER)arrivé non placé, en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne à environ 250 mètres du poteau d’arrivée 
et contrarié un court instant la progression la jument LADY ARKADINA 
(Yoann BONNEFOY) arrivée 7e, ce mouvement n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre DUKE OF CONKER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2420 5404 PRIX D’ANNECY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 7 mars de cette année inclus, reçu une allocation 
de 10.000.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 000 m



42 BO 2021/14 - plat

7 juillet 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Mathletic.
	 3 402	a Never Dies.
	 2 551	a Oshakty Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Tchoro.
	 850	a Sayyal (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Ecurie Des Monceaux.
 748 a Moussa Mbacke.
	 572	a Sylvain Vidal.
 344 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 286 a Al Shaqab Racing.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Mathletic.

Temps total : 1’30’’69’’’
Les poulains MATHLETIC et NEVER DIES ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2423 662 PRIX DE LA BUTTE BLANCHE
(Femelles)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Dancinginthestreet, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et Miss 
Cato GB (Notnowcato GB), 57 k, Ecurie Haras du Cadran 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

   Saving	Grace, f, b, 2 ans, par Almanzor et Desiree Clary 
GER (Sholokhov IRE), 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 12)

   Diva	Victoria, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Rawya USA (Medaglia D’Oro USA), 57 k (551/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

   Fleur D’Iris GB, f, b, 2 ans, par Shamardal USA et Zara 
BRZ (Redattore BRZ), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Damina, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et Ashira [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 57 k, Mme M. Roussille (G. Mosse), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

   Farahnaz	(IRE), f, 2 ans, 57 k (541/2 k), Mme A. Fabre 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Bahasa	(IRE), f, 2 ans, 57 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Call Me Senorita IRE, f, 2 ans, 57 k, Novum Stables SL 
(G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

   Anne De Cleves, f, 2 ans, 57 k, h, Lady O’Reilly 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Night’N	Gale, f, 2 ans, 57 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)

   Yee	Haw	IRE, f, 2 ans, 57 k, h, Ecurie Ama.Zingteam 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 382 a
Sans motif : Tigress Dargent
Sans jockey : Lastotchka
2 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 3 long, 
1 long ¼, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Dancinginthestreet.
	 3 402	a Saving Grace.
	 2 551	a Diva Victoria.
	 1 701	a Fleur D’Iris Gb, prime non attribuée.
	 850	a Damina.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
	 1 144	a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
	 858	a Mise De Montaigu.
 286 a Alain De Royer Dupre, Antoine Fontaine.
 229 a Godolphin, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Dancinginthestreet.

Temps total : 1’31’’14’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté dans le rond de 
présentation au moment de la mise en selle, et aucun jockey n’étant 
disponible pour le remplacer, la pouliche LASTOTCHKA a été déclarée 
non-partante.
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   Waggad, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Orayda IRE 
(New Approach IRE), 56 k (531/2 k), Al Shaqab Racing 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2183 4 Dieppe, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et Dozule [Le 
Havre (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1599  Perfect	Colour	(GB), f, b, 2 ans, par Ultra IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 561/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2210 5 Civnyan, m, b.f, 2 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 58 k, h, Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), 
P. Adda (s) – (n° corde 6)

   Noire, f, n.p, 2 ans, par Ultra IRE et Teth GB (Dansili 
GB), 541/2 k, S. Blanga Moghrabi (M. Barzalona), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2117 4 Baileys Belle Star, f, 2 ans, 561/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(V. Cheminaud), JV. Toux – (n° corde 7)

 1918  Redliner, m, 2 ans, 58 k, 0, Mme N. Moons (L. Boisseau), 
Mme N. Moons – (n° corde 4)

7 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 308 a
Eng. Sup. : Waggad, Noire
tête, 3 long, 5 long, 1 long ½, 3 long ½, 7 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 6 300	a Waggad.
	 2 520	a Dieppe.
	 1 890	a Perfect Colour (Gb).
	 1 260	a Civnyan.
 630 a Noire.

Primes aux éleveurs :
	 2 119	a Al Shaqab Racing.
 847 a Franklin Finance S.A. .
	 635	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 423 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 211 a Suc. Jacques Herold.

Temps total : 1’13’’91’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Selim BLANGA MOGHRABI par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le poulain WAGGAD et la pouliche PERFECT COLOUR (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2422 661 PRIX DU FOSSE LA COQUE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
58 k. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Mathletic, m, gr, 2 ans, par Kingman GB et Manerbe 
USA (Unbridled’S Song USA), 58 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Never Dies, m, b, 2 ans, par No Nay Never USA et La 
Teranga [Beat Hollow (GB)], 58 k (551/2 k), M. Mbacke 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Oshakty	GB, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Card 
Shop USA (Chester House USA), 58 k, 0h, N. Bizakov, 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Tchoro, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Williamine (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k (541/2 k), T. De Seyssel (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Sayyal (IRE), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 58 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   International USA, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 
LNJ Foxwoods SC (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Wald, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie Brillantissime 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 1)

   Born	With	Wings	(IRE), m, 2 ans, 58 k, Al Asayl France 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Max Zorin, m, 2 ans, 58 k, M. Munch (s) (G. Mosse), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 815 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ¾, courte encolure, ½ long, courte tête, 2 long 
½, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Référence : +31.

 2175 5 Charnock	Richard	GB, h, b, 6 ans, par Mayson GB 
et Velvet Band GB (Verglas IRE), 60 k, 0h, A. Coelho, 
A. Coelho – (n° corde 15)

 1871 2 Kingsfold, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 581/2 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 13)

 2111  Noordhout, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et Anatolie 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 58 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

 2111  King Siyouni, h, b, 4 ans, par Siyouni et Full Rose 
GB (Aqlaam GB), 59 k (571/2 k), 0, Mme M. Groll-Flynn 
(Mme S. Koyuncu), Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 1871 4 Secret	Lady	GB, f, b, 7 ans, par Arcano IRE et Lady 
Mcbeth IRE (Avonbridge GB), 58 k, Stal Vie en Rose 
(C. Soumillon), Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 2252  Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(G. Mosse), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 1179  Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, 55 k (54 k), Ah, Paul Richard 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 1871 3 Jilbaab GB, h, 5 ans, 551/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 991  Lloydminster, h, 11 ans, 561/2 k, h, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 3)

 1871  Tremont, h, 6 ans, 57 k, 0, H. de Waele (E. Hardouin), 
D. de Waele – (n° corde 5)

 1907  Mojo Boy, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Turffreunde Baden E.V. (Mme S. Vogt), G. Geisler – 
(n° corde 12)

 1666  Kallistos, h, 4 ans, 55 k, Mme V. Fragiskos (F. Veron), 
Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 1794  Red Kitten, h, 8 ans, 59 k, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 10)

 1907  Esta Bonita IRE, f, 4 ans, 60 k, h, A. Renz (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 1440 2 Dancing	Master, h, 6 ans, 58 k, 0, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 14)

 2216 6 Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, 60 k, h, W. Roubertie 
(H. Journiac), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 247  Alberobello, h, 8 ans, 56 k, h, JP. Vanden Heede 
(C. Stefan), R. Roels – (n° corde 17)

17 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 472 a
Chev. élim. : Kool And The Gang IRE, Mashiana GER
Chev. retir. : Asturias Road, Caly Rosay
1 long, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, courte tête, 1 long ¼, nez, ½ 
long, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
	 1 701	a Kingsfold.
 992 a Noordhout.
	 850	a King Siyouni.
 330 a Secret Lady Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 892 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 767 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 538	a Thierry Storme.
 383 a Rabbah Bloodstock Limited.
 89 a Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’36’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ESTA BONITA (IRE) par le 
jockey Thomas TRULLIER.
Le hongre CHARNOCK RICHARD (GB) et la jument SECRET LADY (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2426 669 PRIX DU CHEMIN DES POISSONNIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33,5.
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Les pouliches DANCINGINTHESTREET et SAVING GRACE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2424 664 PRIX DU PONT DU CANAL DES DRUIDES
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à conditions Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18.

 1617  Farzaneh, f, b.f, 3 ans, par Make Believe GB et Firouzeh 
USA (Exchange Rate USA), 52 k, h, Nijinsky S.L. 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 1919 5 Solashenka, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Zvalinska [Sea The Stars (IRE)], 511/2 k, A. Jathiere 
(E. Hardouin), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1995 5 Coobird, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 55 k, P. Penelope (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 1910 5 Evereste, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lady Of Light 
IRE (Shamardal USA), 56 k, L. Benoit (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2232 6 Avrilomanoir, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 59 k, A, A. Martin, 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 1919 4 Everstorm, m, gr, 3 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 54 k, B. Raber (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1884 4 Louve	Saphir, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE 
et Licorne Bleue USA (War Chant USA), 59 k, h, LH 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 1919 6 Boomerang, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Normandy Spirit 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 760 a
Eng. Sup. : Evereste
tête, 2 long ½, courte encolure, encolure, ¾ long, tête, 1 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 10 800	a Farzaneh.
	 4 104	a Solashenka.
	 3 024	a Coobird.
	 1 728	a Evereste.
 864 a Avrilomanoir.
 648 a Everstorm.
 432 a Louve Saphir.

Primes aux éleveurs :
	 2 618	a Ecurie Peregrine Sas.
 994 a Alain Jathiere.
 733 a Galileo Racing Inc.
 640 a Haras De Treli.
 320 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
 240 a Anton Doerner.
 104 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’2’’54’’’
La pouliche FARZANEH et le poulain COOBIRD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2425 666 PRIX DE LA ROUTE DU DINDON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
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 2006 1 Kihavahfushi	(GB), h, b, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Tejaara USA (Kingmambo USA), 57 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Animal Fever USA, f, b, 4 ans, par Animal Kingdom 
USA et Fortyniner Fever USA (Forty Niner USA), 551/2 k, 
Al Shira’AA Farms (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 4)

 1818 1 Spiorad IRE, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gift From Heaven IRE (Excellent Art GB), 581/2 k (57 k), 
Hubertus Diers & Associes (H. Besnier), A. Bolte – 
(n° corde 1)

 2137 1 Musetta GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Quality USA (Elusive Quality USA), 57 k, JP. Bervoets 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 2137 4 Royaumont, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 57 k (531/2 k), A. Gilibert 
(E. Verhestraeten), F. Chappet – (n° corde 6)

 1886 4 Enemy (GB), h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et Prudenzia 
(IRE) (Dansili GB), 57 k, h, Qatar Racing Limited 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1582 2 French	Conte, h, 4 ans, 57 k, Capricorn Stud Sa 
(F. Veron), Mme E. Mader – (n° corde 11)

   Mon	Ami	L’Ecossais, h, 6 ans, 57 k, h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 1896  Golden Rajsa, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0, Mme P. Menges 
(Mme C. Pacaut), Mme P. Menges – (n° corde 8)

 1547 1 Waleed, h, 7 ans, 581/2 k, Stall Laurus (S. Pasquier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 7)

 1105  Stranger, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), JL. Marriott (A. Mackay), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 534 a
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, encolure, ¾ long, tête, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 4 410	a Darshano Ger, prime non attribuée.
	 1 675	a Kihavahfushi (Gb).
	 1 587	a Animal Fever Usa, prime non attribuée.
	 705	a Spiorad Ire, prime non attribuée.
	 453	a Musetta Gb, prime non attribuée.
 340 a Royaumont.
 226 a Enemy (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
 909 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 333 a Hunter Valley Farm, Godolphin, prime non attribuée.
 190 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
	 153	a Wim Van De Poel.
	 95	a John F. Kenny, prime non attribuée.
 66 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’42’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENEMY (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Olivier PESLIER sur la performance du hongre ENEMY (GB), 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait adopté la même tactique de course 
que lors de sa dernière sortie sur l’hippodrome de MARSEILLE mais 
qu’aujourd’hui la course n’avait pas été assez sélective et que ledit hongre 
n’avait pas accéléré efficacement. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre DARSHANO (GER) et la pouliche ANIMAL FEVER (USA) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2428 667 PRIX DE LA ROUTE DES COQUINS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36.

 2192 4 Pompogne, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 591/2 k, Mme E. Covez (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 1667  Duquesa	Penguin	GB, h, al, 9 ans, par Winker 
Watson GB et Quaker Parrot GB (Compton Place GB), 
541/2 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 17)
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 1914  Jaayiz IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et So Devoted 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, gh, JP. Sauvage 
(T. Bachelot), JP. Sauvage – (n° corde 1)

 2233  Oser IRE, f, gr, 4 ans, par Outstrip GB et Rancho Montoya 
IRE (High Chaparral IRE), 591/2 k, h, O. Ortmans (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 5)

 1801 3 Salerno, h, b, 8 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 511/2 k (51 k), Ah, V. Devillars 
(E. Verhestraeten), V. Devillars – (n° corde 14)

 2030 2 Coral Boy, h, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 59 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona) – (n° corde 6)

 2040 1 Asandros, m, b, 5 ans, par Alexandros GB et Gereon 
[Country Reel (USA)], 59 k, M. Tabti, L. Larrigade – 
(n° corde 4)

 2218 6 Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 60 k (581/2 k), h, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 15)

 2030 3 Famous Line, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 9)

 2016 4 Dark Dream, h, 10 ans, 591/2 k, h, C. Bodin (A. Lemaitre), 
Mme M. Henry – (n° corde 3)

 2110 5 Dirty Dozen, h, 5 ans, 59 k, 0h, Mme D. Schoenherr 
(A. Pouchin), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

 1938  River Of Silver, h, 5 ans, 53 k, 0h, P. Faucampre 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 459 1 Dream In Normandy (IRE), h, 5 ans, 591/2 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

 1816  Nacht, f, 9 ans, 51 k (491/2 k), Mme G. Matter 
(Mme L. Neuville), Mme G. Matter – (n° corde 16)

 1817  Ticklish, f, 5 ans, 591/2 k (57 k), Mme G. Matter 
(Mme S. Tison), Mme G. Matter – (n° corde 2)

 867  Litispendance, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, P. Faucampre 
(G. Benoist), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 462  Spirit Of Liberty IRE, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, 
Mme M. Margerit (T. Trullier), Mme M. Margerit – (n° corde 13)

 1657 5 Ecaterina, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, Stall Waldhaus 
(Mme S. Vogt), Mme S. Weis – (n° corde 12)

16 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 352 a
Eng. Sup. : Jaayiz IRE, Asandros, Litispendance
courte encolure, courte tête, 1 long ¾, 1 long ½, courte tête, courte tête, 
nez, encolure, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Jaayiz Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Oser Ire, prime non attribuée.
 897 a Salerno.
 769 a Coral Boy.
 384 a Asandros.

Primes aux éleveurs :
 807 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
 487 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 323 a Thomas Hassett, prime non attribuée.
 226 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 173 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’13’’57’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SPIRIT OF LIBERTY (IRE) par le 
jockey Thomas TRULLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sébastien MAILLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les hongres JAAYIZ (IRE) et CORAL BOY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2427 665 PRIX DE CHAUMONT
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, 
depuis le 7 juillet 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 7 janvier 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 7 avril 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 7 janvier 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
gagné une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1763  Darshano	GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Darshana GB (Medicean GB), 57 k (551/2 k), Stall Primos 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)
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 2162  Al Jaroud, h, b, 5 ans, par Dabirsim et I’M Right 
USA (Rahy USA), 60 k (581/2 k), h, Mme AL. Guildoux 
(Mme A. Duporte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 250  New	Bareliere, f, al, 5 ans, par Palamoss IRE et New 
Vert SPA (Vert Amande), 591/2 k (58 k), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 3)

 1997  Gold Bere, h, b.f, 5 ans, par Hurricane Cat USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 591/2 k, 0h, JP. Djian (R. Thomas), 
M. Rolland (s) – (n° corde 16)

 2162  Colours, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Spring Colours 
GB (Shamardal USA), 58 k, h, J. Violet (A. Lemaitre), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

 1914  Zawadi	GER, f, b, 8 ans, par Kallisto GER et Zandra 
GER (Lagunas GB), 57 k (551/2 k), Mme M. Bruer/C. Bruer 
(Mme S. Koyuncu), Mme V. Henkenjohann – (n° corde 5)

 1606  Risky Jane, f, 4 ans, 57 k, h, Mme A. Baudron (H. Besnier), 
Mme A. Budka – (n° corde 14)

 2112 4 Arrogante, m, 4 ans, 59 k, h, Mme D. Schoenherr 
(A. Pouchin), Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

 2165 5 King Dream, h, 8 ans, 57 k, A, J. Khalifa (S. Pasquier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 2168  Deer Bere, h, 8 ans, 591/2 k, h, Ecuries Serge Stempniak, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 1768  Mang’Seko, f, 4 ans, 57 k, 0h, Mme A. Karkosa 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

 2028  My Lovely One, f, 6 ans, 571/2 k, 0, Mme A. Kurth 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 2112 3 Trentino, h, 5 ans, 60 k, Stall Laurus (T. Bachelot), 
Mme H. Sauer – (n° corde 8)

 1745  Hackle	Setter	USA, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, F. Meckes 
(S. Maillot), F. Meckes – (n° corde 6)

 2085  Ayda, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, S. Bacci (M. Barzalona), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 1414  Dance	The	Blues, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (E. Verhestraeten), W. Beetens – 
(n° corde 13)

 2062 5 Miss Springsteen, f, 5 ans, 57 k, Ah, J. Lux 
(C. Lecoeuvre), J. Lux – (n° corde 11)

16 partants ; 84 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 970 a
Chev. élim. : Sowgay, Into The Rock GB, L’As De Gree, Scioux, Horse 
Boreal, Vipin, Reve De Barel, Puff Dakota, Livoye, New Firebird, Aborigene, 
Pantomime IRE, Zimbaldino, Vibrant Chords GB, Ridgy, Honeymoon, 
Surrey Warrior USA, Just Proud, Tornaldo GER
Chev. retir. : Putumayo, Rio Del Jack, Treguiss
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Al Jaroud.
	 1 701	a New Bareliere.
	 1 275	a Gold Bere.
	 850	a Colours.
 330 a Zawadi Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 253	a Gilles Forien.
 767 a Felix Sanz Blanco, Haras De La Bareliere.
	 575	a Sas Regnier.
	 250	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 136 a Christian Bruer, Andreas Tiedtke, prime non attribuée.

Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche AYDA par le jockey Mickael 
BARZALONA..

 2430 1202 PRIX DE LA PLAGE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2020 3 Hot	Pink	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Nordic Lily GER (Hurricane Run IRE), 56 k, (28 000), 
de C. Moubray (M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 5)

 2020 5 Gordon Break, m, b, 2 ans, par Goken et Karbayouna 
(Kouroun), 59 k (561/2 k), Ah, (36 000), Ecurie TLV 
(J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 2244 4 Beauty Fatale, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Linorova USA (Trempolino USA), 56 k, 0h, (28 000), 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 100 m

1

2

3

 1795 2 Downeva, m, b, 8 ans, par Evasive GB et Exit Down (IRE) 
(Exit To Nowhere USA), 57 k (551/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 16)

 1413  Tax Exile IRE, h, b, 6 ans, par Kodiac GB et Gutter Press 
IRE (Raise A Grand IRE), 51 k (501/2 k), P. Jonckheere 
(E. Verhestraeten), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

 2316  Heave	Ho, m, b, 9 ans, par Siyouni et Shavya 
(GB) (Shavian GB), 53 k, P. Jonckheere (F. Veron), 
Mme K. Hoste – (n° corde 12)

 1667  Zain Gold, h, 7 ans, 51 k, A, Ecurie Avant-Garde 
(L. Boisseau), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 15)

 1397  Premier Division, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), 0, Schepens-
Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 14)

 2326  Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 531/2 k, 0h, G. Bertrand 
(E. Hardouin), G. Bertrand – (n° corde 11)

 1694  Warrior GER, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, U. Schwinn 
(Mme S. Vogt), U. Schwinn – (n° corde 9)

 2017  Der Graue IRE, h, 10 ans, 60 k, h, B. Mohamed 
(S. Maillot), B. Mohamed – (n° corde 1)

 1688  Stark Danon, h, 13 ans, 561/2 k, h, J. van der Weide 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 1164 5 Bonusdargent, h, 9 ans, 561/2 k, A, A. Bezirov (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

   Winston Wolf, h, 8 ans, 531/2 k (52 k), A, K. Sansen 
(Mme S. de Ceulaer), K. Sansen – (n° corde 6)

 2109  Moonlight	In	Japan, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), 0, 
D. de Waele (Mme M. Michel), D. de Waele – (n° corde 4)

 1342  Fares Poet IRE, h, 5 ans, 581/2 k, Stal Vie en Rose 
(C. Soumillon), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

 2072  Vive Clarte, f, 5 ans, 58 k, L. Cendra (A. Pouchin), 
L. Cendra – (n° corde 3)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 750 a
Certif. vétérinaire : Abadie GB
courte encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 
long ¾, courte encolure, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Pompogne.
	 1 197	a Duquesa Penguin Gb, prime non attribuée.
 897 a Downeva.
	 598	a Tax Exile Ire, prime non attribuée.
 299 a Heave Ho.

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Haras De Grandcamp Earl.
 494 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.
 487 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 162 a Suc. Bernard Forges.
 161 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’75’’’
Le jockey Tristan BARON étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument VIVE CLARTE par le jockey 
Alexis POUCHIN. Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le 
jockey Tristan BARON par une amende de 100 euros pour ne pas avoir 
respecté son engagement de monte.
Le hongre ABADIE (GB) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FARES POET (IRE) et la jument 
POMPOGNE à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
La jument POMPOGNE et le cheval DOWNEVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2429 668 PRIX DU CHEMIN DE LA CARTOUCHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

2 100 m
(PSF)



46 BO 2021/14 - plat

8 juillet 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a La Baroche.
	 1 575	a Lira The Great.
	 1 181	a Fee D’Espoir.
 787 a Strange Attraction.
 393 a Java James.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
	 529	a Scuderia Micolo Snc.
 397 a Jean Contou-Carrere, Herve Barus.
 264 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 132 a James Carpentier.

Temps total : 1’28’’95’’’
La pouliche LA BAROCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2432 4789 PRIX FAUCHELEVENT
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Elysted, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 561/2 k, Mme L. Baudouin (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   So Reliable, m, a.m, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Newcomer GB (New Approach IRE), 58 k (541/2 k), 
Mme JP. Reverseau (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

   Mister Saint Paul, m, b, 2 ans, par Dariyan et 
Elusive Kay [Elusive City (USA)], 58 k (561/2 k), h, 
E. & G. Leenders (s) (d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 12)

   My	Black	Lady, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k (53 k), 
GAEC de Clairefontaine (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

   Zibeline, f, b.m, 2 ans, par Literato et Sand Glory 
[Tamayuz (GB)], 561/2 k (53 k), Ecurie de Pradel 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Affaire	Conclue, f, 2 ans, 561/2 k, J. Boniche (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Pedrochec, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Brillantissime 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Costa	Rica, h, 2 ans, 58 k, 0, L. Baudron (s) 
(A. Roussel), L. Baudron (s) – (n° corde 1)

   Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Norqui	Des	Roses, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), Q. Laumans 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

   My Darling, f, 2 ans, 561/2 k, 0, L. Baudron (s) 
(C. Grosbois), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

   Protect	Us	IRE, m, 2 ans, 58 k, 0, J. Arnou (A. Bernard), 
JV. Toux – (n° corde 3)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 745 a
1 long, courte tête, 2 long, 2 long, courte tête, 1 long, 4 long, 1 long, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Elysted.
	 2 268	a So Reliable.
	 1 701	a Mister Saint Paul.
	 1 134	a My Black Lady.
	 567	a Zibeline.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Serge Bouvier.
 762 a John Studd.
	 572	a Mme Annie Delarue.
 381 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.
 190 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’28’’43’’’
La pouliche ELYSTED a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2433 4793 PRIX DOBREE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 février de 
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   Till We Die, f, b, 2 ans, par Pomellato GER et Hesat 
[Country Reel (USA)], 56 k (531/2 k), (28 000), M. Boutin (s) 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 2020  Kaiseki, f, gr, 2 ans, par Pomellato GER et Magic Maca 
[Peer Gynt (JPN)], 541/2 k (52 k), A, (20 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2143  Tullius	Cicero, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), (20 000), 
NF. Maslin (Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 7)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 580 a
Sans motif : Speed Chop
1 long ¾, 3 long, 1 long ¾, ¾ long, 3 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Hot Pink Ire, prime non attribuée.
	 3 024	a Gordon Break.
	 2 268	a Beauty Fatale.
	 1 512	a Till We Die.
	 756	a Kaiseki.

Primes aux éleveurs :
	 1 020	a Zak Bloodstock, M. L. P. Consultancy, prime non attribuée.
	 1 017	a Pierre Lamy.
 762 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Kaiylen Plisson, Mlle Lucie Plisson.
	 508	a Boutin (S).
	 254	a Boutin (S), Maxime Boutin, Hugo Boutin.

Temps total : 1’6’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOT PINK (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Sophie CHUETTE sur le problème de harnachement dont a 
été victime la pouliche TILL WE DIE dans les 300 derniers mètres de la 
course. L’intéressé a déclaré que la selle avait tourné sur le côté de la 
pouliche. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche HOT PINK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANTES
0137 189 jeudi 8 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON

 2431 4790 PRIX JULES VERNE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2141 2 La	Baroche, f, b, 2 ans, par Recorder GB et La 
Belliere IRE (Kheleyf USA), 561/2 k (53 k), (14 000), 
Ecurie Antonio Caro (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Lira	The	Great, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Alla Lira IRE (High Chaparral IRE), 561/2 k (53 k), (14 
000), Scuderia Micolo SNC (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 6)

 2157  Fee D’Espoir, f, al, 2 ans, par Panis USA et Xachusa 
[Xaar (GB)], 561/2 k, (14 000), P. Matran (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2141 5 Strange	Attraction, f, gr, 2 ans, par Morandi et Slap 
Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, Ah, (10 000), 
D. Bouquil (F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

   Java James, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Fall View 
GB (Pivotal GB), 561/2 k, (14 000), P. Munier (A. Bernard), 
JV. Toux – (n° corde 1)

   Silver Live, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
Ecurie Ginkgo (M. Justum), E. Thueux – (n° corde 5)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 428 a
Eng. Sup. : Silver Live
2 long, 1 long, ½ long, 1 long, 7 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a
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 2074  Gothique, h, al, 3 ans, par Style Vendome et Alshamatry 
USA (Seeking The Gold USA), 561/2 k (55 k), A. Subileau 
(Mme L. Grosso), A. Subileau – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 040 a
Eng. Sup. : Arrabbiata
nez, 2 long, 1 long ¾, 4 long, 3 long ½, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Romantic Song Ire, prime non attribuée.
	 2 257	a Quartzdargent.
	 1 663	a Eilean Dubh (Ire).
	 950	a Iverna.
	 475	a Samrah.
	 356	a Arrabbiata.
 237 a Gothique.

Primes aux éleveurs :
	 935	a Godolphin, prime non attribuée.
 836 a Olivier Quiniou.
 403 a Nbb Consultant, Crispin De Moubray Sarl.
	 352	a Benoit Chalmel, Steven Robert Collins, Mme Chantal Sanglier.
 264 a Scea Du Haras De Victot.
 132 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 88 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Romantic Song Ire.

Temps total : 1’40’’88’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Fabrice VERON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Le hongre QUARTZDARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2435 4794 PRIX ELM PARK
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2270  Incognito, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Cantalupa 
(GB) (Dr Fong USA), 57 k (541/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme L. Foulard), Mme C. Nicot – (n° corde 6)

 1736  Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Maladetta [Octagonal (NZ)], 561/2 k, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 7)

 2270  Zaya De La Plata, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade [Country Reel (USA)], 57 k (541/2 k), T. Tailleur 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1484  Sommerfee, f, b.f, 4 ans, par Casamento IRE et 
Sommernacht GER (Monsun GER), 541/2 k (551/2 k), 0g, 
Mme L. Kneip (T. Baron), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 2270  Goutte De Lune, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 2316  Lloyd IRE, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), Mme MB. Boche 
(C. Raimbault) – (n° corde 10)

 2270 5 Queencity, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, 
Haras de Sainte Gauburge (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 2072  Prost (GER), h, 7 ans, 53 k, Ah, F. Hassine (A. Bernard), 
G. Juillet – (n° corde 14)

 2192  Paint Island IRE, h, 5 ans, 58 k, 0h, A. Glaziou 
(M. Justum), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 1971  Valentine Mist IRE, f, 9 ans, 55 k, A, J. Grassick 
(F. Veron), J. Grassick – (n° corde 8)

 2354 4 Sharela, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, B. Le Regent 
(Mme L. Grosso), B. Le Regent – (n° corde 13)

 2109 2 Silk	Thread, f, 4 ans, 571/2 k, h, Trois Mille (T. Speicher), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 2219 7 Dover	Light	GB, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Grassick 
(Mme L. Poggionovo), J. Grassick – (n° corde 11)

   Payne’S Gray, h, 8 ans, 54 k (531/2 k), g, Mme L. Payet-
Burin (Mme L. Payet-Burin), Mme L. Payet-Burin – (n° corde 4)

   Selectif	(GB), h, 9 ans, 51 k (49 k), h, O. Briand 
(Mme C. Gendron), O. Briand – (n° corde 9)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 818 a
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cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2146 7 Mona Lisa Klaxon, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k (51 k), (10 000), 
C. Saint-Etienne (H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 2136  Diakher, f, gr, 3 ans, par Kendargent et The Jostler 
GB (Dansili GB), 581/2 k, (14 000), G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2113  Baker	Chope, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Star Chope 
[Deportivo (GB)], 561/2 k, (14 000), C. Guezet (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2205 2 Sport Dream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Sport Game [Azamour (IRE)], 541/2 k (52 k), (10 
000), Pedro A Mateos Not S.L. (A. Gutierrez Val), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 1785 3 Santa	Monica, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Santa 
Agata [Anabaa (USA)], 541/2 k, gh, (10 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (F. Veron), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 2010 4 Alternative, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Mme J. Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2212  Janulis, h, 3 ans, 56 k, h, (10 000), P. Adda (s) 
(C. Grosbois), P. Adda (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 514 a
Eng. Sup. : Janulis
2 long ½, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Mona Lisa Klaxon.
	 1 296	a Diakher.
 972 a Baker Chope.
 648 a Sport Dream.
 324 a Santa Monica.

Primes aux éleveurs :
	 785	a Mandore International Agency.
 480 a Jean-Michel Queron, Guy Pariente Holding.
 360 a Alain Chopard, Boutin (S).
 240 a Mme Sarah Dupray.
 180 a Sas I. E. I. .

Temps total : 1’27’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAKER CHOPE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MONA LISA KLAXON, DIAKHER et SANTA MONICA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2434 4792 PRIX HUSSE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 8 janvier de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 8 octobre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1827 4 Romantic	Song	IRE, f, b.f, 3 ans, par Shamardal USA 
et Tearless GB (Street Cry IRE), 55 k, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

 1836 3 Quartzdargent, h, b, 3 ans, par Kendargent et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 561/2 k (53 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2152 4 Eilean	Dubh	(IRE), m, b, 3 ans, par Vadamos et 
Kenwana (Kendargent), 561/2 k, DJ. Mackay (F. Veron), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1987 1 Iverna, f, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Charlirosa 
[Myboycharlie (IRE)], 571/2 k, SR. Collins (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2136  Samrah, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 55 k, 0h, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 2221 4 Arrabbiata, f, b.f, 3 ans, par Style Vendome et 
Al Markhiya IRE (Arcano IRE), 55 k, h, G. Goeffic 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 6)
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 2437 4795 PRIX DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 8 mars 
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 1990 5 Shilly	Port, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Shilly 
Shally GB (Pivotal GB), 58 k, A, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 2218 4 Hygrove	Dan, m, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 541/2 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1656  Arctic	Girl	GER, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Adelma GER (Sternkoenig IRE), 59 k (571/2 k), 0, J. Hernon 
(Mme M. Eon), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 1990 4 Foligno, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 60 k, Ecurie Prunier (A. Bourgeais), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1852 1 Red	Quercus, h, b.f, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Redglow IRE (Fasliyev USA), 541/2 k (531/2 k), h, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 2218  Bright	Dinasty, f, 8 ans, 56 k, h, A. Jacoby-Koaly 
(J. Guillochon), N. Leenders – (n° corde 13)

 2218 5 Linngaria, f, 6 ans, 56 k, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 2138  Rey Pelayo, h, 5 ans, 60 k, h, A. Maubert (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

 2085  Hysterique	(GB), f, 4 ans, 57 k, JP. Leseigneur 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 1802  Proud Penelope, f, 4 ans, 541/2 k, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Folly Foot, h, 6 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(C. Grosbois), P. Adda (s) – (n° corde 1)

   Zilli	Rocks, h, 4 ans, 54 k, P. Le Gal (A. Bernard), 
P. Le Gal – (n° corde 7)

12 partants ; 49 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 142 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Shilly Port.
	 1 134	a Hygrove Dan.
	 1 093	a Arctic Girl Ger, prime non attribuée.
 729 a Foligno.
 364 a Red Quercus.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Mme Angela Kurth.
	 615	a David Huw Francis.
 328 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 229 a Uwe Gruning, prime non attribuée.
 107 a Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement E. & G. LEENDERS(s), par une amende de 60 euros pour 
couleurs non conformes, cette dernière ayant été jugée responsable de 
cette situation.
La jument ARTIC GIRL GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2438 4796 PRIX GROUPE ATLANTIC( PRIX FRANCE SIRE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 8 mars 
de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.
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Eng. Sup. : Silk Thread
nez, 1 long ½, encolure, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long, 2 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Incognito.
 972 a Georginela.
 729 a Zaya De La Plata.
 486 a Sommerfee.
 243 a Goutte De Lune.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.
 493 a Thierry Tailleur.
 438 a Ecurie R. E. .
 143 a Mlle Larissa Kneip, Andreas Herr.
 109 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.

Temps total : 1’42’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Christopher RAIMBAULT (LLOYD IRE), arrivé 6e, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre LLOYD 
IRE avant le passage du poteau d’arrivée perdu une allocation, en 
l’occurrence, la 5e place.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Tristan BARON en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
Le hongre INCOGNITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2436 4791 DERBY DE L’OUEST
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une Listed Race. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, cette 
année, gagné une course à conditions Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race porteront 2 k
Cette	course	est	qualificative	aux	handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1988 1 Weetamoo (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Wild 
Silva GB (Silvano GER), 551/2 k, M. Al-Thani (O. Peslier), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

 1839 4 Abraaj, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Wonderous Light 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, A, Shadwell France SNC 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1609 1 Equinoxe, h, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Top 
Wave [Medaaly (GB)], 57 k, Ecurie Prunier (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 1762  Gold, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Municiadora 
BRZ (First American USA), 57 k, h, J. Targett (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 2269 3 Coeur Davier, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 551/2 k, h (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 1988 4 Springboks, m, gr, 3 ans, par Morandi et Rolled Gold 
USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, Mme AC. Tesse 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 765 a
1 long, ¾ long, 3 long, 2 long, 1 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Weetamoo (Ire).
	 3 078	a Abraaj.
	 2 268	a Equinoxe.
	 1 296	a Gold.
 648 a Coeur Davier.
 486 a Springboks.

Primes aux éleveurs :
	 3 003	a Al Shahania Stud.
	 1 141	a Rashit Shaykhutdinov.
 840 a Pierre Lamy.
 360 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 314 a Earl Haras Du Logis, Alan Parker, Jocelyn Targett, Julian Ince.
 180 a Hugues Rousseau.

Temps total : 2’43’’92’’’
Le hongre ABRAAJ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 2145  Nemba, f, n.p, 3 ans, par Bated Breath GB et Zejel (GB) 
[Gold Away (IRE)], 57 k (551/2 k), Zafonic S.L. (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2295 3 Lovni Tender, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Medela [Medecis (GB)], 54 k (521/2 k), B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 2145  Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine [Divine 
Light (JPN)], 55 k (531/2 k), h, D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2266 2 Sweet	Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Et Pourtant (Linamix), 54 k (511/2 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 2145  Ariadne IRE, f, 3 ans, 58 k, Mme K. Kuemin (H. Besnier), 
Mar. Hofer – (n° corde 1)

 2145  Yellow	Rose	IRE, f, 3 ans, 54 k (53 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 2145  Illusion Doree, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 10)

 1909  L’Orpheline	(GB), f, 3 ans, 59 k, h, LG Bloodstock 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1969  Penny Ball, f, 3 ans, 55 k, 0, G. Dufit, L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 506 a
1 long ¼, 1 long ¾, tête, ½ long, nez, 1 long, tête, ¾ long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Light Up My Dream.
	 2 484	a Nemba.
	 1 863	a Lovni Tender.
	 1 242	a Siti Binti.
 621 a Sweet Damiana.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 690 a Mlle Sabrina Czyz.
 602 a Zafonic S. L. .
 460 a Boutin (S).
 230 a Boutin (S).

Temps total : 0’57’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SITI BINTI à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche YELLOW ROSE (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre LIGHT UP MY DREAM et la pouliche NEMBA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2440 1204 PRIX DU BOUT DU QUAI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +31.

 1822  Cristal Marvelous, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 56 k, Ag, 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1822 2 Tenorio, m, b.f, 8 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 59 k, 0, Mme V. Dissaux 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 1688  Happy	Dream	ITY, h, b, 7 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 551/2 k, 0h, C. Foeller 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 8)

 1822 5 Bohemien	(IRE), h, b, 8 ans, par Acclamation GB 
et Blagueuse (IRE) (Statue Of Liberty USA), 60 k, g, 
Triple B. Stables (C. Lecoeuvre), J. Goossens – (n° corde 5)

 1694  Best Spirit, h, al, 5 ans, par Tertullian USA et Best 
Dreaming GER (Big Shuffle USA), 58 k, A, Stall Ad Episas 
(A. Lemaitre), A. Suborics – (n° corde 9)

 1982  Silencious, f, 4 ans, 53 k (52 k), 0, H. Boutin 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1738  Flaming	Heart, f, 5 ans, 55 k, R. van den Troost 
(S. Breux), BV van den Troost – (n° corde 12)
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 2194  Never	Come	Back, h, n.p, 5 ans, par Manduro GER 
et Nijenrode GER (Tertullian USA), 60 k, Mme R. Perron 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 2354  What	A	Story, h, al, 9 ans, par Gold Away (IRE) et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 511/2 k (501/2 k), 
M. Baudy (Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 7)

 2021 3 For Me Davis, f, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 55 k, h, Mme P. Garin (S. Saadi), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 1852 4 Charles	Legend, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Ile Aux 
Moines (IRE) [Bering (GB)], 581/2 k (57 k), Mme A. Dupont 
(Mme M. Eon), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 2194  Chelsee, h, gr, 4 ans, par Slickly et Kawneese (Kendor), 
55 k (531/2 k), JC. Dupouy (C. Raimbault), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 6)

 2243  Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, 591/2 k, 0, Ecurie des Sables 
(F. Veron), G. Nicot – (n° corde 10)

 2200  Falcaime, f, 4 ans, 581/2 k, S. Renaud (C. Grosbois), 
S. Renaud – (n° corde 11)

 653  Rebel Queen, f, 6 ans, 57 k, 0h, A. Glaziou (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1989 5 Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, 591/2 k, A, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 4)

 2302  Rubis Queen, f, 7 ans, 581/2 k, 0, P. Confrere 
(S. Martino), P. Confrere – (n° corde 5)

 2086  Berets Verts (GB), h, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme F. Fertillet 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 1989  The	Arches, f, 4 ans, 60 k, 0, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

   Crimson Lake GB, f, 7 ans, 581/2 k, h, SJ. Guelpa 
(d’O. Andigne), E. Lecoiffier – (n° corde 1)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Charles Legend, The Arches
¾ long, 1 long, ½ long, nez, 2 long, nez, ¾ long, courte tête, 1 long ¾.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Never Come Back.
 882 a What A Story.
 661 a For Me Davis.
	 567	a Charles Legend.
 283 a Chelsee.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Chevotel De La Hauquerie.
 478 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 255	a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.
 234 a Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
 127 a Michel Agelou.

Temps total : 2’42’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Christopher RAIMBAULT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Le hongre NEVER COME BACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP
0001 189 jeudi 8 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Pascal PIGNOT – Daniel CHAILLOU

 2439 1203 PRIX HOCQUELUS
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +27.

 2145 3 Light	Up	My	Dream, h, b, 3 ans, par Evasive GB et 
Queen’S Light [King’S Best (USA)], 58 k, gh, M. Allegri 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Muguette Girl.
	 1 215	a Flying Dandy Ire, prime non attribuée.
 708 a Operative Gb, prime non attribuée.
 607 a Mehanydream.
 236 a Barbados Bob Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
 292 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 273 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
	 255	a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 97 a Merrydale Farm Partners 2003, prime non attribuée.

Temps total : 0’57’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Cédric BOUTIN (S) à munir le 
hongre MEHANYDREAM d’une couverture de protection pour pénétrer 
dans sa stalle de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans 
les délais.
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre SANT 
ANGELO par le jockey Aurélien LEMAITRE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Sara 
VERMEERSCH (FRENCH BERE) arrivée non placée, Alexis POUCHIN 
(KERIZEL) arrivé non placé et Fabien LEFEBVRE (COUP FATALE) arrivé 
non placé en leurs explications sur un mouvement survenu à environ 300 
mètres après le départ.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre KERIZEL avait échappé un court instant à son 
jockey en penchant vers la corde, que le hongre FRENCH BERE avait subi 
le mouvement de ce dernier, obligeant ainsi le jockey Fabien LEFEBVRE 
à reprendre le hongre COUP FATALE, ce dernier ne disposant plus d’un 
espace suffisant pour progresser à cet endroit du parcours, cet incident 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 2442 671 PRIX DE ROCHECHOUART
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2377 1 Blind Drunk IRE, f, b, 2 ans, par Due Diligence USA 
et Precautionary GB (Green Desert USA), 541/2 k (53 k), 
(20 000), Mme J. Burger (Mme M. Michel), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 2141 1 Shamdark, m, al, 2 ans, par Shamalgan et Giovanna 
D’Arco IRE (Zoffany IRE), 56 k, (20 000), L. Haase, 
N. Caullery – (n° corde 5)

 2268 4 Joli Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 61 k (581/2 k), (36 000), 
Ecurie Magnien (S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2259 5 Dream	Bahama, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Bahama 
Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, 0, (28 000), 
Passion & Dream (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2374  Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere USA 
(Capote USA), 541/2 k (53 k), 0, (20 000), J.N. Temam 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 2244  Feelin	Lucky, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (28 000), 
Ecurie Jaeckin (Mme M. Velon), P. Adda (s) – (n° corde 1)

   Gogogo, f, 2 ans, 571/2 k (55 k), (36 000), Mme S. Harris 
(A. Mackay), N. Clement (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 962 a
Eng. Sup. : Blind Drunk IRE
encolure, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, courte tête, 5 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Blind Drunk Ire, prime non attribuée.
	 3 024	a Shamdark.
	 2 268	a Joli Coup.
	 1 512	a Dream Bahama.
	 756	a Dream Ice.

Primes aux éleveurs :
	 1 020	a Michael Phelan, prime non attribuée.
	 1 017	a Scuderia Micolo Snc.
 762 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
	 508	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
	 254	a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’18’’40’’’
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 2144  Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, 60 k (581/2 k), A, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1941 3 Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, 53 k, 0, R. Busson 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 627 a
Cas particulier : Svoul
Sans motif : Madison Vanzales, La Mirada
courte encolure, 1 long ¼, tête, ¾ long, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Cristal Marvelous.
	 1 134	a Tenorio.
	 850	a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
	 567	a Bohemien (Ire).
 364 a Best Spirit.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Eric Becq.
	 615	a Marc Hovelacque.
 307 a Dayton Investments Ltd.
 229 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 107 a	Hermann	Pfister.

Temps total : 0’57’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FLAMMING HEART à entrer 
en première au rond de présentation, et première à entrer en piste, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BEST SPIRIT 
par le jockey Aurélien LEMAITRE.
La jument CRYSTAL MARVELLOUS et le cheval TENORIO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2441 1205 PRIX DU BAS FORT BLANC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +39,5.

 1688 2 Muguette Girl, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 59 k, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 1955  Flying Dandy IRE, m, b, 5 ans, par Dandy Man IRE et 
Double Vie IRE (Tagula IRE), 541/2 k (53 k), A, G. Verheye 
(B. Marie), G. Verheye – (n° corde 6)

 2144  Operative GB, h, al, 8 ans, par Pastoral Pursuits GB 
et Gilt Linked GB (Compton Place GB), 60 k, Caenepeel/
Legrand (V. Cheminaud), F. Caenepeel – (n° corde 8)

 2102  Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Mehany [Danehill (USA)], 541/2 k, h, C. Boutin (s) 
(C. Lecoeuvre), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Barbados Bob USA, h, b, 11 ans, par Speightstown 
USA et Lemon Lady USA (Lemon Drop Kid USA), 
56 k (541/2 k), h, Mme M. Deruwez (Mme F. Valle Skar), 
M. Bouckaert – (n° corde 11)

 1913  Jayadeeva, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 4)

 178  Stemster (GB), h, 10 ans, 541/2 k (53 k), 0, Ecurie Avant-
Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 7)

 1056  Coup Fatale, h, 9 ans, 551/2 k, A, Ecurie Avant-Garde 
(F. Lefebvre), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 2)

 1688  French	Bere, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), gh, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 3)

 2102 2 Sant Angelo GER, h, 7 ans, 56 k, h, C. Boutin (s) 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2144  Kerizel, h, 5 ans, 58 k, 0, R. Choupeaux (A. Pouchin), 
L. Cendra – (n° corde 5)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 363 a
Cas particulier : Sea Of Doves IRE
2 long ½, courte tête, encolure, 1 long, nez, 1 long ½, ¾ long, tête, 
encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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 2146 1 Heartbeat, m, gr, 3 ans, par Dabirsim et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 62 k (601/2 k), M. Motschmann 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 9)

 2146 4 Schooner	Ridge	IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Surprisingly IRE (Galileo IRE), 571/2 k, A. Bowden 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1919 7 Takachiho	(IRE), f, b.f, 3 ans, par Excelebration IRE 
et Toxic Girl [Soldier Of Fortune (IRE)], 611/2 k (59 k), h, 
H. Shimizu (J. Mobian), H. Shimizu – (n° corde 6)

 2113  Snorkeling, h, b.m, 3 ans, par Dark Angel IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 58 k (561/2 k), 0, Z. Ben M’Rad 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 2131 1 Follow	The	Light	GB, f, b, 3 ans, par Marcel IRE 
et Sole Bay Star GB (Dutch Art GB), 581/2 k, G. Heald 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 8)

 2331  Nebuchadnasser	GB, m, b, 3 ans, par Heeraat IRE 
et Alucica GB (Celtic Swing GB), 59 k, P. Jonckheere 
(S. Pasquier), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 2249  Casimia IRE, f, 3 ans, 571/2 k, Ballylinch Stud (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 1909 4 Time To Run, h, 3 ans, 58 k, M. Wasylocha (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

 2050 1 Qareeb USA, m, 3 ans, 62 k, A, Shadwell France SNC 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 2136 6 Flying	Down	To	Rio	IRE, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, 
CN. Wright (M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 10)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 074 a
courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 
1 long ½, 9 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Ad Merajj.
	 2 359	a Heartbeat.
	 1 738	a Schooner Ridge Ire, prime non attribuée.
 993 a Takachiho (Ire).
 496 a Snorkeling.
 372 a Follow The Light Gb, prime non attribuée.
 248 a Nebuchadnasser Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Haras De La Bareliere.
	 1 312	a Michael Motschmann.
 273 a Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 240 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.
 120 a Haras De Beauvoir.
	 58	a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 39 a Richard Kent, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TIME TO RUN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement du poulain QAREEB (USA) arrivé non 
placé.
L’intéressé a indiqué que dès la sortie des stalles, ledit poulain avait été 
difficilement contrôlable et que dans la ligne d’arrivée, il n’avait pas eu les 
ressources suffisantes pour participer activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses explications 
sur le comportement la pouliche FLYING DOWN TO RIO (IRE) arrivée 
non placée. L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un début 
de parcours placée à mi- peloton à l’extérieur et que dans ligne d’arrivée, 
elle n’avait pas eu les ressources suffisantes pour participer activement 
à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Les pouliches AD 
MERAJJ et SCHONNER RIDGE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2445 675 PRIX DU GRAND TRIANON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicap	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
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La pouliche BLIND DRUNK (IRE) et le poulain SHAMDARK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2443 674 PRIX DU VILLAGE
(À réclamer)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 20.000, 26.000 ou 32.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 26.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 32.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 8 février 2021 inclus, reçu une allocation de 
10.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2084 1 Heaven	Forfend	GB, h, b, 4 ans, par Frankel GB 
et Heaven Sent GB (Pivotal GB), 58 k, 0h, (20 000), 
L. Haase, Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 1602 4 Alnasherat	GB, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Split 
Trois [Dubawi (IRE)], 56 k, (20 000), White & Red Racing 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 1)

 1778  Torpen, h, b, 4 ans, par Orpen USA et That’S The 
Spirit [Country Reel (USA)], 56 k, h, (20 000), P. Goral 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 11)

 1602 5 Schang	GER, m, b, 8 ans, par Contat GER et Shaheen 
GER (Tertullian USA), 56 k (541/2 k), h, (20 000), 
Stall Biancolino (H. Besnier), P. Vovcenko – (n° corde 2)

 2103 3 Marie’S	Picnic, f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Marie D’O (Librettist USA), 541/2 k, (20 000), JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 10)

 1865 7 Leonio, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), h, (20 000), 
Mme E. Marcialis (Mme A. Molins), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 9)

   Mowaeva, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), (32 000), Lucky Service 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 7)

 2209  Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 56 k (521/2 k), A, (20 
000), D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

   La Valetta GER, f, 5 ans, 541/2 k, h, (20 000), J. Mayr 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 2318  Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, (26 
000), L. Haase (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 5)

   Youm In Love, h, 4 ans, 59 k, (32 000), FX. Belvisi 
(T. Trullier), FX. Belvisi – (n° corde 4)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 041 a
courte encolure, 1 long ¾, nez, ¾ long, courte encolure, 1 long, 2 long, 
tête, 1 long ¼.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 4 657	a Heaven Forfend Gb, prime non attribuée.
	 1 863	a Alnasherat Gb, prime non attribuée.
	 1 397	a Torpen.
 724 a Schang Ger, prime non attribuée.
	 465	a Marie’S Picnic.

Primes aux éleveurs :
 977 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 630 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 391 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 299 a Albert Jorres, prime non attribuée.
 209 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
Temps total : 1’20’’75’’’
Le hongre HEAVEN FORFEND (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2444 672 PRIX DE LA TOUR SAINT-JACQUES
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale à 
36 k. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1785 1 Ad Merajj, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Zalonia GB 
(Cape Cross IRE), 581/2 k (55 k), EA. Al Shamsi (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 3)

1 400 m
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 2446 677 PRIX DU JARDIN DE L’AVRE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25.

 2151 3 Kendy Time, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Time 
Pressure GB [Montjeu (IRE)], 58 k, h, C. Raimont 
(T. Bachelot), J. Piednoel – (n° corde 1)

 2115 3 Sport Coupe, m, al, 3 ans, par Toronado 
(IRE) et Ideechic (Chichicastenango), 58 k, gh, 
La Fayette Partnership SAS (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 5)

 1996 3 Super	Super	Sonic, m, b, 3 ans, par Territories 
IRE et Amoa USA (Ghostzapper USA), 59 k, Ecurie 4l 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 2333 1 Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 541/2 k (52 k), h, L. Floc’H 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1793 4 Che	Milonguita, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 571/2 k 
(55 k), J. Etchepareborda (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 8)

 2212  Cogolin, h, al, 3 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 581/2 k, P. Fellous (S. Pasquier), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 13)

 1922 5 Cabal, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 571/2 k (56 k), U. Ammann 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1735 7 Dream	Dubawi, f, 3 ans, 59 k, g, Mme L. Kneip 
(G. Benoist), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 2115 5 Grace	Bay, h, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), h, D. Haddrell 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 2267  Bellera, f, 3 ans, 521/2 k, g, Mme E. Covez (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 1905 1 Amicalino, h, 3 ans, 561/2 k, A, E. Krahenbuhl (S. Maillot), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 2287  Ethion	IRE, m, 3 ans, 561/2 k, 0, Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 2139  Azamhan, f, 3 ans, 57 k, h, N. Saltiel (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 136 a
Eng. Sup. : Mi C’Infilo
½ long, encolure, 2 long, 1 long, tête, ½ long, courte encolure, ½ long, 
encolure.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Kendy Time.
	 2 872	a Sport Coupe.
	 2 116	a Super Super Sonic.
	 1 209	a Mi C’Infilo.
 604 a Che Milonguita.
	 453	a Cogolin.
 302 a Cabal.

Primes aux éleveurs :
	 2 802	a Rashit Shaykhutdinov.
 696 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
	 513	a Remi Boucret.
 448 a Boutin (S).
 224 a J. Etchepareborda.
 168 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Patrick Fellous, Pierre Lamy.
 73 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Antoine Gilibert.

Temps total : 1’52’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo LEBOUC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 16 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (5e infraction 6 coups).
Les hongres KENDY TIME et MI C’INFILO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2447 670 PRIX DU PETIT PRE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)

1 800 m
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Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +28.

 2216  Kensana (IRE), f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 57 k (56 k), gh, Salabi Racing 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2133 5 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 4 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 58 k, h 
(S. Pasquier) – (n° corde 4)

 2271  Welcome	Moon, h, al, 4 ans, par Intello (GER) et Toride 
(Fuisse), 581/2 k, Ecurie Normandy Spirit (A. Lemaitre) – 
(n° corde 7)

 2031 3 Sunkawakan, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 581/2 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 6)

 2233 4 Karioitahi	IRE, f, b, 4 ans, par Mukhadram GB et 
Keyta Bonita IRE (Denon USA), 581/2 k, h, F. Alloncle 
(V. Cheminaud), F. Alloncle – (n° corde 1)

 2083 4 One	More	Breath, f, 4 ans, 59 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 2057  Get Set (IRE), h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ag, BL. Jones 
(A. Mackay), AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 1907 5 Bassette, f, 4 ans, 571/2 k, A, JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 11)

 2011  Arco	Grande, h, 4 ans, 59 k, Trois Mille (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 1768  Lapagine, f, 4 ans, 58 k, gh, P. van Belle (M. Barzalona), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 1448 7 Mat La Fristouille, h, 4 ans, 60 k, h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 15)

 1695  Spencer	GB, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
h, Mme L.I. Vaz de Carvalho (E. Crublet), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 12)

 2133 4 Chubasco, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), h, G. Barbarin 
(Mme M. Velon), C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 2083 5 Leeroy Gold, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
German Racing Club (H. Boutin), JP. Carvalho – 
(n° corde 13)

 598  Rouge Terre, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Michel), L. Baudron (s) – (n° corde 16)

 2082  Moasa, f, 4 ans, 591/2 k, Mme N. Vandenabeele 
(C. Soumillon), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

16 partants ; 56 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 107 a
¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, encolure, courte encolure, 1 long ¼, 
encolure, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Kensana (Ire).
	 1 701	a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
	 1 275	a Welcome Moon.
	 850	a Sunkawakan.
	 425	a Karioitahi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 253	a Le Haras Sc.
	 575	a Haras Du Quesnay.
	 357	a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
	 250	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 89 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’48’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur C. 
LOTOUX (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation. 
Les Commissaires ont autorisé la jument MOASA à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement de la jument BASSETTE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la distance n’avait pas semblé lui convenir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Théo BACHELOT en ses explications sur 
le comportement du hongre MAT LA FRISTOUILLE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé placé un peu loin 
dans le peloton et que dans la ligne d’arrivée, il avait rencontré des 
difficultés à progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
La jument KENSANA (IRE) et le hongre LOCKED N’LOADED (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicap	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +33.

 2296  Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 56 k, 0, 
G. Durot (S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2270  Beacon	Towers, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 52 k (501/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 2110  Angela, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k, S. Guerin, 
FX. Belvisi – (n° corde 7)

 2133  Belle Impression, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Becbec (Slickly), 60 k, h, Mme L. Kneip (G. Benoist), 
Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 2192 5 Joyeux	Malpic, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Joyce GER (Chato USA), 571/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 1838  Sahar	IRE, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, C. Raimont (A. Pouchin), 
J. Piednoel – (n° corde 15)

 2086  Swapan, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), B. Maes 
(E. Verhestraeten), B. Maes – (n° corde 11)

 2111 2 Molino, m, 4 ans, 60 k, gh, P. Nicot (s) (T. Bachelot), 
P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 2153  Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 531/2 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 16)

 1739 5 Sixa, f, 4 ans, 60 k, gh, JC. Seroul (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 2111  Joao, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie Club des Etoiles 
(S. Pasquier), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 2109  Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), D. Dumoulin 
(B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 2)

 2110  Junto, h, 4 ans, 59 k, A, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 2153 4 Killing Zoe, f, 4 ans, 54 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(E. Hardouin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2280 5 Uzel, h, 4 ans, 591/2 k, h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 936 a
Eng. Sup. : Uzel
Certif. vétérinaire : Star Lad
1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, encolure, courte encolure, 1 long, 
½ long, 1 long, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Wheel Of Chance.
	 1 539	a Beacon Towers.
	 1 154	a Angela.
 769 a Belle Impression.
 384 a Joyeux Malpic.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
 780 a Jan Krauze.
 694 a Boutin (S).
 346 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 173 a Pierre Pasquet.

Temps total : 1’47’’84’’’
Le hongre STAR LAD a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Théo 
BACHELOT (MOLINO) arrivé non placé, Mickael BARZALONA (SIXA) 
arrivé non placé et Marc NOBILI (JUNTO) en leurs explications sur un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre JUNTO ne disposait pas d’un espace suffisant 
pour progresser à cet endroit du parcours, cet incident n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jeune-jockey Jacky NICOLEAU (TIROLIENNE - 
IRE) en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours (1re infraction) pour avoir perturbé le bon 
déroulement du départ et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents 
notamment la jument BELLE IMPRESSION (Grégory BENOIST).
Le cheval WHEEL OF CHANCE et la pouliche ANGELA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +21,5.

 1919 3 Sweet	Victory	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Swish GER (Monsun GER), 571/2 k, 
Ecurie des Monnaies (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 11)

 2113 5 Mystery, h, b, 3 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa Blue 
(GB)], 58 k, g, Ecurie Renk (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 13)

 2116 6 High	Lady, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Grace 
Lady [Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Victoria Dreams, 
JPh. Dubois – (n° corde 1)

 2107 3 Nerokas, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Notting Hill BRZ 
(Jules USA), 57 k (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

 2123 1 Tibbett, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 56 k, Ecurie JML Racing (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 2005 1 Captious GB, f, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Argumentative GB (Observatory USA), 58 k (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 15)

 2115 2 Thibouville, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 551/2 k, A, G. Augustin-Normand 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 2015 1 My Britannia GB, f, 3 ans, 57 k, A. & G. Botti (s) 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 16)

 936 5 Cloud Man, h, 3 ans, 56 k, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 4)

 2240 4 Cole	Chop, m, 3 ans, 56 k, h, Mme R. Philippon, 
Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 2113  Ripponette, f, 3 ans, 56 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 2107 1 Vadaliya, f, 3 ans, 59 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

 1780 1 Elusive Nelson, f, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 14)

 2213  Orandi, m, 3 ans, 59 k, h, C. Chenier (A. Lemaitre), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 7)

 2213  Zaire, h, 3 ans, 58 k, S. Dumont (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 2104 1 Lavandier GB, m, 3 ans, 58 k, F. Rohaut (s) 
(V. Cheminaud), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 940 a
4 long, courte encolure, nez, 1 long, ½ long, ½ long, 1 long ¾, courte 
encolure, courte encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Sweet Victory Ire, prime non attribuée.
	 5 643	a Mystery.
	 4 158	a High Lady.
	 2 376	a Nerokas.
	 1 188	a Tibbett.
 891 a Captious Gb, prime non attribuée.
	 594	a Thibouville.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Swish Syndicate, prime non attribuée.
	 2 092	a Adolf Renk.
	 1 007	a Jean-Philippe Dubois.
 880 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 440 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
 220 a Franklin Finance S.A. .
 140 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY (IRE) et le 
poulain ORAN-DI à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
les entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
La pouliche SWEET VICTORY (IRE), le hongre MYSTERY, la pouliche 
HIGH LADY, le hongre NEROKAS et le poulain TIBBETT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2448 676 PRIX DU PETIT TRIANON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
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   Zelda, f, b, 2 ans, par Zelzal et Hortensia ITY (Orpen 
USA), 561/2 k (55 k), Infinity Nine Horses (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   De Velara, m, b, 2 ans, par Zelzal et Ascot Glory IRE 
(Kheleyf USA), 58 k, A. & G. Botti (s) (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Pretexte, m, al, 2 ans, par Churchill IRE et Briseida 
GB (Pivotal GB), 58 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

   Samos, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Playing 
Trix GB [War Front (USA)], 58 k, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

   True Testament IRE, m, b, 2 ans, par Siyouni et To 
Eternity GB (Galileo IRE), 58 k, Lady Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Noce	D’Or, m, 2 ans, 58 k, Mme JL. Giral (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

   Help, m, 2 ans, 58 k, Cuadra Mediterraneo (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

   Bee In Your Bonnet IRE, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 703 a
Eng. Sup. : De Velara, Samos
3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, tête, tête, 1 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Zelda.
	 3 402	a De Velara.
	 2 551	a Pretexte.
	 1 701	a Samos.
	 850	a True Testament Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
	 1 144	a Ecurie Ascot.
	 572	a Ecurie D’Authuit.
	 561	a Yeguada Centurion Slu.
 114 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Zelda.

Temps total : 1’14’’53’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la fin du dernier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Gérald 
MOSSE (NOCE D’OR), arrivé non-placé et Marie VELON (BEE IN YOUR 
BONNET IRE) arrivé non-placé, en leurs explications, ont adressé des 
observations à ce dernier pour avoir, en reprenant la pouliche BEE IN 
YOUR BONNET IRE, qui avait un peu surréagi, contrarié un court instant 
le poulain NOCE D’OR.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche ZELDA et le poulain DE VELARA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2451 680 PRIX BELFONDS
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 9 janvier 2021 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné une 
course de Classe 1. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une Classe 1 depuis le 
9 janvier 2021 inclus, portera 2 k. ; depuis le 9 avril 2021 inclus, portera 
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 676 1 Integrant, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k, 0h, H. Saito, HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

 2032 1 Leopards Park, m, b, 3 ans, par Siyouni et Basanti 
USA (Galileo IRE), 57 k, Lady Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2116 3 Brok, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 57 k, g, NBH Racing 
(V. Cheminaud), JM. Beguigne – (n° corde 1)

 2365 6 Dan	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Dona Chope 
[Deportivo (GB)], 551/2 k, J. Schiestel Fils (Mme L. Bails), 
J. Schiestel Fils – (n° corde 6)

 2331  Bouti, f, gr, 3 ans, par Slickly et Ambree [Invincible 
Spirit (IRE)], 54 k, E. Loungar (R. Thomas), FX. Belvisi – 
(n° corde 4)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 186 a
Eng. Sup. : Bouti
Certif. vétérinaire : Motazzen IRE
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 2449 673 PRIX DE POITRONVILLE
(Classe 1)

33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 8 juillet 2020 inclus, gagné une course de Groupe 
ni, depuis le 8 janvier 2021 inclus, une Listed Race ni, depuis le 8 avril 
2021 inclus, une Classe 1 (handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 8 janvier 2021 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 
2e d’une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 2 250 m env.

 1952 1 Hopeful, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Monst IRE 
(Monsun GER), 581/2 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 4)

 1478 2 Dawn	Intello, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Gadalka 
USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, A.B Racing 
(G. Mosse), A. Schutz (s) – (n° corde 5)

 1906 2 Mr	De	Pourceaugnac, h, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 2114 1 Dilawar	(IRE), h, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 1)

 1906 1 Mykiss, h, al, 4 ans, par Makfi GB et Kissin Sign (GB) 
[Turtle Bowl (IRE)], 57 k, LH (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 2)

 1841 1 Soft	Light, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Light Saber 
(Kendor), 57 k, C. Marzocco (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 712 a
courte encolure, encolure, encolure, ¾ long, encolure.
16 500a – 6 270a – 4 620a – 2 640a – 1 320a – 990a

Primes aux propriétaires :
	 6 682	a Hopeful.
	 2 539	a Dawn Intello.
	 1 871	a Mr De Pourceaugnac.
	 1 069	a Dilawar (Ire).
	 534	a Mykiss.
 400 a Soft Light.

Primes aux éleveurs :
	 3 013	a Wertheimer & Frere.
	 1 145	a Viktor Tymoshenko.
	 551	a Sc Ecurie De Meautry.
	 315	a S.A. Aga Khan.
 241 a Berend Van Dalfsen.
 180 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 2’30’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOPEFUL à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction 7 coups).
Le poulain DOWN INTELLO et le hongre HOPEFUL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-CLOUD
0004 190 vendredi 9 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Stéphanie DABURON – Daniel CHAILLOU

 2450 678 PRIX VENTRE SAINT-GRIS
(Inédits)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids  : 58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 2 013	a Fratini Allev. E  Corse Srl.
	 805	a Boutin (S).
 603 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 402 a Xavier Richard.
 201 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

Temps total : 1’30’’83’’’
La pouliche CITADELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2453 686 PRIX CHARLES SEMBLAT
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 9 février 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2082  Engelburg, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Laita 
IRE (Kenmare), 59 k (561/2 k), 0, (12 000), Mme A. Kurth 
(E. Crublet), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2328  Great Dream, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou (Ajdayt USA), 58 k (541/2 k), (8 000), Ecurie Rogier 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1786 1 New	Firebird, h, b, 5 ans, par Farhh GB et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 56 k (541/2 k), (8 000), Mme D. Sonntag 
(C. Guitraud), M. Rulec – (n° corde 4)

 529  Souveraine Elusive, f, b.f, 5 ans, par Evasive GB et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 571/2 k (56 k), (12 000), J. Seror 
(H. Besnier), M. Seror (s) – (n° corde 3)

 1559  Vibrant	Chords	GB, h, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Lovely Thought GB (Dubai Destination USA), 56 k (541/2 k), 
(8 000), Buyl/de Clercq (Q. Perrette), J. Goossens – 
(n° corde 2)

 1790  Gracian	GER, h, 5 ans, 56 k (54 k), (8 000), HT. Bischoff 
(A. Mackay), W. Hickst – (n° corde 7)

 1902  Potioka, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), S. Derycke 
(E. Verhestraeten), S. Derycke – (n° corde 5)

 336 5 Moult, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), h, (10 000), Mme SA. Stark 
(B. Marie), J. Parize – (n° corde 8)

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 697 a
Eng. Sup. : New Firebird, Potioka
encolure, encolure, tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Engelburg.
	 945	a Great Dream.
 911 a New Firebird.
 607 a Souveraine Elusive.
 236 a Vibrant Chords Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Mme Angela Kurth.
	 512	a Jean-Philippe Dubois.
 273 a Denis Gallet.
 268 a August Foeckler.
 97 a Moyns Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 9 cps).
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no01425, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 186 du Code des Courses au Galop, la personne nommée 
comme ayant rempli le bulletin n’étant pas présente sur l’hippodrome.
Les hongres ENGELBURG et GRACIAN GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2454 1207 PRIX DE LA JETEE EN BOIS
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale 
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1 long ¼, 3 long ½, 1 long, 5 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
	 9 450	a Integrant.
	 3 591	a Leopards Park.
	 2 646	a Brok.
	 1 512	a Dan Chop.
	 756	a Bouti.

Primes aux éleveurs :
	 2 290	a Scea Haras De Saint Pair.
	 1 331	a Lady Bamford.
 641 a Ecurie Des Monceaux.
	 560	a Alain Chopard.
 280 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’7’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée, les jockeys Vincent 
CHEMINAUD (BROK) arrivé 3e et Léa BAILS (DAN CHOP) arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain BROK avait trébuché en touchant les postérieurs du hongre 
DAN CHOP qui s’était décalé vers l’extérieur malgré les efforts de son 
jockey.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner le 
hongre DAN CHOP.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Les poulains INTEGRANT et LEOPARDS PARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2452 1206 PRIX DES BAINS DE MER
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1274  Citadella, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Super 
Beatrix IRE [Clodovil (IRE)], 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
T. Kerefoff (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 2259 1 Katuba, f, gr, 2 ans, par Sommerabend GB et Et Pourtant 
(Linamix), 591/2 k (57 k), g, (17 000), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Agent	Mac	Guy, h, b, 2 ans, par Lucayan et Market 
Trend GB (Selkirk USA), 56 k (521/2 k), 0, (11 000), 
Mme V. Gadbin (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1994 5 Kiawood, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Kianga GB 
(Cadeaux Genereux GB), 571/2 k (55 k), (17 000), X. Richard 
(B. Marie), JV. Toux – (n° corde 2)

 1994 6 Pandora, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Penelope (Kendor), 571/2 k, A, (17 000), P. Nataf 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Petit Amour, h, 2 ans, 571/2 k, (14 000), JY. Artu (s) 
(J. Claudic), JY. Artu (s) – (n° corde 8)

 2259  Tatakitem, f, 2 ans, 571/2 k (551/2 k), h, (17 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Bowdragon, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, (14 000), 
Mme D. Clee (d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 6)

   Margoulin, m, 2 ans, 56 k, 0, (11 000), A. Andrieu 
(S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 1986  Lune D’Opale, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Ecurie Villebadin (Mme A. Massin), JV. Toux – (n° corde 5)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 727 a
Eng. Sup. : Kiawood
4 long, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 
5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 985	a Citadella.
	 2 394	a Katuba.
	 1 795	a Agent Mac Guy.
	 1 197	a Kiawood.
	 598	a Pandora.
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 2147  Mounka, m, 3 ans, 58 k, A (S. Ladjadj), L. Pontoir (s) – 
(n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 646 a
¾ long, 3 long ½, ¾ long, 3 long ½, ½ long, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Rubaud.
	 2 376	a La Templiere.
	 1 782	a Oakley Ger, prime non attribuée.
	 1 188	a One More Light.
	 594	a Measure Up Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.
 880 a Mlle Francoise Perree.
 440 a Mlle Isabelle Mauger, Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 280 a Hans-Hermann Leimbach, prime non attribuée.
 93 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

Temps total : 3’19’’21’’’
Le hongre RUBAUD et la pouliche LA TEMPLIERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2456 681 PRIX DE CHILLY-MAZARIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 9 février 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 2385  Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 611/2 k (60 k), (10 000), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 3)

 2014  Vasy	Sakhee, f, b, 8 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur 
De Roy [Balleroy (USA)], 56 k, 0, (10 000), D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 2)

 2296  Dalvini, m, b, 6 ans, par Lawman et Daltama IRE 
(Indian Ridge IRE), 59 k (571/2 k), h, (12 000), J. Fievez 
(Mme A. Massin), Br. Beaunez – (n° corde 4)

 1813 4 Top	By	Cocooning, h, al, 8 ans, par American Post 
GB et Cocooning (Galetto), 61 k (591/2 k), Ah, (12 000), 
MA. Sebaoun (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

 2156 2 Michlifen, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 571/2 k, (10 000), JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 5)

 2265  Pont	Au	Change, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), h, (10 000), 
J. Parize (B. Marie), J. Parize – (n° corde 7)

 2014  Iskandar (IRE), h, 6 ans, 58 k, gh, (8 000), 
Mme MG. Boudot (A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 1899  Spirit’S	Revench, h, 11 ans, 571/2 k, (10 000), 
Mme P. Demercastel (E. Hardouin), R. Le Gal – (n° corde 6)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 561 a
1 long ¾, 2 long, ½ long, courte encolure, 1 long, 4 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Sadarak.
	 1 008	a Vasy Sakhee.
	 756	a Dalvini.
	 504	a Top By Cocooning.
 324 a Michlifen.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 547	a Ecurie Atropas.
 273 a Jean-Claude Bouret.
 268 a S.A. Aga Khan.
 146 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 3’21’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PONT AU CHANGE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SADARAK et le cheval MICHLIFEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2457 684 PRIX VATELLOR
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
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à 36 k. Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 3.000 reçus en 
victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1892 7 Baptisia (GB), f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Bella 
Ida (Hernando), 571/2 k, h (A. Pouchin), L. Vanska (s) – 
(n° corde 6)

 1673 4 Magic	Hour	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Aleagueoftheirown IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, 
Westerberg Ltd, A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2171 3 Felisha, f, b, 3 ans, par Papal Bull GB et Fantastic Flash 
[Oratorio (IRE)], 571/2 k, Mme C. Metz (M. Barzalona), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 9)

 2107 4 Lou Warrior, m, b.f, 3 ans, par Manduro GER et 
Betty Lou GER (Dai Jin GB), 60 k (571/2 k), h, N. Rugani 
(Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – (n° corde 5)

 1922  Botas IRE, h, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 57 k (541/2 k), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 1988 5 Bowdra, h, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE et Dragonessa 
IRE (Red Ransom USA), 62 k (601/2 k), h, Mme D. Clee 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 1998  Cazalla, f, al, 3 ans, par Archipenko USA et Aguafria 
USA (More Than Ready USA), 571/2 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1917 3 Swiss	Tigress	IRE, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), E. Schwaiger 
(Mme A. Molins), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 974  Sweeter	Lady	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, NBH Racing 
(V. Cheminaud), JM. Beguigne – (n° corde 8)

9 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 731 a
Eng. Sup. : Sweeter Lady IRE
½ long, ¾ long, encolure, nez, encolure, ¾ long, 1 long, 4 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Baptisia (Gb).
	 2 359	a Magic Hour Ire, prime non attribuée.
	 1 738	a Felisha.
 993 a Lou Warrior.
 496 a Botas Ire, prime non attribuée.
 372 a Bowdra.
 248 a Cazalla.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 644 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.
	 552	a Oliver Post.
 371 a	Lynch-Bages	Ltd,	Longfield	Stud,	prime	non	attribuée.
 138 a Suc. Derek Clee.
 78 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.
 60 a Sarl Darpat France.

Temps total : 2’14’’73’’’
Les pouliches BAPTISIA (GB) et MAGIC HOUR IRE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2455 679 PRIX MARGOUILLAT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1812 4 Rubaud, h, b.f, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Fulgence (Cardoun), 58 k, SAS Racing D (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 2147 2 La Templiere, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Astrale 
Ci [Naaqoos (GB)], 561/2 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 2024 5 Oakley GER, m, b, 3 ans, par Protectionist GER 
et Ovambo Lady GER (Kalatos GER), 58 k, A. Bolte/
H.-H. Leimbach (T. Bachelot), A. Bolte – (n° corde 5)

 2147 3 One	More	Light, f, al, 3 ans, par Diamond Boy et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 561/2 k (C. Soumillon), 
Mme A. Rosa – (n° corde 3)

 1427 3 Measure Up USA, f, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Proportional GB (Beat Hollow GB), 561/2 k (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   What	Destiny, f, 3 ans, 541/2 k, h, S. Munir (A. Roussel), 
D. Cottin (s) – (n° corde 4)

 2273  Humble	Bee, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A. Sannier 
(Mme S. Chuette), A. Sannier – (n° corde 6)
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 1911 5 Lettyt	Fight, h, 4 ans, 56 k, h, Trois Mille (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

 1903  Toronada, f, 5 ans, 53 k, Mme A. Wilde (Mme M. Michel), 
D. Fechner – (n° corde 9)

 2217  Totem, h, 6 ans, 55 k, gh, PM. Charier (M. Androuin), 
PJ. Fertillet – (n° corde 14)

 2216  Nosdargent, h, 6 ans, 541/2 k, B. Giraudon 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 2209  Kemoco	Bello, h, 5 ans, 60 k, h, R. Stasi (J. Claudic), 
G. Collet – (n° corde 1)

 2173 3 Palmiro, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), G. Flugge (R. Thomas), 
W. Hickst – (n° corde 8)

 2217  La Roseliere, f, 5 ans, 59 k, F. Fisk (G. Mosse), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

 2217 5 King Cobra, h, 5 ans, 57 k, h, Ecurie Franck Boucey 
(A. Lemaitre), C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 50 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 692 a
1 long ¼, courte encolure, tête, tête, nez, courte encolure, tête, 2 long, 
3 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
	 6 075	a Monsieur Xoo (Gb).
	 2 430	a Zealandia.
	 1 822	a San Pablo.
	 1 215	a Kyra.
 607 a Montesco.

Primes aux éleveurs :
	 1 791	a Gestut Zur Kuste Ag.
 821 a Haras Du Grand Courgeon.
 716 a Elevage Haras De Bourgeauville.
	 358	a Wertheimer & Frere.
 273 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.

Temps total : 2’5’’73’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le mouvement 
vers l’extérieure, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, du cheval 
SAN PABLO (Olivier D’ANDIGNE) arrivé 3e et ses conséquences sur la 
progression et la performance de la pouliche KYRA (Augustin MADAMET), 
arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Augustin 
MADAMET et Olivier D’ANDIGNE, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que la pouliche KYRA n’aurait pas 
devancé le cheval SAN PABLO lors du passage du poteau d’arrivée, 
malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Olivier 
D’ANDIGNE considérant qu’il avait fait tout son possible pour éviter 
ce mouvement, le cheval SAN PABLO étant entré en contact avec la 
pouliche KYRA en cherchant l’appui sous l’effort.
Le hongre MONSIEUR XOO (GB) et le cheval ZEALANDIA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2459 683 PRIX DE CHATEAU-THIERRY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27,5.

 1911 7 Ronaldo GER, h, n.p, 7 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 581/2 k, D. Rosport (G. Mosse), 
S. Smrczek – (n° corde 12)

 2218 2 Amazonya, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 58 k, Mme E. Drouet, Y. Fouin (s) – 
(n° corde 2)

 1911  Ideal King, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 591/2 k (58 k), Leram S.R.O. 
(Mme M. Velon), V. Luka – (n° corde 3)

 2328 4 Giantissime, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et Moon Giant 
USA (Giant’S Causeway USA), 56 k (541/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 6)

 2217  Amarhalen, f, al, 4 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 591/2 k (58 k), Ah, G. Zamora 
(J. Mobian), E. Thueux – (n° corde 13)

 2031  Amour	Nocturne, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
Ecurie Ades Hazan (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 4)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 9 juillet 2020 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed Race ni, depuis le 9 octobre 2020 inclus, gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9 000. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en 
victoires et places : 1 k par 4.000 reçus depuis le 9 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 1953  Tour To Paris, h, b, 6 ans, par Fuisse et Theoricienne 
(Kendor), 57 k, h, A. Jathiere, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

   Shere	Calm, h, gr, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Blowaway 
(Linamix), 57 k, g, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 1)

 2294 2 King Gold, m, gr, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 59 k (571/2 k), Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 7)

 1439 5 Perhaps, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Reprint 
(IRE) (Nayef USA), 561/2 k, La Fayette Partnership SAS 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1059  Mirage	Hero	GB, m, b, 4 ans, par Due Diligence 
USA et Her Honour IRE (Shamardal USA), 57 k, h, 
Feel Good Horse Racing (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

   King Of Spies USA, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Ah, 
Mme P. Peelman (Mme S. Tison), T. Devos – (n° corde 2)

 2312  Zapateado GB, f, 6 ans, 551/2 k (53 k), h, G. Verheye 
(B. Marie), G. Verheye – (n° corde 4)

7 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 440 a
Eng. Sup. : Shere Calm, Zapateado GB
2 long, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Tour To Paris.
	 1 134	a Shere Calm.
	 1 093	a King Gold.
 729 a Perhaps.
 364 a Mirage Hero Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Haras Du Quesnay.
	 615	a Ecurie Peregrine Sas.
 493 a Mme Christian Wingtans.
 214 a Serge Boucheron.
 76 a Crispin Estates Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’98’’’
Les hongres TOUR TO PARIS et SHERE CALM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2458 682 PRIX DE REIMS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20.

 448  Monsieur Xoo (GB), h, b, 4 ans, par Alhebayeb 
IRE et Calibrate GB (Rail Link GB), 58 k, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1608 5 Zealandia, m, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Belle 
Ambre (GB) (Teofilo IRE), 56 k, GT. Ryan (C. Soumillon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 13)

 2150 2 San Pablo, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 53 k, 0, C. Braun 
(d’O. Andigne), M. Baratti (s) – (n° corde 10)

 2235  Kyra, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Kylia USA 
(Mr. Greeley USA), 56 k, JPh. Dubois (A. Madamet), 
JPh. Dubois – (n° corde 5)

 2006  Montesco, m, al, 4 ans, par Machucambo et Ionia 
IRE [Montjeu (IRE)], 54 k, A, Seydoux de Clausonne 
(S. Pasquier), E. Mikhalides – (n° corde 4)

 1676 7 Turania, h, 6 ans, 551/2 k, h, D. Baker (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 2216 5 Have	Dancer, m, 4 ans, 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (M. Barzalona), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)
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   My	Lady	Rock, f, 6 ans, 59 k, gh, Mme A. Bauduffe 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 16)

 1800  Crop Over Queen, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, JC. Bertin 
(Mme A. Nicco), JC. Bertin – (n° corde 5)

 1606  Night	Of	Love, f, 4 ans, 58 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 2194  Roksaneh, f, 6 ans, 581/2 k (56 k), h, Mme C. Mouly 
(Mme E. Fontaine), G. Taupin (s) – (n° corde 12)

 1746  Vipin, h, 6 ans, 56 k, S. Derycke (S. Breux), S. Derycke – 
(n° corde 13)

 2279  Swansea	Beach, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, P. Briard 
(B. Marie), P. Briard – (n° corde 18)

16 partants ; 51 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 867 a
Eng. Sup. : Vipin
Sans motif : Madeleine Moves
Chev. élim. : Mathix, Anadun
Chev. retir. : Ayana
¾ long, courte encolure, tête, ½ long, courte encolure, courte encolure, 
courte tête, courte encolure, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Arguin.
	 1 008	a Kensai.
	 756	a Plenty City.
 648 a Black Widow.
	 252	a Asterion.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Le Thenney.
 410 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 357	a Guenther Schmidt.
 292 a Xavier Moyer, Christophe Moyer.
 136 a Rene Vallaud.

Temps total : 1’42’’68’’’
Le hongre ARGUIN et le cheval KENSAI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

COMPIÈGNE
0880 191 samedi 10 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 2461 6543 PRIX FREEDONIA
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1798 2 Galima (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Baahama 
(IRE) (Anabaa USA), 58 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 7)

 1541 2 Galactica, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Garmerita [Poliglote 
(GB)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang (M. Barzalona), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 1921 4 Legend, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 58 k, Ecurie Ades Hazan (T. Bachelot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 1850 2 Irish	Class	(IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 58 k (561/2 k), 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 1921 5 Integrale, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et De Haute 
Lutte (USA) (Alleged USA), 58 k (561/2 k), h, N. Pharaon 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 5)

 1969 2 Rihama, f, 3 ans, 58 k, h, 
European Bloodstock Management (E. Etienne), 
G. Pannier – (n° corde 10)

 1850 4 Lyra Star IRE, f, 3 ans, 58 k, Gestut Ammerland 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Ingarry Casseul, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), F. Dehez 
(B. Marie), F. Dehez – (n° corde 2)

 1673 5 Macarena	GB, f, 3 ans, 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(V. Cheminaud), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 1923  Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 58 k, Caenepeel/
Legrand (J. Claudic), F. Caenepeel – (n° corde 6)
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 917  Gorock	Of	Saints, h, 4 ans, 60 k, 0, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 1361 7 Green Siren, f, 5 ans, 58 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 2031 2 Brazing, h, 5 ans, 59 k, 0, F. Blichfeldt (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 2402 4 Moudir, m, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 2031  Gold Kafe, m, 4 ans, 58 k, Ah, F. Marchand 
(M. Barzalona) – (n° corde 10)

 2216 7 Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, 60 k, D. Smaga (C. Soumillon), 
D. Smaga – (n° corde 8)

 2327 3 Furious Des Aigles, h, 9 ans, 58 k, 0, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 9)

 2175  Terre	De	France, m, 4 ans, 56 k, h, T. Marechal 
(J. Claudic), C. Escuder – (n° corde 1)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 708 a
½ long, nez, tête, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, courte 
encolure, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 3 622	a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
	 1 863	a Amazonya.
	 1 397	a Ideal King.
 724 a Giantissime.
	 465	a Amarhalen.

Primes aux éleveurs :
 977 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 840 a Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
 630 a Haras D’Haspel.
	 257	a Robert Nataf.
 209 a Guy Zamora.

Temps total : 2’6’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Grégory BENOIST (BRAZING) en ses explications, l’ont sanctionné) par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Le hongre RONALDO et la jument AMAZONYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2460 685 PRIX D’AINCOURT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 2110 4 Arguin, h, b, 6 ans, par Manduro GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 60 k, A, Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 7)

 1396  Kensai, m, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Olive 
Danon IRE (Dylan Thomas IRE), 59 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 9)

 2192  Plenty City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Pluie D’Or (IRE) [Bering (GB)], 571/2 k, g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), H. Fortineau – 
(n° corde 1)

 2110  Black	Widow, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Platense 
FR (Luth Dancer USA), 60 k, Ecurie Trueba (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 2227 4 Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long Girl 
GB (Selkirk USA), 51 k (52 k), 0, J. Khalifa (J. Claudic), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2192 3 Avec	Laura	(GB), h, 8 ans, 59 k, h, M. Bollack-Badel 
(M. Barzalona), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 2110 3 Elieden IRE, f, 5 ans, 581/2 k, A, Mme G. Kelleway 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 2030  Lovely Miss, f, 5 ans, 56 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 15)

 2110 2 Beaupreau (GB), 9 ans, 581/2 k (57 k), 0, 
R. van den Troost (E. Verhestraeten), BV van den Troost – 
(n° corde 2)

 2153 2 Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 571/2 k, 0, S. Gouvaze 
(M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)
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 2463 4595 PRIX DU VIVIER CORAX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 2261 2 Flyingbeauty, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 59 k (571/2 k), Ecurie X (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2168 4 Moko, f, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 591/2 k (58 k), Ah, R. Dupuy-Naulot 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 8)

 1997 6 Trick	Of	The	Mind, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 60 k (59 k), A, C. Budgett 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2085 1 Fitzcarraldo, h, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 581/2 k, A, J. Barnett (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 2082  Line Judge GB, f, b, 4 ans, par Dawn Approach IRE et 
Potent Embrace USA (Street Cry IRE), 60 k, Mme M. Krcova 
(M. Barzalona), M. Baratti (s) – (n° corde 13)

 2134  Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 59 k, A, Haras de Treli 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2085 2 Rock	Of	Brockton, h, 4 ans, 571/2 k, JM. Angles 
(H. Journiac), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2325 2 Bene Bene, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Heliabel, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), h, A. Glaziou 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

 2135 3 The	Funk	Bible, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, 
F. Goncalves dos Santos (B. Marie), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 7)

 2031  Maille Story, f, 4 ans, 591/2 k, h, B. Compignie (G. Mosse), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

 2085  Kalani, f, 4 ans, 571/2 k, h, Y. Majcen (S. Maillot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

 2082  Le Reveur Fou, h, 4 ans, 60 k, h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 1903  Circe, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, NBH Racing (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 6)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 203 a
½ long, 3 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long 
½, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Flyingbeauty.
	 1 701	a Moko.
	 1 275	a Trick Of The Mind.
	 850	a Fitzcarraldo.
	 425	a Line Judge Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
 767 a Christophe Jouandou.
	 575	a Kirtlington Stud Ltd.
 383 a Hubert Honore.
 89 a The Potent Embrace Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’45’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE FUNK BIBLE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les raisons 
pour lesquelles la femme-jockey Léa BAILS ne s’était pas présentée à la 
pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressée a indiqué qu’à son retour aux balances, après avoir desellé, 
elle s’était rendue directement dans les vestiaires et avait omis de se 
peser après la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé la 
pouliche CIRCE de la 5 ème place, son jockey ne s’étant pas présenté 
à la pesée après la course dans les délais fixés conformément à l’article 
178 du Code des Courses au Galop.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : 
(FLYINGBEAUTY), 2ème : (MOKO), 3ème : (TRUCK THE MIND), 4ème : 
(FITZCARRALDO), 5ème : (LINE JUDGE GB). Pour ce motif, ils ont 
sanctionné la femme-jockey Léa BAILS par une interdiction de monter 
pour une durée de 4 jours.
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10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 221 a
Eng. Sup. : Galactica
¾ long, encolure, 2 long, 2 long ½, 6 long ½, 5 long, 7 long, 5 long ½, 
loin.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Galima (Gb).
	 2 376	a Galactica.
	 1 782	a Legend.
	 1 188	a Irish Class (Ire).
	 594	a Integrale.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Wertheimer & Frere.
 880 a Ctsse Bertrand De Tarragon, David Taylor.
 660 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mlle Karine Morice.
 287 a Chevotel De La Hauquerie.
 220 a Naji Pharaon.

Temps total : 2’44’’81’’’
Les pouliches GALIMA (GB) et GALACTICA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2462 6542 PRIX BON MOT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1796 2 Mistercom, m, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et 
Zapiya [Panis (USA)], 58 k, V. Zazurca (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1276 4 Bel Aristo, m, b.f, 3 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 58 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

 1672 2 Kertez (GB), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2024 2 Cobreces	GB, m, b, 3 ans, par Australia GB et Nougaboo 
USA (King’S Best USA), 58 k, Mme G. Cabrero (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Janeiro Emery, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Tetaclak [Ballingarry (IRE)], 56 k (531/2 k), F. Dehez 
(B. Marie), F. Dehez – (n° corde 5)

 1920  Shabandoz	GB, h, 3 ans, 58 k, Caenepeel/Legrand 
(J. Claudic), F. Caenepeel – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 290 a
Code anomalie CP : Chernak
Code anomalie DS : Mojito Day
encolure, ½ long, 6 long, 3 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Mistercom.
	 2 376	a Bel Aristo.
	 1 782	a Kertez (Gb).
	 1 188	a Cobreces Gb, prime non attribuée.
	 594	a Janeiro Emery.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Scuderia Catalane.
 660 a Wertheimer & Frere.
	 575	a Haras D’Haspel.
 220 a Ecurie Nicolas Taudon.
 187 a Derring Do Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’52’’’
Le poulain CHERNAK a été déclaré non-partant par le vétérinaire de 
service, ce dernier ayant fait des coliques avant de se rendre au rond de 
présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Romain LE DREN DOLEUZE en ses 
explications, lui ont indiqué que le hongre MOJITO DAY serait interdit 
de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ.
Les poulains MISTERCOM et BEL ARISTO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maryline EON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche AMIATA et le hongre BISON CROSSING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2465 4589 PRIX D’AIGUISY
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 10 février 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1276  Vae Patron, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 56 k (541/2 k), h, (11 000), 
A. Salikbayev (Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 9)

 2070  Alpino, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 56 k, (11 000), 
TI. Aksoy (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 1)

 1868 4 Herouville, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Hello Fuji GB 
(Dansili GB), 56 k, A, (14 000), G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 2274 2 Peyton	Place, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et 
Normanna IRE (Elusive City USA), 541/2 k, (11 000), A. Gallo 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 1787  Zodiac	Sign, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Real Art GB (Dutch Art GB), 571/2 k (56 k), h, (14 000), 
Mme K. Gogl (Mme C. Pacaut), K. Kerekes – (n° corde 2)

 2229 5 Ken Beseder, h, 3 ans, 56 k, h, (11 000), S. Arrighi, 
C. Escuder – (n° corde 8)

 2061 4 By	The	Rose	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (11 000), 
T. Marechal (E. Hardouin), E. Lyon – (n° corde 4)

 2029 5 Shahzadeh, m, 3 ans, 59 k, (17 000), M. Delcher Sanchez 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 119 a
Eng. Sup. : Peyton Place, Ken Beseder
Code anomalie DS : City Cat
2 long ½, 2 long, courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, courte encolure, 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Vae Patron.
	 2 052	a Alpino.
	 1 539	a Herouville.
	 1 026	a Peyton Place.
	 513	a Zodiac Sign.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Askar Salikbayev.
	 855	a Franklin Finance S.A. .
 760 a Tugban Izzet Aksoy.
 380 a Umberto Saini-Fasanotti.
 124 a Ashgrove Bloodstock.

Temps total : 2’47’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Karoly KEREKES en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche CITY 
CAT serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre VAE PATRON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2466 4590 PRIX DE HAUTEFONTAINE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses, depuis le 10 janvier 2021 inclus, gagné une Classe 2. Poids : 
57	k. Les chevaux ayant, depuis le 10 octobre 2020 inclus, reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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La pouliche FLYING BEAUTY et le poulain TRICK OF THE MIND ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2464 4596 PRIX DU VIVIER FRERE ROBERT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 2298  Amiata, f, b, 4 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 561/2 k, A, V. Moreau (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 2016 3 Gold	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 55 k, Mme S. Penot 
(C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – (n° corde 7)

 2086 3 Situmeledemandais, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 561/2 k (54 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 2086  Bison Crossing, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et 
Julia’S Dance (IRE) (Alhaarth IRE), 571/2 k, 0, Mme A. Kurth 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 2161  Oker Bane, m, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 521/2 k (51 k), Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2406 4 Lady Mag, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 2265 5 Country Caesar, h, 4 ans, 60 k (R. Thomas), W. Hickst – 
(n° corde 11)

 2016 5 Harfleur, f, 4 ans, 561/2 k, g, Mme AM. Gareau 
(V. Cheminaud), Mme AM. Gareau – (n° corde 13)

 232  Goldifrost, f, 4 ans, 51 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 2194 3 Cat Mary, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0h, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2200 4 Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 531/2 k (52 k), h, A. Glaziou 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 1220  Hermes	Fleury, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), h, G. Barbedette 
(Mme L. Lenglart), G. Barbedette – (n° corde 9)

 2296  Il	Vincitore, m, 4 ans, 59 k, 0h, J. Piasco, C. Escuder – 
(n° corde 2)

13 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 999 a
Eng. Sup. : Irish Rambo (IRE), Il Vincitore
1 long ¼, 5 long, courte tête, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 5 long, 
4 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Amiata.
	 1 539	a Gold Palace.
	 1 154	a Situmeledemandais.
 769 a Bison Crossing.
 384 a Oker Bane.

Primes aux éleveurs :
	 1 134	a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 694 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 346 a Mme Angela Kurth.
 340 a Gestut Zur Kuste Ag.
 173 a Eric Leray.

Temps total : 2’45’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain IL VINCITORE 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain courait habituellement sur 2000 
mètres, qu’il avait eu pour consignes d’aller dans les chevaux de tête et 
que ce dernier n’avait plus de ressource dès l’entrée de la ligne d’arrivée, 
n’ayant pas plus d’explications à fournir qui pourrait justifier de la contre-
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sébastien MAILLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
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Le hongre TIRANO IRE et la jument ARUSHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2468 4593 PRIX DE JONQUIERES
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 10 février 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021,	gagné	10	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2154  Reponse	Exacte, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Barmaid 
[Cape Cross (IRE)], 561/2 k, h, (8 000), D. Haddrell 
(J. Moutard) – (n° corde 6)

 2327  Rock	Or	Bust, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Platense FR (Luth Dancer USA), 56 k, Ah, (8 000), 
Ecurie Cehel (M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

 2167  Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 8 ans, par Makfi GB 
et Galipette GB (Green Desert USA), 56 k, 0h, (8 000), 
T. Marechal (C. Stefan), C. Escuder – (n° corde 3)

 2279 1 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 56 k, (8 000), JC. Daoudal (C. Raimbault) – 
(n° corde 5)

 2227 5 Green	View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 571/2 k, h, (12 000), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2338  On	The	Edge, f, 5 ans, 541/2 k, 0h, (8 000), K. Wilde 
(Y. Bourgois), M. Rolland (s) – (n° corde 2)

 2167 1 Degrisement, h, 7 ans, 56 k, h, (8 000), JC. Seroul 
(E. Etienne), J. Reynier – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 666 a
Eng. Sup. : On The Edge
¾ long, 2 long ½, 5 long ½, courte tête, 4 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Reponse Exacte.
	 945	a Rock Or Bust.
 708 a Gaetano Donizetti (Ire).
 472 a Usain Best.
 303 a Green View.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 512	a Xavier Moyer.
 384 a Pontchartrain Stud.
	 256	a Mme Nadine Chiari.
 136 a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Marcienne, Cesare Sirletti.

Temps total : 1’41’’48’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Emmanuel ETIENNE sur la performance du hongre 
DEGRISEMENT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que l’entraineur lui avait déclaré que c’était un 
cheval beaucoup plus à l’aise sur les piste en sable fibré et qu’il n’avait 
pas apprécié l’état du terrain proposé aujourd’hui (3.8 au pénétromètre).
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument REPONSE EXACTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2469 4591 PRIX DE CLERMONT-DE-L’OISE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2  ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 10 février 2021 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 2024 1 Shiyrvann, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Shemima (GB) (Dalakhani IRE), 581/2 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 2013 5 Wadhnan, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Wathna (GB) 
(Nayef USA), 57 k (54 k), Al Shaqab Racing (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2197 1 Mr	Chic, h, b.f, 3 ans, par Tiberius Caesar et Chicaya 
(Kaldounevees), 57 k, Mme L. Kneip (V. Cheminaud), 
Mme L. Kneip – (n° corde 5)

 2284 2 Its Dino, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 57 k, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

4 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 506 a
Certif. vétérinaire : Sweet Betsy
¾ long, 1 long ¾, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Shiyrvann.
	 2 872	a Wadhnan.
	 2 116	a Mr Chic.
	 1 209	a Its Dino.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a S.A. Aga Khan.
	 1 597	a Al Shaqab Racing.
 784 a Mlle Karine Morice, Hubert De Waele.
 448 a Mme Henri Devin.

Temps total : 2’53’’69’’’
La pouliche SWEET BETSY a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain SHIYRVANN et le hongre ITS DINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2467 4592 PRIX DE JAUX
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 10 février 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2217  Tirano IRE, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 571/2 k, (18 000), 
GWH. Schmitt (E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 1)

 2402 5 Arusha, f, gr, 6 ans, par Zanzibari USA et Downland 
USA (El Prado IRE), 56 k (53 k), A, (18 000), JPH Racing 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 2291 1 Mazeltof, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 611/2 k (60 k), h, (18 000), 
P. Faucampre (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 2219 5 Alabaa (GB), h, b, 5 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (55 k), A, (18 000), 
P. Langlois (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

 2261  Rebel D’Ans, h, al, 6 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 611/2 k (59 k), h, (18 000), A. Philippot 
(H. Boutin), J. Parize – (n° corde 7)

 2084  Piet, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, (18 000), 
Thoroughbred Bloodstock Agency (R. Mangione), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 2173  Anikitos D’Oroux, h, 4 ans, 56 k, (14 000), N. Kaloudis 
(C. Stefan), S. Smrczek – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 048 a
Eng. Sup. : Arusha, Mazeltof
1 long ½, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long ¼, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Tirano Ire, prime non attribuée.
	 1 197	a Arusha.
	 1 154	a Mazeltof.
 769 a Alabaa (Gb).
 299 a Rebel D’Ans.

Primes aux éleveurs :
	 1 235	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 649 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
	 520	a Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.
 346 a Mme Waltraut Spanner.
 162 a Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

Temps total : 2’47’’55’’’
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   Palpitator, m, b.m, 7 ans, par Motivator GB et Feerie 
Stellaire (Take Risks), 57 k, C. Bresson (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 728 a
1 long, courte encolure, 3 long, tête, 1 long ¾, courte tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 4 410	a Max La Fripouille.
	 2 154	a Young Merlin Ire, prime non attribuée.
	 1 234	a Folamour (Gb).
 907 a Dantesque.
	 352	a High Dream.
 340 a Transatlantic.
 176 a Palpitator.

Primes aux éleveurs :
	 2 393	a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
	 452	a Michael A. Ryan, prime non attribuée.
 438 a Wertheimer & Frere.
 409 a Naji Pharaon.
 191 a Jean-Philippe Dubois.
	 153	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 95	a Christian Bresson, Mme Pierre Lamy.

Temps total : 3’17’’56’’’
Les hongres MAX LA FRIPOUILLE et FOLAMOUR (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127 191 samedi 10 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBES – Michel HUET – 
Pierre MILCENDEAU – Audrey COTILLON

 2471 4798 PRIX ALTESSE V
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France. Poids  : 62 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 7 k. : 1 k. par 
4.000 reçus cette année et par 8.000 reçus l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2220  Hurricany, f, al, 4 ans, par My Risk et Infancy 
(Highlanders), 65 k, g, Mme A. Fouassier (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 2220  Hallatienne, f, b, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 65 k, h, G. Rocton 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 1253 2 Halte	En	Mer, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 62 k, h, Mme M. Juhen-Cypres 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 948  Hyppie	Sun, f, gr, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 62 k, G. Dumont (J. Cabre), 
G. Dumont – (n° corde 2)

 1958  Haymina, f, gr, 4 ans, par Muhaymin USA et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 63 k, gh, Mme N. Paysan (Y. Rousset), 
N. Paysan – (n° corde 4)

 1703 5 Haramat, f, 4 ans, 63 k (611/2 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 704 a
Eng. Sup. : Hurricany
Code anomalie DS : Hedilla
2 long ½, 2 long, 6 long ½, 5 long, courte tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux éleveurs :
	 1 980	a Ghislain Coutre.
 792 a Jean-Paul Marchand.
	 594	a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 396 a Mme Karine Perreau.
 198 a Mlle Nathalie Paysan.

Temps total : 3’11’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Alain COUETIL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
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 1877  Pitty Pot GB, f, b, 4 ans, par Sayif IRE et Lady Love 
GB (Pursuit Of Love GB), 541/2 k, h, (8 000), SA. Quirke 
(L. Boisseau) – (n° corde 2)

 2167 5 Diva	Du	Dancing, f, gr, 4 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Rava IRE (Nayef USA), 541/2 k (53 k), (8 000), 
Mme E. Mezquita (Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 3)

 2112  Junvieve, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Tengeline 
(Cardoun), 541/2 k, A, (8 000), Mme M. Groll-Flynn 
(H. Journiac), Mme G. Rarick – (n° corde 6)

 2315  Palimero GER, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 56 k, h, (8 000), F. Belmont 
(Y. Bourgois), F. Belmont – (n° corde 7)

 2325 5 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Morning Glory GER (Pentire GB), 571/2 k (55 k), (12 
000), Mme V. Capitte (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 2011 4 Mandleft, f, 4 ans, 56 k, (10 000), JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 8)

 2071 5 Cap Skirring, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
M. Kichenassamy (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 076 a
Eng. Sup. : Palimero GER, Cap Skirring
Sans motif : Light The Fuse IRE
2 long, 2 long ½, nez, ½ long, nez, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Pitty Pot Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Diva Du Dancing.
 972 a Junvieve.
 648 a Palimero Ger, prime non attribuée.
 324 a Manne.

Primes aux éleveurs :
 680 a Llety Stud, prime non attribuée.
	 584	a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 438 a Eric Lemaitre.
 146 a Suc. Georges Sandor.
 136 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’40’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 350 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Hugo JOURNIAC (JUNVIEVE), arrivé 3e, Yoann BOURGOIS 
(PALIMERO GER), arrivé 4e et Maryline EON (CAP SKIRRING), arrivée 
non-placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations aux jockeys Yoann 
BOURGOIS et Maryline EON, pour ne pas avoir strictement conservé leur 
ligne et avoir ainsi, par leur mouvement concomitant, contrarié un court 
instant la progression de la pouliche JUNVIEVE.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche PITTY POT GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2470 4594 PRIX DE L’ABBAYE SAINT-CORNEILLE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant, 
depuis le 10 juillet 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 10 janvier 2021 
inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 10 avril 2021 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 10 janvier 
2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou 
une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2261 3 Max La Fripouille, h, b, 9 ans, par Panis USA et 
Codicille [Mendocino (USA)], 581/2 k, h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 2219 1 Young Merlin IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB et 
Zelloof IRE (Kheleyf USA), 581/2 k (57 k), 0, A. Don 
(Mme M. Eon), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1682 1 Folamour (GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et 
Zagzig (GB) (Selkirk USA), 57 k, Wertheimer & Frere, 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1603 2 Dantesque, m, b, 5 ans, par Rail Link GB et Valdance 
(Vaguely Pleasant), 57 k (551/2 k), h, N. Pharaon 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 1952  High	Dream, m, b, 7 ans, par Zanzibari USA et High 
Surf USA (Storm Cat USA), 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 1891  Transatlantic, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aquamerica USA (Lonhro AUS), 581/2 k, h, Mme JE. Dubois 
(M. Barzalona), M. Mescam (s) – (n° corde 4)
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 231  Ipop Bere, h, 3 ans, 58 k, JM. Angles (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 2199  Kenvic, m, 3 ans, 58 k, 0, G. Pariente (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 2197  Thessalonique, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Edon 
(A. Barzalona), L. Edon – (n° corde 5)

 2193  Six Cents, f, 3 ans, 561/2 k, XL. Le Stang (A. Bernard), 
XL. Le Stang – (n° corde 3)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 843 a
2 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 2 long, ¾ long, nez, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Illuminee.
	 1 728	a Suma.
	 1 296	a Alors On Danse.
 864 a Nouvel Atout.
 432 a Armenio.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Thomas Rossignol, Mme Philomene Groualle.
 480 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Mlle Chloe Simon.
 418 a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 320 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 160 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 3’10’’2’’’
Le jeune jockey Jacky NICOLEAU n’ayant pas pu produire un test PCR 
anti-covid conforme, avant la pesée avant course, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche ILLUMINEE par le jeune 
jockey Hugo LEBOUC au poids 53 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUMA à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La pouliche ILLUMINEE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2474 4800 PRIX MARCEL GARDIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 10 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +30.

 1913  Rochenka, f, n, 8 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Lunashkaya (GB) (Muhtathir GB), 58 k, 0, 
La Fleche Racing (A. Roussel), M. Brasme (s) – 
(n° corde 12)

 2085  Boken, h, b, 4 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 591/2 k (57 k), g, Ecurie Top 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 2242 1 Queen’S	Of	Marshal, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 561/2 k, 
Mme C. Collet-Vidal (F. Veron), G. Nicot – (n° corde 5)

 2162  Noormandy, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Wedge Trust (IRE) (Zamindar USA), 60 k (571/2 k), 
gh, Mme V. Vigouroux (Mme L. Foulard), Mme C. Nicot – 
(n° corde 16)

 2200 5 Line D’Argent, f, b.f, 4 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 57 k, h, D. Lemarie (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 11)

 1832 2 Vingtaine, f, 5 ans, 59 k (561/2 k), A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

 2133 3 Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 60 k (571/2 k), 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 7)

 579 3 Dylaban (IRE), h, 9 ans, 60 k (581/2 k), . La Haute Perriere 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 2014  Cashforpassover, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0h, V. Jouet 
(L. Roussel), V. Jouet – (n° corde 9)

 2218 7 Multamis IRE, h, 5 ans, 59 k, J. Bertin (d’O. Andigne), 
J. Bertin – (n° corde 2)

 1972 2 Hygrove	Bec, f, 4 ans, 581/2 k, Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 1606 3 Zawat, f, 4 ans, 57 k, A, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 15)
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HEDILLA sera interdite de courir suite à son refus de rentrer dans sa stalle 
de départ.
La pouliche HALLATIENNE a fait l’oibjet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2472 4799 PRIX POPOF
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 10 juillet de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 10 octobre de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 10 février de cette année inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2044 1 Soho	GER, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Saratina IRE (Monsun GER), 60 k, Stall Salzburg (F. Veron), 
Mme S. Steinberg – (n° corde 7)

 1906 7 Afterglow	IRE, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Fading Light 
GB (King’S Best USA), 551/2 k, Godolphin SNC (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 2200 1 Lakial, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Fontainedelacoudre 
[Gold Away (IRE)], 571/2 k (55 k), Mme E. Lafeu 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 2085 5 Miss Marple, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Shakman 
GER (Layman USA), 571/2 k, Mme P. David (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 2135 1 Irish	Storm, h, b, 7 ans, par Tonitruant USA et Irish 
Society [Rifapour (IRE)], 60 k, h, D. Auguin (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 464 4 Lady Lizzy GB, f, 5 ans, 551/2 k, h, A. Stennett (J. Cabre), 
L. Carberry (s) – (n° corde 8)

 2134 3 Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 59 k, SARL Groupe KR 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 4)

7 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 699 a
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Soho Ger, prime non attribuée.
	 1 215	a Afterglow Ire, prime non attribuée.
 911 a Lakial.
 607 a Miss Marple.
 236 a Irish Storm.

Primes aux éleveurs :
 637 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 410 a Eric Lemaitre.
 273 a Couetil Elevage, Mlle Pauline-Marie David.
	 255	a Godolphin, prime non attribuée.
 128 a Norbert Leenders.

La pouliche MISS MARPLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2473 4797 PRIX CAPITAINE GEFFLOT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Illuminee, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Karmataka 
[Panis (USA)], 541/2 k (53 k), T. Rossignol (H. Lebouc), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 1875 2 Suma, f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Quillaja GER (Tiger 
Hill IRE), 561/2 k, M. Randelli (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 2197 4 Alors On Danse, h, b.f, 3 ans, par Sri Putra GB et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k (551/2 k), 
F. Perez Gonzalez (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)

 2132  Nouvel Atout, h, b, 3 ans, par Spanish Moon 
USA et Nouvelle Destinee [Green Tune (USA)], 58 k 
(561/2 k), Mme de MC. Saint-Seine (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

 2070 3 Armenio, h, al, 3 ans, par Thewayyouare USA et 
Armee D’Orient (Kouroun), 58 k (551/2 k), h, P. Devillard 
(A. Vilchien), N. Paysan – (n° corde 9)

 2132 4 Takarian, h, 3 ans, 58 k, g, Mme S. Jeffroy (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Petit Tonnerre, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 10)

 2301  Prunelli, h, 3 ans, 58 k, Ecurie R.E. (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 1)
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 2271  Be	The	Mam, h, 4 ans, 59 k, h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 13)

 2133  La Tarentaise, f, 4 ans, 571/2 k, gh, Ecurie des Sables 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 15)

 2133  Gagnante, f, 4 ans, 60 k, gh, Ecurie Azur Racing 
(A. Roussel), PJ. Fertillet – (n° corde 14)

 2198  Estibere, h, 5 ans, 59 k, Mme J. Mercier (C. Grosbois), 
Mme J. Mercier – (n° corde 7)

 2302 2 El Tango Bello, h, 7 ans, 581/2 k, h, Ecurie Anjou Passion 
(D. Boche), J. Marion (s) – (n° corde 8)

   Deep State (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, L. Guilloux 
(d’O. Andigne), L. Guilloux – (n° corde 2)

 2277 5 Raindance, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), A, Mme A. Boisnard 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 784 a
Eng. Sup. : El Tango Bello
Sans motif : Red Duma
2 long, 2 long, 3 long, nez, 1 long, courte tête, ¾ long, courte encolure, 
1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Gormlaith.
 882 a Le Depute.
 661 a Anse De Bel’Amande.
	 567	a Milos Emery.
 220 a Bafana Linngari.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Sarl Jedburgh Stud.
 478 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 358	a Thierry Bruit-Bonsergent.
	 255	a Ecurie Nicolas Taudon, Thierry Tailleur.
 119 a Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 2’5’’30’’’
La jument RED DUMA a été déclarée non partante par le juge du départ, 
cette dernière ayant fait tombée son jockey derrière les stalles, et ce 
dernier n’ayant pas voulu se remettre en selle au vu de son comportement.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL sur la performance de la pouliche 
GAGNANTE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait comme ordre de la courir cachée 
et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée il était venu à l’intérieur de ses 
concurrents, mais qu’il s’était retrouvé sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ANSE DE BEL’AMANDE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

AIX-LES-BAINS
0701 192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – 
Christophe GUILTAT – Jean-François BIARD

 2476 5405 PRIX DES BAUGES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant depuis le 11 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1996  Be Great, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Be 
Released IRE (Three Valleys USA), 561/2 k, h, (14 000), 
Mario Genovese SRL (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 5)

 2034  Freestyle, f, n.p, 3 ans, par Magadino et Fristar (Stormy 
River), 561/2 k, h, (14 000), Ecurie Renk (G. Congiu), 
M. Pitart – (n° corde 1)

 2311  Vadela (GB), f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vedela 
[Selkirk (USA)], 561/2 k (55 k), Ah, (10 000), Mme M. Blanc 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1892  Fearless, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Sweet Baby 
Doll IRE (Galileo IRE), 58 k, h, (14 000), Ecurie Luck 
(F. Lefebvre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 2061 5 Lady Australia IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Avventura USA (Johannesburg USA), 581/2 k (57 k), h, (10 
000), J. Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)
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 2271  Markland, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 1990  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 5 ans, 571/2 k, T. Mercier 
(S. Saadi), T. Mercier – (n° corde 1)

 2325  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme MB. Boche 
(J. Guillochon) – (n° corde 4)

15 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 099 a
Chev. élim. : Fan Zone, Rose Abella GB
Chev. retir. : Oncle Fernand, Vingtcoeurs, Rhiola Rosea, Philosophy
Sans jockey : Putumayo
2 long, nez, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 2 long, 3 long, 1 long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Rochenka.
	 1 458	a Boken.
	 850	a Queen’S Of Marshal.
 729 a Noormandy.
 364 a Line D’Argent.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Cuadra Montalban.
	 657	a Guy Pariente Holding.
 461 a Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 328 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 164 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 2’8’’54’’’
Le hongre PUTUMAYO a été déclaré non partant par son entraineur, 
ce dernier n’ayant pu pourvoir au remplacement du jeune jockey Jacky 
NICOLEAU. Le hongre BOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Julien GUILLOCHON sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté le hongre RIO DEL JACK dans le dernier tournant.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était mal sorti des stalles de départ 
et qu’il avait perdu pied à plusieurs reprises durant le parcours.
Pensant que celui-ci s’était accidenté, il avait préféré l’arrêté.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Soufiane SAADI (SPIRIT OF DANCE), Sophie CHUETTE (JACQUES 
COEUR), Damien BOCHE (HYGROVE BEC) et Morgan DELALANDE 
(ZAWAT) au sujet d’un incident survenu à l’entrée du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre SPIRIT OF DANCE avait subit plusieurs 
mouvements, sans toutefois, que l’on puisse établir avec certitude le 
comportement fautif d’un ou plusieurs concurrents.

 2475 4801 PRIX GILLES TARTOUE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 10 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +33,5.

 2302  Gormlaith, f, b, 7 ans, par Whipper USA et Decency 
IRE (Celtic Swing GB), 53 k, h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 6)

 2198  Le Depute, h, gr, 9 ans, par Literato et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 51 k (50 k), M. Baudy 
(Mme L. Foulard), M. Baudy – (n° corde 9)

 2302  Anse De Bel’Amande, f, b, 7 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 56 k (531/2 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2198 5 Milos Emery, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 551/2 k (54 k), Mme B. Dahm 
(A. Barzalona), Mme B. Dahm – (n° corde 5)

 2072 2 Bafana Linngari, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 60 k, Jpmd Racing 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 16)

 2153  Al Rassoul, h, 6 ans, 55 k, 0, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 2302  Cosquer	Vras, h, 5 ans, 561/2 k, S. Menand (T. Baron), 
S. Menand – (n° corde 11)

 2028  Stade Velodrome, h, 5 ans, 60 k, h, J. Bourgeais 
(J. Cabre), J. Bourgeais – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
	 1 701	a Con Marnane.
	 765	a Jean-Francois Gribomont.
 621 a Guy Pariente Holding.
	 145	a Ecurie Jarlan.
 144 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’20’’’

 2478 5409 PRIX CARREFOUR PROVENCIA (PRIX J. ET J. RINCK)
(Handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 mars 2021 reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 2175 3 Lorlisalsa, f, b.f, 6 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 581/2 k (57 k), Mme F. Lescot 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 14)

 2242 5 Sandy Dream, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Sandy 
Winner [Priolo (USA)], 51 k (501/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

 2225  Visite Privee, f, gr, 4 ans, par Waldpark GER 
et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 561/2 k (53 k), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 12)

 2167 4 Plus Value, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Paper Profits 
(GB) (Kendor), 571/2 k, h, LH (S. Ruis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 8)

 2175 2 Aerion GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Arabella 
GER (Trempolino USA), 581/2 k, Stall Herb (T. Speicher), 
G. Geisler – (n° corde 1)

 2176  Thaniella, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), T. Ravier (Mme A. Nicco), 
M. Maillard – (n° corde 4)

 2176 4 Synchrone, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), Ah, N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 5)

 2175  Magnetique	IRE, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), h, Mme ML. Gast 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 13)

 1234  Lucky	You, f, 5 ans, 57 k, M. Stehli, M. Stehli – 
(n° corde 3)

 2306  Albukhturi	GB, h, 4 ans, 60 k, gh, M. Castro Megias 
(A. Orani), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

   Earl GER, 6 ans, 571/2 k, Mme G. Gaul (G. Congiu), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 2306  Kenartic, h, 7 ans, 601/2 k, Ecurie Gribomont (F. Blondel), 
Cé. Rossi – (n° corde 6)

 187  Homme	Debout, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), h (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 2)

   Karry	Bradshaw, f, 5 ans, 561/2 k, g, 
Mme N. Schneider Girel (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 11)

14 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 588 a
1 long, encolure, 1 long, tête, nez, 1 long, 2 long, courte encolure, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Lorlisalsa.
	 1 134	a Sandy Dream.
	 850	a Visite Privee.
	 567	a Plus Value.
 283 a Aerion Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
	 511	a Haras D’Haspel.
 383 a Jean-Philippe Dubois, Hubert Honore.
	 59	a Mme A. Haller, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’40’’’

 2479 5408 PRIX ELEC GAZ (PRIX DU MONT REVARD)
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed ni, depuis le 11 octobre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2. Poids  : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
11 octobre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
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 2163 4 Enzo, h, 3 ans, 60 k (561/2 k), (14 000), JPJ. Dubois 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 2379 5 Arvinni, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Arn. Nicolas (A. Orani), 
Arn. Nicolas – (n° corde 8)

 2174  Bresse’Saone, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (10 000), 
Arn. Nicolas (G. Legras), Arn. Nicolas – (n° corde 4)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Fearless
5 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, 8 long ½, 4 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Be Great.
	 1 296	a Freestyle.
 972 a Vadela (Gb).
 648 a Fearless.
 324 a Lady Australia Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Haras D’Haspel.
 480 a Mlle Brigitte Renk.
 360 a Ecurie Des Charmes, Ecurie Skymarc Farm.
 240 a Ecurie Luck.
	 51	a Claudio Marzocco, Luca Marzocco, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’70’’’

 2477 5407 PRIX SAMSE (PRIX DE SAINT-INNOCENT)
(Handicap)
(Classe 3)

17	000	c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	+26		;		+28,5.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +28,5.

 2337 2 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, b, 3 ans, par Rio De La 
Plata USA et Relation USA (Distant View USA), 571/2 k 
(56 k), A, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 5)

 1822  Kenzydancer, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Dime 
Dancer IRE (Azamour IRE), 591/2 k, Cometica AG 
(T. Speicher), G. Geisler – (n° corde 9)

 2018  Yakamette Koukebak, h, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 591/2 k, h, 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 10)

 1822  Autumn Trail GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB et 
Boleyna USA (Officer USA), 60 k, h, PJ. Smith (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 2167  Cap	Rocat, h, al, 8 ans, par Siyouni et Spain [Bering 
(GB)], 58 k (551/2 k), gh, Mme M. Richert (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 2102 5 Alkaid, h, 4 ans, 52 k, 0h, O. Martinelli (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 1907 2 Notte A Roma (IRE), h, 7 ans, 601/2 k (59 k), 
Mme M. Stadelmann (E. Crublet), Mme C. Erni – (n° corde 7)

 2146  Saint	Fiacre, m, 3 ans, 581/2 k, Albert Reiss/
Mme Rieke Weber, M. Weber – (n° corde 6)

 1933  Six Pennies, f, 3 ans, 601/2 k (58 k), Ah, 
Mario Genovese SRL (T. Ventadour), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 4)

 2145  Wendy	Rhoades, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
Mario Genovese SRL (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 787 a
Eng. Sup. : Six Pennies, Wendy Rhoades
1 long ½, nez, encolure, ½ long, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 4 590	a What A Hullabaloo (Ire).
	 1 377	a Kenzydancer.
	 1 377	a Yakamette Koukebak.
 688 a Autumn Trail Gb, prime non attribuée.
 267 a Cap Rocat.
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Eng. Sup. : Georgia
1 long, 2 long, tête, ½ long, 2 long ½, 3 long ½, 7 long ½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Miss Himalaya.
	 1 944	a Georgia.
	 1 458	a Visite Officielle.
 972 a Tiepgina.
 486 a Eustache.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Earl Haras Du Camp Benard.
 720 a Fabrice Vermeulen.
	 540	a Jean-Philippe Dubois.
 360 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 180 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’43’’50’’’

AURILLAC
0503	192 dimanche 11 juillet 2021

Commissaires de courses : Michel DUQUAIRE – Jacques PECONTAL – 
Mireille DUGAST – Mélanie DARTENUCQ

 2481 5112 ALL MAKES - PRIX ANTONIN ISSARTIER
(À réclamer)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 1939  Septieme Sens, f, b, 2 ans, par Panis USA et Lady Jak 
[American Post (GB)], 561/2 k (54 k), (9 000), R. Singarin 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

   My Lady Ael, f, al, 2 ans, par Van Khan et Good 
Dance [Bad As I Wanna Be (IRE)], 561/2 k (54 k), (9 000), 
E. Dell’Ova (H. Mouesan), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

 2141  Pepinvast, m, b, 2 ans, par Sommerabend GB et African 
Hobby (IRE) (Big Bad Bob IRE), 56 k, (7 000), J. Liscia 
(W. Smit), L. Larrigade – (n° corde 4)

   Celle De Lundi, f, b, 2 ans, par French Fifteen et 
Amavie (Slickly), 561/2 k (54 k), (9 000), Mme F. Perree 
(S. Le Quilleuc), JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Coachella, f, b.f, 2 ans, par Tirwanako et Andie [Rashbag 
(GB)], 561/2 k (54 k), A, (9 000), JL. Pelletan (Mme C. Poirier), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 95 a
½ long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Septieme Sens.
	 945	a My Lady Ael.
 708 a Pepinvast.
 472 a Celle De Lundi.
 236 a Coachella.

Primes aux éleveurs :
 794 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 317 a Mlle Anaelle Andrieux.
 238 a Vincent Hautemaniere, Pascal Garry, Mme Laetitia Hautemaniere, Mlle Ines 

Hautemaniere.
	 158	a Mlle Francoise Perree.
 79 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan, Serge Lamazou.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la propriétaire 
Françoise PERREE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
La pouliche SETPTIEME SENS a fait l’objet d’un prélèvement.

 2482 5113 GROUPAMA D’OC - PRIX COLONEL PASQUIER
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 7.000 en victoires 
et places, ni une allocation de 5.500. Poids  : 3 ans, 55 k. 1/2  ; 4 ans et 
au-dessus, 60 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 2.000 reçus.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Saint Laurent GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Seana GER (Black Sam Bellamy IRE), 56 k, Stall Busco 
(M. Lopez), M. Weiss – (n° corde 4)

 1441  Attendante, f, b, 4 ans, par War Command USA et Azafata 
SPA (Motivator GB), 541/2 k (53 k), Team Valor International 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2161 3 Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 581/2 k (57 k), h, O. Horvath (Mme A. Molins), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 2339 4 Greatsong, h, al, 4 ans, par Balko et Silence Is Easy GB 
(Cape Cross IRE), 56 k, h, N. Campos (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 9)

 2173 4 Night	Fever	GER, f, b, 4 ans, par Dylan Thomas 
IRE et Night Heart IRE (High Chaparral IRE), 541/2 k, 
Gestut Ohlerweiherhof (F. Lefebvre), Mme N. Volz-Degel – 
(n° corde 8)

 1967 4 Capable, f, 4 ans, 571/2 k, h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(O. Placais), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 2060 2 Adamantium, h, 4 ans, 56 k, h, Ecurie Luck (F. Blondel), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

   The	Room, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), h, Ecurie des Dragons 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 2177 4 Miss Feya, f, 4 ans, 581/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(T. Dachis), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 273 a
1 long ½, 2 long, 2 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, courte encolure, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Saint Laurent Ger, prime non attribuée.
	 1 134	a Attendante.
	 850	a Ambre.
	 567	a Greatsong.
 283 a Night Fever Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 595	a Stall Busco, prime non attribuée.
 383 a Haras De Grandcamp Earl.
 334 a Fernando Bermudez.
	 255	a Gaec Campos.
	 59	a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’90’’’

 2480 5406 PRIX D’HAUTECOMBE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 2058 4 Miss	Himalaya, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 55 k (531/2 k), h, 
Mme L. Coquillon (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

 2311 2 Georgia, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 561/2 k, h, M. Castro Megias 
(A. Orani), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 2229 2 Visite	Officielle, f, gr, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Visite Royale [Muhtathir (GB)], 541/2 k (51 k), h, 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – 
(n° corde 6)

 1787 5 Tiepgina, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 561/2 k (55 k), M. Contignon (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 1)

 2037 4 Eustache, m, n.p, 3 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 581/2 k (57 k), A, Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 2170 2 Windjana, f, 3 ans, 57 k, h, Bourgogne Racing Club, 
C. Provot – (n° corde 5)

 2287  King Sun, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), h, 
SCEA Haras des Chataigniers (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 2058  Hesperos, h, 3 ans, 541/2 k, 0h, M. Cesandri (s) 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2061 3 Saukitten (GER), h, 3 ans, 55 k, h, JP. Chuzeville 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 595 a
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 2151  Illiriha	IRE, f, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Carbonia IRE (Alhaarth IRE), 541/2 k (55 k), (7 000), 
L. Roveda (G. Trolley de P.), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 2203 2 Ernest In Love, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et 
Echo Bravo GER (Shirocco GER), 58 k, 0, (7 000), 
European Bloodstock Management (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 2203 4 Style	Lenzac, h, 3 ans, 56 k, Ah, (7 000), Mme F. Touzac 
(B. Flandrin), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 2202  City Rev, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (7 000), G. Heurtault 
(R. Delage), G. Heurtault – (n° corde 7)

 2203 5 Crystal	Away, h, 3 ans, 58 k, h, (9 000), M. Fabre 
(A. Werle) – (n° corde 2)

 2254  Wonder Angel IRE, f, 3 ans, 581/2 k, A, (9 000), 
SARL Winning Bloodstock Agency (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 1643  Prevoyance, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), h, (7 000), J. Barrao 
(V. Chenet), J. Barrao – (n° corde 10)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 124 a
Sans motif : Sagayan
4 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 3 long 
½, 6 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Rock And Roll.
 864 a Izana Bere.
 648 a Niccolo Des Places.
 432 a Illiriha Ire, prime non attribuée.
 216 a Ernest In Love.

Primes aux éleveurs :
	 523	a Noir Et Or Elevage S.A. .
 320 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 240 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 80 a European Bloodstock Management.
 68 a Mme Elizabeth O’Leary, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’30’’’
Le cheval ROCK AND ROLL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont autorisé le cheval PREVOYANCE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. La demande a été faite 
auprès des Commissaires dans les délais.
Le jockey Clément MERILLE ayant chuté en se rendant au départ a été 
autorisé à monter par le médecin de service.
Le numéro 2 NICCOLO DES PLACES a été défendu pour le compte de 
son propriétaire pour la somme de 9 639 euros.
Le numéro 6 ROCK AND ROLL a été défendu pour le compte de son 
propriétaire pour la somme de 11 111 euros

 2484 5117 PRIX DES MOUSQUETAIRES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 6.000 depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus. Poids  : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2281 4 Savile	Row, h, b, 7 ans, par Ransom O’War USA et 
Shikoku GB (Green Desert USA), 69 k, Mme C. Papon 
(T. Mace), Mme C. Papon – (n° corde 5)

 2242 3 Fineha, f, b, 6 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 681/2 k (661/2 k), h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 8)

 2055  Faneur, h, b, 6 ans, par Slickly et Fair West USA (Gone 
West USA), 68 k, Traditia Racing Club (S. Bouyssou), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2344  Patna Dream (GB), f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Deva 
IRE (Invincible Spirit IRE), 671/2 k (66 k), h, Mme AL. Guildoux 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 2207  See	The	Sun, h, b, 8 ans, par Sunday Break JPN et 
Trexana (GB) (Kaldoun), 68 k (66 k), h, M. Gleyroux 
(A. Gleyroux), M. Gleyroux – (n° corde 6)

 2201  Gaillefontaine, f, 7 ans, 711/2 k (68 k), Ah, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

 2098  Akram, m, 8 ans, 66 k (621/2 k), Ah, Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), Mme H. Sourbe – (n° corde 2)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 2241 7 Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 7 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 601/2 k, 
G. Guillermo (G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 9)

 2361 5 Prince	Chaparal, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Fringe Success IRE (Selkirk USA), 571/2 k (55 k), D. Lauffer 
(K. Torres), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

   Torcana, f, n.p, 5 ans, par American Devil et Toraja [Le 
Triton (USA)], 581/2 k (56 k), Mme N. Langlois (Q. Houdoin), 
JL. Pelletan – (n° corde 8)

 2202 2 Cosy, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Kocooning 
IRE (King’S Best USA), 581/2 k (56 k), Ecurie du Gave 
(H. Mouesan), de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 1747 4 Lili Lises, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Vega Esqua 
(Dream Well), 581/2 k (56 k), Haras des Lises (Mme C. Poirier), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

   Misstic, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), JY. Pihery (J. Delaunay), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 2096  Robinwood, h, 5 ans, 62 k (581/2 k), 0, Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 2097  Shamsoun, h, 7 ans, 60 k (611/2 k), G. Guillermo 
(Y. Bougoffa), G. Guillermo – (n° corde 7)

 2204  Ave Cesare GB, h, 10 ans, 61 k, Mme A. Trillaud-Geyl 
(W. Smit), Mme A. Trillaud-Geyl – (n° corde 1)

   West	Charm, h, 10 ans, 60 k (571/2 k), S. Peyramaure 
(Mme C. Cornet), S. Peyramaure – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 219 a
¾ long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 9 long, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Bokra Fil Mishmish.
 702 a Prince Chaparal.
 394 a Torcana.
	 351	a Cosy.
 131 a Lili Lises.

Primes aux éleveurs :
	 555	a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 177 a Jean-Dominique Missoffe.
 170 a Richard Sam Hoskins, Mustard Bloodstock.
 130 a S.C.E.A. Des Prairies, Haras De Mandore.
	 59	a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Quentin 
HOUDOIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avec 
un dépassement de poids supérieur à celui annoncé à la déclaration de 
monte.
PRINCE CHAPARAL a fait l’objet d’un prélèvement.

CASTERA-VERDUZAN
0511	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Pierre SAUVAGE – Christine Le GOFF

 2483 5115 PRIX IDEAL 32
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1844  Rock	And	Roll, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k), (9 000), J. Vallier 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 11)

 1940 2 Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 561/2 k (55 k), 0h, (9 000), SCEA Carant 
(C. Merille), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1533  Niccolo	Des	Places, h, gr, 3 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Anse Cocos IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, 
h, (9 000), E. Decoster (M. Lauron), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 1)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2139 3 Balegrio, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 58 k, 0h, S. Raffaello (B. Flandrin), 
JL. Dubord – (n° corde 6)

 2051 3 Marie De Vega IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Witches Brew IRE (Duke Of Marmalade IRE), 561/2 k, h, 
Everest Racing (M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2095 2 Mevalik, f, gr, 3 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
561/2 k, h, B. Vaitilingon (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

 566  Virimoon Etoile, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Virimoon (Doctor Dino), 561/2 k, de A. La Bouillerie 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 2095 4 Imagine	Machine, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 561/2 k (54 k), h, V. Le Roy 
(Mme M. Romary), E. Papon – (n° corde 5)

 2254 3 Ballet Star SPA, f, 3 ans, 561/2 k, JA. Carvalho Fernandes 
(M. Forest), D. Teixeira – (n° corde 4)

 2050  Border	Light, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, PH. Jeanneret 
(C. Merille), de A. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 2288  Electric	GB, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ah, 
Prime Equestrian SARL (R. Delage), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 2151  Capriglio, h, 3 ans, 58 k, 0, P. Ferrario (G. Trolley de P.), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 150 a
3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 2 700	a Balegrio.
	 1 080	a Marie De Vega Ire, prime non attribuée.
 810 a Mevalik.
	 540	a Virimoon Etoile.
 270 a Imagine Machine.

Primes aux éleveurs :
	 654	a Richard Corveller.
 300 a Georges Duca.
 200 a Haras Garmar.
 170 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.
 100 a Scea Haras De Peyre, Mlle Elisabeth Adenot.

Temps total : 1’47’’60’’’
Le cheval MARIE DE VEGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DAX
0516	192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe VORNIÈRE – Timothy ROBINSON – 
Jean-Louis de WATRIGANT

 2487 5119 PRIX OLIVIER TIRLOT
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). 
Poids  : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1834 2 Ouraika, f, b, 2 ans, par Zelzal et Sleek Gold GB 
(Dansili GB), 58 k (581/2 k), KM. Al Attiyah (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 2157  Lovely Diamond, f, b, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 58 k (581/2 k), 
JI. Villar (R. Sousa Ferreira), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

   Aude, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 56 k (561/2 k), LG Bloodstock (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2149 3 Easy Skanking, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 58 k (581/2 k), F. Giacobbe 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 1)

   Shalaway, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 56 k (53 k), G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 12)
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 2243  Debonair, h, 5 ans, 66 k (651/2 k), 0, Mme S. Mestries 
(T. Dumouch), G. Heurtault – (n° corde 9)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 282 a
Sans motif : Zanak
¾ long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 3 long, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Capricorn Stud Sa.
 304 a Suc. Jean-Louis Lucas.
 228 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 114 a Nearco Producciones S. L. .
 76 a S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.

Temps total : 2’39’’60’’’
Le cheval FINEHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman rider Théo DUMOUCHE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
présenté à la pesée avant la course, à un poids dépassant de plus de 1 
kg le poids déclaré.

 2485 5114 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD 
OUEST
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 février de 
cette année inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1944 4 Magic	Mercury, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 58 k (551/2 k), (9 000), 
E. Rosjoe (C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 2205 1 Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA (Mr. 
Greeley USA), 541/2 k, (7 000), Salvador Dink Stud S.L. 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 1944 3 Wallis Et Futuna, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 561/2 k, h, (9 000), Mme F. Guedj 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

 2254 4 Theclimb, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 58 k (561/2 k), A, (9 000), Ecurie Cehel 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 6)

 2205 4 Clelie, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k, Ah, (7 000), 
M. Grech (M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 7)

 2256  Vegane, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (7 000), Mme F. Guedj 
(B. Flandrin), T. Lemer – (n° corde 2)

 2151  Issart, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (7 000), Mme JF. Bernard 
(T. Pauquet), Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Ialta Saint Fray, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
J. Pereira Lopes (N.M. Lopes Duarte), D. Teixeira – 
(n° corde 9)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 362 a
Eng. Sup. : Theclimb
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
	 2 160	a Magic Mercury.
 864 a Becho.
 648 a Wallis Et Futuna.
 432 a Theclimb.
 216 a Clelie.

Primes aux éleveurs :
 800 a Scea Des Pres Verts, Daniel-Yves Treves.
 320 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 160 a Lord William Huntingdon.
	 157	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
	 52	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Le cheval MAGIC MERCURY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Tom PAUQUET et Clément MERILLE en ses explications, ont sanctionné 
le jockey Tom PAUQUET par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans le premier 
virage, mettant en difficulté le cheval MAGIC MERCURY.

 2486 5116 PRIX DE GASCOGNE
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
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 2004  Misty Cat, f, 5 ans, 52 k (521/2 k), h, 
C. Alonso Vidal de La Pena (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 13)

 926 3 Torancia, f, 5 ans, 571/2 k (561/2 k), g, V. Lechenault 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 2003  Hong	Kong	Star, f, 4 ans, 521/2 k (53 k), Ah, C. Campels 
(D. Morin) – (n° corde 6)

 2257 1 Innervisions IRE, f, 4 ans, 62 k (60 k), 0, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 11)

 1300  Toy Room (IRE), f, 5 ans, 64 k (63 k), h, M. Guarnieri 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 2140  Pastichop, h, 7 ans, 63 k (60 k), Traditia Racing Club 
(Mme I. Sadaoui), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 985 a
3 long ½, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 
long ¾, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Hot Spot (Ire).
	 1 134	a Becquamis.
	 1 093	a Le Bequet.
 729 a Tawhiri.
 283 a O’Goshi.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 615	a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
 493 a Jean-Marie Plassan.
 328 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 153	a Mlle Magali Hersant-L’Hippiatrium, William Foucher.

Temps total : 1’21’’40’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument TOY ROOM (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre HOT SPOT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2489 5118 PRIX A.ET M. D’ARCANGUES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A réclamer excepté). Poids  : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2158  Start In Front, h, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Extra Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 58 k (581/2 k), 
K. Tavares (J. Grosjean), K. Tavares – (n° corde 1)

 1805 2 Le	Houlme, m, al, 2 ans, par Recorder GB et La Hoguette 
[Le Havre (IRE)], 58 k (581/2 k), h, G. Augustin-Normand 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2148 2 Massa	Chop, m, b.f, 2 ans, par Captain Chop et 
Moon Serenade GB (Key Of Luck USA), 58 k (581/2 k), h, 
Mme S. Rossi (A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   El	Ojancano, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Amesa 
Spenta (Slickly), 56 k (561/2 k), h, JA. Remolina Diez 
(B. Fayos Martin), JA. Remolina Diez – (n° corde 9)

 2148 5 Precious	Rock, m, al, 2 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Preciously [Lord Of England (GER)], 58 k (581/2 k), 
M.L. Bloodstock Ltd (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 1999 3 The	Dig, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), J. Anxo (JB. Eyquem), 
S. Brogi – (n° corde 10)

 2158 5 Speed Ball, h, 2 ans, 58 k (57 k), Mme K. Denambride 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 6)

 2158  Varoshkine, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Jathiere (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Shaamy	IRE, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Shadwell France SNC (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

   George	Afleet, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Loughtown Stud Ltd (R. Sousa Ferreira), E. Leon Penate – 
(n° corde 8)

10 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 417 a
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 2157 5 Martina	Franca, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), gh, SCEA Carant 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 2101 4 Kathalina, f, 2 ans, 58 k (56 k), A. Chopard (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 2157  Parovna, f, 2 ans, 58 k (57 k), Mme F. Perree (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

 1407  Spain Sage IRE, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Mme M. Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 7)

 2149 5 Abelie, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), A, C. Sainte-Marie 
(J. Grosjean), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 1986 5 Marrante, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 13)

   Bagoken, f, 2 ans, 56 k (55 k), h, S. Gilibert 
(Mme L. Le Pemp), T. Lemer – (n° corde 4)

 2141  Ambroselia, f, 2 ans, 58 k (57 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 770 a
3 long ½, encolure, 2 long, courte tête, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Ouraika.
	 2 268	a Lovely Diamond.
	 1 701	a Aude.
	 1 134	a Easy Skanking.
	 567	a Shalaway.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 762 a Haras De Ulia Sl.
	 572	a Gerard Laboureau.
 381 a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
 190 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’23’’80’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LOVELY DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2488 5122 PRIX REGIA SEMPER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 2137 5 Hot	Spot	(IRE), h, b, 5 ans, par Siyouni et Excellent 
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 631/2 k (64 k), h, 
DM. Batista Ribeiro (B. Fayos Martin), G. Vaz – (n° corde 8)

 2338 2 Becquamis, h, b.f, 7 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 54 k (541/2 k), P. Ventena Alves 
(R. Sousa Ferreira), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

 2138 5 Le	Bequet, m, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Mishkina 
[Vettori (IRE)], 60 k (58 k), h, F. Vermeulen (s) (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 2257 3 Tawhiri, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Rawya USA 
(Medaglia D’Oro USA), 591/2 k (60 k), C. Guy (JB. Eyquem), 
S. Brogi – (n° corde 2)

 2271 2 O’Goshi, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Hier Deja [Neverneyev (USA)], 62 k (60 k), Mme M. Vetault 
(Mme M. Meyer), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2004  Playa Paradiso, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), 0h, C. Clagluna 
(F. Veron), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2154  Fly D’Aspe, h, 6 ans, 531/2 k (54 k), h, Le Haras des Sens 
(A. Gavilan), de A. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 2003 3 Salsa Doloise, f, 5 ans, 56 k (561/2 k), A. Bonin (s) 
(C. Cadel), A. Bonin (s) – (n° corde 7)
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Eng. Sup. : Ma Petite Toscane
Sans motif : Azorin IRE
nez, ¾ long, 2 long ½, tête, tête, ¾ long, ¾ long, ½ long, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.
 882 a Ocamonte (Ire).
 661 a Beyond My Dreams (Ire).
	 567	a Javea.
 283 a Jonh For Always.

Primes aux éleveurs :
	 595	a Itchen Valley Stud, prime non attribuée.
 478 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
	 255	a Miguel Alonso Gomez.
 234 a Hubert Mazeaud.
 127 a Regis Besse, Denis Picat.

Temps total : 1’23’’40’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Lucas ARMAND en ses explications sur le 
comportement du hongre DANTZIG CHOP arrivé 7e.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait jamais eu l’espace suffisant pour 
progresser dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2491 5120 PRIX DE L’ALLIANCE DES SOCIETES DE DAX ET 
BIARRITZ
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 11 janvier de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 11 octobre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1609 2 Al	Hawra, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Salwa 
IRE (Galileo IRE), 571/2 k (58 k), A, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 2)

 1535 4 Fayona, f, b, 3 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 571/2 k (58 k), Cheik ABK. Al Thani 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2054 1 Pidoyne IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Saytara IRE (Nayef USA), 571/2 k (58 k), A, 
Prime Equestrian SARL (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 1835 1 Holympica, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Hortanse (Linamix), 571/2 k (541/2 k), Seydoux de Clausonne 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

 1842 5 Haviassor, m, al, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Havaianas USA (Elusive Quality USA), 59 k (591/2 k), h, 
Haras d’Etreham (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 2139 2 Wind	Of	Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Windya (Linamix), 571/2 k (58 k), gh, Y. Houyvet (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1641 1 Ken, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Take To Win [Sunday 
Break (JPN)], 561/2 k (531/2 k), G. Samama (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 2052 1 Gagnesiry, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, courte tête, 1 long, 8 long ½, 1 long ¼.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

2 300 m
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1 long, 1 long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 4 long ½, encolure, 3 long, 
6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Start In Front.
	 2 268	a Le Houlme.
	 1 701	a Massa Chop.
	 1 134	a El Ojancano.
	 567	a Precious Rock.

Primes aux éleveurs :
	 1 907	a Jacques Beres.
 762 a Franklin Finance S.A. .
	 572	a Alain Chopard.
 381 a Mlle Francoise Perree.
 124 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’23’’80’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Borja FAYOS MARTIN (EL 
OJANCANO), arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée par le poulain MASSA CHOP (Anthony CRASTUS), 
arrivé 3e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
poulain EL OJANCANO n’aurait pas devancé le poulain MASSA CHOP 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré le mouvement constaté.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Anthony 
CRASTUS considérant que ce dernier avait fait tout son possible pour 
garder sa ligne à cet endroit du parcours.
Le poulain LE HOULME a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2490 5123 PRIX DE LA FONTAINE SEVIGNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 2255  Circle	Of	Hands	IRE, h, b.f, 5 ans, par Showcasing GB 
et Malladore IRE (Lawman), 581/2 k (571/2 k), Mme C. Gavilan 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – (n° corde 9)

 2255 3 Ocamonte	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 591/2 k (571/2 k), Balzane 3 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 3)

 2290 5 Beyond My Dreams (IRE), h, b, 6 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 
60 k (601/2 k), 0, Mme C. Lauffer (V. Seguy), Mme S. Parent-
Ricard – (n° corde 8)

 2192  Javea, f, n.p, 5 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA 
(Alzao USA), 59 k (591/2 k), I. Alonso Quevedo (E. Corallo), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 2153  Jonh	For	Always, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et 
Flower GB (Zamindar USA), 561/2 k (57 k), A, Mme N. Walton 
(F. Veron), W. Walton – (n° corde 2)

 2280  Arrow	Chop, h, 4 ans, 59 k (57 k), h, P. Dufreche 
(Mme A. Mekouche), P. Dufreche – (n° corde 13)

 2153  Kantaluna, f, 4 ans, 581/2 k (561/2 k), 0h, H. Femel 
(Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – (n° corde 12)

 2255 2 Dantzig	Chop, h, 6 ans, 51 k (50 k), 0, Y. Duprat 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 6)

 2255 4 Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 57 k (571/2 k), Ah, 
J. Pereira Lopes (R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 11)

 1725  Vitor, h, 9 ans, 581/2 k (59 k), de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 7)

 2255  Bassim, h, 4 ans, 58 k (57 k), IM. Luzuriaga Telleria 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

 2270  Sugar Bay GB, f, 7 ans, 511/2 k (52 k), h, F. Cellier 
(A. Crastus), F. Cellier – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 691 a
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Primes aux éleveurs :
	 765	a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 720 a Mathieu Daguzan-Garros.
 229 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 180 a Earl Mezagri.
	 153	a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’10’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain JERY SMAIH à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ricardo SOUSA FERREIRA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le poulain AL IMPACT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DEAUVILLE
0003 192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Maxime PELTIER

 2493 504 PRIX YACOWLEF
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant gagné 
une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Choux	IRE, f, b, 2 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Puff Pastry GB (Pivotal GB), 551/2 k, 
C. Kiely Racing Ltd & Partner, PD. Evans – (n° corde 6)

 2245 2 Papa	Don’T	Preach	IRE, m, b, 2 ans, par Kodiac GB 
et Paella IRE (Oasis Dream GB), 57 k, Mme T. Marnane 
(T. Bachelot), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

   Royal	Ashirah	IRE, f, b, 2 ans, par Hot Streak IRE et 
Royal Visit IRE (King’S Best USA), 571/2 k, h, A. Caracciolo 
(C. Fiocchi), G. Bietolini – (n° corde 1)

 2186  Regalien, m, b, 2 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 57 k, Passion & Dream (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1388 3 Lining Up IRE, f, al, 2 ans, par Dawn Approach IRE 
et Mimiteh USA (Maria’S Mon USA), 551/2 k, JV. Toux 
(V. Cheminaud), JV. Toux – (n° corde 5)

 2142 4 Pink City (GB), f, 2 ans, 551/2 k, 0, AM. Chiche 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

 2000 1 Great	Chief, f, 2 ans, 551/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), P. Sogorb – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 608 a
encolure, 3 long, ½ long, tête, ½ long, 2 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 18 900	a Choux Ire, prime non attribuée.
	 7 560	a Papa Don’T Preach Ire, prime non attribuée.
	 5 670	a Royal Ashirah Ire, prime non attribuée.
	 3 780	a Regalien.
	 1 890	a Lining Up Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 550	a Adrian Mcmullan, Martin V. O’Grady, prime non attribuée.
	 1 271	a Christophe Jouandou.
	 1 020	a Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 765	a Roalso Ltd, Michael Downey, prime non attribuée.
	 255	a Old Carhue Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’76’’’
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Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Al Hawra.
	 2 257	a Fayona.
	 1 663	a Pidoyne Ire, prime non attribuée.
	 950	a Holympica.
	 475	a Haviassor.
	 356	a Wind Of Light.
 237 a Ken.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Al Shaqab Racing.
	 547	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 528	a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 261 a John O’Connor, prime non attribuée.
 176 a Haras D’Etreham.
 132 a Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.
 88 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Al Hawra.

Temps total : 2’24’’60’’’
Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacée dans ses fonctions de 3e Commissaire 
par M. Jean-Louis de WATRIGANT.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche AL HAWRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2492 5121 PRIX DU MUSEE DE BORDA
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +26.

 2054 2 Dakini IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Daivika 
USA (Dynaformer USA), 58 k (56 k), Fam. Niarchos 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2212  Calliope, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 621/2 k (611/2 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 2239 3 Al	Impact	GB, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et 
Light Impact IRE (Fantastic Light USA), 591/2 k (60 k), 
h, Mme A. Cuadra-Lores (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

 2054 3 Almeriac	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 53 k (531/2 k), h, Mme C. Guilbert 
(F. Veron), T. Lemer – (n° corde 3)

 2202 1 Ialla De Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et All Win De 
Bozouls [Poliglote (GB)], 57 k (55 k), M. Mezy (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 2054  Katchi, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Mme C. Cazaux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 2254  Jery	Smaih, m, 3 ans, 54 k (541/2 k), Agh, I. Elarre Alvarez 
(R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – (n° corde 2)

 2037  Yamina, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), Cheik ABK. Al Thani 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2203 1 Agamemnon, h, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), h, S. Chevalier 
(G. Sanchez), S. Chevalier – (n° corde 4)

 1930  Home	Moor	GB, f, 3 ans, 52 k, h, C. Budgett 
(Mme L. Le Pemp), D. Henderson – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 874 a
Eng. Sup. : Jery Smaih
1 long ¼, 1 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 
encolure, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Dakini Ire, prime non attribuée.
	 1 944	a Calliope.
	 1 458	a Al Impact Gb, prime non attribuée.
 972 a Almeriac Ire, prime non attribuée.
 486 a Ialla De Bozouls.
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 1955 1 Kiloecho, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 56 k, JV. Toux (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 10)

 2335 1 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 601/2 k, H. Boutin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 2315 6 Time To Fly, m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 53 k, F. Normand (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 16)

 2252 4 Ostia, f, gr, 5 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 52 k, h, J. Caullery (L. Boisseau), N. Caullery – 
(n° corde 15)

 2252 2 Santi Del Mare, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 56 k, h, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 2)

 1439 2 Red	Torch, m, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 591/2 k, SV. Gianella 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 7)

 2209  J’Aurais Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 551/2 k, 0h, 
SARL Jedburgh Stud (E. Hardouin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 2144 1 Big Beat GER, m, 4 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 2001 3 Euryale (IRE), h, 7 ans, 61 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 5)

 2252  Glicourt, h, 7 ans, 52 k, Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2083 6 Reine De Vitesse, f, 5 ans, 54 k, h, D. Haddrell 
(S. Pasquier) – (n° corde 4)

 98  Spring Street, f, 4 ans, 571/2 k, A. Gaudu (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1865  Muttrah	Fort, h, 7 ans, 591/2 k, 0, G. Heald, HA. Pantall – 
(n° corde 12)

 2144 5 Bellcanto	GER, h, 9 ans, 52 k, h, S. Guerin (A. Pouchin), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 595 5 Havana	Bound	GB, f, 4 ans, 521/2 k, h, Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 13)

 2080  Barakatle (GB), h, 4 ans, 59 k, 0h, R. Shaykhutdinov 
(Rémi Campos), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

16 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 957 a
Eng. Sup. : Tudo Bem
tête, 1 long ½, courte encolure, tête, 2 long, ½ long, tête, 1 long ¼, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Kiloecho.
	 3 847	a Tudo Bem.
	 2 205	a Time To Fly.
	 1 620	a Ostia.
 810 a Santi Del Mare.
 472 a Red Torch.
	 405	a J’Aurais Du.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
	 1 735	a Boutin (S), Mme Carole Sineux.
	 1 196	a Ecurie Haras De Quetieville.
 730 a Christophe Jouandou.
	 256	a Appapays Racing Club.
 238 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 182 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’10’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BARAKATLE (GB) à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Georgios ALIMPINISIS en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
BARAKATLE (GB) serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite 
à son refus de s’élancer de sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
le jockey Remi CAMPOS et l’entraîneur Georgios ALIMPINISIS sur le 
comportement du hongre BARAKATLE (GB) et notamment sur les 
raisons pour lesquelles ce dernier ne s’était pas élancé à l’ouverture des 
stalles de départ.
Les intéressés ont déclarés que ledit hongre s’était rendu au départ 
au main au départ, que ce dernier avait fait preuve de mauvais vouloir 
pour s’élancer, indiquant par ailleurs, qu’il avait été non-partant sur 
l’hippodrome de ParisLongchamp le 1er juillet dernier derrière les stalles 
en raison d’une boiterie de l’antérieur gauche, et qu’il avait peut-être un 
problème physique, ce qui expliquerait l’attitude du hongre dans les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre et d’effectuer un 
prélèvement biologique.
L’examen vétérinaire ayant révélé une légère boiterie de l’antérieur 
gauche, les Commissaires ont transmis le dossier au Département Livret 
et Contrôle de France Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ronan THOMAS en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros, pour s’être 
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Madame Géraldine REILLE VILLEDEY n’ayant pas pu se rendre 
disponible, elle a été remplacé dans ses fonctions de 3e Commissaire par 
Jean Louis de WATRIGANT.
Le poulain PAPA DON’T PREACH IRE et les pouliches CHOUX IRE et 
GREAT CHIEF ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche CHOUX IRE et le poulain PAPA DON’T PREACH IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2494 503 PRIX ROLAND DE CHAMBURE
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids		:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une 
Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un trophée sera remis par les représentants du Haras d’Etreham, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1994 1 Zellie, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Sarai GB 
(Nathaniel IRE), 551/2 k, Mme L. Fabre (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1499 1 Miss Cleopatra, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et 
Labyrinth IRE (Lawman), 551/2 k, 0, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. Sogorb – (n° corde 6)

 2117 1 Nirliit, m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Llanita (GB) (Rock 
Of Gibraltar IRE), 57 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Fabiosa GB, f, b, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Delizia IRE (Dark Angel IRE), 551/2 k, R&P Kent/Dawson 
(O. Peslier), PD. Evans – (n° corde 3)

 1993 1 Montussan, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 356 a
Eng. Sup. : Fabiosa GB
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
	 18 900	a Zellie.
	 7 560	a Miss Cleopatra.
	 5 670	a Nirliit.
	 3 780	a Fabiosa Gb, prime non attribuée.
	 1 890	a Montussan.

Primes aux éleveurs :
	 6 357	a Charles Barel.
	 2 542	a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
	 1 246	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 635	a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
	 510	a Mickley Stud, Ctsse De Lonsdale, prime non attribuée.

Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications les 
représentants de la société d’entraînement C & Y LERNER (s), représentée 
par MM. Carlos et Yann LERNER, n’ont pas autorisé la pouliche MIRAMAR 
(GB) à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur 
le document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’elle avait reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné la 
société d’entraînement C & Y LERNER par une amende de 150 euros.
Les pouliches ZELLIE et MISS CLEOPATRA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2495 687 PRIX DE LA PLACE MORNY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 janvier 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20.
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 2497 502 PRIX AMANDINE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une course de 
Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant, cette année, gagné une Listed 
Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Loch	Lein	IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Ashley Hall USA (Maria’S Mon USA), 56 k, Mme J. Brosnan 
(S. Pasquier), Mme J. Harrington – (n° corde 5)

 2300 1 Pamouschana, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Bizibouzou IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, JP. Bervoets 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Cloudy	Dawn	IRE, f, gr, 3 ans, par Kodiac GB et In 
The Mist GB (Pivotal GB), 56 k, J. Wigan (O. Peslier), 
WJ. Haggas – (n° corde 2)

 1949 3 See	The	Rose	IRE, f, b, 3 ans, par Kendargent et 
Xaarienne GB (Xaar GB), 56 k, S. Mulryan (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1663  Stardevote IRE, f, b, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et So Devoted IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
56 k, h, Prime Equestrian SARL (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 2078  Lagertha	Rhyme	IRE, f, 3 ans, 56 k, g, Mme A. Kacprzyk 
(G. Benoist), M. Kacprzyk – (n° corde 4)

 1616 1 Talabaat GB, f, 3 ans, 56 k, Shadwell France SNC, 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Elvic	GB, f, 3 ans, 56 k, A, Athena Thoroughbred Racing 
(O. Orr), AMB. Watson – (n° corde 9)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 129 a
Eng. Sup. : Cloudy Dawn IRE
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Loch Lein Ire, prime non attribuée.
	 5 940	a Pamouschana.
	 4 455	a Cloudy Dawn Ire, prime non attribuée.
	 2 970	a See The Rose Ire, prime non attribuée.
	 1 485	a Stardevote Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 337	a Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 1 439	a Jean-Pierre Bervoets.
 701 a George Strawbridge, London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
 467 a John O’Connor, prime non attribuée.
 233 a Patrick F. Kelly, prime non attribuée.

La pouliche KENNELLA a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CLOUDY DAWN IRE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance de la pouliche TALABAAT 
GB, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas trop d’action, qu’elle 
n’avait pas accéléré énergiquement et avait légèrement penché au 
moment de l’effort, ajoutant par ailleurs, que cette dernière était peut-être 
sous l’influence de son sexe.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches LOCH LEIN IRE et PAMOUSCHANA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2498 500 PRIX KISTENA
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, gagné une course de Groupe. Poids  : 56 k 1/2. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k. ; plusieurs 
Listed Races, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2001 1 O Trasno, m, al, 3 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 561/2 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)
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présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+ 800 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Les hongres KILOECHO, TUDO BEM, SANTI DEL MARE, BARAKATLE 
(GB), le cheval TIME TO FLY et la jument OSTIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2496 498 HARAS D’ETREHAM PRIX JEAN PRAT
(Groupe I - Mâles et Femelles)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids  : 58 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 2.650	 à	 l’engagement	 le	
23	juin	ou	28.800	à	l’engagement	supplémentaire	le	8	juillet.
Un trophée sera offert par le Haras d’Etreham au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur ainsi qu’au cavalier d’entraînement 
du cheval gagnant.
Une couverture sera également remise au lauréat après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Laws	Of	Indices	IRE, m, b, 3 ans, par Power GB 
et Sampers IRE (Exceed And Excel AUS), 58 k, h, 
Mme CR. Holmes (O. Peslier), KJ. Condon – (n° corde 7)

   Thunder	Moon	IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Small Sacrifice IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k, 
Mme C. Regalado-Gonzalez, JP. O’Brien – (n° corde 5)

   Midtown	GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et First City 
GB (Diktat GB), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2078 1 Valloria, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Celebre Vadala 
[Peintre Celebre (USA)], 561/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1662 2 Colosseo USA, m, al, 3 ans, par Street Boss USA et 
Alluvial Gold IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, h, A. Frassetto 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Wembley IRE, m, 3 ans, 58 k, M.Tabor/D.Smith/Mme J.
Magnier (WM. Lordan), AP. O’Brien – (n° corde 9)

 2184 1 Erasmo GB, m, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Naval	Crown	GB, m, 3 ans, 58 k, Godolphin 
(K. Manning), C. Appleby – (n° corde 1)

   Battleground USA, m, 3 ans, 58 k, M.Tabor/D.Smith/
Mme J.Magnier (C. Keane), AP. O’Brien – (n° corde 13)

 1662  Mehmento	IRE, m, 3 ans, 58 k, A, 
Hambleton R. Xlvi & Partner (O. Orr), AMB. Watson – 
(n° corde 3)

 1663  Reina Madre IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 2184 2 Best	Lightning, m, 3 ans, 58 k, Stall Ad Episas 
(G. Mosse), A. Suborics – (n° corde 11)

 1001 1 Fast Raaj, m, 3 ans, 58 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 19 840 a
tête, 1 long ½, ½ long, 4 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long, tête, nez.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :
	 51 426	a Laws Of Indices Ire, prime non attribuée.
	 20 574	a Thunder Moon Ire, prime non attribuée.
	 10 287	a Midtown Gb, prime non attribuée.
	 5 139	a Valloria.
	 2 574	a Colosseo Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 19 427	a Nicholas Hartery, prime non attribuée.
	 7 772	a Whisperview Trading, prime non attribuée.
	 3 886	a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 2 378	a Scea Haras De Saint Pair.
 972 a T C Stable, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain THUNDER MOON IRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé les poulains LAWS OF INDICES IRE et 
WEMBLEY IRE IRE à être munis d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans 
leur stalle de départ respective.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Olivier PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les poulains LAWS OF INDICES IRE, THUNDER MOON IRE et ERASMO 
GB ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Ocean.
	 6 480	a Coeur De Pierre.
	 3 780	a Sestilio Jet.
	 4 320	a Ideal Beauty Ire, prime non attribuée.
	 1 620	a Brad The Brief Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 8 008	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 2 922	a Haras De Grandcamp Earl.
	 2 051	a Michel Monfort.
 680 a Godolphin, prime non attribuée.
 340 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre STORMBRINGER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le 
jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du cheval PRETREVILLE, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval ne s’était pas oxygéné de tout le 
parcours et qu’il s’était retrouvé très vite sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres OCEAN et COEUR DE PIERRE et le cheval SESTILLO JET 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2500 501 PRIX DE LA CALONNE - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné 
une Listed Race. Poids : 56 k. 1/2. La gagnante d’une course de Groupe, 
depuis le 1er juillet 2020 inclus, portera 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiées	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeders’	Cup	et	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1866  Speak	Of	The	Devil, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Moranda [Indian Rocket (GB)], 561/2 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 2188 5 Queen Of Love IRE, f, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Extricate IRE (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, Lady Bamford 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2235 1 Layla, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves 
You (GB) (Lawman), 561/2 k, Fair Salinia Ltd (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 2080 1 Aljumayliyah	(GB), f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Aldayha IRE (Acclamation GB), 561/2 k, KR. Al Mohannadi 
(O. Peslier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1659 3 Tropbeau GB, f, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Frangipanni IRE (Dansili GB), 561/2 k, Lady Bamford, 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2235 6 Gemcutter	USA, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(S. Pasquier), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 2222 5 Irska, f, 4 ans, 58 k, L. Bongen (G. Benoist) – (n° corde 2)
7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 969 a
Code anomalie CP : Amica Nostra IRE
courte tête, ¾ long, encolure, 1 long, 2 long, 3 long ½.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
	 9 720	a Speak Of The Devil.
	 3 888	a Queen Of Love Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a Layla.
	 1 944	a Aljumayliyah (Gb).
 972 a Tropbeau Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 4 383	a Herve Viallon.
 876 a Al Shaqab Racing.
	 859	a Fair Salinia Ltd.
 816 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 204 a Lord Margadale, prime non attribuée.
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 2249 1 Millau, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 561/2 k, h, M. Al-Thani (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 2019 1 Satisfied, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Shortfin GB 
(Exceed And Excel AUS), 55 k, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1658  Kalahara	(GB), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Desertiste 
(GB) (Green Desert USA), 55 k, h, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1954 3 Princesse	De	Saba, f, gr, 3 ans, par Dariyan et 
Aniysa [Dalakhani (IRE)], 55 k, Ecurie d’Englesqueville 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 1864 3 Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 55 k, F. Cosgrove 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

   Teresa Mendoza IRE, f, 3 ans, 55 k, h, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), KJ. Condon – (n° corde 9)

 1954 2 Coachello, h, 3 ans, 581/2 k, Mme M. Leurson (C. Demuro), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 2232 1 Axdavali, m, 3 ans, 561/2 k, h, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 595 a
1 long ¼, 2 long, tête, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, nez, courte tête.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a O Trasno.
	 5 940	a Millau.
	 4 455	a Satisfied.
	 2 970	a Kalahara (Gb).
	 1 485	a Princesse De Saba.

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Haras De La Perelle.
	 2 202	a Al Shahania Stud.
	 1 651	a Haras De Saint Julien.
 719 a Wertheimer & Frere.
	 550	a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’10’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALAHARA (GB) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain O TRASNO et le hongre MILLAU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2499 499 PRIX DE RIS-ORANGIS
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids  : 
3 ans, 55 k. 1/2  ; 4 ans et au-dessus, 58 k. Le gagnant, cette année, 
d’une course du Groupe III portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k.  ; 
d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
23 juin ou 1.600 à l’engagement le 2 juillet ou 3.500 à l’engagement 
le 8 juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1910 1 Ocean, h, b, 3 ans, par Exosphere AUS et Tevara GB 
(Compton Place GB), 551/2 k, Trois Mille (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 1953  Coeur De Pierre, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA 
et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

 1953  Sestilio Jet, m, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Hideaway Girl GB (Fasliyev USA), 58 k, ATRacing SRL, 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 1953  Ideal Beauty IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Discernable GB (Elusive Quality USA), 55 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Brad	The	Brief	GB, h, b, 4 ans, par Dutch Art GB et 
Kenzadargent (Kendargent), 58 k, Chasemore Farm LLP 
(G. Mosse), TG. Dascombe – (n° corde 5)

 2248 1 Stormbringer GB, h, 6 ans, 58 k, Ah, C. Wentworth 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 2188  Pretreville, m, 6 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 1953 1 Pradaro, h, 6 ans, 60 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

   Collinsbay GB, m, 3 ans, 561/2 k, 0h, L. Ginobbi 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 9)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 256 a
Eng. Sup. : Coeur De Pierre
1 long ¼, nez, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, courte encolure, 4 long 
½.
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MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 192 dimanche 11 juillet 2021
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Henri YERRO – Luc LEDOUX – 
Francine LOUIS-MARIE – Olivier ARMOUDON

 2502 3430 PRIX DES ACACIAS
6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes. Poids  : 56 k. Tout gagnant portera 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 1 k.
Cette	épreuve	est	susceptible	d’être	dédoublée	si	14	chevaux	sont	
déclarés	partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 100 m env.

 2346 1 Dahlilassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 561/2 k, R. Sainte Rose (I. Bouaziz), 
R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 1959 1 El	Alsacian, m, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Rue D’Alsace 
GB (Danehill Dancer IRE), 58 k, M. Dupelin (Y. Babot), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 1959 2 Adel Sun, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 541/2 k, P. Penelope (J. Moisan), P. Penelope – 
(n° corde 3)

 1959 4 Mistral Love, m, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 56 k, MA. Letchimy (W. Cave), 
MA. Letchimy – (n° corde 6)

   Goldivine, f, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Belong To 
Stars [Equerry (USA)], 531/2 k, N. Permal (C. Reynaud), 
N. Permal – (n° corde 1)

 2346 2 Kassave, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 221 a
Eng. Sup. : Dahlilassang
3 long, ¾ long, 1 long, 6 long, 3 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
	 2 016	a Dahlilassang.
 806 a El Alsacian.
 604 a Adel Sun.
 403 a Mistral Love.
 201 a Goldivine.

Primes aux éleveurs :
 678 a Raymond Sainte Rose.
 271 a Sarl Vetequin.
 203 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.
	 135	a Maurice Alexis Letchimy.
 67 a Max Barba.

Temps total : 1’10’’47’’’
La pouliche DAHLILASSANG a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de 
la course.

 2503 3428 PRIX DES CAMPECHES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à 62 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, -3,5 ; 1 ans et +, +0.

 1960 2 Saint Romain, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 62 k, h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 6)
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Primes F.E.E. :
	 9 000	a Speak Of The Devil.
	 4 000	a Queen Of Love Ire.
	 3 000	a Layla.

Temps total : 1’40’’16’’’
La pouliche AMICA NOSTRA IRE a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires derrière les stalles de départ, cette dernière étant 
boiteuse de l’antérieur droit.
Les pouliches SPEAK OF THE DEVIL et QUEEN OF LOVE IRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2501 688 PRIX DE LA FONTAINE MORNY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +28.

 2252 3 Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 6 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 581/2 k, h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 12)

 2252  Nonaynevernomore IRE, h, al, 5 ans, par No Nay 
Never USA et Choose Me Please IRE (Choisir AUS), 59 k, 
0h, A. Le Duff (G. Benoist), A. Le Duff – (n° corde 10)

 2315  Art Premier (IRE), h, b, 5 ans, par Dutch Art GB et 
Slippers Best GB (Mount Nelson GB), 60 k, h, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 2315  Chambonas, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Elusive Queen [Elusive City (USA)], 59 k, gh, G. Barbarin 
(J. Claudic), S. Cerulis – (n° corde 9)

 2338 4 Buti, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 551/2 k, 0h, A. Pierini (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 2252  Cotubanama GB, f, b, 5 ans, par Heeraat IRE et Saona 
Island GB (Bahamian Bounty GB), 581/2 k, M. Steeland 
(S. Breux), BV van den Troost – (n° corde 6)

 2338 3 Totally Diva, f, b, 4 ans, par Siyouni et Avola [Galileo 
(IRE)], 541/2 k, A, FTP Equine Holdings Ltd (M. Barzalona), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 2252  Tallinski IRE, h, 7 ans, 571/2 k, Stal Vie en Rose 
(G. Mosse), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

 2252  Kenbaio, m, 5 ans, 581/2 k (57 k), h, Ecurie New Liberty 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 5)

 1078  Louce, f, 4 ans, 55 k, G. Augustin-Normand (E. Hardouin), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 2252 5 Svolta, f, 4 ans, 581/2 k, g, A. Miceli (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 2001 6 Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 51 k (49 k), 0, 
Mme L. Kneip (Mme P. Cheyer), Mme L. Kneip – (n° corde 1)

 2160 4 Kentish	Waltz	IRE, f, 6 ans, 591/2 k, h, I. Raybould 
(L. Boisseau), I. Raybould – (n° corde 7)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 290 a
Eng. Sup. : Art Premier (IRE)
Sans motif : La Mirada
2 long, 1 long ¼, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 3 long, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.
	 1 923	a Nonaynevernomore Ire, prime non attribuée.
	 1 417	a Art Premier (Ire).
 810 a Chambonas.
	 405	a Buti.
 303 a Cotubanama Gb, prime non attribuée.
 202 a Totally Diva.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Withyslade, prime non attribuée.
 417 a Lane Stud Farms Ltd.
 403 a John Martin Mc Loughney, prime non attribuée.
	 365	a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 182 a Haras Des Trois Chapelles.
 91 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 63 a M. R. Channon, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ IRE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SHAKE ME HANDY GB et NONAYNEVERNOMORE IRE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
	 1 296	a Cigala.
	 518	a Posed.
 302 a Kasangana.
	 259	a Petit Pays.
 172 a Everna Kid.

Primes aux éleveurs :
	 584	a Roger Meyzindi.
 164 a Guy Zie.
	 152	a London Thoroughbred Services.
 116 a Gaec Campos, Luc Campos.
 63 a Didier Francisque.

Temps total : 1’21’’82’’’
La pouliche CIGALA a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la course.

 2505 3427 PRIX DES PALETUVIERS
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 52 k. Poids  : 56 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k.  : 1 k. par 2.500 pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er mai de l’année dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1961 4 Plantayya, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 551/2 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 3)

 1512  Princesse	Dauphine, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Dauphine SAF (Rich Man’S Gold USA), 561/2 k, A, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 1)

 2350 4 Piman Wouj, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Beauficel 
[Le Havre (IRE)], 58 k, A, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

 1961 2 Madinina Love, f, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 561/2 k, MA. Letchimy (W. Cave), 
MA. Letchimy – (n° corde 5)

 1962  Flash	Victory, f, b, 6 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 581/2 k (57 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

 1513 4 Kiliroyal, f, 4 ans, 561/2 k, 0, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 4)

 2351 1 Hurricane	Jones, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), Mme M. Pinceau 
(Mme C. Colardo), R. Nayaradou – (n° corde 6)

 1513  Vitesse Du Vent, f, 8 ans, 541/2 k, h, R. Nayaradou 
(C. Reynaud), R. Nayaradou – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 272 a
Eng. Sup. : Hurricane Jones
¾ long, 2 long, 3 long ½, 4 long, 9 long, 6 long ½, courte tête.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 945	a Plantayya.
 486 a Princesse Dauphine.
 283 a Piman Wouj.
 243 a Madinina Love.
 94 a Flash Victory.

Primes aux éleveurs :
	 512	a Jean-Paul Boin.
 219 a Haras D’Ecouves.
	 153	a Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
 109 a Maurice Alexis Letchimy.
	 51	a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.

Temps total : 1’45’’5’’’
La pouliche MADININA LOVE a fait objet dun prélèvement à l’issue de 
la course.

 2506 3432 PRIX DES MANCENILLIERS
6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids  : 55 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 8 k depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus.  : 1 k. par 
4.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
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 1960  Palitina, f, b, 8 ans, par Heliostatic IRE et Pituss 
GB (Ishiguru USA), 58 k (561/2 k), 0h, F. Nannette 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

 1960 3 Forban Du Large, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
59 k, Ah, R. Singarin (W. Cave), M. Dupelin – (n° corde 5)

 1960 4 Russian Reel, h, b, 11 ans, par Country Reel USA et 
Russian Beauty USA (Diesis GB), 59 k, Ah, R. Sainte Rose 
(I. Bouaziz), R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 1511 4 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 4 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 61 k, h, 
Mme Y. Luce (C. Reynaud), R. Nayaradou – (n° corde 3)

 2348 5 Maucaillou, h, 6 ans, 571/2 k, O. Accard (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 8)

 1960 5 Indenia, f, 7 ans, 58 k, 0h, D. Singarin (Y. Babot), 
M. Dupelin – (n° corde 1)

 2348 3 L’Amer	Michel, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), 0h, 
B. Moutoussamy (Mme C. Colardo), M. Dupelin – (n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 399 a
4 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, 3 long, 9 long ½, 1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
	 1 377	a Saint Romain.
 428 a Palitina.
 321 a Forban Du Large.
 214 a Russian Reel.
 137 a Joa De Gibraltar (Ire).

Primes aux éleveurs :
 621 a Franklin Finance S.A. .
 232 a Gaec Campos.
 174 a Pascal Noue.
 116 a Mme Moira H. Reynolds.
 40 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’24’’44’’’
Le hongre FORBAN DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue 
de la course.

 2504 3429 PRIX DES GLIRICIDIAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +1,5 ; 1 ans et +, +0.

 1962 3 Cigala, f, b, 4 ans, par Banyan Tree et Cigalon [Verglas 
(IRE)], 601/2 k, R. Meyzindi (W. Cave), R. Meyzindi – 
(n° corde 4)

 1961 1 Posed, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Cool And 
Composed USA (Buddha USA), 581/2 k (57 k), Ah, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 1637 3 Kasangana, f, b, 6 ans, par Asanga USA et Karenina 
[Kahyasi (IRE)], 61 k, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

 1962 2 Petit Pays, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Nunez 
[Zieten (USA)], 601/2 k, h, A. Drame (Y. Babot), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 1964 5 Everna Kid, f, al, 3 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 571/2 k, 0h, D. Francisque (C. Reynaud), 
D. Francisque – (n° corde 2)

 1962 5 King Lollipop, h, 11 ans, 601/2 k, 0h, M. Dupelin 
(J. Moisan), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

 74 2 Dryyden, f, 7 ans, 62 k (601/2 k), R. Nayaradou 
(Mme C. Colardo), R. Nayaradou – (n° corde 3)

 1964 3 Danassang, f, 3 ans, 581/2 k, A, FM. Labonne (F. Torralba), 
FM. Labonne – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 280 a
1 long, 7 long, nez, 1 long ½, 9 long, 1 long, 4 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a
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Primes aux éleveurs :
 429 a Robert Ng.
 197 a Jean-Francois Gribomont.
 184 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 160 a Wertheimer & Frere.
 61 a Mlle Laureen Le Dantec, Mlle Aline Lumbreras.

Temps total : 2’7’’16’’’
Le hongre GALIKOR a fait l’objet dun prélèvement à issue de la course.

SENONNES-POUANCÉ
0241 192 dimanche 11 juillet 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Bernard HUNAULT – Camille SULPIN – 
Anthony GIRARD

 2508 4923 PRIX EQUITOP ABSI (PRIX HENRI MAILLARD)
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1993  Fleur De Baileys, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2196 4 Just In Time Game, m, b, 2 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 58 k (561/2 k), d’G. Arexy 
(J. Nicoleau), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 2143 5 Fantabulous (IRE), m, b, 2 ans, par Olympic Glory 
IRE et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k, 
Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 2143  Queenly, f, b, 2 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 561/2 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 7)

 2130  Eaglesun, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Elayouna [Dr 
Fong (USA)], 561/2 k (55 k), A, B. Cointreau (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 2299 5 Touching	My	Dream, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
Passion & Dream (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 2299 3 Fur	Hat	GB, h, 2 ans, 58 k, 0, D. Yates (A. Roussel), 
Mme JF. Hughes – (n° corde 4)

   American	King, h, 2 ans, 56 k, A, Chevotel Racing 
(J. Cabre), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Souezhus	Breizh, m, 2 ans, 56 k, JP. Ricoce 
(M. Androuin), JP. Ricoce – (n° corde 9)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 607 a
Eng. Sup. : American King
courte tête, ¾ long, dead-heat, ¾ long, 3 long, 9 long ½, 5 long, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 562a – 1 562a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Fleur De Baileys.
	 1 575	a Just In Time Game.
 984 a Fantabulous (Ire).
 984 a Queenly.
 393 a Eaglesun.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Haras Des Trois Chapelles.
	 529	a Ecurie Haras Du Chateau.
 331 a Jean-Philippe Dubois.
 216 a Ecurie Des Pinsons.
 132 a Yves Leger.

Temps total : 1’27’’89’’’
La pouliche FLEUR DE BAILEY’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups) Course de 2 ans.

 2509 4926 PRIX DE LA COMMUNE DE SENONNES
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 juillet de l’année dernière inclus, terminé dans les trois 
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 942  Davichop, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Chope 
History [Soave (GER)], 55 k, A, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

 1963  Coeur D’Orient, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 57 k, A, Mme E. Adrea 
(Y. Babot), Mme E. Adrea – (n° corde 3)

 988  Rhoda’S	Choice, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 531/2 k, C. Penelope (F. Torralba), 
C. Penelope – (n° corde 7)

 1509  Mister Grysbi, m, a.m, 3 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 59 k, 0, MA. Letchimy 
(W. Cave), MA. Letchimy – (n° corde 2)

 1133 2 Lastlotofthesale, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 59 k, A, Mme Y. Luce 
(J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 4)

 1635 1 Nina Wolf, f, 3 ans, 581/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 8)

 1964 2 Mi	Victoria, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), Ah, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 407 a
Sans motif : Devna
1 long ½, 7 long ½, 1 long, 8 long, 3 long ½, 3 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
	 1 728	a Davichop.
 691 a Coeur D’Orient.
	 518	a Rhoda’S Choice.
	 345	a Mister Grysbi.
 172 a Lastlotofthesale.

Primes aux éleveurs :
 640 a Alain Chopard.
	 256	a Gaec Campos.
 192 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.
 128 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 63 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’8’’59’’’
La pouliche RHODA’S CHOICE a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue 
de la course.

 2507 3431 PRIX DES FLAMBOYANTS
(Classe 4)

7	200	c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids  : 
56 k. Tout gagnant, cette année, portera 1 k 1/2 ; de plusieurs courses, 
2 k. Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 1963 5 Fry, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 56 k, D. Francisque (I. Bouaziz), 
D. Francisque – (n° corde 2)

 1963 4 Galikor (GB), h, b, 6 ans, par Dansili GB et 
Galikova [Galileo (IRE)], 571/2 k (56 k), FM. Labonne 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 2349 4 Strategic	Blue, f, b, 8 ans, par Strategic Prince 
GB et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 56 k, 
A, S. Bourgeois (Y. Babot), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 1135 1 Harry’S	Princess, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 561/2 k, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 1)

 1036 3 Infinite	Light, f, r, 8 ans, par Dalghar et Kshanti 
USA (Diesis GB), 541/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 4)

 1963 3 Gallica	Flavia, f, 4 ans, 541/2 k, R. Irdor (F. Torralba), 
R. Irdor – (n° corde 5)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 124 a
4 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
	 1 458	a Fry.
	 453	a Galikor (Gb).
 340 a Strategic Blue.
 291 a Harry’S Princess.
 113 a Infinite Light.
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 1851  Seaview, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 793 a
Eng. Sup. : Nepalais, Pop Rocks
Sans motif : Beau Franck GB
3 long ½, encolure, tête, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¾, nez, ½ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Nepalais.
	 1 188	a Pertusato.
 891 a Maestro.
	 594	a Maymoon.
 297 a Illustre Bere.

Primes aux éleveurs :
 719 a Ecurie Des Charmes.
 220 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.
	 215	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
	 165	a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

Temps total : 2’17’’99’’’
Le poulain NEPALAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2511 4925 PRIX SPIDE
(Femelles)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2260  Lady’S	View, f, al, 3 ans, par Martaline GB et Zain Al 
Boldan GB [Poliglote (GB)], 58 k (551/2 k), h, Mme E. Allaire 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1798 5 Lope Diamond GB, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Elas Diamond GB (Danehill Dancer IRE), 58 k (541/2 k), A, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 1921 3 Deep Sea, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zilly 
Fish [Generous (IRE)], 58 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2199 4 Poesie GER, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Prakasa [Areion (GER)], 58 k, Mme H. Bischoff-Lafrentz 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2236 5 Allegorie, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Attachante (IRE) 
(Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), g, JC. Coude (Mme M. Eon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 2069 2 Queen’S Band, f, 3 ans, 58 k, g, C. Barel (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 11)

 2074 3 Penny De Cerisy, f, 3 ans, 58 k (M. Delalande), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 10)

 2199 5 Dona Alegria, f, 3 ans, 58 k, Haras du Hoguenet 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1483  Vie Parisienne, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ecurie A.B.U. 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 730 a
Eng. Sup. : Poesie GER
Certif. vétérinaire : Spring Melody
Sans motif : Dutch Kiki GB
2 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, nez, 2 long, 4 long ½, encolure.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Lady’S View.
	 1 188	a Lope Diamond Gb, prime non attribuée.
 891 a Deep Sea.
	 594	a Poesie Ger, prime non attribuée.
 297 a Allegorie.

Primes aux éleveurs :
	 1 101	a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.
 330 a Mme Angela Kurth.
 187 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 93 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 71 a Jean-Charles Coude.

Temps total : 2’19’’15’’’
A la demande de l’entraineur, la pouliche PENNY DE CERISY a été 
rentrée la première dans les stalles de départ.
La pouliche DEEP SEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

9

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

premiers d’une Listed ni, depuis le 11 octobre de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 6.000. Poids		:	 57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 11 janvier de cette année inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 2017 7 Saecula	Saeculorum	IRE, f, b, 4 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Danidh Dubai IRE (Noverre 
USA), 551/2 k, h, J. Hernon (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 5)

 2144 2 Maavah, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 571/2 k (54 k), HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

 2072 1 Sense Of Belonging, h, al, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Bertie’S Best GB (King’S Best USA), 59 k (561/2 k), h, 
T. Pigeon (J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 2222  Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 61 k (591/2 k), g, 
Mme A. Garavaglia-Drion (d’O. Andigne), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 3 2 Milord’S Song, h, b, 5 ans, par Siyouni et Secret Melody 
[Inchinor (GB)], 57 k, A, Mme I. Corbani (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2017 3 Alba	Power	IRE, h, 6 ans, 58 k, 0h, Mme FJ. Carmichael 
(C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 4)

 2072 5 Greyway, h, 7 ans, 59 k (551/2 k), Ecurie Melanie 
(Mme J. Pacaud), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 2294  Outragusandangerus USA, h, 4 ans, 57 k, 
Mme P. Brandt (C. Stefan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 468 a
encolure, ½ long, ½ long, encolure, 2 long ½, courte tête, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Saecula Saeculorum Ire, prime non attribuée.
 972 a Maavah.
 729 a Sense Of Belonging.
 486 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 243 a Milord’S Song.

Primes aux éleveurs :
	 510	a Danidh Partnership, prime non attribuée.
 438 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 214 a Robert Haim, Jared Bernstein.
 109 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 102 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAECULA SAECULORIUM 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MAAVAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2510 4924 PRIX RADIO OXYGENE (PRIX DE LA FORET D’ARAIZE)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2107 2 Nepalais, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 58 k, A. Gilibert (C. Lecoeuvre), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 2132  Pertusato, m, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 58 k (551/2 k), 
M. Leonetti (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 2273 5 Maestro, m, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et Timepecker 
(IRE) (Dansili GB), 58 k, 0, P. Bourigault (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2301  Maymoon, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Changeable 
GB (Dansili GB), 58 k (561/2 k), h, MA. Teeka (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 1831 2 Illustre Bere, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 58 k (561/2 k), Ah, Ecurie JAB 
(J. Nicoleau), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2132 5 Rosalie, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Hayeres (s) (M. Justum), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 2)

   Witticism	Man, h, 3 ans, 58 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 2337  Pop	Rocks, h, 3 ans, 58 k, h, X. Hondier (A. Roussel), 
X. Hondier – (n° corde 7)
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 1861  Je	Suis	Charlie, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE 
et Chickasaw IRE (Bertolini USA), 571/2 k, h, G. Nicot 
(A. Bourgeais), G. Nicot – (n° corde 14)

 2194  Premio (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 59 k, 0, 
JN. Bourgeais (M. Androuin), C. Lecrivain – (n° corde 1)

 1743 1 Spirit Jo, h, b.f, 5 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 60 k, 0h, JF. Lelievre (A. Roussel), 
JF. Lelievre – (n° corde 12)

 2278 2 Creek Of Zambia, f, 9 ans, 591/2 k, R. Marcel 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 9)

 2302  Spinning Mist GB, f, 4 ans, 60 k, h, Mme C. Braire 
(M. Justum), T. Poché – (n° corde 4)

 2194  Polly	Rocket, f, 4 ans, 60 k, Ah, Bourgogne Racing Club 
(Y. Rousset), N. Paysan – (n° corde 11)

 2279 3 Fatou, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), h, Mme G. Lebarbenchon 
(Mme C. Gendron), R. Marcel – (n° corde 13)

 2279  Aston, h, 6 ans, 58 k, B. Audouin (s) (H. Lebouc), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 2134  Cinquain	GB, f, 5 ans, 591/2 k, Mme JF. Hughes 
(d’O. Andigne), Mme JF. Hughes – (n° corde 15)

 2277  Sashemy, f, 4 ans, 57 k, Mme F. Guimard (M. Delalande), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2007  Holocene	Bere, h, 4 ans, 571/2 k, h, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 1743 4 Fire Of Beauty, h, 5 ans, 57 k, 0, A. Morteo (T. Baron), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

 2027 5 Don Papa, h, 8 ans, 54 k (551/2 k), h, M. Drean (J. Cabre), 
M. Drean – (n° corde 3)

 1973  Geographe, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), A. Ramet (s) 
(Mme L. Oger), A. Ramet (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 352 a
Chev. élim. : Peintre Francais, Rudeban, Chines Princess, Here’S To You
Chev. retir. : Lloyd IRE, Anonyme
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 1 575	a Konig Chouchen.
 630 a Dutch Doctor.
 472 a Je Suis Charlie.
	 315	a Premio (Ire).
 202 a Spirit Jo.

Primes aux éleveurs :
	 854	a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
 341 a Lac Internacional.
	 256	a Earl Elevage Des Loges.
 111 a Dayton Investments Ltd.
 91 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.

Le jockey Sébastien MARTINO étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DON PAPA par le jockey 
Jérôme CABRE au poids de 55.5 kg et l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maryline EON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

CLAIREFONTAINE
0310 193 lundi 12 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Amaury de LENCQUESAING – Pierre-Jean ALAUX – 

Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 2514 4654 PRIX IN & OUTSIDE BY COTE PROJET (PRIX DES 
CAPUCINES)
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids  : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 12 février 2021 inclus reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 2512 4927 PRIX GROUPE PIGEON
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 11 juillet de l’année dernière inclus, terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 11 octobre de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 6.000. Poids		:	 57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 11 janvier de cette année inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1972  By My Side (IRE), 4 ans, par Siyouni et Fill My 
Heart (IRE), 551/2 k, 0h, Fair Salinia Ltd (A. Roussel), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2173 1 Kellahen	GER, h, b, 4 ans, par Wiesenpfad FR et 
Kurfurstin GER (Tannenkonig IRE), 59 k, Stall Salzburg 
(C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 3)

 348  Aquastar	IRE, h, b, 5 ans, par Sea The Stars 
IRE et Chiosina IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, h, 
Mme FJ. Carmichael (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 7)

 2376 5 Spatial Merit, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 571/2 k (54 k), g, 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Youmsovain, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Height 
Of Vanity IRE (Erhaab USA), 551/2 k (52 k), J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 789  American	Apples, f, 4 ans, 571/2 k, A, 
Team Valor International (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 2200  Madames Girl IRE, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), J. Grassick 
(J. Mobian), J. Grassick – (n° corde 1)

 2121  Stepaside, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme JF. Hughes 
(d’O. Andigne), Mme JF. Hughes – (n° corde 5)

 2312  Isobel Bleu GB, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), h, J. Grassick 
(Y. Barille), J. Grassick – (n° corde 2)

 1975  Inattendu Familly, h, 4 ans, 57 k, h, A. Sagot (M. Berto), 
A. Sagot – (n° corde 9)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 781 a
Eng. Sup. : By My Side (IRE), Aquastar IRE
encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a By My Side (Ire).
 972 a Kellahen Ger, prime non attribuée.
 729 a Aquastar Ire, prime non attribuée.
 486 a Spatial Merit.
 189 a Youmsovain.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Fair Salinia Ltd.
 219 a Bruno Foucher.
 204 a Klaus-Henning Schmoock, prime non attribuée.
	 153	a Oghill House Stud, prime non attribuée.
 102 a Rabbah Bloodstock Limited.

Temps total : 2’14’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMERUICAN APPLES à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BYE MY SIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2513 6544 PRIX DES BENEVOLES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	21	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39.

 1801  Konig	Chouchen, h, b, 9 ans, par Konig Shuffle 
GER et Tuseurat [Turgeon (USA)], 59 k, 0h, G. Regley 
(J. Guillochon), O. Regley – (n° corde 7)

 2125 5 Dutch	Doctor, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et La Sayida 
IRE (Fairy King USA), 561/2 k (55 k), h, XL. Le Stang 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 6)
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 2232 7 Libertine IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 551/2 k (52 k), J. Romel 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 2232  Timotheus	GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Topkapi 
Diamond IRE (Acclamation GB), 57 k, Stall Phantom 
(S. Pasquier), A. Kleinkorres – (n° corde 9)

7 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 116 a
Sans motif : Kaviare, Central Park West
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Shafaaf Usa, prime non attribuée.
	 2 872	a White Whisky.
	 2 116	a Sky Sister.
	 1 209	a Longvillers.
 604 a Azulene (Gb).
	 453	a Libertine Ire, prime non attribuée.
 302 a Timotheus Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 696 a Rashit Shaykhutdinov.
	 513	a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 448 a Franklin Finance S.A. .
 224 a Sc Ecurie De Meautry.
 71 a Az. Agr. Gennaro Stimola, prime non attribuée.
 47 a Hartmut Hagemann, prime non attribuée.

La pouliche STAR OF INDIA a été déclarée non partante par son 
entraineur, le terrain proposé (4.1) ne correspondant pas à ses aptitudes.
Le poulain SHAFAAF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2516 4653 PRIX ALAMBIC (PRIX VALE)
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Got Glory, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Hideaway Girl GB (Fasliyev USA), 57 k, Haras de Treli – 
(n° corde 2)

   Surimar GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Ighraa IRE (Tamayuz GB), 57 k, Yeguada Centurion SLU 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

   Sottevast, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sandsnow 
(IRE) (Verglas IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

   Bleu Majorelle, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ponte Vechio [American Post (GB)], 57 k (531/2 k), 
Ecurie Benoit Roualec (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

   Golden Glitter GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Golden 
Lilac IRE (Galileo IRE), 57 k (541/2 k), Gestut Ammerland 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Hola	Blue, f, 3 ans, 57 k, h, JE. Dubois (H. Journiac), 
D. Cottin (s) – (n° corde 11)

   Never Give Way IRE, f, 3 ans, 57 k, B. van Dalfsen 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 9)

   Miserey, f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 8)

   Porticada	GB, f, 3 ans, 57 k, Mme G. Cabrero 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   El Vigia GB, f, 3 ans, 57 k, N. Bizakov (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Etoiles Roses, f, 3 ans, 57 k, S. Wuillaume (F. Veron), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 196 a
Sans motif : Sundoro IRE
2 long, 1 long ½, 7 long, courte encolure, 2 long ½, 5 long, 4 long ½, 
1 long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Got Glory.
	 2 376	a Surimar Gb, prime non attribuée.
	 1 782	a Sottevast.
	 1 188	a Bleu Majorelle.
	 594	a Golden Glitter Gb, prime non attribuée.
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 2447  Zaire, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 56 k (541/2 k), (18 000), S. Dumont (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2152  Crystal Lady, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Muscadet GER (Singspiel IRE), 541/2 k (53 k), h, (18 000), 
Hyperion SARL (M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2323 3 Summer Fly, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 571/2 k (55 k), (26 000), D. Maughan 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 1828  Singapor Stesa, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Princesse Stesa [Nikos (GB)], 541/2 k (53 k), h, (18 000), 
G. Pannier (Q. Perrette), G. Pannier – (n° corde 3)

 2136 5 Guerre D’Amour IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Dowager GB (Groom Dancer USA), 571/2 k (54 k), (26 000), 
SARL Ecurie JL. Tepper (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 2212  Magic	Edouard, m, 3 ans, 571/2 k (54 k), (22 000), 
Mme D. Dwek (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2152  Akamu, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, (18 000), 
Haras du Grand Courgeon (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 2054  Boujoc, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), h, (18 000), 
I. Elarre Alvarez (C. Guitraud), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2288 2 Blue One, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (18 000), 
M. Serafino (B. Marie), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2293  Release IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), h, (18 000), 
F. Vermeulen (s) (E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 153 a
2 long, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 
long ¾, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Zaire.
	 2 484	a Crystal Lady.
	 1 863	a Summer Fly.
	 1 242	a Singapor Stesa.
 621 a Guerre D’Amour Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 920 a Hyperion Sarl.
 690 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 460 a Gilles Pannier.
 97 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’70’’’
Le hongre ZAIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le poulain AKAMU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le poulain MAGIC EDOUARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
La pouliche GUERRE D’AMOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2515 4651 PRIX BIG GREN EGG (PRIX ARGUMENT)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 12 janvier 2021 inclus, gagné une Classe 2. Poids	:	57	
k. Les chevaux ayant depuis le 12 octobre 2020 inclus reçu une allocation 
de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2025 1 Shafaaf	USA, m, b, 3 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Atayeb USA (Rahy USA), 581/2 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 1696 1 White	Whisky, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Mambo Light USA (Kingmambo USA), 581/2 k (55 k), 
R. Shaykhutdinov (E. Verhestraeten), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 2078  Sky Sister, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Meandra (IRE) 
(Dubawi IRE), 57 k, 0h, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 1)

 1273 3 Longvillers, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lady 
Meydan [American Post (GB)], 581/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2119 1 Azulene (GB), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 581/2 k (56 k), 
Bon de Ed. Rothschild (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)
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durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif, en ne conservant 
pas leur ligne dans la phase finale gênant ainsi le poulain SARDAR.
Le hongre CAPE COD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2518 4655 SIGNORINI TARTUFI (PRIX DU CEDRE BLEU)
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +26.

 1998 5 Moon Wolf, m, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 59 k, h, Ecurie Ascot (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 1850 5 Mellow, f, b.f, 3 ans, par Deep Impact JPN et Harmonious 
USA (Dynaformer USA), 581/2 k, Al Shaqab Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 2120  Delayne, h, gr, 3 ans, par French Fifteen et Pearl 
Goddess GB (Dubawi IRE), 54 k (511/2 k), JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 2075 1 Tazma, f, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Tazkara [Sinndar 
(IRE)], 56 k, A (C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 3)

 1998 1 Avernes (IRE), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Annouville 
[Air Chief Marshal (IRE)], 60 k (581/2 k), G. Augustin-
Normand (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 2272  Huntress, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Mme DL. Hooper 
(Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 5)

 2236 3 Flash	Tempo, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
Ecurie Club des Etoiles (Mme A. Duporte), P. Adda (s) – 
(n° corde 9)

 2272 1 Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 531/2 k, Ah, Mme J. Ellis 
(M. Justum), E. Thueux – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 244 a
Certif. vétérinaire : Mac La Tambouille
2 long ½, 2 long, encolure, 1 long ½, ½ long, 2 long, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Moon Wolf.
	 2 484	a Mellow.
	 1 863	a Delayne.
	 1 242	a Tazma.
 621 a Avernes (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Haras De Sainte Gauburge.
 690 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 602 a Al Shaqab Racing.
 301 a S.A. Aga Khan.
 230 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 3’26’’90’’’
Le poulain MOON WOLF a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2519 4656 PRIX ESPADRILLE DEAUVILLE (PRIX DE SAINT-LEGER 
DUBOSQ)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 2278 1 Speed Of Motivator (IRE), h, b.f, 6 ans, par Motivator 
GB et Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k, 0h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Haras De Treli.
 660 a Franklin Finance S.A. .
 440 a Scea Haras De Gratte Panche.
 374 a Aston Mullins Stud, Stephen W. Barrow, prime non attribuée.
 93 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Got Glory.

Temps total : 2’42’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans 
que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
La pouliche GOT GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2517 4652 PRIX OBJECTIF VIN (PRIX MATAHAWK)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Cape Cod, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Lucky Game 
[Montjeu (IRE)], 58 k, h, Haras du Logis Saint-Germain 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Sea Dreamin, m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Wiwilia GB (Konigstiger GER), 58 k, h, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 11)

   Life	Is	Too	Short, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Onirique (IRE) (Teofilo IRE), 58 k (551/2 k), g, M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Metal Dreams, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Bonne 
Journee [Great Journey (JPN)], 58 k, Ecurie des Bois 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 3)

   Tres Smart, h, b, 3 ans, par Montmartre et Smart One 
(Call Me Sam), 58 k, S. Foucher (J. Claudic), S. Foucher – 
(n° corde 9)

   Love Youm, h, 3 ans, 58 k, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

   Roi De Calas, h, 3 ans, 58 k, h, M. Nikitas (A. Crastus), 
Cé. Rossi – (n° corde 8)

   Aguirre GER, h, 3 ans, 58 k, h, Gestut Schlenderhan 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Sardar, m, 3 ans, 58 k (551/2 k) (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

   Magic	Rhythm	GER, h, 3 ans, 58 k, 
Around The World Partnership (C. Lecoeuvre), 
A. Suborics – (n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 787 a
Code anomalie DS : Dariyabad
1 long, 5 long, 3 long ½, tête, 5 long, 2 long, nez, 1 long ½, 6 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Cape Cod.
	 2 376	a Sea Dreamin.
	 1 782	a Life Is Too Short.
	 1 188	a Metal Dreams.
	 594	a Tres Smart.

Primes aux éleveurs :
	 2 202	a Haras Du Logis Saint Germain.
 660 a Boutin (S).
	 575	a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli, Sunderland Holding Inc. .
 440 a Suc. Bruno Camus-Denais.
 220 a Haras Du Hoguenet.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Cape Cod.

Temps total : 2’47’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Alain de ROYER DUPRE en ses explications, 
lui ont demandé d’informer l’entraineur que le poulain DARIYABAD sera 
interdit de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Sophie CHUETTE, Thomas TRULLIER et Jérôme CLAUDIC en 
leurs explications, ont sanctionné respectivement les jockeys Thomas 
TRULLIER et Jérôme CLAUDIC par une interdiction de monter pour une 
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 2297 3 Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 57 k, h, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2373  Linda’S Cap, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et Capitelli 
IRE (Cape Cross IRE), 60 k, Ah, G. Pannier (H. Besnier), 
G. Pannier – (n° corde 6)

 2316 4 Minnehaha, f, b, 6 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 571/2 k (56 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 7)

 1902  Walenty GER, h, n.p, 9 ans, par Mamool IRE et 
Weissagung FR (Sagamix), 59 k, 0, Stall Lahn-Sieg 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 10)

 2297 1 Simbaya GER, f, 5 ans, 58 k, h, Mme D. Cunnington Jr 
(A. Lemaitre), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 2016  Zimbaldino, h, 5 ans, 57 k, h, JC. Martinez (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

 2021  Texas	Bright	Moon, f, 8 ans, 52 k, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 14)

 2194 5 Clarinbridge, h, 6 ans, 571/2 k, gh, PH. Ouvry 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 11)

 1742  Chonburi	GB, f, 5 ans, 57 k, g, RM. Dupuis 
(V. Cheminaud), RM. Dupuis – (n° corde 4)

 2407  Perle De Vati, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 13)

 1902  Waldenon, h, 8 ans, 51 k (52 k), Ah, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 8)

   Paraponera Jem, m, 5 ans, 59 k, h, 
EARL de La Belle Aumone (C. Lecoeuvre), S. Jesus – 
(n° corde 1)

 1874 5 L’As De Gree, h, 8 ans, 60 k, B. Audouin (s) (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

   Curillines SPA, h, 7 ans, 551/2 k, 0, R. Avial Sanchez, 
R. Avial Sanchez – (n° corde 2)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 855 a
Eng. Sup. : Linda’S Cap
1 long ½, 3 long, 1 long ½, courte encolure, encolure, courte tête, tête, 
2 long ½, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Ruudje.
	 1 197	a Riquet.
 897 a Linda’S Cap.
	 598	a Minnehaha.
 299 a Walenty Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 649 a Sarl Jedburgh Stud.
 487 a Mme Laetitia Hautemaniere, Gilles Levasseur, Hautemaniere.
 212 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 123 a Gestut Haus Hahn, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance du hongre CURILLINES.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de 
la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre RUUDJE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER
0312 193 lundi 12 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN – 
Loïc de GIBON – Yves FLEURET – Joël MICHON

 2521 4973 PRIX FABRINOR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
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 2278 5 Dream Word, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 56 k (541/2 k), 0h, E. Michot 
(B. Marie), E. Michot – (n° corde 14)

 2016  Puff Dakota, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Atlantic 
Festival USA (Theatrical IRE), 541/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 2121 4 Surrey Warrior USA, h, b, 5 ans, par Data Link USA et 
Spring Heather IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, Mme A. Blume, 
H. Blume – (n° corde 3)

 2373  Bright	Crescent	(GB), f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Red Tulip GB (Kheleyf USA), 541/2 k (53 k), h, 
G. Pannier (Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 1)

 1852 3 Kissing	Light, h, 6 ans, 55 k, 0, HR. Maurer 
(H. Journiac) – (n° corde 5)

 2134 5 Nice	Stroke, h, 5 ans, 57 k, Hyperion SARL (T. Bachelot), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2218  Lili Spirit, f, 7 ans, 60 k, A, C. Le Lay (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 2028  Zarica, f, 7 ans, 58 k (541/2 k), 0, D. Windrif 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 8)

 1902 3 American	Master, h, 7 ans, 55 k (521/2 k), Mme L. Lenglart 
(Mme S. Chuette), Mme L. Lenglart – (n° corde 16)

 2014  Pivoine Rose, f, 5 ans, 561/2 k, Bloodstock Agency Ltd 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 1284 1 Esprit Estula, h, 7 ans, 59 k, Rémi Richard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 9)

 2055 1 Incitatus, h, 5 ans, 581/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(C. Soumillon), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

 1903  Sermandakfi, f, 5 ans, 60 k, h, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 2233  Sarati, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, R. Grosbois (Y. Rousset), 
N. Paysan – (n° corde 15)

15 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 805 a
Certif. vétérinaire : Hongbao
1 long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 5 long ½, 4 long ½, 4 long, 
7 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Speed Of Motivator (Ire).
	 1 701	a Dream Word.
	 1 275	a Puff Dakota.
	 850	a Surrey Warrior Usa, prime non attribuée.
	 425	a Bright Crescent (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Chevotel De La Hauquerie.
 767 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
	 575	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 178 a Nicolas Drion, Indian Creek, prime non attribuée.
	 125	a Genesis Green Stud.

Temps total : 2’39’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre SPEED OF MOTIVATOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Yoann ROUSSET au sujet de la performance de la jument SABATI.
L’intéressé a déclaré que la jument avit eu un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à l’examen de ladite jument, qui a 
révélé una anomalie au boulet droit.

 2520 4657 PRIX GR’IN (PRIX DE SAINT-JOUIN)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

 2373  Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 60 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)
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 2358  Holter	De	Pretot, h, 4 ans, 64 k, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 6)

 2354  Goldorack	Desmaupi, h, 5 ans, 64 k, Sarona Farm 
(T. Baron), Mme G. Gadbled – (n° corde 8)

   Getehi	Mobile, f, 5 ans, 621/2 k, Gil. Chaignon 
(L. Brechet), Gil. Chaignon – (n° corde 13)

 2276  Hardy	Blue, h, 4 ans, 64 k, 0, J. Morel (J. Nicoleau), 
J. Morel – (n° corde 7)

 2042  Horrus	Du	Mestivel, h, 4 ans, 64 k, A, Ecurie des Dunes 
(A. Roussel), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 670 a
½ long, 5 long, encolure, ½ long, 4 long, 3 long, 5 long, 9 long, nez.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Mme Anne-Charlotte Andre, Haras De Saint-Voir, Hubert Alamartine.
 360 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.
 270 a Elevage Du Clos Des Landes, Eric Prezelin.
 180 a Scea Marais Des Pictons.
 90 a Jean-Claude-Louis Fournier.

Changement de monte pour le no12 Paul DENIS accidenté dans la 
première course, remplacé par Léo-Paul BRECHET. Vu avec France 
Galop par l’entraineur.

DEAUVILLE
0003 194 mardi 13 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Jean d’INDY

 2523 690 PRIX DES YEARLINGS
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux 
courses de Classe 2. Poids	:	 57	 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2245 1 Toimy Son, m, b, 2 ans, par Twilight Son GB 
et Miss Pimpernel IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 1274 1 Faro De San Juan IRE, m, b, 2 ans, par Almanzor et 
Fixette IRE (Kodiac GB), 57 k, P. Katelanis (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Ascot	Forever, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Allez Hongkong GER (Sakhee USA), 541/2 k, 
Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), P. Adda (s) – 
(n° corde 2)

 2143 1 Match	Play, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Mashka (IRE) (Exceed And Excel AUS), 57 k, 
de J. Cheffontaines (M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

4 partants ; 10 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 591 a
3 long ½, 5 long, tête.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Toimy Son.
	 4 069	a Faro De San Juan Ire, prime non attribuée.
	 2 998	a Ascot Forever.
	 1 713	a Match Play.

Primes aux éleveurs :
	 2 355	a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.
	 1 008	a Christophe Jouandou.
	 576	a Jean De Cheffontaines.
	 549	a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’49’’’
Les poulains TOIMY SON et FARO DE SAN JUAN (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2280 2 Ruwa, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Atlantic Light 
GB (Linamix), 58 k, A, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 1969  Rouvray (GB), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Resistance [King’S Best (USA)], 58 k (561/2 k), G. Augustin-
Normand (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 1830  Martine	Bow, f, b.f, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Glitter Bow [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (57 k), 
SCEA Ecurie Bader (T. Baron), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 5)

 2074  Little Penny, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Little Jaw (GB) (Footstepsinthesand GB), 561/2 k, C. Le Lay 
(T. Speicher), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1828  Golden Gold, f, al, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Golden Clou (Kendor), 561/2 k (54 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme M. Romary), Mme S. Delaroche – (n° corde 1)

 2333  Maisoncelles, f, 3 ans, 561/2 k, S. Morineau (E. Etienne), 
S. Morineau – (n° corde 6)

 2131  Show	Girl, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), M. Drean 
(T. Blanchouin), M. Drean – (n° corde 13)

   Neoqueen, f, 3 ans, 541/2 k, Mme A. Dupont (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 2018  Perrystreet (IRE), h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill 
(J. Guillochon), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 2132  Stratospherique, h, 3 ans, 58 k, E. Lecoiffier (S. Martino), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 2069  Sotchi, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), J. Grassick (A. Subias), 
J. Grassick – (n° corde 11)

   Rime Doree, f, 3 ans, 561/2 k, PJ. Albigot (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

   Electric	George, h, 3 ans, 58 k, A. Vimont (Y. Barille), 
J. Jouin – (n° corde 12)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 285 a
nez, 7 long, 4 long, encolure, 3 long, 4 long, courte tête, 5 long, nez.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Andy Macdonald, Stratford Place Stud.
 304 a Ecurie Skymarc Farm.
 228 a Scea Ecurie Bader.
	 152	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 76 a Scea Ecurie Bader.

 2522 4972 PRIX DLG CREATIONS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 6.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 2220  Heltenham, h, b, 4 ans, par Masked Marvel 
GB et Souris Blanche (Saint Des Saints), 64 k, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (A. Bernard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 1)

 2276 2 Gmadylu, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Omady 
(Kalmoss), 65 k, E. Lecoiffier (S. Martino), E. Lecoiffier – 
(n° corde 12)

 2276  Gerenice, f, b, 5 ans, par Nicaron GER et Tarenice (April 
Night), 641/2 k, Mme MF. Suberville (S. Saadi), P. Journiac – 
(n° corde 9)

 2042 5 Gamin	Des	Pictons, h, n.p, 5 ans, par Al 
Namix et Venice Des Pictons [Network (GER)], 
64 k, A, SCEA Marais des Pictons (A. Bourgeais), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

 2282 5 Harmonie	D’Araize, f, b.f, 4 ans, par Al Namix et Chipie 
Bleue (Racinger), 651/2 k, 0, Mme T. Letort (Y. Barille), 
J. Delaunay – (n° corde 5)

 2276 1 Gerline, f, 5 ans, 661/2 k, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

 2127  Heavenly	Sun, f, 4 ans, 621/2 k, R. Foucher (A. Subias), 
R. Foucher – (n° corde 14)

   Greatime, h, 5 ans, 64 k, Chemin & Herpin (s) (E. Etienne), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 2)

 1957  Grace	De	L’Oasis, f, 5 ans, 621/2 k (61 k) 
(Mme M. Romary), R. Grochowicki – (n° corde 10)
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 2525 693 PRIX DE LA REINE MATHILDE
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids  : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Times	Square, f, b, 2 ans, par Zarak et See You Always 
GB (Siyouni), 56 k, A. Belshaw, C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 2023 3 Lacuna	(GB), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Eleona GER 
(Areion GER), 58 k, E. Sauren (E. Hardouin), H. Grewe – 
(n° corde 3)

 2023 5 Sake, f, b, 2 ans, par Siyouni et Dusky Queen IRE 
(Shamardal USA), 58 k, A, LNJ Foxwoods SC (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 2130 3 Joomana, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Scandalous GER (Monsun GER), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 1)

   La Brea GB, f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Big Break 
GB (Dansili GB), 56 k (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

 2244 3 Winnan, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Haras du Logis Saint-
Germain (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Avenue Of Dreams, f, 2 ans, 56 k, BL. Jones 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 969 a
1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, encolure, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Times Square.
	 3 402	a Lacuna (Gb).
	 2 551	a Sake.
	 1 701	a Joomana.
	 850	a La Brea Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Times Of Wigan Ltd.
	 1 144	a Mme Mette Campbell Andenaes.
	 858	a China Horse Club International.
	 572	a Scea Du Haras De Victot.
 114 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’6’’’
La pouliche TIMES SQUARE et SAKE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la pouliche 
LA BREA (GB).
L’intéressé a déclaré que sa pouliche était mal partie, et a précisé qu’elle 
devait encore apprendre à courir. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

 2526 691 PRIX DES FOALS
(Femelles)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant jamais gagné une Listed Race, ni deux courses de Classe 2. 
Poids	:	57	k. Toute gagnante d’une course de Classe 2 portera 2 k. Les 
pouliches ayant été classées 2e ou 3e d’une Listed Race porteront 1 k. Les 
pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2183 3 Sunday Best, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Dercia 
[Raven’S Pass (USA)], 551/2 k, Hollymount Stud France Sc 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 1810 1 Hopeful	Melody	GB, f, b, 2 ans, par Havana Gold 
IRE et Prewar GB (Dubai Destination USA), 57 k, R. Ng 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 2442 1 Blind Drunk IRE, f, b, 2 ans, par Due Diligence USA et 
Precautionary GB (Green Desert USA), 57 k, Mme J. Burger 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 4)

 2377 3 Tinas Dream, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Tabea 
[Myboycharlie (IRE)], 551/2 k, G. Ben Lassin (A. Crastus) – 
(n° corde 2)

   Faster, f, al, 2 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 541/2 k, P. Nataf, S. Cerulis – 
(n° corde 1)
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 2524 689 PRIX LE ROI SOLEIL
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +17,5.

 2019 2 Maple	Bisquit, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Mapow 
(Kendor), 56 k, Mme A. Kurth (R. Thomas), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 2019 7 Favaritx, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Macarella 
IRE (Shamardal USA), 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 14)

 1176 1 Hy	Dream, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 53 k, 0, Ecurie Tygaly 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 12)

 2313 2 Sparklia (IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 54 k, g, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 2317 4 Sledge	Hammer, h, b, 3 ans, par Pastorius GER 
et Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 531/2 k, 
Mario Hofer GmbH (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 16)

 2249 2 Light	Wakeup	GB, m, al, 3 ans, par Twilight Son GB et 
Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 581/2 k, 0h, 
E. Elhrari (O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

 1869 5 Ozan, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Amlak 
GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 6)

 2018 1 Kama	Chope, f, 3 ans, 541/2 k, A. Chopard (M. Barzalona), 
de O. Montzey – (n° corde 2)

 2213  Denia (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 2115 1 Marillaman, h, 3 ans, 54 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 9)

 2001 5 Yardan, m, 3 ans, 53 k, Cheik ABK. Al Thani (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1456 1 Sixntwothrees	GB, f, 3 ans, 59 k, Lord Clinton 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 10)

 2019 6 Acclam, m, 3 ans, 541/2 k, P. Pierry (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 2019 5 Madouss, f, 3 ans, 561/2 k, g, P. Madar (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 2337 1 Drogo, h, 3 ans, 531/2 k, Mme N. Giovannelli (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 11)

 2232  Total	Knockout, h, 3 ans, 58 k, 0, J.N. Temam 
(R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 582 a
Chev. élim. : Lilyhammer, Vedvokov, Damon Chop, Missy Chope
Chev. retir. : Sweet Damiana
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
	 14 850	a Maple Bisquit.
	 5 643	a Favaritx.
	 4 158	a Hy Dream.
	 2 376	a Sparklia (Ire).
	 1 188	a Sledge Hammer.
 891 a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.
	 594	a Ozan.

Primes aux éleveurs :
	 5 505	a Robin Kurth-Camies.
	 2 092	a Cuadra Mediterraneo.
	 1 541	a Haras De Grandcamp Earl.
	 575	a Wertheimer & Frere.
 287 a Mario Hofer Gmbh.
 143 a Suc. Maxime Jarlan.
 140 a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAPLE BISQUIT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MAPLE BISQUIT, HY DREAM et SPARKLIA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le poulain FAVARITX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre SLEDGE HAMMER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 2528 696 PRIX SANS SOUCI II
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

 2113 4 Almeida Girl (GB), f, b, 3 ans, par Temple City 
USA et Llanita (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, 
h, Ecurie La Vallee Martigny EARL, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 11)

 2018 2 White	Platin, m, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Gallery’S 
Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 54 k, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 1806  Chirimiri	GB, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Redskin 
Dancer IRE (Namid GB), 59 k, h, JH. Atkinson (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 2313 3 Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 58 k, h, Ecuries Serge Stempniak (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 1709 3 Big Freeze, h, n.p, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 571/2 k (56 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 2317  Kenny, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Iffraja IRE (Iffraaj 
GB), 57 k, M. Parrish (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 15)

 2266 1 Princesse	Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 58 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 1434 4 Rapido Presto, h, 3 ans, 59 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 10)

 2295 2 Impossible, h, 3 ans, 55 k (521/2 k), h, B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 18)

 2115  Noble Amber, f, 3 ans, 571/2 k, B. Levaique (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2330  Demonstration, f, 3 ans, 54 k (53 k), Mario Hofer GmbH 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 2018 5 Quilamy, f, 3 ans, 561/2 k, J. Erhardt (C. Demuro), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 2146 6 Heroic	Star	IRE, f, 3 ans, 58 k, Al Shira’AA Farms 
(O. Peslier), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 2019  Penny	Whistle, f, 3 ans, 59 k, Ecurie Brillantissime 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 1987  Equilot, h, 3 ans, 58 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 5)

 2018 4 Invincible	Ibra	IRE, m, 3 ans, 581/2 k, h, C. Pellegatti 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 17)

16 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 750 a
Eng. Sup. : Impossible
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Almeida Girl (Gb).
	 2 872	a White Platin.
	 2 116	a Chirimiri Gb, prime non attribuée.
	 1 209	a Sensible.
 604 a Big Freeze.
	 453	a Kenny.
 302 a Princesse Vera.

Primes aux éleveurs :
	 1 832	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 1 064	a Mme Doris Siegenthaler.
 448 a Haras Du Quesnay.
 333 a James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 224 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 168 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 112 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Les Commissaires ont autorisé le hongre RAPIDO PRESTO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche QUILAMY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du poulain 
INVINCIBLE IBRA (IRE).
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course puis à environ 300 
mètres du poteau, ledit poulain avait brutalement cédé. Il a précisé que 
ce poulain avait déjà eu par le passé des problèmes de santé, et pensant 
qu’il avait eu de nouveau un problème physique il n’avait pas insisté. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à l’examen du poulain et qui n’a rien 
révélé.
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   Joyeuse Sage, f, b, 2 ans, par Morandi et La Joyeuse 
Sage [Sageburg (IRE)], 541/2 k, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 420 a
Eng. Sup. : Tinas Dream
5 long, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, 2 long ½.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a

Primes aux propriétaires :
	 10 710	a Sunday Best.
	 4 069	a Hopeful Melody Gb, prime non attribuée.
	 2 998	a Blind Drunk Ire, prime non attribuée.
	 1 713	a Tinas Dream.
	 856	a Faster.
 642 a Joyeuse Sage.

Primes aux éleveurs :
	 3 602	a Haras De Grandcamp Earl.
	 576	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 549	a The Prewar Partnership, prime non attribuée.
 404 a Michael Phelan, prime non attribuée.
 216 a Nicolas Baudron.
 188 a Mlle Valentine Lepeudry, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
Temps total : 1’16’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FASTER à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SUNDAY BEST et HOPEFUL MELODY (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2527 692 PRIX DE GRANVILLE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids  : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2022 2 Ancient	Rome	USA, m, b.f, 2 ans, par War Front (USA) 
et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k, M. Tabor 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 2022 3 Touristic	GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Heuristique 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1992 2 Lokman, m, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et Lucky 
Millionaire (IRE) (Indian Rocket GB), 58 k, N. Ozdogan 
(O. Peslier), D. Fechner – (n° corde 6)

 2231  Silver Jubilee IRE, m, al, 2 ans, par Dubawi IRE et 
Jumira Princess (IRE) (Redoute’S Choice AUS), 58 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

   Marynder, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Verinder USA (Hard Spun USA), 56 k, Mme M. Blot 
(T. Bachelot), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Zanndabad IRE, m, 2 ans, 56 k (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Ahead	Diane, m, 2 ans, 56 k, h, S. Gilibert (E. Hardouin), 
N. Milliere – (n° corde 7)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 804 a
1 long, courte encolure, courte encolure, 3 long ½, 2 long ½, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.
	 3 402	a Touristic Gb, prime non attribuée.
	 2 551	a Lokman.
	 1 701	a Silver Jubilee Ire, prime non attribuée.
	 850	a Marynder.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
	 858	a Mme Gerda Kok.
	 459	a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 286 a Stuart Mcphee.
 229 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’28’’’
Le poulain ANCIENT ROME (USA) et SILVER JUBILEE (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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L’examen dudit hongre, par le vétérinaire de service, a révélé de très 
légères atteintes sur la face interne du postérieurs gauche, mais sans 
que cela puisse être le résultat d’un comportement fautif d’un concurrent.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Ludovic BOISSEAU (WHAT A FAIR FOOT (IRE)) et Thomas TRULLIER 
(GUGUS DES BRUYERES) au sujet d’un incident survenu à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que la jument WHAT A FAIR FOOT (IRE) avait légèrement penchée sous 
l’effort et la fatigue venant ainsi au contact du hongre GUGUS DES 
BRUYERES. Ce dernier s’étant retrouvé derrière un concurrent, son 
jockey a été obligé de le reprendre.

 2530 695 PRIX DE LA PRESQU’ILE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32,5.

 2166 4 Reve De Barel, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Melea 
[Zanzibari (USA)], 561/2 k (55 k), h, Mme M. Lafouge-Haji 
(Mme M. Michel), K. Herzog – (n° corde 9)

 1794  Beama, f, b.f, 8 ans, par Elusive City USA et High Will 
[High Chaparral (IRE)], 59 k (571/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 15)

 2429  Mang’Seko, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 591/2 k, 0h, Mme A. Karkosa 
(G. Benoist), Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 2177  Outrunner, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Claire (IRE) 
(Polish Precedent USA), 57 k (541/2 k), 0, Mme N. Vasutek 
(Mme P. Cheyer), Mme N. Vasutek – (n° corde 1)

 1109  Maxishine	USA, h, n.p, 5 ans, par Maxios (GB) 
et Sunshine Regae IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k, 
Ecurie Biraben (E. Hardouin), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 1880 4 Grey Vendome, h, 9 ans, 561/2 k, 0h, R. Meder 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2429  Risky Jane, f, 4 ans, 591/2 k, h, Mme A. Baudron 
(H. Besnier), Mme A. Budka – (n° corde 11)

 2270  Patchewollock	IRE, h, 7 ans, 58 k, h, Ecurie des Sables 
(F. Veron), G. Nicot – (n° corde 12)

 2328  Miss Faye, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), gh, Mme V. Jud-Frei 
(Mme A. Massin), E. Thueux – (n° corde 13)

 2201 4 What	If, f, 5 ans, 591/2 k, L. Laporte (C. Lecoeuvre), 
L. Laporte – (n° corde 5)

 2111  Prince	Kerali, h, 5 ans, 60 k, G. Baton (J. Claudic), 
E. Wianny – (n° corde 10)

 2328  Grisbi (GB), h, 6 ans, 591/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 1768  Alpengeist (GB), m, 4 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin, 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 2328  American	Lily, f, 4 ans, 59 k, h, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 1801  Maestro	Chop, h, 4 ans, 561/2 k, g, C. Dolle (Q. Perrette), 
M. Aubry – (n° corde 4)

 524 2 Kiastep, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme G. Gadbled 
(T. Blanchouin), Mme G. Gadbled – (n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
Eng. Sup. : Reve De Barel
1 long ½, ½ long, nez, tête, ¾ long, ¾ long, nez, 1 long ¼, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Reve De Barel.
	 1 197	a Beama.
	 1 154	a Mang’Seko.
 769 a Outrunner.
 384 a Maxishine Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Mme Mireille Lafouge-Haji.
 649 a Noir Et Or Elevage S.A. , Pierre-Paul Richou.
	 520	a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
 346 a Boutin (S).
 80 a Virazh Zao, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’55’’’
La pouliche REVE DE BAREL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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La pouliche ALMEIDA GIRL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le hongre BIG FREEZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2529 694 PRIX DE PORT-DEAUVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

 1990  Kasaman, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Kasatana IRE (Hernando), 60 k (581/2 k), Ah, S. Cerulis 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

 2233  La Barillette, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 581/2 k, h, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Pouchin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

 1612  Van	Halo, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 59 k, h, G. Nicot (F. Veron), 
G. Nicot – (n° corde 8)

 2059 1 Frenchy, f, b, 4 ans, par French Navy GB et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 571/2 k, h, M. Daougabel (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 1674  Moana, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise GB 
(Green Desert USA), 59 k, A, G. Bajetti, M. Baratti (s) – 
(n° corde 14)

 1258  Noodles, h, 4 ans, 591/2 k, C. Marzocco (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 1728 5 Honor	Bere, h, 4 ans, 60 k, Ah, JI. Landa Mena 
(C. Soumillon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 1990  Out	Of	Town, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, Sarona Farm 
(T. Blanchouin), Mme G. Gadbled – (n° corde 9)

 1612  What	A	Fair	Foot	IRE, f, 5 ans, 591/2 k, h, JF. Lelievre 
(L. Boisseau), JF. Lelievre – (n° corde 6)

 2328  Gugus Des Brieres, h, 6 ans, 581/2 k, h, D. Baker 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 12)

 463 2 Jussifer, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 2336  Flag Fen GB, h, 8 ans, 581/2 k, Ecurie Treize Heureux 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

 2112  Herodion, h, 5 ans, 591/2 k, FX. Belvisi (V. Cheminaud), 
FX. Belvisi – (n° corde 15)

 1065  Rajastare, f, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Cluny Racing 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1893  Makenzo, h, 6 ans, 571/2 k, Ah, Mme N. Michler 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 2327  Dragon Love, h, 5 ans, 58 k, 0, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 68 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 915 a
Chev. élim. : Jenilat Chance
Chev. retir. : Great Dream
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Kasaman.
	 1 701	a La Barillette.
	 1 275	a Van Halo.
	 850	a Frenchy.
	 425	a Moana.

Primes aux éleveurs :
	 1 253	a S.A. Aga Khan.
 767 a Mme Patricia Butel.
 376 a Erich Schmid.
	 250	a Michel Monfort.
	 125	a Haras D’Haspel.

Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre KASAMAN a fait l’objet du prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
La jument MOANA a fait l’objet du prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informé par le jockey 
Christophe SOUMILLON que le hongre HONOR BERE a fait une faute au 
niveau des postérieurs à environ 80 mètres du poteau d’arrivée.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Fabrice VERON (MAKENJAR) et Enzo CRUBLET (DANAROSA 
(IRE)) au sujet d’un incident survenu après 200 mètres de course.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que la jument DANAROSA (IRE) avait beaucoup tirée au départ et que le 
jeune jockey Enzo CRUBLET avait eu beaucoup de mal à la contrôler.

LE LION D’ANGERS
0218 194 mardi 13 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – Luc JOURNIAC – 
François COUETOUX du TERTRE

 2532 4930 PRIX KALDOUN
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1529  Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 56 k (541/2 k), h, F.X. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 1828 5 Baby Boomer, f, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 551/2 k, gh, 
Mme I. Corbani (d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 7)

 2152  Passalito, m, al, 3 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 59 k, HA. Pantall (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 15)

 2132  Stick	And	Carrot, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 58 k, L. Edon 
(J. Cabre), L. Edon – (n° corde 9)

 2330  Azaba, f, b.f, 3 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
56 k, h, FX. Bresson (J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 5)

 2018  Hedwig	IRE, h, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), h, G. Augustin-
Normand (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 2221 3 Love Affair, f, 3 ans, 58 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 4)

 2286  Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 59 k, h, Mme R. Moser 
(G. Guedj-Gay), Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

 2266  Dorico, m, 3 ans, 581/2 k (57 k), gh, C. Di Pasquale 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2131 4 First Drem, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2333  Taliouina, f, 3 ans, 51 k, Mme B. Winkler (A. Bernard), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 14)

 525  Great	Charlie, h, 3 ans, 57 k, h, J. Bourgeais 
(M. Justum), J. Bourgeais – (n° corde 8)

 1894  Belle Siddons GB, f, 3 ans, 56 k, BV. Sangster 
(M. Berto), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 13)

 2108 5 Quiet Jungle GB, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ladritta SRL 
(Mme L. Bails), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 2131  Salaria, f, 3 ans, 54 k (531/2 k), g, J. Grassick (J. Mobian), 
J. Grassick – (n° corde 12)

15 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 233 a
1 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long, encolure, encolure, 1 long ½, courte 
tête, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Oasis Cove.
	 1 944	a Baby Boomer.
	 1 458	a Passalito.
 972 a Stick And Carrot.
 486 a Azaba.

Primes aux éleveurs :
	 1 178	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 720 a Mme Isabelle Corbani.
	 540	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 360 a Gerard Samama.
 180 a Jacques Beres.

Temps total : 1’30’’25’’’
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La jument BEAMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain ALPENGEIST 
(GB).
L’intéressé a déclaré que ledit poulain s’était retrouvé rapidement sans 
ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

 2531 10695 PRIX DE LA POINTE DE LA CAHOTTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36,5.

 2030  Dalstar, f, gr, 8 ans, par Dalghar et Star Of Pompey 
GB (Hernando), 581/2 k, R. Reynolds (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

 2027  Honeymoon, f, gr, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Risque De Verglas [Verglas (IRE)], 
551/2 k, A, Mme R. Edwardsson Giron (J. Claudic), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 4)

 1888  Into	The	Rock	GB, f, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In The Soup USA (Alphabet Soup USA), 581/2 k, Ah, 
R. Meder, M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 2027 3 Papa Winner, h, b.f, 7 ans, par Salut Thomas et Palea 
GER (Red Ransom USA), 521/2 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

 2428  Grey Sensation IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules USA 
et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 531/2 k (52 k), Ah, 
G. Bertrand (Mme M. Michel), G. Bertrand – (n° corde 2)

 1455 5 Mafalda Story, f, 4 ans, 60 k, h, Y. Fouin (s) (A. Crastus), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 15)

 1454  Lady Lane IRE, f, 6 ans, 52 k (521/2 k), D. Dumoulin 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 10)

 2172  Horse	Boreal, h, 6 ans, 56 k, h, Mme E. Schmitt 
(V. Cheminaud), Mme E. Schmitt – (n° corde 6)

 2027 4 Aborigene, h, 5 ans, 52 k (53 k), 0, Mme P. Descargues 
(H. Journiac), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 2373  Ayana, f, 5 ans, 561/2 k, h, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 13)

 2192  Danarosa IRE, h, 7 ans, 52 k (501/2 k), Ah, V. Devillars 
(E. Crublet), V. Devillars – (n° corde 14)

 2329 2 Mister Mario, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0h, J. Rollin 
(Mme A. Nicco), Br. Beaunez – (n° corde 16)

 1694  Makenjar, h, 5 ans, 52 k, Ah, M. Krebs (s) (F. Veron), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 479  Pantomime IRE, f, 9 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
Mme KF. Minton (Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – 
(n° corde 8)

 1235  One Youmzain IRE, h, 8 ans, 511/2 k (49 k), 0h, 
F. Kennel (Mme P. Cheyer), F. Kennel – (n° corde 7)

 2027  Primus	Incitatus	(IRE), m, 10 ans, 511/2 k (49 k), 0, 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
Eng. Sup. : Pantomime IRE
courte encolure, 2 long, tête, encolure, 1 long ¼, encolure, ½ long, ¾ 
long, courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Dalstar.
	 1 134	a Honeymoon.
 661 a Into The Rock Gb, prime non attribuée.
 441 a Papa Winner.
 220 a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Richard Reynolds.
	 511	a Suc. Ruth Wenche Allen.
 273 a London Thoroughbred Services, prime non attribuée.
 239 a Earl De La Belle Aumone.
 91 a Theodore Waddington, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’52’’’
La jument DALSTAR et INTO THE ROCK (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 2271 1 Entaumry IRE, f, al, 5 ans, par Dawn Approach IRE 
et Terhaab USA (Elusive Quality USA), 58 k (561/2 k), 
M. Hensley (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 2270 3 Tracy	IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Trail Of Tears 
IRE (Exceed And Excel AUS), 541/2 k, gh, G. Augustin-
Normand (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 1829  Montfiquet, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kilava 
[Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k, gh, Mme M. Tillet 
(M. Justum), Mme M. Tillet – (n° corde 15)

   Red	The	West, m, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Approach The West IRE (New Approach IRE), 551/2 k, 
S. Gouvaze (C. Grosbois), S. Gouvaze (s) – (n° corde 7)

 1290  Andino, m, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 59 k, P. Rechsteiner (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 14)

 2252  Art	Collection, h, 8 ans, 591/2 k, A, N. Chapman 
(S. Martino), AN. Hollinshead – (n° corde 13)

 2133  King Wooty, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), Mme L. Dareoux 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 2271 4 Exclusive	Baio, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), Ah, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 2271  Miniking, h, 8 ans, 571/2 k, 0, JL. Manoury (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 2270 1 Good To Talk GB, m, 6 ans, 561/2 k, Ecurie Senator 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

 2271 5 Koukiboy, h, 7 ans, 58 k, 0, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 2271  Autumnal, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), gh, G. Dufit (F. Wartel), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2122  La	Reine	Catherine, f, 4 ans, 60 k, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 2122  Fake (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, D. Maughan (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 2111 1 Karababa, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), h, JC. Bertin 
(Mme L. Bails), JC. Bertin – (n° corde 1)

15 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 924 a
tête, 3 long, 2 long, ½ long, ½ long, tête, ¾ long, 1 long, courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Entaumry Ire, prime non attribuée.
	 1 458	a Tracy Ire, prime non attribuée.
	 1 093	a Montfiquet.
 729 a Red The West.
 364 a Andino.

Primes aux éleveurs :
	 765	a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 493 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
 328 a Thierry Tailleur.
 306 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.
 164 a Peter Rechsteiner.

Temps total : 1’29’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BERTO quant à l’absence de sollicitation de la jument 
FAKE (IRE) à partir du poteau des 200 mètres.
Le jockey a déclaré qu’il s’est retrouvé sans ressources dès l’entrée de la 
ligne droite finale et a donc cessé de la solliciter après-coup.
Les commissaires ont enregistré ses explications en lui rappelant tout 
de même qu’il lui appartient de solliciter sa monture jusqu’au poteau 
d’arrivée.
La jument TRACY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2535 4932 PRIX JEAN SAUVAGE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 13 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33,5.

 2448 2 Beacon	Towers, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 521/2 k (51 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABY BOOMER à n’effectuer 
qu’un tour du rond de présentation et à être montée en piste, la demande 
ayant été faite préalablement auprès des services de France Galop.
Les Commissaires ont autorisé le jeune-jockey Jules MOBIAN (SALARIA) 
à monter au poids de 53,5 kg au lieu de 53 kg.
Le poulain PASSALITO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2533 4928 PRIX ANDRE SAULOU
(Classe 2)

27	000	c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux courses de Classe 2. Poids	:	57	k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2299 1 Juste Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Ajab Bere [Peer Gynt (JPN)], 57 k, La Fleche Racing 
(d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 2148 1 Luctor, m, b, 2 ans, par Planteur (IRE) et We Belonged 
(IRE) (Camelot GB), 57 k, h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 2196 1 Dame De Paris, f, b.f, 2 ans, par Attendu et Diktabama 
[Diktat (GB)], 551/2 k, 0, Mme M. Blot (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 2268 3 Acoustic, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Accalmie 
[Invincible Spirit (IRE)], 54 k, PE. Bozo (Mme M. Velon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 1947 4 Condrieu (GB), m, b, 2 ans, par Ardad IRE et Commute 
GB (Rail Link GB), 57 k, h, Mme MJ. Goetschy (A. Roussel), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Diamond	Birthday, m, b, 2 ans, par Ultra IRE et She Will 
Call GB (Dalakhani IRE), 541/2 k, M. Massard (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 988 a
1 long ½, ½ long, 1 long, courte tête, 8 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Juste Bere.
	 3 231	a Luctor.
	 2 381	a Dame De Paris.
	 1 360	a Acoustic.
 680 a Condrieu (Gb).
	 510	a Diamond Birthday.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.
	 1 086	a Haras Garmar.
 800 a Mlle Charline Pierre, Alberic Queneutte, Victor Queneutte, Marceau 

Queneutte.
	 457	a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 171 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 149 a Gestut Zur Kuste Ag.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Juste Bere.

Temps total : 1’32’’85’’’
Le poulain JUSTE BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2534 4931 PRIX BERNARD LEROYER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 13 mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 2199 1 Style Glory, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 561/2 k, Ecurie Dionysos (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 2239 1 Agathe	Etoile, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Agathe Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 571/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 2272 3 Super Belle, f, b, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Supergirl USA (Woodman USA), 571/2 k, h, A. Pean 
(C. Grosbois), JPh. Dubois – (n° corde 1)

 1988 3 Polly	Shine, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Sienna 
May USA (Dixie Union USA), 561/2 k (53 k), PH. Henry 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2074 1 Sweet	Malpic, f, al, 3 ans, par Stormy River et Nessa 
FR [Marchand De Sable (USA)], 55 k (521/2 k), P. Pasquet 
(Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2070 1 Elbasani USA, m, 3 ans, 561/2 k, DAN. Bertrand 
(M. Androuin), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 567 a
1 long, courte tête, 2 long ½, tête, ½ long, 2 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Siyazann.
	 2 257	a Glacier Peak.
	 1 663	a Style Glory.
	 950	a Agathe Etoile.
	 475	a Super Belle.
	 356	a Polly Shine.
 237 a Sweet Malpic.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 836 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 616 a Haras Du Grand Courgeon.
	 352	a Dayton Investments Ltd.
 264 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 132 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 88 a Pierre Pasquet.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Siyazann.

Temps total : 2’43’’3’’’
Le poulain GLACIER PEAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2537 4933 PRIX DE L’ISLE BRIAND
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Autres de Pur Sang. Poids  : 62 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2129 4 Ikigai, f, gr, 3 ans, par Sinndar IRE et Laurana [Badolato 
(USA)], 601/2 k, A. Kahn (s) (T. Speicher), A. Kahn (s) – 
(n° corde 4)

 2041 1 Insta, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Orelliatea (Subotica), 
601/2 k, h, Ecurie Magnien (A. Roussel), E. Grall (s) – 
(n° corde 2)

 1705 1 Il Est Divin, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 62 k, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2129 3 Instant	Precieux, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 62 k, h, Ecurie JAB 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 2352 1 Ilouette Mome, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path GB et 
Coquette Mome (Racinger), 601/2 k, Ah, A. Guinoiseau 
(A. Bernard), B. Letourneux – (n° corde 1)

   Inside Wood, f, 3 ans, 601/2 k, Ecurie LM (J. Cabre), 
G. Dumont – (n° corde 3)

 2129 1 Ibarrolle, f, 3 ans, 601/2 k, h, S. Landon (d’O. Andigne), 
d’E. Andigne – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 894 a
4 long, ¾ long, 6 long, 2 long, 1 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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 2435 5 Goutte De Lune, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 561/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 2316 1 Inseo, h, b.f, 10 ans, par King’S Best USA et Insan Mala 
IRE (Bahhare USA), 591/2 k, A, Mme MC. Boutin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2316  Premier Avril, h, b, 9 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 521/2 k (50 k), 0, JC. Daoudal 
(C. Raimbault) – (n° corde 7)

 2425  Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA 
et Night Cam IRE (Night Shift USA), 571/2 k (561/2 k), Ah, 
Paul Richard (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 1877 3 Pink Clover, f, 4 ans, 541/2 k, 0, Mme G. Lebarbenchon 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 11)

 2270 2 Lefkada, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Laurent Querou 
(A. Bourgeais), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 2428 4 Tax Exile IRE, h, 6 ans, 51 k, P. Jonckheere (A. Bernard), 
Mme K. Hoste – (n° corde 10)

 2255  Eva Glitters, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 2428 5 Heave	Ho, m, 9 ans, 51 k, P. Jonckheere (M. Justum), 
Mme K. Hoste – (n° corde 13)

 2270  Royal Vati, h, 8 ans, 59 k, Ah, Ecurie de Partage Galop 
(A. Roussel), Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 2428  Bonusdargent, h, 9 ans, 54 k, A, A. Bezirov (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 2280  Marcus	Antonius, h, 4 ans, 60 k, 
R. Baguenault de Puchesse (J. Cabre), G. Dumont – 
(n° corde 14)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : Heave Ho
Sans motif : Killing Zoe
3 long, ½ long, courte tête, 2 long, nez, nez, courte tête, ½ long, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Beacon Towers.
	 1 134	a Goutte De Lune.
 661 a Inseo.
 441 a Premier Avril.
 220 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Boutin (S).
	 511	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
	 358	a Jan Krauze.
 239 a Aksam Khaddam.
	 59	a Kevin Blake, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROYAL VATI à n’effectuer qu’un 
tour du rond de présentation et à entrer en premier piste, la demande 
ayant été faite préalablement auprès des services de France Galop.
Les commissaires ont autorisé le cheval HEAVE HO à être monté en 
piste, la demande ayant été faite préalablement auprès des services de 
France Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maximilien JUSTUM sur l’absence de la sollicitation du cheval 
HEAVE HO dès l’entrée de la ligne droite.
Le jockey Maximilien JUSTUM a déclaré qu’il a été victime d’un problème 
d’étrivière dès l’entrée de la ligne droite, l’empêchant de se consacrer 
pleinement à sa course et de solliciter son cheval. Les Commissaires ont 
enregistré ses explications.
Le hongre INSEO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2536 4929 PRIX NATHANAELLE ARTU
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000 ni, dans leurs trois dernières 
courses depuis le 13 janvier de cette année inclus gagné une Classe 2. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 13 octobre de l’année 
dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2077 4 Siyazann, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Siyenica [Azamour (IRE)], 59 k, . Aga Khan (A. Roussel), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 2116  Glacier	Peak, m, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 59 k, AH. Al Attiya 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 8)
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La pouliche VILLA WAGRAM (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2539 5412 GRAND PRIX D’AIX-LES-BAINS
(Classe 2)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas gagné une Listed Race depuis le 14 janvier de l’année dernière inclus, 
ni gagné une course de Classe 2 depuis le 14 mars de cette année inclus. 
Poids		:	57	k. Tout gagnant, depuis le 14 septembre de l’année dernière 
inclus, d’une Classe 2 portera 2 k.  ; d’une Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed Race, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1925 2 Whizz	Kid	GER, h, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Wurfspiel 
GER (Lomitas GB), 57 k, h, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 7)

 2060 1 Tabularasa, h, b, 6 ans, par Sea The Stars 
IRE et Recreation GB (Dansili GB), 57 k (541/2 k), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Mackay), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 2241 2 Soleil	D’Octobre, m, n.p, 7 ans, par Great Journey 
JPN et Marie Octobre [Daylami (IRE)], 59 k, S. François 
(C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 2)

 2226 5 Black	Comedy	(FR)	, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Vassaria IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2226 3 Alfieri, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 57 k (551/2 k), JP. Zaoui (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   Port Deauville, h, b.f, 6 ans, par Dunkerque et 
Chaussette [High Chaparral (IRE)], 57 k (571/2 k), h, 
Mme N. Carrie-Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 3)

 2291  Carter And Go, m, gr, 5 ans, par Evasive GB et 
Broken And Go (Chichicastenango), 57 k (551/2 k), h, 
J. Simongiovanni (Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 4)

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 106 a
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a – 420a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Whizz Kid Ger, prime non attribuée.
	 1 256	a Tabularasa.
 926 a Soleil D’Octobre.
 680 a Black Comedy (Fr), prime non attribuée.
 264 a Alfieri.
 198 a Port Deauville.
 170 a Carter And Go.

Primes aux éleveurs :
 892 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 502	a Xavier Leredde.
	 445	a Suc. Harry Parkes.
 218 a Brook Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 143 a G. R. Bailey Ltd.
 107 a Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.
 76 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.

Le hongre WIZZ KID GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2540 5413 PRIX DES PERCE-NEIGES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 14 juillet de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 14 octobre de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	 57	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 14 janvier de cette année inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2103 2 Mucho	Macho, h, b, 4 ans, par Machucambo et 
Khanbaligh [Panis (USA)], 59 k, 0, Seydoux de Clausonne 
(S. Maillot), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 1778  Dream Life, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 571/2 k, h, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 2)

 2167  Karankawa	USA, f, b, 4 ans, par Karakontie JPN et 
Southbound USA (Southern Image USA), 571/2 k (55 k), Ah, 
P. van Belle (G. Legras), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
	 1 950	a Joel Denis, Mme Mannaig De Kersauson, Mme Clotilde De Barmon, 

Emmanuel Clayeux.
 780 a Charles Magnien.
	 585	a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 390 a Mme Mylene Peltier.
	 195	a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 2’43’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier d’ANDIGNE sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
la pouliche IBAROLLE 300 mètres après le départ.
L’interessé a déclaré qu’il s’est aperçu d’un problème physique à l’arrière-
main de sa pouliche dès l’ouverture des stalles de départ. Aussi, il a jugé 
préférable d’arrêter ladite pouliche. Les Commissaires ont enregistré ses 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Anthony BERNARD (ILOUETTE MOME) et Mathieu 
ANDROUIN (INSTANT PRECIEUX) concernant le mouvement survenu 
dans la ligne d’arrivée.
Le jockey Anthony BERNARD a déclaré que sa pouliche lui échappait aux 
deux mains sans qu’il puisse intervenir. Le jockey Mathieu ANDROUIN a 
confirmé les propos tout en précisant que, malgré cet incident, il n’aurait 
pas obtenu une meilleure place. Les Commissaires ont enregistré leurs 
explications et ont maintenu l’arrivée considérant que l’incident n’a pas 
influé sur l’ordre d’arrivée et n’était pas imputable à l’un des jockeys.
La pouliche IKIGAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

AIX-LES-BAINS
0701	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Melchior-
François MATHET – Stanislas de VILLETTE

 2538 5410 PRIX ODS (PRIX OLIVIER LECERF)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1812 3 Pink	Intellectual, f, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 561/2 k (55 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2118 4 Villa Wagram (IRE), f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Every Time GB (Pivotal GB), 561/2 k (55 k), de S. Barros 
(Mme S. Vogt), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1855  Paulita Max, f, b.f, 3 ans, par Palace Episode USA 
et My Pearly (Sagamix), 561/2 k (55 k), h, Ecurie Kura 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1296 5 Keepthedreamalive	(IRE), f, b, 3 ans, par The 
Gurkha IRE et Venetias Dream IRE (Librettist USA), 561/2 k, 
Haras du Logis Saint-Germain (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 6)

 2286 2 Mister Grenadine, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k (561/2 k), A 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 1905  Roxy	Music, h, 3 ans, 58 k, gh, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 2)

   Storm Saint, h, 3 ans, 56 k, G. Meyer, Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 126 a
1 long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Pink Intellectual.
	 1 728	a Villa Wagram (Ire).
	 1 296	a Paulita Max.
 864 a Keepthedreamalive (Ire).
 432 a Mister Grenadine.

Primes aux éleveurs :
	 2 402	a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 480 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 418 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.
 209 a Haras Du Logis Saint Germain.
 160 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’58’’50’’’
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Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Quizzer Ire, prime non attribuée.
	 1 728	a Morgan Le Fay Swi, prime non attribuée.
	 1 296	a Ida De Boncoeur.
 864 a Happy Lane.
 432 a Heaven’S Dream.

Primes aux éleveurs :
 680 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 480 a Hamed Nasser F N Al-Hababi, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin.
 320 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 272 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 160 a Mlle Brigitte Renk.

Temps total : 2’50’’10’’’
Le jockey Axelle NICCO, étant souffrante, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche HEAVEN’S DREAM par le jockey 
Ambre MOLLINS.
Le jockey Mickael FOREST, n’étant pas présent suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche NUIT D’ORAGE par le jockey Gabriele CONGIU.
Le poulain QUIZZER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2542 5414 PRIX DE BELLEY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28.

 2237 4 Almazora, f, gr, 6 ans, par Reckless Abandon GB 
et Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 531/2 k (52 k), 
JP. Vanden Heede (Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 4)

 2297 4 Goldstone, h, n, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Ice 
Nizzy USA (Tiznow USA), 541/2 k, T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 11)

 2172  Marano SWI, h, b, 7 ans, par Blue Canari et Merlina 
SWI (Hawk Wing USA), 581/2 k (57 k), Ah, Stall Alpenland 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 2105 2 Happy	To	Be, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Happy 
Crazy [Redback (GB)], 541/2 k, gh, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 8)

 2237 3 Glysandrine IRE, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 59 k, Ah, B. Mekki (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 2406  Pepina, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), M. Stehli (G. Legras), 
M. Stehli – (n° corde 5)

 2265 1 Show	The	Way	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k, h, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 2165 2 Pont D’Ouilly, h, 4 ans, 581/2 k (55 k), Ah, 
Ecurie Gribomont (Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 2237  Hard	Talk, h, 7 ans, 60 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(F. Lefebvre), W. Gulcher – (n° corde 2)

 2165 4 Barkorba, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Ah, C. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 2168  Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 571/2 k, Ah, M. Stamatios 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 2177 5 Coco	Caline, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 12)

12 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 033 a
2 long ½, 2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, encolure, ½ long, 2 long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Almazora.
	 1 458	a Goldstone.
	 850	a Marano Swi, prime non attribuée.
 729 a Happy To Be.
 364 a Glysandrine Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 005	a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
 429 a Ecurie Haras De Quetieville.
 328 a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 229 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.
 76 a Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’50’’’
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 1955  Silver	Amerhican, h, b.f, 5 ans, par American Post 
GB et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 62 k (601/2 k), 
Ah, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 8)

   Hawaam	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Anne Bonney GB (Jade Robbery USA), 57 k (551/2 k), A, 
Stall Beautiful And Friends (Mme S. Vogt), S. Schleppi – 
(n° corde 6)

 2294 4 Waddat IRE, m, 4 ans, 61 k (591/2 k), R. Angioli 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 1908  Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), h, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 1024  Zazie Top, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 
Haras de Grandcamp EARL (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 781 a
4 long ½, ½ long, 1 long, ½ long, 4 long ½, 6 long ½, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Mucho Macho.
	 1 215	a Dream Life.
 911 a Karankawa Usa, prime non attribuée.
 607 a Silver Amerhican.
 236 a Hawaam Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a James Baudouin.
	 547	a Jean-Philippe Dubois.
 273 a Mme Daniele Leguillon.
 191 a Merriebelle Stable Llc, prime non attribuée.
 63 a Knocklong House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’70’’’
Le jockey Mickael FOREST, n’étant pas présent suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre MUCHO MACHO par le jockey Sébastien MAILLOT.
La pouliche DREAM LIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2541 5411 PRIX LAFON ELECTRICITE (PRIX DU LAC)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids  : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2171 2 Quizzer IRE, m, al, 3 ans, par Helmet AUS et Quiana 
GER (Monsun GER), 58 k, 0, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 3)

 2171 4 Morgan Le Fay SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing Cupid 
SWI et Merlina SWI (Hawk Wing USA), 561/2 k (55 k), 
Stall Amtsschimmel (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 8)

 2288 5 Ida	De	Boncoeur, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et 
Bayaka [Nayef (USA)], 561/2 k, M. Chapuron (F. Lefebvre), 
D. Chenu – (n° corde 9)

 2301 5 Happy	Lane, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Peaceful Love GER (Dashing Blade GB), 561/2 k (55 k), 
Ecurie de Montlahuc (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

 1856 4 Heaven’S	Dream, f, n.p, 3 ans, par Magadino et 
Heaven’S Gift GER (Green Tune USA), 561/2 k (55 k), h, 
Ecurie Renk (Mme A. Molins), M. Pitart – (n° corde 12)

 2287 5 Where	Chop, m, 3 ans, 58 k, h, T. Dettwiller, 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 1930 4 Nuit D’Orage, f, 3 ans, 561/2 k, Mme L. Chenu (G. Congiu), 
D. Chenu – (n° corde 5)

 2170 4 Duchesse	Tango, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Mme F. Froissant 
(T. Speicher), Y. Mathijs – (n° corde 1)

   Volpino SWI, m, 3 ans, 56 k, Stall Sohrenhof (O. Placais), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

   Quick	Skim, f, 3 ans, 541/2 k, B. Plainfosse (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 7)

   Rosendream, h, 3 ans, 56 k, Mme R. Philippon (S. Maillot), 
Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 2229 4 Rajcoun, m, 3 ans, 58 k, M. Serafino (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 836 a
3 long ½, ½ long, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long, 1 long ½, 7 long ½, 2 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places  : 1 k. par 
2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Infatigable, h, b, 3 ans, par Crillon et Pas De Bal (Le 
Balafre), 64 k (621/2 k), Ecurie Mirande (Mme C. Hervo), 
Mme I. Pacault – (n° corde 4)

 2275 4 I	Can	Path, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza [Limnos (JPN)], 621/2 k, 
D. Sourdeau de Beauregard (d’O. Andigne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 2)

 2073 5 Idole De Mai, f, b, 3 ans, par Crossharbour GB et 
Riva (Winning Smile), 621/2 k, JY. Touzaint (Y. Barille), 
J. Delaunay – (n° corde 10)

   Instant	Decisif, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Vamp De Mirande [Goldneyev (USA)], 64 k, Ecurie Mirande 
(C. Grosbois), Mme I. Pacault – (n° corde 1)

   Iridia, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 
621/2 k, Mme D. Mele (M. Androuin), Mme D. Mele – 
(n° corde 7)

   Izis	Nice	Name, f, 3 ans, 621/2 k (63 k), S. Zuliani (s) 
(J. Bry), S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

 2073  Idole D’Oudairies, f, 3 ans, 621/2 k, Cte de M. Gigou 
(L. Roussel), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

 2275  Ilico	De	Cheneau, h, 3 ans, 64 k, Mme P. Chemin 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 9)

   Idefix	Du	Celand, h, 3 ans, 64 k (Y. Follin), 
R. Grochowicki – (n° corde 6)

 2195  Ilda Sport, f, 3 ans, 621/2 k (63 k), Gil. Chaignon 
(E. Fouquet), Gil. Chaignon – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 112 a
1 long ½, ½ long, ½ long, encolure, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 4 long, 
4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Haras De Mirande.
 342 a Donatien Sourdeau De Beauregard.
	 256	a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint.
 171 a Haras De Mirande.
	 85	a Guy Cherel.

Le jockey Paul DENIS étant accidenté, il a été remplacé, avec l’autorisation 
des Commissaires, par jockey Emmanuel FOUQUET sur le cheval ILDA 
SPORT.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yoann BARILLE en ses explications, l’ont sanctionné pour amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Le cheval INFATIGABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2545 4803 PRIX RENDEZ-VOUS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 10.000, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées  : 1 k. par 1.500 reçus, cette année, et par 3.000 reçus, 
l’année dernière. Les chevaux n’ayant pas gagné, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, recevront 2 k.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 1775 2 Aliantfen, h, b, 4 ans, par Alianthus GER et Air Chris 
[Maximum Security (IRE)], 65 k (66 k), A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 2281 1 Marshall	Lessing, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 69 k, JY. Aubaud (G. Viel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 2354 1 Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER et 
Kerfournoise (Funny Baby), 68 k, Mme M. Desvaux 
(T. Marlin), Mme M. Desvaux – (n° corde 10)

 2356 1 Bois	Chevalier, h, b, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) 
et Royal Fantasy IRE (King’S Best USA), 68 k (66 k), 
XL. Le Stang (L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 7)
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La jument ALMAZORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course

 2543 5415 PRIX LOUIS DE ROUSSY DE SALES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 2110  Galaxie Quest, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Galaxie 
Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k, Ah, 
Mme AM. Roux (S. Maillot), P. Cottier – (n° corde 10)

 2062 4 Ermina, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
55 k (521/2 k), A, V. Perez (Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 9)

 2297  Under	Attack	SPA, h, b, 5 ans, par Lucayan et 
Aguamarina IRE (Iffraaj GB), 52 k, Mme J. Proietti 
(G. Congiu), L. Proietti – (n° corde 4)

 1846 5 Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du 
Commeaux FR (Law Society USA), 59 k (571/2 k), Ch. Rossi 
(Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 11)

 2297  Hayato, h, b, 6 ans, par Slickly et Hayhaat USA (Irish 
River), 51 k, h, Arn. Nicolas (Mme A. Molins), Arn. Nicolas – 
(n° corde 6)

 1588 1 Zita	Des	Echanault, f, 8 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Bourgogne Racing Club (Mme E. Cieslik), C. Provot – 
(n° corde 7)

 2169 2 Vabellino	Succes, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), D. Bellanger 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 8)

 994  Happy	Star, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), h, A. Girod 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 1)

 2062 1 Ladie Salsa, f, 6 ans, 54 k, S. Eveno (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 12)

 2105  Fox Tin, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), g, O. Ulmann (G. Legras), 
Cé. Rossi – (n° corde 3)

 2169 1 Prince	Decalas, h, 5 ans, 59 k, h, R. Frauciel 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 570 2 Winman In Grey, h, 5 ans, 591/2 k, C. Berti (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
1 long ½, 1 long, nez, courte tête, 1 long, encolure, encolure, tête, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Galaxie Quest.
	 1 134	a Ermina.
	 850	a Under Attack Spa, prime non attribuée.
 441 a Nobildonna.
 220 a Hayato.

Primes aux éleveurs :
	 835	a Haras D’Haspel.
	 511	a Erwan Robin, Mickael Robin.
 239 a Hermes Vigna.
 178 a Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.
 119 a Arnaud Nicolas.

Temps total : 2’53’’40’’’
Le jockey Axelle NICCO, étant souffrante, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument ZITA DES ECHANAULT par le jockey 
Elaura CIESLIK.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraineur Arnaud NICOLAS 
en ses explications, l’ont sanctionné(e) par une amende de 100 euros 
pour ne s’être assuré du poids auquel le jockey Ambre MOLINS pouvait 
monter.
Le hongre UNDER ATTACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CORLAY
0108	195 mercredi 14 juillet 2021

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Daniel CHERDO – Daniel TURQUETIL – Hélène de CATUELAN

 2544 4804 PRIX YVES LE MOIGNE
(Autres Que Pur Sang)
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Primes aux propriétaires :
	 1 316	a Kateya.
	 526	a Sinnther.
 394 a Silidima.
 204 a Vision Rebelle.
 131 a Mince Affaire.

Primes aux éleveurs :
	 593	a Gregory Derat, Ecurie Des Vives Terres.
 237 a Pascal Mahe.
 177 a Jean-Pierre Leseigneur.
 111 a Laurent Tillet, Mme Marie-Noelle Tillet.
	 59	a Michel Chartier.

Le cheval SILIDIMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

DIEPPE
0404	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Elie HENAU – 
Gérald SAUQUE – Tony CLOUT

 2547 4618 PRIX DU PUITS SALE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
gagné une course «Filière Obstacle» ni en plat, reçu une allocation 
(courses «Filière Obstacle» exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, 
ni couru deux fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
reçus en places.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières.
Le	départ	sera	donné	au	moyen	des	élastiques.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Why, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Albacete [Elusive 
City (USA)], 66 k, h, E. Grall (s) (K. Braye), E. Grall (s) – 
(n° corde 5)

   Inside Bello, h, gr, 4 ans, par Zanzibari USA et Badiana 
Bella (Montmartre), 66 k, B. Deniel (F. Gautier), B. Deniel – 
(n° corde 11)

   Eole De Sauniere, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Aiglette 
[Kingsalsa (USA)], 641/2 k, JM. Baudrelle (Max. Denuault), 
JM. Baudrelle – (n° corde 7)

   Denguerrville Gree, h, al, 4 ans, par Crossharbour GB 
et Polka De La Tour [Daliapour (IRE)], 66 k, h, M. Chene 
(C. Belmont), XL. Le Stang – (n° corde 9)

   Maranni (GB), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Maralika 
[Dubawi (IRE)], 66 k, T. Doumen (J. Doumen), T. Doumen – 
(n° corde 3)

   Heros	De	Thaix, h, 4 ans, 66 k, h, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 10)

   Bartalin, h, 5 ans, 66 k, gh, D. Le Breton (T. Mace), 
N. Chevalier – (n° corde 1)

   Bolder	Succes, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), h, 
Haras de Beauvoir (Mme D. Lopez Leret), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 6)

 2289 5 Hayrtone, h, 4 ans, 67 k, A, J. Planque (s) 
(G. Roth Le Vaillant), J. Planque (s) – (n° corde 8)

 1760 2 L’Ami	Vincent, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), h, P. Chevillard 
(Mme T. Menuet), P. Chevillard – (n° corde 4)

   Donna Tornada, f, 4 ans, 641/2 k, h, Mme G. Neveux 
(A. Toussaint), O. Regley – (n° corde 2)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 512 a
3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 3 long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Why.
	 1 134	a Inside Bello.
	 850	a Eole De Sauniere.
	 567	a Denguerrville Gree.
 283 a Maranni (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Mlle Gwendolina Gadbled, Joel Jennet, Philippe Thirionet.
	 511	a Bruno Mazure, Mme Anne Laure Saccard, Remi Boucret.
 383 a Jean-Michel Bertheol.
	 255	a Frederic Bellanger.
 127 a S.A. Aga Khan.
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 2076 4 Nordic	Aurora, h, b, 4 ans, par Siyouni et Angel Falls 
GB (Kingmambo USA), 64 k (601/2 k), A, SA. Quirke 
(Mme A. Peltier) – (n° corde 4)

   King Of Man, h, 5 ans, 67 k (65 k), Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 6)

   Hudson	Sport, h, 4 ans, 64 k (63 k), Gil. Chaignon 
(E. Fouquet), Gil. Chaignon – (n° corde 1)

 2281  Mahir, h, 9 ans, 69 k (67 k), 0, A. Bidon (P. Le Courtois), 
A. Bidon – (n° corde 8)

 2281  Rajamsyl, h, 6 ans, 66 k (621/2 k), A, Mme F. Mauduit 
(Mme C. Chalard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 5)

 1972  Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, 621/2 k (61 k) 
(Mme M. Lemartinel), R. Grochowicki – (n° corde 13)

 2194  Rebel Davier, f, 4 ans, 631/2 k (62 k), F. Guillossou 
(A. Le Meur), F. Guillossou – (n° corde 9)

   Zalayouni, h, 9 ans, 65 k (611/2 k), P. Le Gal 
(Mme R. Valais), P. Le Gal – (n° corde 12)

 2200  Princesse	Scarlet, f, 4 ans, 621/2 k (601/2 k), R. Limayrac 
(T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 3)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 285 a
Eng. Sup. : Hudson Sport
½ long, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 
6 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Aliantfen.
 378 a Marshall Lessing.
 283 a Full Precieux.
 189 a Bois Chevalier.
 121 a Nordic Aurora.

Primes aux éleveurs :
	 547	a Earl Le Bris Jean Noel.
	 205	a Javier Martinez Salmean.
	 153	a Mme Mireille Desvaux.
 102 a Cyril Humphris.
	 54	a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
Gentleman Rider Guillaume VIEL en ses explications, l’ont sanctionné 
pour une interdiction de monter d’un jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Le cheval MARSHALL LESSING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2546 4802 PRIX FARGANTINE
(Femelles)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour toutes juments de 4 ans et au-dessus, nées et élevées en France 
et n’ayant pas reçu une allocation de 6.000, cette année. Poids  : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 14 janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 2339  Kateya, f, b, 4 ans, par Montmartre et Dayna (GB) 
(Tobougg IRE), 56 k (561/2 k), J. Carayon (J. Moutard), 
J. Carayon – (n° corde 3)

 1747 3 Sinnther, f, b.f, 4 ans, par Sinndar IRE et Marie Esther 
(Chamberlin), 56 k (531/2 k), F. Foucher (L. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 1760 3 Silidima, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Silicone Tune 
(IRE) (Green Tune USA), 56 k (541/2 k), JP. Leseigneur 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 2277  Vision Rebelle, f, b, 7 ans, par Monitor Closely IRE 
et Opportunity Girl [Ballingarry (IRE)], 57 k, Mme M. Tillet 
(Y. Barille), Mme M. Tillet – (n° corde 2)

   Mince	Affaire, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Quellaffaire 
[Charge D’Affaires (GB)], 56 k, JY. Pihery (M. Androuin), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1971 3 Saglyacat, f, 6 ans, 61 k (581/2 k), R. Bedouet (S. Evin), 
N. Chevalier – (n° corde 6)

 2278 4 Aria Laforlongeuse, f, 6 ans, 56 k, S. Hurson 
(J. Duchene), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 1744 2 Madame Marie, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme C. Poupard 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Irone Blue, f, 9 ans, 56 k, P. Buord (T. Limayrac), 
P. Buord – (n° corde 4)

 1876  Blessed City, f, 4 ans, 56 k, P. Le Gal (C. Grosbois), 
P. Le Gal – (n° corde 7)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 166 a
2 long, 1 long, ½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long ½, loin, 8 long.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



94 BO 2021/14 - plat

14 juillet 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Ecurie Normandie Pur Sang.
 624 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 214 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 187 a Knockaney Stud, prime non attribuée.
 131 a Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 98 a Wertheimer & Frere.
 30 a Sean Gorman, prime non attribuée.

Le hongre BE MY DAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
Le hongre KLOSTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mégane PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 2549 697 LONGINES HANDICAP DE LA FETE NATIONALE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 14 janvier 2021 inclus.
Un souvenir sera offert par Monsieur Olivier PACINI, Brand Manager 
de LONGINES France et Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général 
de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +17.

 2137 3 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 60 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 2189 4 Letty’S Marvel, h, b, 6 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 56 k, h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 6)

 1916  Pegasus (GB), h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Pyramid Lake USA (Broad Brush USA), 57 k, P. van Belle 
(V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2271  Tonnencourt, h, b.f, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 58 k, G. Augustin-Normand 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 2189 3 Prince	Hamlet, m, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 
59 k, Pedro A Mateos Not S.L. (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2189 6 Hootton, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 571/2 k, h, 
Ecurie Normandy Spirit (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 12)

 1697  Shoal	Of	Time, m, b, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 58 k, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

 392  Minotauros, m, 4 ans, 55 k (551/2 k), Hei. Volz (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2189 7 Khochenko, h, 6 ans, 61 k, JL. Bouyenval (R. Thomas), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 2209 5 Stanzo (GB), m, 4 ans, 55 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 15)

 730  Makzeem GB, h, 8 ans, 581/2 k, h, DJ. Deer (C. Stefan), 
H. Shimizu – (n° corde 9)

 2222 4 Senator Frost, h, 8 ans, 58 k, Ecurie Senator (F. Veron), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

 998  Wonder Boy, h, 6 ans, 58 k, A, Mme L. Baudouin 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 2189  Bosioh, m, 4 ans, 58 k, h, J.N. Temam (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 2209 4 Billabong Cat, h, 6 ans, 581/2 k, h, Leram S.R.O. 
(M. Barzalona), V. Luka – (n° corde 13)

15 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 685 a
Sans motif : Roderick GB
nez, 2 long, courte encolure, 1 long, courte tête, courte encolure, ½ long, 
encolure, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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Le hongre WHY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
gentleman-rider Gabriel ROTH LE VAILLANT, les Commissaires lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au gentleman-rider Arthur TOUSSAINT sur la performance de la pouliche 
DONNA TORNADA. Celui-ci a déclaré que la pouliche s’était rapidement 
retrouvée sans ressources et n’avait pas répondu à ses sollicitations. Il 
avait alors, jugé préférable de l’arrêter.

PARISLONGCHAMP
0001	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – Christine du BREIL – 
Koen HUYBERS – Pascal PIGNOT

 2548 10703 PRIX DE LA GARDEN PARTY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 14 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 2216 4 Be My Day, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 591/2 k, h, CM. Holschbach 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 2133 1 Kloster, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Kayl [Vangelis 
(USA)], 58 k, OTI Management Pty Ltd (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2271 3 Suave Story IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et For Joy (GB) (Singspiel IRE), 55 k, Mme L. Topholm 
(C. Demuro), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 2111  Dylan	Dancing	IRE, m, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE 
et Raindancing IRE (Tirol IRE), 531/2 k (52 k), A, C. Le Veel 
(Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 11)

 1699  Projet	Concret, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Ortygia 
[Orpen (USA)], 581/2 k, 0, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 6)

 2216 2 Persian, h, b, 4 ans, par Kendargent et Dubai 
IRE (Galileo IRE), 571/2 k, B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 2403 5 Time Leon IRE, m, b, 4 ans, par Outstrip GB et Church 
Melody GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, 0h, C. Fey (s) 
(C. Lecoeuvre), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 1896  Pettinger GB, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), h, T. Bownes 
(Mme L. Bails), Mme AS. Crombez – (n° corde 16)

 2235  Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), h, 
B. Giraudon (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2216  French	Pegasus, h, 6 ans, 59 k, Mme E. Lefevre Trupiano 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 4)

 2315 5 Domagnano IRE, h, 6 ans, 591/2 k (57 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 9)

 2138 3 Frosty Bay, h, 7 ans, 591/2 k, h, P. Drioton (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 15)

 2216  Jack	O’Boy, h, 4 ans, 60 k, Mme SL. Born (H. Journiac), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 2315  Larno, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 2315  Joyful Trinity (IRE), h, 9 ans, 60 k, C. Mosse 
(G. Mosse), S. Jesus – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 990 a
9 000a – 3 420a – 2 520a – 1 440a – 720a – 540a – 360a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Be My Day.
	 1 385	a Kloster.
	 1 020	a Suave Story Ire, prime non attribuée.
	 453	a Dylan Dancing Ire, prime non attribuée.
 291 a Projet Concret.
 218 a Persian.
	 145	a Time Leon Ire, prime non attribuée.
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Le hongre KHAN à fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le poulain SUPER KHALI à fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet du comportement du poulain 
SCOTTISH ANTHEM (GB). L’intéressé a déclaré que ledit poulain s’était 
dérobé à l’ouverture des stalles, et s’était retrouvé à l’arrière garde. Il a 
précisé également qu’il n’avait pas eu suffisamment de ressources dans 
la phase finale. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2551 699 PRIX DU PONT AUX BICHES
(Femelles)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids  : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2183 2 Rose Premium (IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 58 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

   Agrigan, f, b, 2 ans, par Siyouni et Sarigan [Teofilo (IRE)], 
56 k, h, JP. Bervoets, HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 2382 3 Quarantini GER, f, b.f, 2 ans, par Belardo IRE et 
Quariana GER (Lomitas GB), 58 k, P. Baron Von Ullmann 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 2230  Greggy GB, f, gr, 2 ans, par Gregorian IRE et Tethys 
IRE (Born To Sea IRE), 58 k, R. Dupont-Fahn (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

   I Gotta A Feeling, f, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Maka (Slickly), 56 k, EARL Haras du Logis (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 1847 3 Lisana, f, 2 ans, 58 k, H. Toennies-Fischer (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 060 a
Eng. Sup. : Agrigan, Quarantini GER, Lisana
1 long ½, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Rose Premium (Ire).
	 3 402	a Agrigan.
	 2 551	a Quarantini Ger, prime non attribuée.
	 1 701	a Greggy Gb, prime non attribuée.
	 850	a I Gotta A Feeling.

Primes aux éleveurs :
	 1 870	a Noir Et Or Elevage S.A. .
	 1 144	a Jean-Pierre Bervoets, Bruno Bervoets.
 344 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 229 a Mme Rosie Gedge-Gibson, prime non attribuée.
 187 a Kesta Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’19’’56’’’
Les pouliches ROSE PREMIUM (IRE) et AGRIGAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet du comportement de la pouliche 
I GOTTA A FEELING. L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait eu peur 
des lices posées sur le côté intérieur de la piste. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La pouliche GREGGY est rentrée déferrée du postérieur droit.

 2552 703 PRIX LE BONBON (PRIX DU DEFILE)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 14 janvier 2021 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 2122 1 Aiguiere D’Argent, h, al, 4 ans, par Excelebration 
IRE et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 571/2 k, 
Mme S. Harris (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
	 7 875	a We Ride The World (Ire).
	 2 992	a Letty’S Marvel.
	 2 205	a Pegasus (Gb).
	 1 620	a Tonnencourt.
 810 a Prince Hamlet.
 607 a Hootton.
	 405	a Shoal Of Time.

Primes aux éleveurs :
	 4 273	a Erick Bec De La Motte.
	 1 623	a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
	 1 196	a Haras De Bernesq.
 730 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
	 365	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 273 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 119 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’39’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SENATOR FROST à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres WE RIDE THE WORLD (IRE), LETTY’S MARVEL, PEGASUS 
(GB) et TONNENCOURT ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le cheval PRINCE HAMLET a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis par le jockey 
Ronan THOMAS au sujet d’un mouvement survenu dans les 200 premiers 
mètres de la course. Les vues mises à la disposition des Commissaires 
ne leurs ont pas permis d’établir la responsabilité d’un concurrent.

 2550 698 PRIX DU PUITS DE L’ERMITE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27	000	c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids  : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 1er POTEAU
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2231 2 Khan, h, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 58 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 2210 4 Super	Khali, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 58 k, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 2322 2 Balnikhov	(IRE), m, b.f, 2 ans, par Adaay IRE et Leeward 
USA (First Defence USA), 58 k, A. Jathiere (T. Bachelot), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 4)

 1946 4 No Time To Wait, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim 
et L’Amethyste (GB) (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), 
Ecurie JML Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 2117 2 Scottish	Anthem	GB, m, gr, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Gouffy USA, m, 2 ans, 56 k, R. Dupont-Fahn (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

   Jazzman Fleury, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, Mme F. Chenu 
(Mme L. Grosso), Mme F. Chenu – (n° corde 1)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 556 a
Sans jockey : Jaaqoos
courte encolure, 1 long ¼, encolure, 2 long, 5 long, loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Khan.
	 3 402	a Super Khali.
	 2 551	a Balnikhov (Ire).
	 1 701	a No Time To Wait.
	 850	a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 144	a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
	 572	a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
	 561	a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 114 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’95’’’
Le poulain JAAQOOS a été déclaré non partant, le jeune-jockey 
Jérémy MONTEIRO s’étant présenté à la pesée avant la course avec un 
dépassement de poids supérieur à la limite autorisée. Pour ce motif, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours.

1 300 m

1

2

3

4

5

6

7



96 BO 2021/14 - plat

14 juillet 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 2245 5 Jazzy Wood, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 581/2 k, 0h, R. Hamon, 
G. Pannier – (n° corde 5)

 2244  January Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 571/2 k, A, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 2377 4 Let’S Party Girl IRE, f, b, 2 ans, par Es Que Love IRE 
et Conquest Partygirl CAN (Giant Gizmo USA), 561/2 k, gh, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

 2442  Feelin	Lucky, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 561/2 k, A, Ecurie Jaeckin 
(T. Bachelot), P. Adda (s) – (n° corde 3)

 2430  Tullius	Cicero, m, 2 ans, 55 k, 0, NF. Maslin (F. Veron), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 2421  Baileys Belle Star, f, 2 ans, 551/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(V. Cheminaud), JV. Toux – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 607 a
Certif. vétérinaire : Dear Ruby (IRE)
encolure, 1 long ½, encolure, 2 long, 8 long, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
	 7 875	a Blue Dream.
	 3 150	a Jazzy Wood.
	 2 362	a January Moon.
	 1 575	a Let’S Party Girl Ire, prime non attribuée.
 787 a Feelin Lucky.

Primes aux éleveurs :
	 2 648	a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
	 1 059	a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
 794 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 264 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 212 a Kelly Equine Services, prime non attribuée.

Temps total : 1’0’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEY’S BELLE STAR à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les poulains BLUE DREAM et JAZZY WOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Vincent CHEMINAUD au sujet de la performance de la pouliche 
BAILEY’S BELLE STAR.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait dérobé à la sortie des 
stalles et qu’il avait perdu de précieuses longueurs à ce moment là. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

 2554 701 PRIX DE MALLERET
(Groupe II - Femelles)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour pouliches de 3 ans. Poids  : 56 k. La gagnante, cette année, de 
plusieurs courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II portera 
1 k. 1/2 ; d’une course du Groupe I, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
23 juin ou 2.200 à l’engagement le 6 juillet ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire	le	10	juillet.
Un souvenir sera offert par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, 
Président de FRANCE GALOP, au propriétaire de la pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2013 1 Babylone, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Typique 
IRE (Galileo IRE), 56 k, Haras Voltaire (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2079 2 Adhafera	(IRE), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Rusty Slipper USA (Lemon Drop Kid USA), 56 k, 
R. Meahjohn (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2234 1 Ricla	(GB), f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Highphar 
(Highest Honor), 56 k, SARL Darpat France (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 2234 2 Forever Be IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Nature Spirits [Beat Hollow (GB)], 56 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Cima Star IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Snowfield USA (Tale Of The Cat USA), 
56 k, Aldo E Carlo Borsani S.N.C. (G. Mosse), 
Grizzetti Galoppo SRL – (n° corde 2)

 2187  Natsukashi, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1764 5 Love	Child	IRE, f, 3 ans, 56 k, Lady Bamford (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2187  Khalidiya, f, 3 ans, 56 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 1764  Anasia (GB), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)
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 2315 7 Come	Say	Hi	(FR)	, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Show Flower GB (Shamardal USA), 57 k, Mme C. Zass 
(H. Journiac) – (n° corde 2)

 2294 1 Goldino Bello, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 60 k, h, A. Don (R. Thomas), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2216 3 Brouillard (IRE), m, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 581/2 k, h, Sparkling Star 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 2315 1 Vautrin (IRE), m, 6 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 591/2 k (58 k), 
h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 1547  Passefontaine, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Perpetual Glory GB (Dansili GB), 59 k, Ecurie Noel Forgeard 
(V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 1955 5 Gypsy	Whisper	GB, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et 
Secret Insider USA (Elusive Quality USA), 58 k, CB. Baillet 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 2312 2 Inzy, h, 4 ans, 59 k, L. Bongen (C. Guitraud) – (n° corde 3)
 2080  Mademoiselle Emma GB, f, 4 ans, 581/2 k, Gemini Stud 

(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)
 2216  Waldkauz, h, 4 ans, 571/2 k, Stall Frohnbach (E. Hardouin), 

S. Smrczek – (n° corde 12)
 2209  The	Big	Smoke, h, 5 ans, 60 k, h, C. & Y. Lerner (s) 

(S. Ladjadj), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)
 2031  Falcon	Run, h, 5 ans, 59 k, Roy Racing Ltd (O. Peslier), 

G. Barbedette – (n° corde 16)
 2216  Mister	Charlie, m, 5 ans, 57 k, A. Le Duff (H. Besnier), 

A. Le Duff – (n° corde 15)
 1925  Grace	Bere, f, 5 ans, 571/2 k, P. Bloy (C. Demuro), 

S. Cerulis – (n° corde 10)
14 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 727 a
Eng. Sup. : Gypsy Whisper GB
Sans motif : Ventura Lightning
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Aiguiere D’Argent.
	 1 923	a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
	 1 417	a Goldino Bello.
 810 a Brouillard (Ire).
	 315	a Vautrin (Ire).
 303 a Passefontaine.
 202 a Gypsy Whisper Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 492	a Gerard L. Ferron.
 639 a Remi Boucret.
 403 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 238 a Wertheimer & Frere.
 136 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 111 a Famille Rothschild.
 42 a Alvediston Stud & Partners, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le hongre THE BIG SMOKE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FALCON RUN à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PASSEFONTAINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres AIGUIERE D’ARGENT et GOLDINO BELLO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2553 700 PRIX DU VAL PROFOND
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant terminé dans 
les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +23,5.

 2299 2 Blue Dream, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Bruyante USA (Awesome Again CAN), 58 k, 
h, Scuderia Visconti Di Modrone (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)
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6 long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, encolure, ½ long, 
7 long.
342 840a – 137 160a – 68 580a – 34 260a – 17 160a

Primes aux propriétaires :
	 77 139	a Hurricane Lane Ire, prime non attribuée.
	 30 861	a Wordsworth Ire, prime non attribuée.
	 15 430	a Alenquer (Fr), prime non attribuée.
	 7 708	a The Mediterranean Ire, prime non attribuée.
	 3 861	a Baby Rider.

Primes aux éleveurs :
	 29 141	a Normandie Stud Limited, prime non attribuée.
	 11 658	a Barronstown Stud, prime non attribuée.
	 5 829	a Gestut Romerhof, prime non attribuée.
	 2 912	a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
	 1 786	a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 2’33’’59’’’
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
poulain WORDSWORTH (IRE) à être muni d’un attache langue, ce dernier 
ayant été déclaré par son entraineur dans les délais impartis.
Le poulain HURRICUNE LANE (IRE), WORDSWORTH (IRE) et ALENQUER 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Wayne Martin LORDAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups). GROUPE I

 2556 702 PRIX RADIO FG (PRIX MAURICE DE NIEUIL)
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids		:	57	k.	Le gagnant, cette année, d’une course du Groupe II portera 
1 k. 1/2  ; d’une course du Groupe I, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
23 juin ou 2.200 à l’engagement le 6 juillet ou 5.000 à l’engagement 
supplémentaire	le	10	juillet.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Un souvenir sera offert par Monsieur Antoine BADUEL, Président 
Directeur Général de Radio FG, et Madame Delphine VIOLETTE, 
Directrice Commerciale & Marketing de FRANCE GALOP, au jockey, à 
l’entraîneur et au cavalier d’entrainement, ainsi qu’au propriétaire du 
cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1767 2 Valia, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Veda 
[Dansili (GB)], 551/2 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

 1767 1 Skazino, h, al, 5 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Demuro), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 1948 2 Sublimis IRE, h, b.f, 5 ans, par Shamardal USA et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2250 3 Lord	Achilles, m, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, E. Hemming 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 4 888 a
Consition spéciale : Rip Van Lips IRE
tête, 1 long ½, 1 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a

Primes aux propriétaires :
	 30 010	a Valia.
	 11 583	a Skazino.
	 5 528	a Sublimis Ire, prime non attribuée.
	 3 685	a Lord Achilles.

Primes aux éleveurs :
	 8 849	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 5 223	a Guy Pariente Holding.
	 1 662	a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
	 1 160	a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 3’8’’40’’’
Les Commissaires ont interdit au cheval RIP VAN LIPS (IRE) de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une 
amende de 150euros.
La pouliche VALIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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   Via Sistina IRE, f, 3 ans, 56 k, Mme R. Hillen (W. Buick), 
JM. Tuite – (n° corde 6)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
7 098 a
Eng. Sup. : Via Sistina IRE
encolure, 1 long ½, 1 long ¼, nez, courte encolure, courte encolure, 
2 long ½, courte tête, 2 long ½.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 40 014	a Babylone.
	 15 444	a Adhafera (Ire).
	 7 371	a Ricla (Gb).
	 4 914	a Forever Be Ire, prime non attribuée.
	 2 457	a Cima Star Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 9 699	a Haras Voltaire.
	 3 743	a Ralphy Meahjohn.
	 1 786	a Sarl Darpat France.
 773 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 386 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABYLONE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches BABYLONE et ADHAFERA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche KHALIDIYA.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu le passage et lorsqu’il a eu celui-
ci, il ne pouvait pas refaire le terrain qui le séparait des pouliches qui 
étaient en tête. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2555 495 GRAND PRIX DE PARIS
(Groupe I - Mâles et Femelles)

600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans. Poids  : 58 k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.800	 à	 l’engagement	 le	
17	février	ou	15.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	10	juillet.
Le	propriétaire	du	gagnant	verra	l’engagement	(versement	à	la	Poule	
Propriétaire)	de	son	cheval	remboursé	ou	bien	sa	supplémentation	
offerte	pour	le	Qatar	Prix	de	l’Arc	de	Triomphe.
Forfait initial  : jeudi 8 juillet à 11 h.30.
Un trophée sera offert par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, 
Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au 
jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Hurricane	Lane	IRE, m, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Gale Force GB (Shirocco GER), 58 k, Godolphin (W. Buick), 
C. Appleby – (n° corde 7)

   Wordsworth	IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Chelsea Rose IRE (Desert King IRE), 58 k, D.Smith/Mme J.
Magnier/M.Tabor (O. Peslier), AP. O’Brien – (n° corde 6)

   Alenquer	(FR)	, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Wild 
Blossom GER (Areion GER), 58 k, M.M Stables (JW. Doyle), 
WJ. Haggas – (n° corde 11)

   The	Mediterranean	IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et 
Flashy Wings GB (Zafonic USA), 58 k, A, D.Smith/Mme J.
Magnier/M.Tabor (WM. Lordan), AP. O’Brien – (n° corde 10)

 1950  Baby Rider, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Gyrella 
(IRE) (Oasis Dream GB), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 2190 2 Bubble Gift, m, 3 ans, 58 k, h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

 2190 1 Northern	Ruler	GER, m, 3 ans, 58 k, 
Gestut Schlenderhan, A. Wohler – (n° corde 8)

 1950 5 Cheshire	Academy, m, 3 ans, 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1950 4 Saiydabad USA, m, 3 ans, 58 k (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2077 3 Cash	Equity, m, 3 ans, 58 k, A, B. Levaique (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Sir Lamorak IRE, m, 3 ans, 58 k, D.Smith/Mme J.
Magnier/M.Tabor (M. Barzalona), AP. O’Brien – (n° corde 5)

11 partants ; 136 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
43 470 a
Eng. Sup. : Hurricane Lane IRE, Alenquer (FR), Northern Ruler GER
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 2290 1 Lauenen, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 70 k (681/2 k), g, (8 000), Mme C. Lauffer 
(Mme L. Le Geay), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 2204  Diva Speed GB, f, b, 4 ans, par Due Diligence USA et 
Free Entry IRE (Approve IRE), 641/2 k, (6 000), SR. Simon 
(G. Bertrand), SR. Simon – (n° corde 7)

 2290 4 Burn	One	Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Maita 
GER (Tertullian USA), 66 k, A, (6 000), Mme C. Lauffer 
(A. Lemer), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 1)

 2403  Thesee, h, b, 4 ans, par Acclamation GB et Herminia (IRE) 
(Hernando), 66 k, h, (6 000), G. Ben Lassin (H. Barbe), 
M. Rolland (s) – (n° corde 8)

 2279  Tequila	Boom	Boom, f, b, 5 ans, par Palace Episode 
USA et Optica (Hernando), 641/2 k (61 k), Ah, (6 000), 
E. Michot (Mme H. Sourbe), E. Michot – (n° corde 9)

 2344  So	When, f, 5 ans, 641/2 k, h, (6 000), PY. Massoubre 
(S. Bouyssou), PY. Massoubre – (n° corde 10)

 2204  Brandy De Llorda, h, 8 ans, 66 k (621/2 k), (6 000), 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – 
(n° corde 4)

 2354 5 Santa Paloma, f, 8 ans, 661/2 k (641/2 k), (8 000), 
G. Guillermo (Y. Madec), G. Guillermo – (n° corde 5)

 2241  Astrologo SPA, h, 11 ans, 66 k (64 k), h, (6 000), 
D. Raballand (J. Pilot), D. Raballand – (n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 258 a
Eng. Sup. : Lauenen, Burn One Down
Code anomalie DS : Ad Victoriam
5 long, ¾ long, 1 long ½, 9 long, 1 long ½, 1 long, loin, loin.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 316	a Lauenen.
	 526	a Diva Speed Gb, prime non attribuée.
 394 a Burn One Down.
 263 a Thesee.
 131 a Tequila Boom Boom.

Primes aux éleveurs :
 388 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 177 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 110 a Ftp Equine Holdings Ltd, prime non attribuée.
 77 a Sc Ecurie De Meautry.
	 59	a Galileo Racing Inc.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Daniel RABALLAND 
en ses explications, ont décidé, en application des dispositions du 
paragraphe III de l’article 158 du Code des Courses au Galop, d’interdire 
au hongre AD VICTORIAM d’une part, de prendre part à l’épreuve, 
considérant que les difficultés qu’il a faites étaient de nature à l’empêcher 
de défendre ses chances dans la course et d’autre part, de l’interdire de 
courir pour une durée de 8 jours.
La pouliche DIVA SPEED (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2559 5128 PRIX BARON DE NEXON
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 1 k. par 
3.000 reçus cette année et par 5.000 reçus, l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 2407  Harmonieuse, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Like Afleet 
USA (Afleet Alex USA), 641/2 k (63 k), Mme M. Rollando 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 8)

 2281 3 Vent Du Reve, h, b, 6 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 67 k (631/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 3)

 1874 2 Wessex, h, al, 7 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 72 k, Ag, C. Botton (G. Bertrand), SR. Simon – 
(n° corde 10)

 2243  Stratonice, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Street Lightning 
[Best Of The Bests (IRE)], 671/2 k (651/2 k), 0h, J. Acedo 
(A. Gleyroux), C. Cheminaud – (n° corde 6)

 2165  Kepir, m, al, 9 ans, par Callejero ARG et Gizeh 
IRE (Orpen USA), 66 k (621/2 k), 0h, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 5)

 1378 3 Stonebridge, m, 6 ans, 70 k (681/2 k), gh, J. Markarian 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 2201  Jafer GB, f, 5 ans, 701/2 k (681/2 k), Mme M. Gilles 
(A. Chauviere), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 9)

 2482  Shamsoun, h, 7 ans, 66 k (64 k), G. Guillermo (Y. Madec), 
G. Guillermo – (n° corde 1)

 2243  Slon	He	(GB), h, 9 ans, 66 k (64 k), h, D. Raballand 
(Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 2)
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Le hongre SKAZINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

POMPADOUR
0540	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille DUGAST – Yves PRADEAU – 
Benoît CHEVALIER – Paquita PECOUT

 2557 5127 PRIX DOCTEUR MOURIES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7	500	c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids  : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places  : 1 k. par 
3.000 reçus cette année, et par 5.000 reçus, l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières		;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 2336 3 La Fibre, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 71 k (691/2 k), P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 2)

 1619 2 Not A Lady, h, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 70 k, h, F. Sanchez (S. Bouyssou), 
F. Sanchez – (n° corde 1)

 2096 4 Kenzoki, m, gr, 5 ans, par Kendargent et Rose Du 
Roi (IRE) (Royal Academy USA), 69 k, Mme C. Lauffer 
(A. Lemer), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 6)

 2281  Galaxy Des Vignes, f, al, 5 ans, par Alanadi et Alella 
[Astarabad (USA)], 641/2 k (63 k), h, Mme AL. Guildoux 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 2243  Athlumney	Steps	IRE, f, b.f, 7 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Gregorys Girl IRE (Oratorio IRE), 
641/2 k (621/2 k), G. Guillermo (Y. Madec), G. Guillermo – 
(n° corde 4)

 1945  Explore	The	Shore, h, 7 ans, 66 k (64 k), h, 
D. Raballand (J. Pilot), D. Raballand – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 294 a
Eng. Sup. : Kenzoki
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 181	a La Fibre.
 472 a Not A Lady.
	 455	a Kenzoki.
 303 a Galaxy Des Vignes.
 118 a Athlumney Steps Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 641 a Charles Barel.
	 256	a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
	 205	a United Breeders.
 136 a Mme Marie Lebraud.
 31 a Michael Smith, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Sébastien BOUYSSOU en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups).
Le cheval LA FIBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le hongre EL MANSOUR a été déclaré non partant à la suite d’un salto à 
la sortie du rond de présentation.

 2558 5126 PRIX JEAN-CLAUDE TENEZE
(À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 ou 
8.000. Poids  : 66 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant cette année portera 2 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
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Primes aux propriétaires :
	 1 215	a Valentino.
 486 a Morgny Usa, prime non attribuée.
 364 a Man Or.
 189 a Mia Wallace.
 121 a Vazy Ninian.

Primes aux éleveurs :
	 547	a Alexandre Fracas.
 246 a Hugues Rousseau.
 102 a Canterbury Farm, Michel Chartier.
	 54	a Antoine Blanche.

A l’issue de la course le cheval no5 VALENTINO a subit un prélèvement 
biologique.

 2561 4806 PRIX DE LA ROCHE SUR YON
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en 
victoires et places, depuis le 14 janvier de l’année dernière inclus. Poids  : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 14 janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. par 2.500 
reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1743  Shendail, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Shendama 
[Dr Fong (USA)], 57 k (55 k), h, Mme E. Barrier (Mme S. Akari-
Souidane), Mme E. Barrier – (n° corde 6)

 2277 4 Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 551/2 k (54 k), gh, 
S. Munir (A. Baron), D. Bressou – (n° corde 5)

 2302  Guapa	Hunter, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Guapa Lucia [Strategic Mission (USA)], 551/2 k (53 k), h, 
B. Bertin (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 1563  Mister Los, h, b, 4 ans, par Los Cristianos et Louis’ 
Lover [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), F. Carre (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

   Here’S	To	You, h, gr, 10 ans, par Stormy River et Didn’T 
I Tell You IRE (Docksider USA), 57 k (551/2 k), Ah, L. Jamet 
(J. Nicoleau), T. Poché – (n° corde 10)

 1627  What	Do	You	Say, h, 5 ans, 61 k, Mme B. Dahm 
(J. Guillochon), Mme B. Dahm – (n° corde 3)

 2302  Huricane	De	Palmas, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0h, 
F. Covinhes (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 2435  Sharela, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), h, B. Le Regent 
(C. Raimbault), B. Le Regent – (n° corde 11)

 2277 3 Nuances	De	Grey, f, 5 ans, 551/2 k, gh, 
Ecurie Olivier Piraud (A. Bernard), P. Quinton (s) – 
(n° corde 2)

 2355  Restelo GB, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), h, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

   Piazza Emery, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), h, L. Guilloux 
(T. Blanchouin), L. Guilloux – (n° corde 9)

 2281  Tarasif, h, 5 ans, 62 k (591/2 k), 0, JS. Bureau 
(Mme L. Lebeurrier), JS. Bureau – (n° corde 12)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 200 a
Chev. retir. : Hygrove Bec
2 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long, 6 long, 1 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
	 945	a Shendail.
 486 a Lets Go Du Berlais.
 364 a Guapa Hunter.
 243 a Mister Los.
 94 a Here’S To You.

Primes aux éleveurs :
	 512	a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
 219 a Jean-Marc Lucas.
 164 a Jean-Louis Magnin.
 109 a Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.
	 51	a Mme Clody Norton.

A l’issue de la course le cheval no6 SHENDAIL a subit un prélèvement 
biologique.

VITTEL
0906	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Edith VOGIN – Jean-Pierre LAURENT – 
Bertrand PETITCOLAS – Yann de BUYER
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   Marie D’Altarama, f, 5 ans, 641/2 k (621/2 k), E. Espanet 
(JM. Guinois), E. Espanet – (n° corde 11)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 222 a
Certif. vétérinaire : Merci Capucine (GB)
nez, 2 long ½, 1 long, 2 long, 4 long ½, ¾ long, 6 long, 1 long ½, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 518	a Harmonieuse.
 472 a Vent Du Reve.
	 354	a Wessex.
 303 a Stratonice.
 118 a Kepir.

Primes aux éleveurs :
 684 a Haras De Magouet.
	 256	a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.
 136 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
	 125	a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 64 a Agricola Gustatel Sl.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Marie 
ROLLANDO par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La pouliche HARMONIEUSE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAVENAY
0156	195 mercredi 14 juillet 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Marc POTIRON – 
Roger RICHARD – Michel BELLAMY

 2560 4805 PRIX DE  PLESSE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 30 k. et mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids  : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, 
cette année, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 2198 2 Valentino, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Welcome 
Valentine (GB) (Johannesburg USA), 58 k, h, (8 000), 
G. Augustin-Normand (J. Guillochon), A. Fracas – 
(n° corde 9)

 2355 5 Morgny USA, m, b, 5 ans, par Elusive Quality USA et 
Manuka Honey USA (Borrego USA), 58 k (561/2 k), g, (8 
000), A. Denis (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 2198 4 Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 58 k (561/2 k), h, (8 000), F. Hassine 
(A. Baron), G. Juillet – (n° corde 7)

 2279  Mia	Wallace, f, b.f, 7 ans, par No Risk At All et 
Quellaffaire [Charge D’Affaires (GB)], 561/2 k (53 k), (6 000), 
D. Quedillac (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 2406  Vazy Ninian, m, al, 5 ans, par Le Houssais et Vasy 
Cigale [Sicyos (USA)], 58 k (561/2 k), h, (8 000), JP. Praud 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 2474  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), 0, (8 000), 
Mme MB. Boche (C. Raimbault) – (n° corde 10)

 1973  Adorata, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0h, (8 000), 
Mme C. Poupard (Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – 
(n° corde 6)

 2354 3 Sosoft, m, 5 ans, 56 k, (6 000), B. Lebouc (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 12)

 2302  Tayouma, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (6 000), Mme A. Boisnard 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

 2376  Merimix, f, 4 ans, 561/2 k, gh, (8 000), Mme L. Charital 
(A. Bernard), Mme L. Charital – (n° corde 5)

 2280  King D’Ange, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0, (8 000), 
JS. Bureau (Mme L. Lebeurrier), JS. Bureau – (n° corde 4)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 231 a
Certif. vétérinaire : Imbleville
4 long, ½ long, 2 long, 1 long, 6 long, 1 long ½, 2 long, 8 long, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a
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4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
	 855	a Mme Marc Boudot.
 342 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
	 256	a Vincent Bernard Loic.
 171 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
	 85	a Francois Couvreur.

Temps total : 3’9’’1’’’
Le poids des jockeys après la course accuse un dépassement de plus de 
500 grammes lié à l’abondante pluie.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
la jeune jockey Anne-Flore BELMERE sur la raison pour laquelle elle 
a cessé de solliciter sa jument GLAMOURE arrivée 2e, aux abords du 
poteau d’arrivée.
La jeune jockey a expliqué qu’il s’agit d’une erreur de sa part, ayant jugé 
être battue au poteau par la jument HAPYVALEY arrivée 1re.
Les Commissaires ont jugé que même sans cette négligence, la jument 
GLAMOURE n’aurait pas obtenu une meilleure allocation.

 2562 5568 PRIX DE L’UNION A.Q.P.S. DE L’EST
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 64 k. 
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Ikare Du Moulin, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Quickly 
De Belcaro [Assessor (IRE)], 64 k, T. Adenot (J. Mobian), 
F. Vannereux – (n° corde 1)

   Indigo Des Mottes, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et Banco 
Des Mottes (Kapgarde), 64 k, h, M. Cousin (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

   Intrepidwood, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Sherywood [Sheyrann (IRE)], 64 k, S. Couvreur 
(A. Masson), S. Couvreur – (n° corde 2)

   Ideal Du Seuil, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Marie Du 
Seuil (Video Rock), 64 k, Mme M. Boudot (C. Smeulders), 
M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Ilbao, h, b, 3 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 64 k, h, A. Gronfier (M. Farcinade), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 5)

 2073  Ippone, f, 3 ans, 621/2 k, h, J. Milpied (J. Claudic), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

   Ifollefer, f, 3 ans, 621/2 k, h, S. Couvreur (MM. Aridj), 
S. Couvreur – (n° corde 3)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 263 a
9 long, ½ long, 2 long, ¾ long, 3 long, loin.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
	 1 035	a Christophe Desmard, Mme Nicole Desmard.
 322 a Earl Ecurie Des Mottes.
 310 a Francois Couvreur.
 207 a Mme Marc Boudot.
 103 a Etienne Raquin.

Temps total : 2’59’’84’’’
Le poids des jockeys après la course accuse un dépassement de plus de 
500 grammes lié à l’abondante pluie.

 2563 5569 PRIX DE L’EST REPUBLICAIN
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation 
de 6.500. Poids  : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Hapyvaley	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Rail Link 
GB et Rixia Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 611/2 k 
(62 k), Mme M. Courreges (C. Smeulders), M. Seror (s) – 
(n° corde 8)

 2042 3 Glamoure, f, b, 5 ans, par Montmartre et Une 
Nana [Acambaro (GER)], 641/2 k (63 k), JY. Artu (s) 
(Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 2)

 2276  Ginger Stone, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Rita Wood 
[Sunshack (GB)], 621/2 k (61 k), h, T. Viel (Mme C. Janneau), 
T. Viel – (n° corde 4)

 2094 1 Girlish	De	Grugy, f, b, 5 ans, par Balko et Rose De 
Grugy [Alamo Bay (USA)], 701/2 k, h, Ecurie La Grugerie 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 3)

   Heatwood, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Sherywood 
[Sheyrann (IRE)], 63 k, S. Couvreur (MM. Aridj), 
S. Couvreur – (n° corde 6)

 2341  Hoka	Bruere, f, 4 ans, 611/2 k, A, D. Bellanger (L. Proietti), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2127 3 Giroflee	De	Forme, f, 5 ans, 651/2 k, h, G. Engler 
(J. Mobian), F. Vannereux – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 210 a
Eng. Sup. : Giroflee De Forme
Consition spéciale : Hortitza
tête, 7 long, tête, loin, 6 long, 1 long.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*Abadie GB, h, 4 ans, Muhaarar 
GB et Sacre Coeur GB, 2316

Abatilles, f, 6 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 2350/5

Abelie, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Griselidis, 2487

Aborigene,	h,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Around Me IRE, 
2531

Abraaj, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Wonderous Light IRE, 2436/2

Abrasso, h, 3 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 2404

Acclam, m, 3 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat,	2524

Acemanan, h, 7 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 2344/5

Achillea, f, 8 ans, Dylan Thomas 
IRE et Afya (GB), 2345/3

Aclou, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Ajou, 2317

Acoustic, f, 2 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 2533/4

Action	Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
2381/3

Ad Merajj, f, 3 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 2444/1

Adamantium, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Sweet Baby Doll IRE, 
2479

*Adehaine	IRE, h, 4 ans, 
Morpheus GB et Little Red Minx 
IRE, 2339

Adel Sun, f, 2 ans, Asanga USA et 
Rondelle, 2502/3

Adhafera	(IRE), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Rusty Slipper USA, 
2554/2

Adhamo	(IRE), m, 3 ans, Intello 
(GER) et Foreign Tune (GB), 
2366/3

Adorata, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA	et	Tiger	Lilas	(GB),	2560

*Aerion GER,	h,	5	ans,	Areion	GER	
et Arabella GER, 2478/5

Affaire	Conclue, f, 2 ans, 
Muhaarar GB et Steel Woman 
(IRE), 2432

*Afterglow	IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	
IRE et Fading Light GB, 2472/2

Agamemnon, h, 3 ans, Captain 
Chop et Arrivederla IRE, 2492

Agathe	Etoile, f, 3 ans, Siyouni et 
Agathe Rare (IRE), 2536/4

Agent	Mac	Guy, h, 2 ans, Lucayan 
et Market Trend GB, 2452/3

Agrigan, f, 2 ans, Siyouni et 
Sarigan, 2551/2

*Aguirre GER, h, 3 ans, Camelot 
GB	et	Amazona	GER,	2517

Ahead	Diane, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Kondakova IRE, 
2527

Aiguiere D’Argent, h, 4 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
2552/1

Ainhoa	Janais, f, 3 ans, Josco Du 
Cayrou et Ainhoa Anais, 2362/2

Air	Chief	Amour, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 2348

Ajaccina, f, 4 ans, Stormy River et 
La Martine, 2420/5

Akamu, m, 3 ans, Acclamation GB 
et	Holberg	Suite	GB,	2514

Akram, m, 8 ans, Medicean GB et 
Vittoria Vetra (GB), 2484

Al	Bachir, m, 2 ans, Bachir IRE et 
Al Nabaa, 2347/1

Al	Hawra, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Salwa IRE, 2491/1

*Al	Impact	GB, m, 3 ans, Al 
Kazeem GB et Light Impact IRE, 
2492/3

Al Jaroud,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	I’M	
Right USA, 2429/1

*Al	Khamsin	(FR)	, h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
2509/4

Al	Muwaiji, m, 3 ans, Majd Al Arab 
GB et Limeted Edition GB, 2412/3

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA	et	Tunis,	2475

Alabaa (GB),	h,	5	ans,	Motivator	
GB et Absolutly Me, 2467/4

Alastor (IRE), m, 3 ans, Helmet 
AUS et Frasque IRE, 2369/1

*Alba	Power	IRE, h, 6 ans, Fast 
Company	IRE	et	Shehila	IRE,	2509

Alberobello, h, 8 ans, Fuisse et 
Ashkiyra,	2425

Albert Bridge, h, 3 ans, Isfahan 
GER et Moonlight Rose, 2404/2

*Albukhturi	GB, h, 4 ans, Hot 
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
2478

*Alenquer	(FR)	, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Wild	Blossom	
GER, 2555/3

Alfieri, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 2539/5

Aliantfen, h, 4 ans, Alianthus GER 
et Air Chris, 2545/1

Alien, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Almilea GER, 2416

Aljumayliyah	(GB), f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Aldayha IRE, 
2500/4

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Mahyara, 2477

Allegorie, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Attachante (IRE), 2511/5

Allez	Henri	(IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
2367

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
2542/1

Almeida Girl (GB), f, 3 ans, 
Temple City USA et Llanita (GB), 
2528/1

*Almeriac	IRE, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 2492/4

Almost	Light, h, 4 ans, Waldpark 
GER et You Got The Love GB, 
2409

*Alnasherat	GB,	h,	5	ans,	
Kingman GB et Split Trois, 2443/2

Alors On Danse, h, 3 ans, Sri 
Putra GB et Kalimba De Luna, 
2473/3

Alpengeist (GB), m, 4 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA,	2530

Alpino, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 2465/2

Alsaher, m, 4 ans, Mared Al Sahra 
GB et Assefa D’Aroco, 2414

Alternative, f, 3 ans, Triple Threat 
et Shotgun Wedding GB, 2433

Always	Dancing, f, 4 ans, Samum 
GER et Activa GER, 2339/5

Ama Wild Life, h, 4 ans, American 
Devil et Amavie, 2380/5

Amanda,	f,	5	ans,	Kendargent	et	
Cheap Thrills GB, 2420

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 2459/5

Amazone, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Achtar, 2386

Amazonya,	f,	5	ans,	Zanzibari	USA	
et Hahyasi, 2459/2

*Ambition GB,	f,	5	ans,	Dubawi	
IRE et Talent GB, 2368

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 2479/3

Ambroselia, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Mesha Dream, 2487

Ameera, f, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 2317/3

American	Apples, f, 4 ans, 
American Post GB et Apple Kimbi, 
2512

American	King, h, 2 ans, Anodin 
(IRE)	et	Tres	American	Girl,	2508

American	Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 2328

American	Lily, f, 4 ans, American 
Devil	et	Miss	Vinga,	2530

American	Master, h, 7 ans, 
American Post GB et Maitresse, 
2519

American	Saint, h, 6 ans, 
American Post GB et Sainte Glace, 
2406/1

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 2464/1

Amicalino, h, 3 ans, Rajsaman et 
Amicale, 2446

Amirvann, h, 9 ans, High Chaparral 
IRE et Amenapinga, 2405/3

Amour	Nocturne, f, 4 ans, 
Martaline	GB	et	Amourette,	2459

Anadun, f, 9 ans, Dunkerque et 
Goritie, 2326

Anantapur, h, 9 ans, Lawman et 
Relais D’Aumale GB, 2348

Anasia (GB), f, 3 ans, Intello (GER) 
et	Sosia	(GER),	2554

Anath,	f,	5	ans,	Soldier	Hollow	GB	
et Aletheia (IRE), 2312

*Ancient	Rome	USA, m, 2 ans, 
War Front (USA) et Gagnoa IRE, 
2527/1

Andalousie, f, 6 ans, Dream Well et 
Maille	Asie,	2356

Andino, m, 4 ans, Meshaheer USA 
et Morena, 2534/5

Angela, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Angel Of Harlem, 2448/3

Anikitos D’Oroux, h, 4 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Arc D’Oroux, 
2467

*Animal Fever USA, f, 4 ans, 
Animal Kingdom USA et Fortyniner 
Fever USA, 2427/3

Anne De Cleves, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Alcandre IRE, 2423

Anonyme,	h,	5	ans,	Doctor	Dino	et	
La Perspective, 2407

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, 
No Risk At All et Tracy Eria, 
2475/3

Ansilia (IRE), f, 3 ans, Dansili GB 
et Incahoots GB, 2332/4

Antaios, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Aletheia (IRE), 2378/3

*Anything	Else	GB, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Lacarolina, 2380/1

Aqua	Fortis,	f,	5	ans,	Kheleyf	USA	
et Bint Nas IRE, 2350/2

*Aquastar	IRE,	h,	5	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Chiosina IRE, 2512/3

*Arabino GER, h, 6 ans, Areion 
GER et Arabella GER, 2318/6

Arco	Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
2445

*Arctic	Girl	GER, f, 4 ans, 
Pastorius GER et Adelma GER, 
2437/3

Arealys, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Realyfrajj, 2346/3

Arguin, h, 6 ans, Manduro GER et 
Olonella (GB), 2460/1

Aria Laforlongeuse, f, 6 ans, 
Masterstroke USA et Wonderful 
Life	GER,	2546

*Ariadne IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shannon 
Spree GB, 2439
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Armenio, h, 3 ans, Thewayyouare 
USA et Armee D’Orient, 2473/5

Armorigene, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 2406

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 2434/6

Arrogante, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 2429

Arrow	Chop, h, 4 ans, Captain 
Chop et Azagra (IRE), 2490

Art	Collection, h, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy	GB,	2534

Art Premier (IRE),	h,	5	ans,	Dutch	
Art	GB	et	Slippers	Best	GB,	2315

Art Premier (IRE),	h,	5	ans,	Dutch	
Art GB et Slippers Best GB, 2501/3

Artemis,	f,	5	ans,	Azadi	et	
Ocyrrhoe, 2413/3

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 2402/5

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 2467/2

Arvinni, f, 3 ans, Slickly et Nimohe, 
2379/5

Arvinni, f, 3 ans, Slickly et Nimohe, 
2476

As	If	By	Magic, f, 3 ans, Davidoff 
GER	et	Magic	Shoes	IRE,	2359

Asandros,	m,	5	ans,	Alexandros	GB	
et Gereon, 2426/5

Ascain, h, 4 ans, Whipper USA et 
Nargesse, 2343

Ascot	Forever, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 2523/3

Assimina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 2339/3

Astaldo, m, 3 ans, Lucayan et 
Antalia, 2337

Asterion, h, 8 ans, Ryono USA et 
So Long Girl GB, 2460/5

Asterios,	h,	5	ans,	Maxios	(GB)	et	
Asteria, 2371

Aston, h, 6 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi,	2513

Astonisher, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Siderante, 2330/5

*Astrologo SPA, h, 11 ans, King’S 
Best	USA	et	Caldas	IRE,	2558

Asturias Road,	h,	5	ans,	Dobby	
Road et Dohibane, 2338/5

*Athlumney	Steps	IRE, f, 
7 ans, Footstepsinthesand GB et 
Gregorys Girl IRE, 2557/5

Attendante, f, 4 ans, War 
Command USA et Azafata SPA, 
2479/2

Aude, f, 2 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 2487/3

*Auenwolf	GER, h, 7 ans, Lord 
Of England GER et Auenprincess 
GER, 2367/5

*Autumn Trail GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Boleyna USA, 2477/4

Autumnal, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Winter	Robin	GB,	2534

*Ave Cesare GB, h, 10 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Nessa FR, 
2482

Avec	Laura	(GB), h, 8 ans, 
Manduro GER et Sign Of Life GB, 
2460

Avec	Mention, f, 4 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 2373

Avenue Of Dreams, f, 2 ans, 
Dream Ahead USA et Avenue Du 
Monde,	2525

Avernes (IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Annouville, 2518/5

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
2424/5

Axdavali, m, 3 ans, Goken et Key 
Success IRE, 2498

Ayana,	f,	5	ans,	Campanologist	USA	
et Arctica GER, 2373

Ayana,	f,	5	ans,	Campanologist	USA	
et	Arctica	GER,	2531

Ayda, f, 4 ans, War Command USA 
et Rampoldina GB, 2429

Ayguemorte, h, 8 ans, Vertigineux 
et Aiguille Du Midi, 2329/1

Azaba, f, 3 ans, Milanais et 
Alcazaba, 2330

Azaba, f, 3 ans, Milanais et 
Alcazaba, 2532/5

Azamhan, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 2446

Azulene (GB), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Andalouserie, 2515/5

Baby Boomer, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 2532/2

Baby Rider, m, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Gyrella (IRE), 2555/5

Babylone, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Typique IRE, 2554/1

Bachira	Falco, h, 2 ans, Bachir IRE 
et Highly Bubbly, 2347/

Baden	Rocks, h, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
2370

Badena, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Walsamelle, 2357/3

Bafaiti, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Sainte Croix, 2343/4

Bafana Linngari, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 2475/5

Bagel, h, 8 ans, Slickly et Crumpett 
(IRE), 2376/1

Bagoken, f, 2 ans, Goken et 
Bakoura, 2487

Baha	Mar, m, 3 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 2334

*Bahama	Dream	IRE, h, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Bahama Bay 
GER, 2408

Bahasa	(IRE), f, 2 ans, Siyouni et 
Indonesienne (IRE), 2423

Baileys Belle Star, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
2421

Baileys Belle Star, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
2553

Baileys Blessing, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 
2410/5

Baileys Diable,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et Kickingthelilly GB, 2336

Baileys Guapa, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jolie Et Belle, 
2330

Baileys Sans Doute, f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA, 2380

Baker	Chope, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Star Chope, 2433/3

Balegrio, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Bandaneira GER, 2486/1

*Ballet Star SPA, f, 3 ans, Nelson 
Groom FR et Emperor Star GB, 
2486

Ballinary, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 2351/2

Balnikhov	(IRE), m, 2 ans, Adaay 
IRE et Leeward USA, 2322/2

Balnikhov	(IRE), m, 2 ans, Adaay 
IRE et Leeward USA, 2550/3

*Banksy GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
2337

Baptisia (GB), f, 3 ans, Helmet 
AUS et Bella Ida, 2454/1

Barakatle (GB), h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Baraket Fayrouz, 
2495/

*Barbados Bob USA, h, 11 ans, 
Speightstown USA et Lemon Lady 
USA, 2441/5

Barkorba, h, 8 ans, Vol De Nuit GB 
et	Yaven,	2542

Barneys Gift, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Diamond Surprise 
GB, 2322/3

*Baron Samedi GB, h, 4 ans, 
Harbour Watch IRE et Dame 
Shirley GB, 2368/5

Barsham,	h,	5	ans,	Olympic	Glory	
IRE et Orayda IRE, 2373/4

Bartalin,	h,	5	ans,	Martaline	GB	et	
Beloya,	2547

Basic	Of	Gold	(IRE), h, 4 ans, 
Sepoy AUS et Ingot Of Gold GB, 
2339

Bassette, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB	et	Jailamigraine	(IRE),	2445

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 2490

Bat Drim, h, 3 ans, American Devil 
et Anse Crawen, 2404

*Battleground USA, m, 3 ans, 
War Front (USA) et Found IRE, 
2496

Bavaria Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Baiadera GER, 2335/5

Bavaria Iron, m, 2 ans, Shamalgan 
et Blue Fleur IRE, 2374

Be Earnest, h, 11 ans, Literato et 
Miss Prism USA, 2381/4

Be Great, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Be Released IRE, 2476/1

Be My Day, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Gloomy Sunday, 2548/1

Be	The	Mam, h, 4 ans, Soul City 
IRE	et	Kamate,	2475

Beacon	Towers, f, 4 ans, Dabirsim 
et Kanel, 2448/2

Beacon	Towers, f, 4 ans, Dabirsim 
et Kanel, 2535/1

Beama, f, 8 ans, Elusive City USA et 
High Will, 2530/2

*Beau Valley GB, h, 8 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
2344/2

Beaupreau (GB), 9 ans, Mr Sidney 
USA et Kathy’S Rocket USA, 2460

Beaute	Cachee, f, 2 ans, Literato 
et Sign And Seal IRE, 2322/4

Beauty Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 2430/3

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 2329

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 2485/2

Becquamis, h, 7 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 2338/2

Becquamis, h, 7 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 2488/2

Becquanon,	h,	5	ans,	Denon	USA	
et Khayriya, 2409/4

Becquapearl, f, 6 ans, Diamond 
Green et Berangele, 2349

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 
2	ans,	Strath	Burn	GB	et	Passified	
Lady	USA,	2450

Bel Aristo, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Baroness Daniela 
GB, 2462/2

Belharra, f, 3 ans, Gnome et 
Douchamba, 2342

Bella Florida, f, 3 ans, Style 
Vendome et Florida, 2353/4

Belladone Spirit (IRE),	f,	5	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 2338

*Bellcanto	GER, h, 9 ans, Areion 
GER	et	Bergwelt	GER,	2495

Belle Impression, f, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
2448/4

*Belle Siddons GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Francisca USA, 
2532

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 2446

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 2325/2

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 2463

Bepalo Pierji, h, 10 ans, Epalo 
GER et Playa Pierji, 2389/4

Berets Verts (GB), h, 4 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 2438

Berkane,	m,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Mexicali IRE, 2320/1

Berlin Calling (IRE), f, 7 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 2384

Beside, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Berched,	2385

Best	Lightning, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Best Dreaming GER, 2496

Best Spirit,	h,	5	ans,	Tertullian	USA	
et Best Dreaming GER, 2440/5

Bet A Fe Risk, f, 2 ans, Banyan 
Tree et Madi Kinta, 2346/4

Beyond My Dreams (IRE), h, 
6 ans, Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 2490/3

Bibi Nayef, h, 4 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 2327
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Bienne, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 2337

*Big Beat GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Bella Flora GER, 
2495

Big Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 2528/5

Big Tamaya (IRE), f, 4 ans, 
Tamayuz GB et Big Emotion, 
2372/2

Billabong Cat, h, 6 ans, Siyouni et 
Lunacat,	2549

Bilwaukee, h, 6 ans, Reply IRE et 
Voyante, 2408

Bison Crossing, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Julia’S Dance (IRE), 
2464/4

*Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
2539/4

*Black	Morning	GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 2325/1

Black	Widow,	f,	5	ans,	Alexandros	
GB et Platense FR, 2460/4

Blackcoco, f, 3 ans, Manduro GER 
et	Cocopalm,	2375

Blak Devil,	h,	5	ans,	American	Devil	
et	Pearl	Argyle,	2405

Blessed City, f, 4 ans, Elusive City 
USA	et	Blanc	Sur	Blanc	IRE,	2546

Bleu Majorelle, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ponte Vechio, 
2516/4

Bleusky, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 2419

*Blind Drunk IRE, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Precautionary 
GB, 2377/1

*Blind Drunk IRE, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Precautionary 
GB, 2442/1

*Blind Drunk IRE, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Precautionary 
GB, 2526/3

Blocking	Bet, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Claire (IRE), 2406

*Blu Navy Seal ITY, m, 6 ans, 
Blu Air Force IRE et Antalaya ITY, 
2409

Blue Blue Eyes, h, 6 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 2344

Blue Dream, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Bruyante USA, 
2553/1

Blue One, m, 3 ans, Stormy River 
et	Breva	ITY,	2514

Blue	Swan, h, 4 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 2367/4

Bob	The	King	(GB),	m,	5	ans,	
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
2384/1

Bobbio, h, 8 ans, Diamond Green et 
Carnet De Bal (GB), 2408/3

Bobby, h, 3 ans, Diamond Green et 
Mindset IRE, 2333

Bocciatore,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	
et Tamada GB, 2315/2

Bohemien	(IRE), h, 8 ans, 
Acclamation GB et Blagueuse 
(IRE), 2440/4

Bois	Chevalier, h, 8 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Royal Fantasy IRE, 
2356/1

Bois	Chevalier, h, 8 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Royal Fantasy IRE, 
2545/4

Bois Combray, h, 6 ans, Redback 
GB et La Papine, 2328/1

Boken, h, 4 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 2474/2

Bokra	Fil	Mishmish, f, 7 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
2482/1

Bolder	Succes, h, 4 ans, Falco 
USA	et	Frija	Eria,	2547

Bonusdargent, h, 9 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
2428

Bonusdargent, h, 9 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
2535

Boomerang, m, 3 ans, Literato et 
Briante, 2424

Border	Light, h, 3 ans, Kendargent 
et Mythical Border USA, 2486

Born	With	Wings	(IRE), m, 2 ans, 
Nathaniel IRE et Drops IRE, 2422

Bosioh, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 2189

Bosioh, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn	IRE,	2549

Bosquentin, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 2370

*Botas IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 2454/5

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et	Mirandola’S	Dream,	2514

Boum Boum Tam Tam, h, 3 ans, 
Elusive City USA et Burford Belle 
(IRE), 2417

Bouti, f, 3 ans, Slickly et Ambree, 
2331

Bouti, f, 3 ans, Slickly et Ambree, 
2451/5

Boval	De	Champcour, h, 6 ans, 
Dragon Dancer GB et Lola De 
Champcourt, 2390/4

Bowdra, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 
Dragonessa IRE, 2454/6

Bowdragon, f, 2 ans, Bow Creek 
IRE	et	Dragonessa	IRE,	2452

*Brad	The	Brief	GB, h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Kenzadargent, 
2499/5

Brandy De Llorda, h, 8 ans, 
Callejero ARG et Domino Day, 
2558

*Brandy Eyes GB, f, 7 ans, 
Cacique IRE et Snow Blossom 
GB, 2420

Brave	Shiina, h, 4 ans, Bated 
Breath GB et Gospel Mind, 2371/4

Brazing,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Amazing	Beauty	GER,	2459

Breath	Of	Fire, h, 6 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
2367/3

Bresse’Saone, f, 3 ans, Bottega 
USA et Meadra, 2476

Breville,	h,	5	ans,	Camelot	GB	et	
Anacapri, 2373

Brigantine,	f,	5	ans,	Cima	De	
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 2403/2

Bright	Crescent	(GB),	f,	5	ans,	
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB, 2373

Bright	Crescent	(GB),	f,	5	ans,	
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB, 2519/5

Bright	Dinasty, f, 8 ans, Kandidate 
GB et Bright Ruler, 2437

Brok, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Roche Ambeau, 2451/3

Brooklyn Affairs, f, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Al Dweha IRE, 
2353

*Broome IRE,	m,	5	ans,	Australia	
GB et Sweepstake IRE, 2368/1

Brouillard (IRE), m, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 2552/4

Bubble Gift, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE	et	Bubble	Back,	2555

Buddy	Chop, h, 4 ans, Vale Of 
York IRE et Bakea Chope, 2350/1

*Bunook GB, h, 12 ans, Sakhee 
USA et Amanah (USA), 2406

Burn	One	Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 2558/3

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 2338/4

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 2501/5

By My Side (IRE), 4 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 2512/1

By	The	Rose	(IRE), f, 3 ans, Bated 
Breath	GB	et	Larose	(GB),	2465

Cabal, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Aliyeska IRE, 2446/7

Calia	Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Cortina, 2322

Califano, m, 2 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 2416

*Call Me Senorita IRE, 
f,	2	ans,	Profitable	IRE	et	
Hundredsnthousands IRE, 2423

Calliope, f, 3 ans, Diamond Green 
et Celendine GB, 2492/2

Calvin, h, 8 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 2328

Caly Rosay, f, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 2316/5

Canada,	h,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Pasba USA, 2408

Candy Cane, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Candicans GB, 2404

Cantilienne,	f,	5	ans,	Captain	
Marvelous IRE et Teleti, 2336

Cap	Rocat, h, 8 ans, Siyouni et 
Spain, 2477/5

Cap Skirring, f, 4 ans, French 
Fifteen et Ranjana IRE, 2469

Capable, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Blast Echo (IRE), 2479

Capchop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 2384

Cape Cod, h, 3 ans, French Fifteen 
et Lucky Game, 2517/1

Caprice	De	Venus, h, 13 ans, 
Dalakhani IRE et Nordican Inch 
GB, 2355/4

Caprice	Des	Dieux, h, 3 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
2366/2

Capriglio, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tequila Frod ITY, 2486

Captain Lougie, f, 3 ans, Captain 
Chop et Stoa IRE, 2313

*Captious GB, f, 3 ans, Frankel GB 
et Argumentative GB, 2447/6

Cardiel, h, 9 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 2408/5

Carlina, f, 3 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 2321/2

*Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 2443

*Carnet Royal GB, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Shadow Spirit 
GB, 2415/3

Carre De Soie, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Toile De Soie, 2383

Carry Out, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 2326/3

Carter And Go,	m,	5	ans,	Evasive	
GB et Broken And Go, 2539/7

Cash	Equity, m, 3 ans, Toronado 
(IRE)	et	Funny	Crazy,	2555

Cashforpassover, h, 6 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
2474

*Casimia IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Macheera IRE, 2444

Cat Mary, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 2464

Cazalla, f, 3 ans, Archipenko USA 
et Aguafria USA, 2454/7

Celle De Lundi, f, 2 ans, French 
Fifteen et Amavie, 2481/4

Celtic	Taloot, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Limeted Edition GB, 
2414

Chabadabada, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Chabelle GB, 2333/2

*Chamaille	IRE, f, 4 ans, Lawman 
et	Babacora	IRE,	2345

Chambonas, h, 4 ans, Wootton 
Bassett	GB	et	Elusive	Queen,	2315

Chambonas, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Elusive Queen, 
2501/4

Charles	Legend,	h,	5	ans,	
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
2438/4

Charlesquint	(IRE), m, 4 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
2319/1

Charlotte’S	Web, f, 7 ans, Spider 
Flight et Sweet Promises, 2373/5

Charlychic, m, 3 ans, French 
Fifteen et Lily Des Indes, 2400/5

Charmed, f, 4 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Amanda Carter GB, 2403

Charming	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
2420

*Charnock	Richard	GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
2425/1

Che	Milonguita, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Milonguera, 
2446/5
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Cheeky	Amber	Krf, f, 3 ans, Assy 
QA et Neiva Du Cassou, 2412/1

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 2331/5

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 2440

Chelsee, h, 4 ans, Slickly et 
Kawneese, 2438/5

Chernabog, m, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 2400

Cheshire	Academy, m, 3 ans, 
Flintshire GB et Danza Cavallo, 
2555

Chevalier	Cathare,	m,	5	ans,	Sea	
The Moon GER et Zain Al Boldan 
GB, 2372/3

Chief’S	App, f, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
2408/1

Chiquitito, h, 4 ans, Bottega USA et 
Chiquitita IRE, 2339

*Chirimiri	GB, m, 3 ans, Territories 
IRE et Redskin Dancer IRE, 2528/3

Chiverny, h, 9 ans, Whipper USA et 
Courances,	2405

*Chonburi	GB,	f,	5	ans,	Lawman	
et	Expected	Dream	IRE,	2520

Chop	Le	Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 2347/5

Chop	Val, m, 4 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 2318

*Choux	IRE, f, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Puff Pastry GB, 
2493/1

Chubasco, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et	Strelkita,	2445

Ciccio	Boy, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Sogdiana, 2401/7

Cigala, f, 4 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 2504/1

*Cima Star IRE, f, 3 ans, Sea 
The	Stars	IRE	et	Snowfield	USA,	
2554/5

Cinephile,	f,	5	ans,	Muhtathir	GB	et	
Seance GER, 2384

*Cinquain	GB,	f,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Duo De Choc IRE, 
2513

Circe, f, 4 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 2463/

*Circle	Of	Hands	IRE,	h,	5	ans,	
Showcasing GB et Malladore IRE, 
2490/1

Citadella, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Super Beatrix IRE, 2452/1

City Rev, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Fee Revee, 2483

Civnyan, m, 2 ans, Panis USA et 
Loda, 2421/4

Clair Matin,	h,	5	ans,	Vertigineux	et	
Coriante, 2348/1

Clarinbridge, h, 6 ans, Saonois et 
Celtic	Air,	2520

Clelie, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE), 2485/5

Cleo D’Argent, h, 3 ans, Dabirsim 
et Foxxy Cleopatra, 2418

Cleostorm,	f,	5	ans,	Stormy	River	
et Esquinade, 2328/2

Clever	Duchess, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Arch Duchess, 2402

*Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
2425

*Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
2535/5

Cloud Man, h, 3 ans, Dariyan et 
Shendama, 2447

*Cloudy	Dawn	IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et In The Mist GB, 
2497/3

Coachella, f, 2 ans, Tirwanako et 
Andie, 2481/5

Coachello, h, 3 ans, Dunkerque et 
Rock Harmonie, 2498

*Cobreces	GB, m, 3 ans, Australia 
GB et Nougaboo USA, 2462/4

Cockalina,	f,	5	ans,	Cockney	Rebel	
IRE et Valie Du Pecos, 2326

Coco	Caline, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et	Mina	Hill,	2542

Coeur D’Orient, h, 3 ans, Zizany 
IRE et Oriental Dance GB, 2506/2

Coeur Davier, f, 3 ans, Sri Putra 
GB et Double Mix, 2436/5

Coeur De Pierre,	h,	5	ans,	
Zanzibari USA et Twilight Tear GB, 
2499/2

Cogolin, h, 3 ans, Goken et 
Albicocca, 2446/6

Cole	Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 2447

*Collingham	GER, h, 3 ans, 
Samum GER et Chandos Rose 
IRE, 2417/1

*Collinsbay GB, m, 3 ans, Cable 
Bay IRE et Kinematic GB, 2499

*Colosseo USA, m, 3 ans, Street 
Boss USA et Alluvial Gold IRE, 
2496/5

*Colour	Of	Light	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Violante USA, 
2331

Colours,	f,	5	ans,	Pour	Moi	IRE	et	
Spring Colours GB, 2429/4

Combat Des Trente, h, 8 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 2378

Combermere,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Coiffure GB, 2367

*Come	Say	Hi	(FR)	,	h,	5	ans,	Le	
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
2315/7

*Come	Say	Hi	(FR)	,	h,	5	ans,	Le	
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
2552/2

Condrieu (GB), m, 2 ans, Ardad 
IRE et Commute GB, 2533/5

Conil	Andalucia, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Corn Maiden GB, 
2329

Contortioniste (GB), h, 6 ans, 
Pivotal GB et Distortion (GB), 
2403/4

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 2424/3

Coral Boy,	h,	5	ans,	Lord	Of	
England GER et Miss Coral GER, 
2426/4

Coronado	Beach	(GB), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
2371/3

Cosquer	Vras,	h,	5	ans,	
Alexandros	GB	et	Djayapura,	2475

Costa	Rica, h, 2 ans, Morandi et 
Petite Elite USA, 2432

Cosy, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Kocooning IRE, 2482/4

*Cotubanama GB,	f,	5	ans,	
Heeraat IRE et Saona Island GB, 
2501/6

Count Rostov, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Rosamixa, 2189

Country Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 2464

Coup Fatale, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 2441

Craps, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ironique USA, 2411/5

Creek Of Zambia, f, 9 ans, 
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
2513

*Crimson Lake GB, f, 7 ans, 
Makfi	GB	et	Liberty	Chery	(GB),	
2438

Cristal Marvelous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 2440/1

Crop Over Queen,	f,	5	ans,	
Planteur (IRE) et Capannacce IRE, 
2460

Croquembouche, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Sacira, 2403

*Crying	Over	Here	IRE,	f,	5	ans,	
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
2327

Crystal	Away, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 2483

Crystal Kara, f, 3 ans, Diamond 
Green	et	Crystal	Fire,	2350

Crystal Lady, f, 3 ans, French 
Fifteen et Muscadet GER, 2514/2

Curaro	Light, f, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Geriba, 2410/2

*Curillines SPA, h, 7 ans, Caradak 
IRE	et	Relevance	(IRE),	2520

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 2408

Cutty Pie (IRE), f, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Whisper To Dream 
USA, 2407/2

Dafna (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Reprint (IRE), 2321/5

Dahlilassang, f, 2 ans, Asanga 
USA et Dahlia Deux, 2346/1

Dahlilassang, f, 2 ans, Asanga 
USA et Dahlia Deux, 2502/1

*Dakini IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Daivika USA, 2492/1

Daligar,	m,	5	ans,	Invincible	Spirit	
IRE et Dalkala USA, 2370

Dalshand, h, 8 ans, New Approach 
IRE	et	Daltaiyma	IRE,	2385

Dalstar, f, 8 ans, Dalghar et Star Of 
Pompey GB, 2531/1

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 2456/3

Damanda Pride,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Damanda GER, 2339/2

Dame De Paris, f, 2 ans, Attendu 
et Diktabama, 2533/3

Damina, f, 2 ans, Wings Of Eagles 
et Ashira, 2423/5

Dan	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Dona Chope, 2365/6

Dan	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Dona Chope, 2451/4

*Danarosa IRE, h, 7 ans, Clodovil 
(IRE)	et	Duna	GER,	2531

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA 
et	Dahlia	Deux,	2504

Dance	The	Blues, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 2429

Dancer	Magic	Jeyl, h, 8 ans, 
Dragon Dancer GB et Torn Magic, 
2360/5

Dancing	Master, h, 6 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB,	2425

*Dancing	Mountain	IRE,	f,	5	ans,	
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
2501

Dancinginthestreet, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Miss Cato GB, 
2423/1

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 2409

Danses Cavalieres,	f,	5	ans,	
Authorized IRE et Loyal Lass USA, 
2370/7

Dantesque,	m,	5	ans,	Rail	Link	GB	
et Valdance, 2470/4

Dantzig	Chop, h, 6 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 2490

Darbama, f, 3 ans, Vadamos et 
Darbaza, 2379/1

*Dare GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Heronetta GB, 2370/6

Dark Dream, h, 10 ans, Maille 
Pistol et Anse Crawen, 2426

Dark Stone, h, 8 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 2389/5

*Darshano	GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Darshana GB, 
2427/1

Darzan, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 2365/1

Dave,	m,	5	ans,	Wootton	Bassett	GB	
et Dance Toupie, 2319/4

Davichop, h, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 2506/1

Dawn	Intello, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Gadalka USA, 2449/2

De Velara, m, 2 ans, Zelzal et Ascot 
Glory IRE, 2450/2

Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, 
Camacho GB et Ruby’S Day GB, 
2377/5

Debonair,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Dedicace USA, 2484

Deep Sea, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 2511/3

Deep State (IRE),	h,	5	ans,	
Archipenko USA et Hayaku USA, 
2475

Deer Bere, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 2429

Degrisement, h, 7 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 2468

Delayne, h, 3 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 2518/3
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Delice, h, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Deglet Noor GB, 2383/1

Demonstration, f, 3 ans, Areion 
GER et Secret GER, 2330

Demonstration, f, 3 ans, Areion 
GER	et	Secret	GER,	2528

Denguerrville Gree, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Polka De La 
Tour, 2547/4

Denia (IRE), f, 3 ans, Camelot GB 
et	Denga	(IRE),	2524

*Der Graue IRE, h, 10 ans, 
Kandahar Run GB et Denial GB, 
2428

Desert Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 2316

*Desobeissance	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac	GB	et	Collada	IRE,	2548

Destinee Du Bois, f, 9 ans, Voix 
Du Nord et Ballymaloe GER, 
2328/3

Detesnouvelles, f, 2 ans, 
Territories IRE et Vega Dance IRE, 
2410/3

Dhakirah, f, 3 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 2375/2

Diakher, f, 3 ans, Kendargent et The 
Jostler GB, 2433/2

Diam Spirit, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delya (IRE), 2420

Diamond	Birthday, m, 2 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 2533/6

Diamond Stary,	f,	5	ans,	Diamond	
Green et Septieme Etoile, 2344

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 2418

Dieppe, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 2421/2

Dilawar	(IRE), h, 4 ans, Dubawi 
IRE et Dolniya, 2449/4

Dima, f, 3 ans, Falco USA et 
Belobaka, 2331/1

Dirty Dozen,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Inca Lily IRE, 2426

*Dirty	Thirty	GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Pure Innocence 
IRE, 2331/3

Disincanto, f, 4 ans, The Wow 
Signal IRE et Lady Sadowa GB, 
2409

Diva	Du	Dancing, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 2469/2

*Diva Speed GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Free Entry IRE, 
2558/2

Diva	Victoria, f, 2 ans, Recorder 
GB et Rawya USA, 2423/3

*Diverge GB, m, 3 ans, Frankel GB 
et Sparkling Beam IRE, 2365/3

Divine Emotion, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Hapsburg, 2333/4

Djidji L’Amorosa, f, 4 ans, 
Kouroun et Djidjika, 2438

Djo	Francais, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Nazlia, 2334/1

Do Not Disturb, h, 8 ans, Apsis GB 
et Neige De Sormain, 2389/2

Doctor	Carl	(GB), m, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Sivoliere 
(IRE), 2313/4

*Domagnano IRE, h, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Daloisi, 2315/5

*Domagnano IRE, h, 6 ans, 
Planteur	(IRE)	et	Daloisi,	2548

*Don George GB,	h,	5	ans,	
Champs Elysees GB et Dragonera 
GB, 2360/3

Don Papa, h, 8 ans, Gold Away 
(IRE)	et	Anawest	(IRE),	2513

*Don’T Tell Tales GB, h, 8 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
2409

Dona Alegria, f, 3 ans, Dariyan et 
Zewara	IRE,	2511

Donna Tornada, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Over The Sea, 2547/

Dontellyourmother	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Madda’S Force 
ITY, 2383

*Dorazio GER, h, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Diamond 
Dove GER, 2312/3

Dorico, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et	Vadlama,	2532

*Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, 
Iffraaj GB et Adja IRE, 2323

Douville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 2406

*Dover	Light	GB, h, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Miss Mediator 
USA,	2435

Downeva, m, 8 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 2428/3

Dragon Love,	h,	5	ans,	Dragon	
Pulse IRE et Love Knot IRE, 2327

Dragon Love,	h,	5	ans,	Dragon	
Pulse	IRE	et	Love	Knot	IRE,	2529

Dream Again, f, 2 ans, Almanzor et 
Dream Girl (GB), 2416

Dream	Bahama, f, 2 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 2442/4

Dream	Dubawi, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
2446

Dream	Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 2374

Dream	Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 2442/5

Dream In Normandy (IRE), h, 
5	ans,	Oasis	Dream	GB	et	Ana	
Luna (GB), 2426

Dream Life,	f,	5	ans,	Authorized	
IRE et Tender Night USA, 2540/2

Dream Word,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et Healing Dream, 2519/2

Drogo, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 2337/1

Drogo, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex	Regina	(IRE),	2524

Dryyden, f, 7 ans, Bertolini USA et 
La	Suvera	IRE,	2504

Duchess	Of	Glory,	f,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Maharania 
IRE, 2409

Duchesse	Tango, f, 3 ans, 
Kouroun	et	Reve	Du	Tango,	2541

*Duhail	IRE,	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Single, 2314/2

Duke Of Conker,	h,	5	ans,	
Authorized IRE et Miss Dixie GB, 
2419/1

*Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 2428/2

Dutch	Doctor, h, 9 ans, Doctor 
Dino et La Sayida IRE, 2513/2

Dylaban (IRE), h, 9 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bastoche (IRE), 
2474

*Dylan	Dancing	IRE, m, 8 ans, 
Dylan Thomas IRE et Raindancing 
IRE, 2548/4

Eaglesun, f, 2 ans, Dabirsim et 
Elayouna, 2508/5

*Earl GER, 6 ans, Tertullian USA et 
Ericarrow IRE, 2478

Early Surprise, f, 3 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 2383/4

Easy Skanking, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Toscabella, 2487/4

*Ebaiyra USA, f, 4 ans, Distorted 
Humor USA et Ebiyza IRE, 2368/2

*Ebraz GB, m, 8 ans, Amer KSA et 
Massamarie, 2414/1

Ecaterina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Emelda GER, 2426

Eclair	Du	Gange, f, 9 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 2351/4

Eilean	Dubh	(IRE), m, 3 ans, 
Vadamos et Kenwana, 2434/3

El	Alsacian, m, 2 ans, Broox (IRE) 
et Rue D’Alsace GB, 2502/2

El	Manifico, h, 6 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
2189

El	Ojancano, m, 2 ans, Recorder 
GB et Amesa Spenta, 2489/4

El Tango Bello, h, 7 ans, Vision 
D’Etat	et	Kostroma,	2475

*El Vigia GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE	et	Elik	IRE,	2516

*Elbasani USA, m, 3 ans, English 
Channel	USA	et	Elennga,	2536

*Elea’S River IRE, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Madhulika, 2333

*Electric	GB, f, 3 ans, Twilight Son 
GB et Best Side IRE, 2486

Electric	George, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Electric 
Daydream	IRE,	2521

*Elieden IRE,	f,	5	ans,	Camacho	
GB et Ohwhatalady IRE, 2460

Elle Est Bien,	f,	5	ans,	Rail	Link	GB	
et Elle S’Envole, 2360

Ellomady, f, 7 ans, Clety et Omady, 
2407

Elusive Foot (IRE), m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 2314/4

Elusive Nelson, f, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 2447

*Elvic	GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Magical Romance IRE, 2497

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien 
(IRE) et Djidjika, 2420/1

Elysted, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 2432/1

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE 
et	Madeenh,	2315

En Or, m, 3 ans, Dariyan et Decize, 
2331

Enemy (GB), h, 4 ans, Muhaarar 
GB et Prudenzia (IRE), 2427/7

Engelburg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 2453/1

Enjoy	The	Silence, h, 8 ans, 
Elusive City USA et Cerita IRE, 
2326

*Entaumry IRE,	f,	5	ans,	Dawn	
Approach IRE et Terhaab USA, 
2534/1

Enzo, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 2476

*Eoinstyle GB, h, 3 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 2337

Eole De Sauniere, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Aiglette, 2547/3

Equilot, h, 3 ans, Equiano et Lucky 
Lot	(GB),	2528

Equinoxe, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 2436/3

*Erasmo GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sant Elena GB, 2496

Ermina,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Lerina, 2543/2

Ermione De Candale, f, 3 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 2386/1

Ernest In Love, m, 3 ans, Amarillo 
IRE et Echo Bravo GER, 2483/5

Esprit Estula, h, 7 ans, Spirit One 
et	Alcolea	GB,	2519

*Esta Bonita IRE, f, 4 ans, Sepoy 
AUS	et	Arabian	Beauty	IRE,	2425

Estagel, h, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 2339

Estcourt	(GB), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Stunning View USA, 
2360

Estibere,	h,	5	ans,	Alianthus	GER	et	
Marthamia,	2475

*Ethion	IRE, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 2446

Etincellant, h, 6 ans, Fairplay Du 
Pecos et L’Etincelle D’Or, 2390/2

Etoiles Roses, f, 3 ans, Rosendhal 
IRE	et	Gaza	Des	Sables,	2516

Euryale (IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Russian Hill (GB), 
2495

Eustache, m, 3 ans, Stormy River 
et Sacira, 2480/5

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy	Glitters,	2535

Evereste, f, 3 ans, Dabirsim et Lady 
Of Light IRE, 2424/4

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 2504/5

Everqueen, f, 2 ans, Recorder GB 
et Quatuor (IRE), 2374

Everstorm, m, 3 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 2424/6

Exclusive	Baio, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carnet De Bal (GB), 
2534

Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 2448

Explore	The	Shore, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Kissin 
Sign	(GB),	2557

*Fabiosa GB, f, 2 ans, Havana 
Gold IRE et Delizia IRE, 2494/4

Fabuleu De Forme, h, 6 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 2389/1
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Fairyline D’Ayza, f, 6 ans, Fairplay 
Du Pecos et Quanjaline D’Ayza, 
2390/5

Faith	In	You	(GB), f, 10 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 2351/3

Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
2318

Faithfilly	Man	(GB), m, 4 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
2443

Fake (IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned	GB,	2534

Falcaime, f, 4 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 2438

Falcon	Run,	h,	5	ans,	Hurricane	
Run	IRE	et	Germance	USA,	2552

Falmouth	Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE, 2336

False Trail, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Feigned 
GB, 2323

Famous	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Flambeuse 
(GB), 2375/1

Famous Line,	f,	5	ans,	Montmartre	
et City Charm, 2426

Fan Zone,	f,	5	ans,	Zizany	IRE	et	
Queen’S Garden USA, 2329

Faneur, h, 6 ans, Slickly et Fair 
West USA, 2484/3

Fantabulous (IRE), m, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 2508/3

Fantastic	Lily, f, 6 ans, Tigron USA 
et Startyka, 2381

Farahnaz	(IRE), f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Firouzeh USA, 2423

*Fares Poet IRE,	h,	5	ans,	Poet’S	
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
2428

Faro A Lagrimodi, h, 6 ans, 
Quephir Du Croate et Menara Du 
Bac, 2364

*Faro De San Juan IRE, m, 
2 ans, Almanzor et Fixette IRE, 
2523/2

Farzaneh, f, 3 ans, Make Believe 
GB et Firouzeh USA, 2424/1

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 2404/5

Fast Raaj, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 2496

Faster, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 2526/5

Fateenah, f, 3 ans, Dahess GB et 
Maxensse, 2412/2

Fatou, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Kensita,	2513

Favara, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 2355/3

Favaritx, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 2524/2

Fayona, f, 3 ans, Power GB et 
Sierra Slew GB, 2491/2

Fearless, h, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 2476/4

Federspieler,	h,	5	ans,	
Sommerabend GB et Renville GER, 
2420

Fee D’Espoir, f, 2 ans, Panis USA 
et Xachusa, 2431/3

Fee	Historique, f, 4 ans, Lucayan 
et	Xachusa,	2325

Feel	The	Beat, m, 2 ans, Almanzor 
et Star Of Bristol USA, 2322/5

Feelin	Lucky, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Feelin Foxy GB, 2442

Feelin	Lucky, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Feelin Foxy GB, 
2553/5

Felisha, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 2454/3

*Feminism IRE, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Modern Ideals 
GB, 2376

Fiaccula	Di	Figari, f, 6 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
2388/2

*Figlia D’Oro IRE,	f,	5	ans,	Dick	
Turpin IRE et Queen Of Iceni GB, 
2385/2

Filitosa, f, 3 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2386/4

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 2484/2

Fire Of Beauty,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Clariyn,	2513

First Conde, h, 8 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Makadane (GB), 2312

First Creation, m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Striking Creation 
IRE, 2320

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Shaloisi,	2532

First Yana,	f,	5	ans,	Barastraight	
(GB) et Guyana GER, 2356/4

Fitzcarraldo,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 2463/4

Five	Ice	Cubes, m, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
2459

*Flag Fen GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Kid Gloves GB, 2336

*Flag Fen GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream	GB	et	Kid	Gloves	GB,	2529

Flaming	Heart,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 2440

Flash	De	Faust, m, 6 ans, Madjani 
et Djerba Du Monteil, 2364/1

Flash	Tempo, f, 3 ans, Rajsaman 
et	Hiort	(IRE),	2518

Flash	Victory, f, 6 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 2505/5

*Fleur D’Iris GB, f, 2 ans, 
Shamardal USA et Zara BRZ, 
2423/4

Fleur De Baileys, f, 2 ans, 
Dabirsim et Golbahar (IRE), 
2508/1

Flute En Sol,	f,	5	ans,	Style	
Vendome et Metalik Sun, 2360/1

Fly D’Aspe, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 2488

*Flying Dandy IRE,	m,	5	ans,	
Dandy Man IRE et Double Vie IRE, 
2441/2

*Flying	Down	To	Rio	IRE, f, 
3 ans, Bungle Inthejungle GB et La 
Belle Maison IRE, 2444

Flyingbeauty, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Kiyrna, 2463/1

Folamour (GB), h, 6 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 2470/3

Foligno,	h,	5	ans,	Orpen	USA	et	
Feerie Stellaire, 2437/4

Follivores, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sienna May USA, 
2416/2

*Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
2444/6

Folly Foot, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Nymphe De Sivola, 2437

For Me Davis, f, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Majesty Davis (IRE), 2438/3

Forban Du Large, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et Gulf 
Stream Lady IRE, 2503/3

*Forever Be IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Nature Spirits, 2554/4

Fox Tin, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox	Force	Five	(IRE),	2543

Frapadingue,	f,	5	ans,	Carghese	
Des Landes et Foly Du Pecos, 
2363

Freedom, f, 3 ans, Power GB et 
Songerie GER, 2320/3

Freestyle, f, 3 ans, Magadino et 
Fristar, 2476/2

French	Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 2441

French	Conte, h, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Franciacorta (GB), 
2427

French	Pegasus, h, 6 ans, French 
Fifteen	et	Etrangere	USA,	2548

Frenchette, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Miryale, 2332/5

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB 
et Verba’S Best, 2529/4

Frosty Bay, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Grosgrain	USA,	2548

Fry, f, 4 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 2507/1

Full	Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 2354/1

Full	Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 2545/3

*Fur	Hat	GB, h, 2 ans, Heeraat IRE 
et	All	Fur	Coat	GB,	2508

Furious Des Aigles, h, 9 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 2327/3

Furious Des Aigles, h, 9 ans, 
Fuisse	et	Folie	Des	Aigles,	2459

Fusillee, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Foly Du Pecos, 2363/3

Futee	Du	Pecos, f, 7 ans, 
Annapolis et Falladore, 2388

*Future	History	GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Likelihood USA, 
2331

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
8	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
2468/3

Gagnante, f, 4 ans, Prince Gibraltar 
et	Sybilia	GER,	2475

Gagnesiry, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Yalla Yana, 2491

Gaillefontaine, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Synergy, 
2484

Galactica, f, 3 ans, Dabirsim et 
Garmerita, 2461/2

Galapiat Up, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 2363/1

Galassia,	f,	5	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Rabiavince, 2389

Galaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Cherrina,	2375

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 
2543/1

Galaxy Des Vignes,	f,	5	ans,	
Alanadi et Alella, 2557/4

Galdan (GB), h, 7 ans, Dansili GB 
et Gradara (GB), 2370/2

Galetano, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Guiana GER, 2401/2

Galik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 2334/4

Galikor (GB), h, 6 ans, Dansili GB 
et Galikova, 2507/2

Galima (GB), f, 3 ans, Galileo IRE 
et Baahama (IRE), 2461/1

Gallardise, f, 3 ans, Lucayan et 
Gallaecia SPA, 2330

Gallica	Flavia, f, 4 ans, Toronado 
(IRE)	et	Sloaan	(IRE),	2507

Galop	Chop, m, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Gooseley Lane GB, 
2337

Galopin De Maulde, h, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Une De Maulde, 2386/2

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Creamcake USA, 2403

Gamin	Des	Pictons,	h,	5	ans,	
Al Namix et Venice Des Pictons, 
2522/4

Gamine Du Mou,	f,	5	ans,	Khalkevi	
IRE et Infante Du Mou, 2357/2

Gancourt, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Great Queen, 2331/2

Garina, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Kenorina, 2416/3

Gem, m, 3 ans, Nizam GB et Thumb 
Print, 2412

*Gemcutter	USA, f, 4 ans, 
Medaglia	D’Oro	USA	et	Profit	USA,	
2500

Gentiana Bella,	f,	5	ans,	Zanzibari	
USA et Tehamana IRE, 2367

Geographe, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Elle Est D’Or, 
2513

George	Afleet, m, 2 ans, George 
Vancouver	USA	et	Like	Afleet	USA,	
2489

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 2480/2

Georginela,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Maladetta, 
2435/2

Gerenice,	f,	5	ans,	Nicaron	GER	et	
Tarenice, 2522/3

Gerline,	f,	5	ans,	No	Risk	At	All	et	
Vercaline,	2522

Get Set (IRE), h, 4 ans, French 
Navy	GB	et	Almarada,	2445

*Getaway	Maria	IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Ma Minx IRE, 
2402

Getehi	Mobile,	f,	5	ans,	Alianthus	
GER	et	Qahira,	2522
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*Ghayadh	GB, h, 6 ans, Kyllachy 
GB et Safe House IRE, 2338

Ghost	Rider, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Achaiah, 2321

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 2328/4

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 2459/4

Giga Super,	h,	5	ans,	Carghese	
Des Landes et Felee, 2363/5

Ginger Stone,	f,	5	ans,	Diamond	
Boy et Rita Wood, 2563/3

Girlish	De	Grugy,	f,	5	ans,	Balko	
et Rose De Grugy, 2563/4

Giroflee	De	Forme,	f,	5	ans,	Apsis	
GB	et	Unique	De	Forme,	2563

Glacier	Peak, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 2536/2

Glamoure,	f,	5	ans,	Montmartre	et	
Une Nana, 2563/2

Gleam, h, 6 ans, Literato et High 
Perfection IRE, 2402/2

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee	Francaise,	2495

*Glockenspiel	IRE, h, 6 ans, 
Teofilo	IRE	et	Morning	Bell	GB,	
2378/1

Glorious Emaraty,	h,	5	ans,	
George Vancouver USA et Ascot 
Glory IRE, 2384/2

*Glysandrine IRE,	f,	5	ans,	
Dabirsim et Gloomy Sunday, 
2542/5

Gmadylu,	h,	5	ans,	Honolulu	IRE	et	
Omady, 2522/2

Go	Athletico, h, 3 ans, Goken et 
Byburg, 2314/3

Gogogo, f, 2 ans, Brametot IRE et 
Pepite Noire, 2442

Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 
Municiadora BRZ, 2436/4

Gold Bere,	h,	5	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Sanisa, 2429/3

Gold Kafe, m, 4 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Hamida	USA,	2459

Gold	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
2464/2

Gold	Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar	et	Ferrovia,	2325

Gold Trip, m, 4 ans, Outstrip GB et 
Sarvana, 2368/3

*Golden Glitter GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Golden Lilac IRE, 
2516/5

Golden Gold, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Golden Clou, 2521/5

Golden Rajsa, f, 7 ans, Rajsaman 
et Golden Clou, 2427

Golden	Rash, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 2387

Goldifrost, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Goldinote, 2464

Goldino Bello,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Valse Legere, 2552/3

Goldistyle (IRE), f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Goldikova (IRE), 2332

Goldivine, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 2502/5

Goldorack	Desmaupi, h, 
5	ans,	Captain	Marvelous	IRE	et	
Trodmaille,	2354

Goldorack	Desmaupi, h, 
5	ans,	Captain	Marvelous	IRE	et	
Trodmaille,	2522

Goldstone,	h,	5	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
2542/2

*Good To Talk GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
2534

Gordon Break, m, 2 ans, Goken et 
Karbayouna, 2430/2

Gormlaith, f, 7 ans, Whipper USA 
et Decency IRE, 2475/1

Gorock	Of	Saints, h, 4 ans, 
Fastnet Rock AUS et Gorgeous 
Blue	IRE,	2459

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 2323/1

Got Glory, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Hideaway Girl GB, 2516/1

Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB et Sinana, 2463

Gothique, h, 3 ans, Style Vendome 
et Alshamatry USA, 2434/7

*Gouffy USA, m, 2 ans, Siyouni et 
Hi	Dubai	GB,	2550

Gourel, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 
Racemate (GB), 2367

Goutte De Lune,	f,	5	ans,	Soul	City	
IRE et Montana Moon, 2435/5

Goutte De Lune,	f,	5	ans,	Soul	City	
IRE et Montana Moon, 2535/2

Goya Senora,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Nina Senora, 2189

Grace	Bay, h, 3 ans, Palace 
Episode USA et Grace Of Dubai, 
2446

Grace	Bere,	f,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Help From Heaven 
IRE,	2552

Grace	De	L’Oasis,	f,	5	ans,	No	
Risk	At	All	et	Japonaise	Iii,	2522

Grace	Of	Cliffs,	f,	5	ans,	Canford	
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
2329/3

*Gracian	GER,	h,	5	ans,	City	Zip	
USA	et	Guenea	GB,	2453

Graignes,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	et	
Grey Anatomy (GB), 2376/2

Grand Yaka, h, 4 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 2406

Great	Charlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
2532

Great	Chief, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Chieftess IRE, 2493

Great Dream, h, 7 ans, Muhtathir 
GB et Parcelle De Sou, 2328

Great Dream, h, 7 ans, Muhtathir 
GB et Parcelle De Sou, 2453/2

Great Tonio, h, 7 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 2406

Greatime,	h,	5	ans,	Great	Pretender	
IRE	et	Quamilla,	2522

Greatsong, h, 4 ans, Balko et 
Silence Is Easy GB, 2339/4

Greatsong, h, 4 ans, Balko et 
Silence Is Easy GB, 2479/4

Green Siren,	f,	5	ans,	Siyouni	et	
Green	Speed,	2459

Green Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 2372

Green	View,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Sorpresa, 
2468/5

*Greggy GB, f, 2 ans, Gregorian 
IRE et Tethys IRE, 2551/4

*Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 2326

*Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 2428

*Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 2531/5

Grey Vendome, h, 9 ans, Mr 
Sidney	USA	et	Theoricienne,	2530

Greyway, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Aliyeska	IRE,	2509

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent 
et El Cuerpo E L’Alma USA, 2328

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent 
et	El	Cuerpo	E	L’Alma	USA,	2530

Grisdelux, m, 4 ans, Style 
Vendome et Perle Noire, 2384

Grisgrises,	m,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle	IRE	et	Japan	GER,	2345

Guapa	Hunter, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 2561/3

*Guerre D’Amour IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Dowager GB, 
2514/5

Gugus Des Brieres, h, 6 ans, 
Cima De Triomphe IRE et 
Puceofwest, 2328

Gugus Des Brieres, h, 6 ans, 
Cima De Triomphe IRE et 
Puceofwest,	2529

*Gypsy	Whisper	GB, f, 4 ans, 
Helmet AUS et Secret Insider USA, 
2552/7

*Hackle	Setter	USA,	h,	5	ans,	
Noble Mission GB et Zaharias 
USA, 2429

Hagar	Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great	USA	et	Arrondie,	2325

Hala	Mome, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Alca Mome, 2358/2

Haliphon	(GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Harem Lady, 
2367

Hallatienne, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Shom Sioul, 
2471/2

Halo	On	Fire, h, 4 ans, Papal Bull 
GB et Joly Berengere, 2407/3

Halte	En	Mer, f, 4 ans, Rail Link 
GB et Padie, 2471/3

Haouda	De	Niellans, f, 4 ans, 
Josco Du Cayrou et Sissi Du 
Cassou, 2364/4

*Happy	Dream	ITY, h, 7 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
2440/3

Happy	Girl, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Uganda De La Roque, 
2358/5

Happy	Lane, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Peaceful Love GER, 
2541/4

Happy	Star, f, 4 ans, Milanais et 
Cousine,	2543

Happy	To	Be,	f,	5	ans,	Zanzibari	
USA et Happy Crazy, 2542/4

Hapyvaley	Du	Seuil, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Rixia Du Seuil, 2563/1

Haramat, f, 4 ans, Manduro GER et 
Tamara, 2471

Hard	Talk, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
2542

Hardy	Blue, h, 4 ans, Slickly Royal 
et	Aprila	Blue,	2522

Harfleur, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Klyfun, 2464

Harmonie	D’Araize, f, 4 ans, Al 
Namix et Chipie Bleue, 2522/5

Harmonieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	2407

Harmonieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	2559/1

Harmony	Rodino, f, 4 ans, Axxos 
GER	et	Riviere	Normande,	2357

Harry’S	Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
2507/4

Hartline, f, 4 ans, Martillo GER et 
Princess Alco, 2341/4

*Hastotrike	IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Chingford IRE, 
2387/2

Hatchoubilicane, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Une De Ciergues, 2341

Haut	Rivage, h, 4 ans, Buck’S 
Boum et Dame Jeanne, 2341/5

Haute	Tension, f, 4 ans, Saddex 
(GB) et Ame En Peine, 2358/1

Havalina, f, 4 ans, Dragon Dancer 
GB	et	I	Am	Free,	2358

*Havana	Bound	GB, f, 4 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare	(IRE),	2495

Havana	Way	(IRE),	h,	5	ans,	
Palace Episode USA et Farwana, 
2360/2

Have	Dancer, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE)	et	Pride	Dancer	(IRE),	2458

Haviassor, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Havaianas USA, 2491/5

*Hawaam	IRE, h, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Anne Bonney GB, 
2540/5

Hayato, h, 6 ans, Slickly et Hayhaat 
USA, 2543/5

Haymina, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Sissonne, 2471/5

Hayrtone, h, 4 ans, Fuisse et 
Stormy	Snow,	2547

*He’S	A	Rock	Star	IRE,	h,	5	ans,	
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 2420/3

Heartbeat, m, 3 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 2444/2

Heatwood, h, 4 ans, Irish Wells et 
Sherywood, 2563/5

Heave	Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 2316

Heave	Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 2428/5

Heave	Ho, m, 9 ans, Siyouni et 
Shavya	(GB),	2535
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Heaven	City, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Azarra (IRE), 2345/1

*Heaven	Forfend	GB, h, 4 ans, 
Frankel GB et Heaven Sent GB, 
2443/1

Heaven’S	Dream, f, 3 ans, 
Magadino et Heaven’S Gift GER, 
2541/5

Heavenly	Sun, f, 4 ans, Soul City 
IRE	et	Sister	Sun,	2522

*Hedwig	IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE	et	Magical	Fire	IRE,	2532

Heidi	De	Pompadour, f, 4 ans, 
El Triunfo et Histoire Olympique, 
2363/2

Helfik	De	Bozouls, m, 4 ans, 
Muguet De Pascade et Zelie De 
Bozouls, 2364/5

Heliabel, f, 4 ans, Camelot GB et 
Martinette USA, 2463

Hello	Du	Quartier, h, 4 ans, 
Boris De Deauville (IRE) et Ok Du 
Quartier,	2358

Hello	Is	You,	h,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Young Majesty USA, 2338

Hellomyfriend, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 2359/1

Helodie	Du	Large, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
2358

Help, m, 2 ans, Dream Ahead USA 
et	Whippa	D’Or,	2450

Heltenham, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Souris Blanche, 
2522/1

Henouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 2401/5

Henry	Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat 
USA	et	Savarine,	2354

Hera	De	Faust, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Isis Du Clos, 2364/3

Here’S	To	You, h, 10 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
2561/5

Herishef, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tallence USA, 2406

Hermes	Fleury, h, 4 ans, Sirzane 
et Anomane, 2464

Hermine	Du	Roc, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 2343/2

Herodion,	h,	5	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Bernadette	GB,	2529

*Heroic	Star	IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Heroic Heart FR, 
2528

Heros	De	Thaix, h, 4 ans, Full Of 
Gold	et	Perle	Secrete,	2547

Herouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Hello Fuji GB, 2465/3

Hesperos, h, 3 ans, Papal Bull GB 
et Dada Tzara, 2480

Hevoiladenuo, h, 4 ans, 
Voiladenuo	et	Aria	D’Orne,	2358

Hewillget	In, m, 2 ans, Ectot (GB) 
et Tengeline, 2382/1

Hiermat	Du	Breuil, f, 4 ans, 
Protektor	GER	et	Halallier,	2358

High	Dream, m, 7 ans, Zanzibari 
USA et High Surf USA, 2470/5

High	Flying	Bird, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE, 2336

High	Impact, h, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Bea Remembered 
GB, 2320

High	Lady, f, 3 ans, Camelot GB et 
Grace Lady, 2447/3

Hipie	Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Tedjala, 2341/2

Hispahan, m, 4 ans, Ameretto et 
Sigoura, 2364/2

History	Chop,	m,	5	ans,	Amadeus	
Wolf GB et Irish Chope, 2402

History	Dream, h, 10 ans, Sagacity 
et Manixa, 2355/1

Hm	Al	Nibrass, m, 4 ans, Azadi et 
Al Gazalla, 2364

Hockey, m, 4 ans, Tiger Groom GB 
et Qualine, 2379

Hoirie	D’Oudairies, f, 4 ans, 
Dunkerque et Jade D’Oudairies, 
2358

Hoka	Bruere, f, 4 ans, Very Nice 
Name et Qu’Helene Bruere, 2341

Hoka	Bruere, f, 4 ans, Very Nice 
Name	et	Qu’Helene	Bruere,	2563

Hola	Blue, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE	et	Diamond	Life,	2516

Holly	Place, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Romane Place, 2358/4

Holocene	Bere, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA,	2513

Holter	De	Pretot, h, 4 ans, Saddler 
Maker	(IRE)	et	Jungle	Fever,	2358

Holter	De	Pretot, h, 4 ans, Saddler 
Maker	(IRE)	et	Jungle	Fever,	2522

Holympica, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hortanse, 2491/4

*Home	Moor	GB, f, 3 ans, 
Kyllachy GB et Coming Home GB, 
2492

Homme	Debout, h, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Miss Hernando (GB), 
2478

Honeymoon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Risque De Verglas, 
2531/2

Hong	Kong	Star, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 2488

Honly, f, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 
2341/3

Honneur’S	Lodestar, m, 2 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
2374/5

*Honor	And	Pleasure	GB, m, 
4 ans, Oasis Dream GB et Holy 
Moon IRE, 2336

Honor	Bere, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
2529

Hooking	(GB),	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Quanzhou, 2189

Hoorayanupsherises, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB, 2461

*Hooreya	GB, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Udjidora De Bozouls, 
2362/1

Hootton, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 2189/6

Hootton, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 2549/6

Hopeful, h, 4 ans, Motivator GB et 
Monst IRE, 2449/1

*Hopeful	Melody	GB, f, 2 ans, 
Havana Gold IRE et Prewar GB, 
2526/2

Hopes	Of	Freedom, f, 4 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 2326

Horjmane, m, 4 ans, Dormane et 
Cahrein, 2364

Horrus	Du	Mestivel, h, 4 ans, 
Turgeon USA et Quidam 
Rochelaise, 2522/

Horse	Boreal, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Dyhim	Boreale,	2531

Hortitza, f, 4 ans, Saddler Maker 
IRE et Urane De Ferbet, 2341

*Hot	Pink	IRE, f, 2 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Nordic Lily GER, 
2430/1

Hot	Spot	(IRE),	h,	5	ans,	Siyouni	
et Excellent Girl GB, 2488/1

Hourvari	Saramour, h, 4 ans, 
Lone Bid et Neiva De Chalamont, 
2358/3

Hubert	Bonisseur, m, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gentle Tap 
GB,	2375

Hudson	Sport, h, 4 ans, Waldpark 
GER	et	Valenciennes	(IRE),	2545

Humble	Bee, f, 3 ans, Planteur 
(IRE)	et	Dayna	(GB),	2455

Huntba, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Soma Bay, 2323

Huntress, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Recreation	GB,	2518

Hur	Cat, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Elywave, 2403

Huricane	De	Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
2561

Hurricane	Cloud	(GB), m, 4 ans, 
Frankel GB et Gooseley Chope, 
2319/2

Hurricane	Jones, h, 6 ans, Asanga 
USA et After Jones, 2351/1

Hurricane	Jones, h, 6 ans, Asanga 
USA	et	After	Jones,	2505

*Hurricane	Lane	IRE, m, 3 ans, 
Frankel GB et Gale Force GB, 
2555/1

Hurricane	Light, h, 6 ans, Orpen 
USA	et	City	Of	Light	GB,	2345

Hurricany, f, 4 ans, My Risk et 
Infancy, 2471/1

Hy	Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
2524/3

Hydropuce, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Pic Pus, 2341/1

Hygrove	Bec, f, 4 ans, Planteur IRE 
et Hygrove Welshlady IRE, 2474

Hygrove	Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
2437/2

Hynndah, h, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 2348

Hypocondriac, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Tristesse 
USA, 2404

Hyppie	Sun, f, 4 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 2471/4

Hysterique	(GB), f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
2437

I	Can	Path, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Une Fleur Somoza, 2544/2

I Gotta A Feeling, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Maka, 2551/5

I’M So Fine, h, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Clairevoie, 2342

Ialla De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et All Win De Bozouls, 2492/5

Ialta Saint Fray, f, 3 ans, Law 
Deputy IRE et Blue Magic IRE, 
2485

Ibarrolle, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Saisine, 2537/

*Ibn Gadir QA, m, 6 ans, Mared Al 
Sahra GB et Gadir Asf QA, 2414/4

Ichanawan, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Tamasheq, 2333

Ici	Forez, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Pomme Du Forez, 2342

Ici	Lagesse, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Lory Shaan, 2342

Ickly, h, 3 ans, Slickly Royal et 
Rinning	Dole,	2352

Ida	De	Boncoeur, f, 3 ans, 
Planteur (IRE) et Bayaka, 2541/3

*Ideal Beauty IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Discernable 
GB, 2499/4

Ideal De L’Air, h, 3 ans, Fly With 
Me et Queen De L’Air, 2340/3

Ideal Du Seuil, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Marie Du Seuil, 2562/4

Ideal King, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ideal World IRE, 2459/3

Ideale	Charboniere, f, 3 ans, 
Great Pretender IRE et Uness Des 
Dunes, 2352/3

Ideale De Bozouls, f, 3 ans, Al 
Tair GB et Djellade De Bozouls, 
2412

Idefix	Du	Celand, h, 3 ans, Hello 
Sunday	et	Ravisseuse,	2544

Idefixe	Du	Moulin, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Chica Paris, 2340/2

Idiote, f, 3 ans, Cokoriko et Bluette 
Du Seuil, 2340

Idole D’Oudairies, f, 3 ans, 
Kamsin GER et Alkia D’Oudairies, 
2544

Idole De Mai, f, 3 ans, 
Crossharbour GB et Riva, 2544/3

Ifollefer, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Unechtimix,	2562

Ikare Du Moulin, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 2562/1

Ikigai, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 2537/1

Il	Decamerone,	h,	5	ans,	Born	
To Sea IRE et Letizia Relco IRE, 
2372/1

Il Est Divin, m, 3 ans, Martaline GB 
et Divine Sainte, 2537/3

Il Maestoso, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 2416

Il	Vincitore, m, 4 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 2464

Ilaine Du Croate, f, 3 ans, Munjiz 
et Madone De Piboul, 2362
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Ilbao, h, 3 ans, Tirwanako et 
Melodie Valtat, 2562/5

Ilda Sport, f, 3 ans, Montmartre et 
Thilda,	2544

Ilezen, h, 3 ans, Youmzain IRE et 
Adriana Rochelaise, 2340/1

Ilian De Carrere, m, 3 ans, 
Nieshan et Minou De Carrere, 
2362/3

Ilico	De	Cheneau, h, 3 ans, 
Coastal Path GB et Topeka De 
Thaix,	2544

*Illiriha	IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Carbonia IRE, 2483/4

Illuminee, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Karmataka, 2473/1

Illusion Doree, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Brofalya, 2439

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 2510/5

Ilouette Mome, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Coquette Mome, 
2352/1

Ilouette Mome, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Coquette Mome, 
2537/5

Imagine	Machine, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Princess Kaine 
IRE, 2486/5

Impedor De Bozouls, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Amperora De 
Bozouls, 2362

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo 
et Great Cali, 2342/3

Imphycois	Lord, h, 3 ans, Rob 
Roy USA et Alba Rosa, 2340/4

Impossible, h, 3 ans, Kendargent et 
Whipsaw	City,	2528

*In	Swoop	IRE,	m,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Iota GER, 2368/4

Inato De Carrere, m, 3 ans, 
Nieshan et Vanita De Carrere, 
2362

Inattendu Familly, h, 4 ans, Air 
Chief	Marshal	IRE	et	Doraflor,	
2512

Incitatus,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Narva	USA,	2519

Incognito, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 2435/1

*Incredit	GB,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Dame Helen GB, 2415/2

Indenia, f, 7 ans, Bertolini USA et 
Echappee	Belle	(GB),	2503

Indi	Mohena, f, 3 ans, Voiladenuo 
et	Barrera,	2352

Indian, f, 3 ans, Cokoriko et Nessy 
De	Chadzeau,	2352

Indian Link, f, 3 ans, Rail Link GB 
et Indian Pride, 2379/3

Indigo Des Mottes, h, 3 ans, 
Blue Bresil et Banco Des Mottes, 
2562/2

Indyco, m, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 2318

Inextremis, f, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Alcantara, 2362

Infatigable, h, 3 ans, Crillon et Pas 
De Bal, 2544/1

Infinite	Light, f, 8 ans, Dalghar et 
Kshanti USA, 2507/5

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Triple Witching USA, 
2353/5

Infox,	h,	5	ans,	Reliable	Man	(GB)	et	
Seltitude (IRE), 2329

Ingarry Casseul, f, 3 ans, 
Ballingarry IRE et Top Flash, 2461

*Innervisions IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Fiesolana IRE, 2488

*Innis GER, h, 6 ans, Maxios (GB) 
et Independant (GB), 2371

*Innovator GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
2401/3

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et Insan Mala IRE, 2316/1

Inseo, h, 10 ans, King’S Best USA 
et Insan Mala IRE, 2535/3

Inside Bello, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Badiana Bella, 2547/2

Inside Wood, f, 3 ans, Nidor et 
Born	For	This,	2537

Insightful, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 2403

Insta, f, 3 ans, Cokoriko et 
Orelliatea, 2537/2

Instant	Decisif, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Vamp De Mirande, 
2544/4

Instant	Precieux, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Aliberty 
Monterg, 2537/4

Instruit (GB), h, 4 ans, Intello 
(GER) et Stumpy (GB), 2327

Integrale, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et De Haute Lutte (USA), 
2461/5

Integrant, m, 3 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 2451/1

*International USA, m, 2 ans, 
More Than Ready USA et Mantra 
Of Life USA, 2422

*Into	The	Rock	GB, f, 9 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 2531/3

Intrepidwood, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 2562/3

Investor, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 2367/1

Invicta, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 
et Ma Gypsy Dancer, 2386

Invictus	D’Alene, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Serbanne, 2340/5

Invincible	De	Mee, h, 3 ans, 
Authorized IRE et Koeur De Mee, 
2352/4

*Invincible	Ibra	IRE, m, 3 ans, 
Anjaal GB et Boom And Bloom 
IRE,	2528

*Inviolable Spirit IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 
2338/1

Inzy, h, 4 ans, Intello (GER) et Grey 
Anatomy (GB), 2312/2

Inzy, h, 4 ans, Intello (GER) et Grey 
Anatomy	(GB),	2552

Ioupela, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Quobalt, 2340

Ipop Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Darwin’S Rhea, 2473

Ippone, f, 3 ans, Gris De Gris (IRE) 
et	Alisone,	2562

Iridia, f, 3 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 2544/5

*Iris Bud USA, f, 4 ans, War Front 
(USA) et Seta GB, 2343

Irish	Class	(IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Irish Queen, 2461/4

Irish	Emperor	(IRE), h, 6 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 2403

*Irish	Jazz	IRE, m, 3 ans, Red 
Jazz USA et Danish Mermaid GB, 
2321/4

Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
2464

Irish	Storm, h, 7 ans, Tonitruant 
USA et Irish Society, 2472/5

Irone Blue, f, 9 ans, Iron Mask USA 
et	Villarbleue,	2546

*Irresistible	Light	GER, f, 4 ans, 
Santiago GER et Invisible Touch 
GER,	2385

Irska, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire	GB,	2500

Isis De Bersy, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Alpha De Bersy, 2352/5

Isis Du Croate, f, 3 ans, Assy QA 
et Noure Du Croate, 2362/4

Iskandar (IRE), h, 6 ans, Champs 
Elysees	GB	et	Intarsia	GER,	2456

Iskia Biboulet, f, 3 ans, Shrek et 
Oskia De Collongues, 2342/5

*Isobel Bleu GB, f, 6 ans, Arvico 
et Applepie Lady IRE, 2312

*Isobel Bleu GB, f, 6 ans, Arvico 
et	Applepie	Lady	IRE,	2512

Isodelaseniere, h, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Cyrianna, 2342

*Isolator IRE, h, 4 ans, Dabirsim et 
Ceedwell GB, 2343

Issart, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE)	et	Gamela	SPA,	2485

Issi De Niellans, m, 3 ans, Assy 
QA et Sissi Du Cassou, 2362

It	Splits	The	Bise, f, 3 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 2418/2

Its Dino, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Zena, 2466/4

Iverna, f, 3 ans, Triple Threat et 
Charlirosa, 2434/4

Ivolata Mome, f, 3 ans, Cokoriko et 
Volita Mome, 2352/2

Ixe Belin, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 2333

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 2483/2

Izis	Nice	Name, f, 3 ans, Very Nice 
Name	et	Eole	First	Lady,	2544

Iznajar, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Briviesca GB, 2324/5

J’Aurais Du,	m,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Plantation, 
2495/7

*Jaayiz IRE,	h,	5	ans,	Zoffany	IRE	
et So Devoted IRE, 2426/1

Jack	O’Boy, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et	Goldy	Honor,	2548

Jackie	Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Jackanory, 2404

Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 2474

*Jafer GB,	f,	5	ans,	Champs	
Elysees	GB	et	Ganga	IRE,	2559

Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
2432

Jak	Cohiba, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 2349

Janeiro Emery, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Tetaclak, 2462/5

January Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 2553/3

Janulis, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 2433

Java James, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Fall View GB, 2431/5

Javea,	f,	5	ans,	Cat	Junior	USA	et	
Batuxa SPA, 2490/4

Jay Gatsby, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Hijaziyah (GB), 
2322/1

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 2441

Jazzman Fleury, m, 2 ans, 
Naaqoos	(GB)	et	Malasania,	2550

Jazzy Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 2553/2

Je	Suis	Charlie, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 2513/3

Jenufa, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 2349/1

Jeri, h, 4 ans, Lawman et Era Uma 
Vez IRE, 2336/5

Jery	Smaih, m, 3 ans, Style 
Vendome et Trainnah GB, 2492

Jet Ito, f, 3 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 2324/6

Jeu Celebre (IRE), h, 7 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2426

Jevousvoisencore	(IRE), h, 
7 ans, American Post GB et 
Jummana, 2406

*Jilbaab GB,	h,	5	ans,	Havana	
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
2425

Jimaliyah, f, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Miximaa (GB), 2361/4

Joa De Gibraltar (IRE), f, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
2503/5

Joan Jet, f, 6 ans, Equiano et 
Amarinda GER, 2316

Joao, h, 4 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 2448

Joe	Francais,	h,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE,	2405

*Joie De Soir IRE, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Highest Ever 
(IRE), 2324/2

Joli Coup, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Heritage Island IRE, 
2442/3

Jongo	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Jadichope, 2382/4

Jonh	For	Always, h, 4 ans, 
Kheleyf USA et Flower GB, 2490/5
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Joomana, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Scandalous GER, 2525/4

Josko, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Essaana, 2412

Joyeuse Sage, f, 2 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 2526/6

Joyeux	Malpic, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 2448/5

Joyful Trinity (IRE), h, 9 ans, 
Zanzibari USA et Bargouzine USA, 
2315

Joyful Trinity (IRE), h, 9 ans, 
Zanzibari USA et Bargouzine USA, 
2548

Jumay, f, 3 ans, French Fifteen et 
Scandalous GER, 2320/5

Junto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bartira GB, 2448

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 2469/3

Juska, f, 2 ans, Kheleyf USA et So 
Good IRE, 2374/1

Jussifer, h, 4 ans, Siyouni et Sona 
GB,	2529

Just In Time Game, m, 2 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 
2508/2

Juste Bere, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 2533/1

Kaabamix, f, 11 ans, Carlotamix et 
Sindella (IRE), 2406

Kadnikov, h, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 2420/4

Kaiseki, f, 2 ans, Pomellato GER et 
Magic Maca, 2430/5

Kalahara	(GB), f, 3 ans, Frankel 
GB et Desertiste (GB), 2498/4

Kalani, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et On The Line, 2463

Kalaos (IRE), h, 3 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 2323/4

Kallistos, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Kallisti,	2425

Kama	Chope, f, 3 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Kadance	Blue,	2524

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Eva Kant GB, 2490

Karababa,	h,	5	ans,	Wootton	
Bassett	GB	et	Fatara	Froto,	2534

*Karankawa	USA, f, 4 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 2540/3

*Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 2445/5

Karma Seeker (IRE),	f,	5	ans,	
Oasis Dream GB et Miracle Seeker 
GB, 2409

Karry	Bradshaw,	f,	5	ans,	Gemix	
et Ideal Step, 2478

Kasaman,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Kasatana IRE, 2529/1

Kasangana, f, 6 ans, Asanga USA 
et Karenina, 2504/3

*Kaspar GER, m, 4 ans, Pivotal GB 
et Kastila GER, 2368

Kassave, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka, 2346/2

Kassave, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka,	2502

Katchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Super Nana, 2492

Kateya, f, 4 ans, Montmartre et 
Dayna (GB), 2339

Kateya, f, 4 ans, Montmartre et 
Dayna (GB), 2546/1

Kathalina, f, 2 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 2487

Katuba, f, 2 ans, Sommerabend GB 
et Et Pourtant, 2452/2

*Kavakney BEL,	m,	5	ans,	
Cockney Rebel IRE et Kavasole, 
2316

Kazain, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Kazoma Kate GER, 2380/4

Kea (GB),	f,	5	ans,	Siyouni	et	
Faithful One IRE, 2384

Keepthedreamalive	(IRE), f, 
3 ans, The Gurkha IRE et Venetias 
Dream IRE, 2538/4

*Kellahen	GER, h, 4 ans, 
Wiesenpfad FR et Kurfurstin GER, 
2512/2

Kellersdam, f, 4 ans, Martillo GER 
et Sweet Star, 2384

Kelydor, f, 4 ans, Kendargent et 
Liberty Island, 2384

Kemoco	Bello,	h,	5	ans,	
Montmartre	et	Lidawar,	2458

Ken, h, 3 ans, Kendargent et Take 
To Win, 2491/7

Ken Beseder, h, 3 ans, Kendargent 
et	Nitza,	2465

Kenartic, h, 7 ans, Slickly et 
Vivartic, 2478

Kenbaio,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Baia	Chope,	2501

Kendy Time, h, 3 ans, Kendargent 
et Time Pressure GB, 2446/1

Kenmor,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Moranda, 2327

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et 
Iffraja IRE, 2317

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et 
Iffraja IRE, 2528/6

Kensai, m, 7 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Olive Danon IRE, 2460/2

Kensana (IRE), f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Pinaruh, 2445/1

*Kentish	Waltz	IRE, f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB,	2501

Kenvic, m, 3 ans, Kendargent et Vic 
Menantie, 2473

Kenzoki,	m,	5	ans,	Kendargent	et	
Rose Du Roi (IRE), 2557/3

Kenzydancer, h, 4 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 2477/2

Kepir, m, 9 ans, Callejero ARG et 
Gizeh IRE, 2559/5

Kerizel,	h,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	et	
Delvita, 2441

Kertez (GB), h, 3 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 2462/3

Key To Bobby, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Kyzim GER, 2401/4

Keyflower, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE, 2332/3

Khalidiya, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB	et	Kataniya	IRE,	2554

Khan, h, 2 ans, Sea The Moon GER 
et Sweet Enough GER, 2550/1

*Kharsang	GER, f, 3 ans, Isfahan 
GER	et	Konigin	Shuffle	GER,	
2404/1

Khataab, m, 9 ans, Amer KSA et 
Djelana, 2414/3

Khater, m, 3 ans, Quazar et 
Mahdiya UAE, 2362

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 2189/7

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits	GB	et	Flam	GB,	2549

Kiastep, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar	IRE,	2530

Kiawood, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Kianga GB, 2452/4

Kihavahfushi	(GB), h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 2427/2

Kilfrush	Memories,	h,	5	ans,	
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 2335/7

Kiliroyal, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi,	2505

Killing Joke, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 2338

Killing Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl IRE, 
2448

Kiloecho,	h,	5	ans,	Whipper	USA	et	
Ammia (IRE), 2495/1

King Cobra,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Kinlochrannoch	GB,	2458

King D’Ange, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA	et	Good	To	Win,	2560

King Dream, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
2429

King Gold, m, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Miss Gandelia, 2457/3

King	Hartwood,	m,	5	ans,	
Motivator GB et Sargasses, 2327

King Lollipop, h, 11 ans, King’S 
Best	USA	et	Rowat	Arazi	GB,	2504

King Nonantais, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
2402/1

King Of Man,	h,	5	ans,	Soul	City	
IRE	et	Queen	Of	West,	2545

*King Of Spies USA, h, 4 ans, 
Noble Mission GB et Fever’S Gone 
USA,	2457

King Robbe, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Hatikva (GB), 2335/2

King Siyouni, h, 4 ans, Siyouni et 
Full Rose GB, 2425/4

King Sun, m, 3 ans, Manduro GER 
et Paradise Rain GB, 2480

King Wooty, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
2534

Kingsfold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
2425/2

Kingy	Luck, m, 2 ans, Sidpour 
(IRE) et Tu T’Laisses Aller (GB), 
2347/3

Kissing	Light, h, 6 ans, Linngari 
IRE	et	Kalawa	GER,	2519

Kloster, h, 4 ans, Style Vendome et 
Kayl, 2548/2

Kohipark, f, 2 ans, Elm Park GB et 
Kohilo (IRE), 2374

Konig	Chouchen, h, 9 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	2513/1

Koukiboy, h, 7 ans, Siyouni et 
Flaminga	Tremp,	2534

Kyra, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et Kylia USA, 2458/4

L’Air Du Temps, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
2330/4

L’Amer	Michel,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et Star Saphire, 2348/3

L’Amer	Michel,	h,	5	ans,	Rajsaman	
et	Star	Saphire,	2503

L’Ami	Vincent,	h,	5	ans,	Scalo	GB	
et	Transcendante,	2547

L’Archet, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 2409/5

L’As De Gree, h, 8 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka De La Tour, 
2520

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 2418

L’Orpheline	(GB), f, 3 ans, 
Mayson GB et Sorceries (GB), 
2439

La Barillette,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Zillione Beauty, 2529/2

La	Baroche, f, 2 ans, Recorder GB 
et La Belliere IRE, 2431/1

La Bonbonniere, f, 3 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 2337

*La Brea GB, f, 2 ans, Dubawi IRE 
et Big Break GB, 2525/5

La Fibre, h, 7 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 2336/3

La Fibre, h, 7 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 2557/1

La Gaeta,	f,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et	Gaelic	Music,	2405

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 2370

*La Mal Amada SPA, f, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Midgard IRE, 
2344

La Mirada,	f,	5	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey, 2316

La Neva, f, 3 ans, Goken et Ante 
Portas GER, 2333

La	Parence, f, 3 ans, Saonois et La 
Vive Parence, 2324/1

La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 
Linngari IRE et Hijaziyah (GB), 
2326/1

La	Reine	Catherine, f, 4 ans, 
Medicean	GB	et	Irada	IRE,	2534

La Roseliere,	f,	5	ans,	Enrique	
(GB)	et	Dally	Cotil,	2458

La Tarentaise, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
2475

La Templiere, f, 3 ans, French 
Fifteen et Astrale Ci, 2455/2

*La Valetta GER,	f,	5	ans,	
Tertullian USA et Larena GER, 
2443

Lacuna	(GB), f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Eleona GER, 2525/2

Laddies, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Amourette, 2401/1
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Ladie Salsa, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA	et	First	Empress,	2543

Lady Arkadina,	f,	5	ans,	Waldpark	
GER et Olonella (GB), 2419

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
2476/5

*Lady Lane IRE, f, 6 ans, Dylan 
Thomas	IRE	et	La	Bay,	2531

*Lady Lizzy GB,	f,	5	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Elzebieta (IRE), 
2472

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 2406/4

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 2464

Lady	Princess,	f,	5	ans,	General	
GB et Nacree Al Maury, 2413/2

Lady Valou, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Reinedetroie, 2416/4

Lady’S	View, f, 3 ans, Martaline GB 
et Zain Al Boldan GB, 2511/1

Ladybug (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
2405/4

*Lagertha	Rhyme	IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Cockney Rhyme 
GB, 2497

Lagon Mersois, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 2360

Lagoone	Chope, f, 2 ans, 
Shamalgan et Lamchope, 2415/1

Laio, h, 3 ans, Thewayyouare USA 
et Kan Ah Loar, 2359/2

Lakial, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Fontainedelacoudre, 2472/3

Lalyrose, f, 6 ans, Willywell et 
Melirose, 2326

Lamalink, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 2419

Lanouee, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Action Premiere, 2353/2

Laos, m, 3 ans, Territories IRE et 
Amarinda GER, 2334/3

Lapagine, f, 4 ans, Orpen USA et 
Melija	GER,	2445

Larannda, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Loredana, 2359/5

Laranza,	f,	5	ans,	Roderic	O’Connor	
IRE et Hello Sindarella, 2408

Larno, h, 7 ans, Milanais et 
Honorable	Sister,	2315

Larno, h, 7 ans, Milanais et 
Honorable	Sister,	2548

Last	Bright, f, 6 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 2406/2

Lastlotofthesale, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 2506/5

*Lauderdale IRE, h, 4 ans, Siyouni 
et Freedom’S Light GB, 2409/1

Lauenen, h, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Peppy Miller, 2558/1

*Lavandier GB, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Lavande Violet GER, 2447

*Lavinia Rose GB, f, 8 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 2329/5

Lawanda	(IRE), f, 6 ans, Lawman 
et Cheyrac, 2348

*Laws	Of	Indices	IRE, m, 3 ans, 
Power GB et Sampers IRE, 2496/1

Layla, f, 4 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 2500/3

Le	Bequet,	m,	5	ans,	Vertigineux	et	
Mishkina, 2488/3

Le Cadeau (GB), m, 2 ans, 
Dabirsim et Lady Frances GB, 
2322

Le Depute, h, 9 ans, Literato et 
Hamida USA, 2475/2

Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
2425

Le	Houlme, m, 2 ans, Recorder GB 
et La Hoguette, 2489/2

Le Kakou,	m,	5	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE) et Lacerta, 2327

Le	Magicien, h, 9 ans, Cockney 
Rebel IRE et Lille Ida GB, 2387

*Le Marais IRE,	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 2409

Le Mont,	h,	5	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Miss Bio, 2189

Le Reveur Fou, h, 4 ans, Camelot 
GB et Dream Girl (GB), 2463

*Lednikov GB, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Ledena 
GB, 2323/5

Lee Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 2407/1

Leeroy Gold, h, 4 ans, Dabirsim et 
Little	Marleen	IRE,	2445

Lefkada, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Cape	Ice	(IRE),	2535

Legend, f, 3 ans, French Fifteen et 
Massaye (IRE), 2461/3

Leonio, m, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Katelyns Kiss USA, 2443

Leopards Park, m, 3 ans, Siyouni 
et Basanti USA, 2451/2

Les	Hogues	(IRE), f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Hatsepsut Queen, 
2335

*Let’S Party Girl IRE, f, 2 ans, 
Es Que Love IRE et Conquest 
Partygirl CAN, 2377/4

*Let’S Party Girl IRE, f, 2 ans, 
Es Que Love IRE et Conquest 
Partygirl CAN, 2553/4

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
2561/2

Letty’S Marvel, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 2189/4

Letty’S Marvel, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 2549/2

Lettyt	Fight, h, 4 ans, Dunkerque et 
Letty	GB,	2458

Libertadore, m, 4 ans, Evasive GB 
et Areef IRE, 2403

*Libertine IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Miss Mariduff USA, 
2515/6

Life	Is	Too	Short, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
2517/3

Light	Up	My	Dream, h, 3 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
2439/1

*Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 2524/6

Lili Lises, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Vega Esqua, 2482/5

Lili Spirit, f, 7 ans, Spirit One et 
Libore,	2519

Lilie Belle, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
2416/5

Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 2440

Linda’S Cap, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Capitelli IRE, 2373

Linda’S Cap, h, 8 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Capitelli IRE, 2520/3

Line D’Argent, f, 4 ans, Kendargent 
et Izaline, 2474/5

*Line Judge GB, f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Potent Embrace 
USA, 2463/5

*Lining Up IRE, f, 2 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
2493/5

Linngaria, f, 6 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 2437

Linsoumis, h, 7 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 2370/3

Lira	The	Great, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Alla Lira IRE, 2431/2

Lisana, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et	Verba	Stars,	2551

Litispendance, h, 4 ans, 
Mukhadram GB et Louve Rare 
(IRE), 2426

Little Penny, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Little Jaw (GB), 
2521/4

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 2316

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et	Liesl	IRE,	2435

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA,	2425

Loceanechope, f, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lorea Chope, 2388/4

*Loch	Lein	IRE, f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Ashley Hall USA, 
2497/1

*Locked	N’	Loaded	GB, h, 4 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 2445/2

Lokhar, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 2343/5

Lokman, m, 2 ans, Prince Gibraltar 
et Lucky Millionaire (IRE), 2527/3

Longvillers, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Lady Meydan, 2515/4

*Lope Diamond GB, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Elas Diamond 
GB, 2511/2

Lord	Achilles, m, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Lords Lane (GB), 
2556/4

Lorlisalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 2478/1

Lou Warrior, m, 3 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 2454/4

Louce, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady	Ana,	2501

Loup Royans, h, 3 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Jolie Grande, 2369/5

Louve	Saphir, f, 3 ans, The Last 
Lion IRE et Licorne Bleue USA, 
2424/7

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et 
Star	Seed,	2532

*Love	Child	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Future Generation 
IRE,	2554

Love Youm, h, 3 ans, Youmzain 
IRE	et	Madly	In	Love,	2517

Loveletters To You (GB), 
h, 3 ans, Zoffany IRE et La 
Coulonces IRE, 2353/

Lovely Diamond, f, 2 ans, Wings 
Of Eagles et Diamond Light USA, 
2487/2

Lovely Miss,	f,	5	ans,	Excelebration	
IRE et I Should Care, 2460

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 2439/3

Lucayano, m, 3 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 2383/2

Luci	Del	Faro, f, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Mojo	Moon	IRE,	2375

Lucky	You,	f,	5	ans,	Poet’S	Voice	
GB et Lucky Look, 2478

Luctor, m, 2 ans, Planteur (IRE) et 
We Belonged (IRE), 2533/2

Lune D’Opale, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire	(GB),	2452

*Lyra Star IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Light The Stars IRE, 2461

Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 2337/5

*Ma Jolie GER, f, 3 ans, Amaron 
GB	et	Mayumi	(IRE),	2353

Ma Noire, f, 2 ans, American Devil 
et Kenwysa, 2410/4

Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 
Evasive GB et Rava IRE, 2490

Maavah, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 2509/2

*Macarena	GB, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Aquamarine (JPN), 2461

Machistador, h, 8 ans, Soave GER 
et	Magic	Roses,	2345

Macway,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Alloway (GB), 2402

Mad River, m, 6 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 2367

Madame Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
2415/4

Madame Marie, f, 4 ans, Alianthus 
GER	et	Croix	Madame,	2546

*Madames Girl IRE, f, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Miss 
Madame	IRE,	2512

*Mademoiselle Emma GB, f, 
4 ans, Kingman GB et Dupe GB, 
2552

Madinina Love, f, 4 ans, Broox 
(IRE) et Madison Love, 2505/4

Madouss, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Japan	GER,	2524

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Timepecker (IRE), 2510/3

Maestro	Chop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA	et	Miss	Fantastica,	2530

Mafalda Story, f, 4 ans, Elusive 
City	USA	et	Fire	Moon	Julie,	2531
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Magic	Edouard, m, 3 ans, 
Dabirsim	et	Dalawala	IRE,	2514

*Magic	Hour	IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Aleagueoftheirown IRE, 
2454/2

Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et La Corniche, 2383/5

Magic	Mercury, h, 3 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 2485/1

*Magic	Rhythm	GER, h, 3 ans, 
Lord Of England GER et Mambo 
Rhythm	GB,	2517

Magical	Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical Flower GB, 2337

Magik Dibass,	f,	5	ans,	Diamond	
Green et Febrero IRE, 2350/3

*Magnetique	IRE, h, 6 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 2478

Mahir,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	Shifting	
Sands,	2545

Maille Story, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Maille Anaa, 2463

Maisoncelles, f, 3 ans, Rajsaman 
et Maisons, 2333

Maisoncelles, f, 3 ans, Rajsaman 
et	Maisons,	2521

Maitia,	f,	5	ans,	Caradak	IRE	et	
Bavaria Queen, 2408

Makata Blue, f, 7 ans, Creachadoir 
IRE et Danse Quatz, 2387/5

Makenjar,	h,	5	ans,	Panis	USA	et	
Thimea,	2531

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 2403/3

Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira,	2529

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 2316

Maklau, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Mappa, 2354/2

*Maksab IRE,	h,	6	ans,	Makfi	GB	
et Azeema IRE, 2336

Maktava,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 2327

*Makzeem GB,	h,	8	ans,	Makfi	GB	
et	Kazeem	GB,	2549

Malayan Tiger,	m,	5	ans,	
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 2345/4

Maldivia, f, 3 ans, New Approach 
IRE et Moon Romance, 2404/3

Man Or, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
2560/3

Mandleft, f, 4 ans, Manduro GER et 
Midleft, 2469

Maneki Neko,	f,	5	ans,	Rajsaman	
et Manroy, 2326

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 2429

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 2530/3

*Manjeer IRE,	h,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et Navajo 
Moon IRE, 2314

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
2325/5

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
2469/5

Mannix, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Mahima, 2372

Mantega,	f,	5	ans,	Manduro	GER	et	
Tegan IRE, 2329/4

Maple	Bisquit, f, 3 ans, Rajsaman 
et Mapow, 2524/1

*Maracay	SPA, f, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Miss Gran 
Canaria GB, 2332/2

Maranni (GB), m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Maralika, 2547/5

*Marano SWI, h, 7 ans, Blue 
Canari et Merlina SWI, 2542/3

*Marcie	IRE, f, 3 ans, Marcel IRE 
et Ayun USA, 2331

Marcus	Antonius, h, 4 ans, 
Zanzibari USA et Princess Vati, 
2535

Margoulin, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marchantie,	2452

*Maria Amalia GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Majestic Queen IRE, 
2411/4

Marianafoot, m, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 2314/1

Marie D’Altarama,	f,	5	ans,	Lord	
Du	Sud	et	Marie	D’Altissima,	2559

Marie D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
2380/3

*Marie De Vega IRE, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Witches Brew 
IRE, 2486/2

Marie’S	Picnic,	f,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Marie D’O, 2443/5

Marillaman, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Marillana,	2524

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 2474

Maroon Six, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 2410/1

Marrante, f, 2 ans, Dark Angel IRE 
et Mia Capri IRE, 2487

Marshall	Lessing, h, 8 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 
2545/2

Martin’S Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 2417/2

Martina	Franca, f, 2 ans, Elusive 
City USA et One Clever Trick, 2487

Martine	Bow, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Glitter Bow, 
2521/3

Marynder, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Verinder USA, 
2527/5

*Mascalino	GER, m, 7 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Marny GER, 
2336

Massa	Chop, m, 2 ans, Captain 
Chop et Moon Serenade GB, 
2489/3

Mat La Fristouille, h, 4 ans, 
Motivator	GB	et	Milwaukee,	2445

Match	Play, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Mashka (IRE), 
2523/4

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 2326/2

Mathletic, m, 2 ans, Kingman GB et 
Manerbe USA, 2422/1

Maucaillou, h, 6 ans, Panis USA et 
Action Chope, 2348/5

Maucaillou, h, 6 ans, Panis USA et 
Action	Chope,	2503

Max La Fripouille, h, 9 ans, Panis 
USA et Codicille, 2470/1

Max One,	m,	5	ans,	Lawman	et	
Anna Wi’Yaak JPN, 2373

Max Zorin, m, 2 ans, Siyouni et 
Iberian Sun GER, 2422

Maxi Bello, h, 4 ans, Montmartre et 
Clara De Lune, 2327

*Maxishine	USA,	h,	5	ans,	Maxios	
(GB) et Sunshine Regae IRE, 
2530/5

Maxken, h, 8 ans, Kendargent et 
Maggi	Fong	(GB),	2354

May	Be	Victory, f, 4 ans, Dabirsim 
et	Got	Slick,	2355

Maymoon, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Changeable GB, 2510/4

Mazeltof,	h,	5	ans,	Kheleyf	USA	et	
Acroleine, 2467/3

*Measure Up USA, f, 3 ans, War 
Front (USA) et Proportional GB, 
2455/5

Mediterraneenne,	f,	5	ans,	
American Devil et Mariners Doll 
IRE, 2316/2

Mehanydream, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 2441/4

*Mehmento	IRE, m, 3 ans, 
Mehmas IRE et Invincible Me IRE, 
2496

Meisho	Felicity, f, 7 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 2370

Melabi, m, 6 ans, Dahess GB et 
Quinquinna, 2414/5

Mellow, f, 3 ans, Deep Impact JPN 
et Harmonious USA, 2518/2

*Mendocino	GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Mill	Marin	IRE,	
2366/4

Meri	Senshi,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Folle Biche, 2376

Merimix, f, 4 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix, 2376

Merimix, f, 4 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix,	2560

Metal Dreams, h, 3 ans, Evasive 
GB et Bonne Journee, 2517/4

Metallica	Star, f, 4 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 2327/5

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 2486/3

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 2333/1

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 2446/4

Mi	Victoria, f, 3 ans, My Man et 
Day	Of	Victory,	2506

Mia	Wallace, f, 7 ans, No Risk At 
All et Quellaffaire, 2560/4

Michel, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 2317/5

Michlifen,	m,	5	ans,	Authorized	IRE	
et Marianabaa, 2456/5

*Midtown	GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et First City GB, 2496/3

Mighty	Fine, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Toute Famille GB, 2330

Milady De L’Astree, f, 10 ans, 
Regality	et	Jolifleur	De	Tanus,	
2390/1

Millau, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Sage Melody, 2498/2

Millfield, m, 8 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 2318/5

Millie Lily (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Holly Polly (GER), 2336

Milord’S Song,	h,	5	ans,	Siyouni	et	
Secret Melody, 2509/5

Milos Emery, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
2475/4

Mince	Affaire,	f,	5	ans,	Rajsaman	
et Quellaffaire, 2546/5

Miniking, h, 8 ans, Kingsalsa USA 
et	Mini	Penny,	2534

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 2316/4

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 2520/4

Minotauros, m, 4 ans, Tiberius 
Caesar	et	Mary	Martins	IRE,	2549

*Mirage	Hero	GB, m, 4 ans, Due 
Diligence USA et Her Honour IRE, 
2457/5

Miserey, f, 3 ans, Rajsaman et 
Mysterious	Champ,	2516

Misiknou Risk, h, 2 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 2347/4

Miss Believe, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
2419/2

Miss Bennet, f, 2 ans, Territories 
IRE et Farwana, 2382/2

Miss Cleopatra, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Labyrinth IRE, 2494/2

Miss Faye,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Miss Lonely Heart IRE, 
2328

Miss Faye,	f,	5	ans,	Elusive	City	
USA et Miss Lonely Heart IRE, 
2530

Miss Feya, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 2479

Miss	Himalaya, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 2480/1

Miss Louna, f, 3 ans, Goken et 
Pearlred, 2332

Miss Marple, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Shakman GER, 2472/4

Miss	Roazhon	(GB), f, 4 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
2325/4

Miss Springsteen,	f,	5	ans,	
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
2429

Misstic,	f,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Misdirect (GB), 2482

Mister	Charlie,	m,	5	ans,	
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
2552

Mister Grenadine, h, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Decision, 2538/5

Mister Grysbi, m, 3 ans, Stormy 
River et Campanaca, 2506/4

Mister Los, h, 4 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 2561/4



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2021/14 - plat 113

Mister Mario,	h,	5	ans,	Kheleyf	
USA et Marasia, 2329/2

Mister Mario,	h,	5	ans,	Kheleyf	
USA	et	Marasia,	2531

Mister Saint Paul, m, 2 ans, 
Dariyan et Elusive Kay, 2432/3

Mistercom, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Zapiya, 2462/1

Mistral Love, m, 2 ans, Asanga 
USA et Nanook, 2502/4

Misty Cat,	f,	5	ans,	Cat	Junior	USA	
et Crazy Fling IRE, 2488

Mitryeva, f, 3 ans, Milanais et Trille 
Divine (GB), 2404

Mo Green, h, 11 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Ma Belle Tef, 
2385/5

Moana,	f,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	Desert	
Sunrise GB, 2529/5

Moasa, f, 4 ans, Dabirsim et 
Amadea	GER,	2445

Mojo Boy, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Reine Amandine, 
2425

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 2463/2

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 2448

*Momarasa GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Farmah USA, 2411/2

*Momour USA, h, 7 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
2373/2

Mon	Ami	L’Ecossais, h, 6 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
2427

Mon Ciel Etoile,	h,	5	ans,	
Kingsalsa USA et Ma Bonne Etoile, 
2402

Mon Vieux Leon, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 2369

Mon’Nia,	f,	5	ans,	Amer	KSA	et	
Margouia, 2413/1

Mona Lisa Klaxon, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
2433/1

Monfrere, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Joly Violette, 2373/3

Monsieur Xoo (GB), h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
2458/1

*Monte Cinto IRE, h, 4 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
2407

Montesco, m, 4 ans, Machucambo 
et Ionia IRE, 2458/5

Montfiquet,	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Kilava, 2534/3

Montussan, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 2494/5

Moon Wolf, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Diyakalanie, 2518/1

Moonlight	In	Japan,	h,	5	ans,	
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
2428

*Moony GB, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Moonlight Cloud GB, 2313

*Morgan Le Fay SWI, f, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 2541/2

*Morgny USA,	m,	5	ans,	Elusive	
Quality USA et Manuka Honey 
USA, 2355/5

*Morgny USA,	m,	5	ans,	Elusive	
Quality USA et Manuka Honey 
USA, 2560/2

Morton, m, 3 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 2334/2

Mosca	D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 2409/2

Motorsport, h, 6 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 2329

Moudir,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et Mayyadah IRE, 2402/4

Moudir,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et	Mayyadah	IRE,	2459

Mouillage, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Hazely GB, 2411/1

Moujik, h, 4 ans, Siyouni et 
Balashkova, 2371

Moult,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	La	
Gohanniere,	2453

Mounjared	Al	Cham,	m,	5	ans,	
Azadi et Al Moutawakila, 2414/2

Mounka, m, 3 ans, Literato et Lucky 
Number,	2455

Mowaeva, h, 4 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 2443

Mr Bold,	h,	5	ans,	Charm	Spirit	
(IRE) et Supergirl USA, 2409

Mr	Chic, h, 3 ans, Tiberius Caesar 
et Chicaya, 2466/3

Mr	De	Pourceaugnac, h, 4 ans, 
Camelot GB et Russian Hill (GB), 
2449/3

Mrira, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 2322

Mucho	Macho, h, 4 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 
2540/1

Muguette Girl,	f,	5	ans,	Penny’S	
Picnic (IRE) et Safe Steps, 2441/1

*Muguruza IRE, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cutie 
Pie IRE, 2317

*Multamis IRE,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2474

Murrayfield, f, 3 ans, Territories 
IRE et Pam Pam, 2379/2

*Musetta GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 2427/5

Muttrah	Fort, h, 7 ans, Dubawi IRE 
et	Sabratah	GB,	2495

My	Black	Lady, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 
2432/4

*My Britannia GB, f, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Lady Sylvester 
USA, 2447

My	Charming	Prince, m, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
2189/5

My Darling, f, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Darling Point (IRE), 2432

My Lady Ael, f, 2 ans, Van Khan et 
Good Dance, 2481/2

My	Lady	Rock, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 2460

My Lovely One, f, 6 ans, Muhtathir 
GB et Nadrashaan, 2429

My Lovely Passion, h, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Britney, 2330

My Premier County, m, 4 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 2338

My	Sweet	Boy, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 2329

Mykiss,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	Kissin	
Sign (GB), 2449/5

Mystery, h, 3 ans, Dariyan et 
Masaola, 2447/2

Mythical	Creature	(IRE), f, 6 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 2316

Nacht, f, 9 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 2426

*Nagano Gold GB, m, 7 ans, 
Sixties Icon GB et Never Enough 
GER, 2368

*Nahir	POL,	h,	5	ans,	Safety	Wire	
(IRE) et Nahira POL, 2360

*Naishan	GB, h, 7 ans, Pivotal GB 
et Atlantic Destiny IRE, 2189

*Naishan	GB, h, 7 ans, Pivotal GB 
et Atlantic Destiny IRE, 2370

*Naomie IRE, f, 3 ans, Australia 
GB et Mt Of Beatitudes IRE, 2331

Naoumane, h, 7 ans, Bertolini USA 
et	Zanada,	2350

Naousa, f, 8 ans, Loup Breton (IRE) 
et Baklava (IRE), 2381/2

*Nathaniella	GB,	f,	5	ans,	
Nathaniel IRE et Cherry Malotte 
GB,	2345

Natsukashi, f, 3 ans, Motivator GB 
et	Radiation,	2554

*Naval	Crown	GB, m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Come Alive GB, 
2496

Navidad, f, 4 ans, Kendargent et 
Numerieus, 2336/4

*Nebuchadnasser	GB, m, 3 ans, 
Heeraat IRE et Alucica GB, 2331

*Nebuchadnasser	GB, m, 3 ans, 
Heeraat IRE et Alucica GB, 2444/7

Neelakurinji,	f,	5	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Ballerina Girl, 2419/3

Nemba, f, 3 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 2439/2

Neoqueen, f, 3 ans, Rajsaman et 
Bereni	Ka,	2521

Nepalais, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 2510/1

Nerokas, h, 3 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 2447/4

Never	Come	Back,	h,	5	ans,	
Manduro GER et Nijenrode GER, 
2438/1

Never Dies, m, 2 ans, No Nay 
Never USA et La Teranga, 2422/2

*Never Give Way IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
2516

New	Bareliere,	f,	5	ans,	Palamoss	
IRE et New Vert SPA, 2429/2

New	Barnes, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et New Order SPA, 
2415

New	Cracker’S	(IRE), h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Pastiches GB, 
2348/4

New	Firebird,	h,	5	ans,	Farhh	GB	et	
New Arrival, 2453/3

Niccolo	Des	Places, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Anse Cocos 
IRE, 2483/3

Nice	Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 2384/5

Nice	Stroke,	h,	5	ans,	Masterstroke	
USA	et	Pearling	GB,	2519

Nice	To	See	You, m, 8 ans, 
Siyouni et Around Me IRE, 2189

Nice	To	See	You, m, 8 ans, 
Siyouni	et	Around	Me	IRE,	2405

*Nickos	GER,	h,	5	ans,	Pomellato	
GER et Navicella, 2384

*Night	Fever	GER, f, 4 ans, Dylan 
Thomas IRE et Night Heart IRE, 
2479/5

Night	Of	Love, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Ciao My Love, 2460

Night’N	Gale, f, 2 ans, Recorder 
GB et Kalavria IRE, 2423

*Nightdance	Man	GER,	h,	5	ans,	
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 2327/2

Nights	On	Broadway, m, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Xcape To 
Victory	IRE,	2532

Nile Paris, h, 7 ans, Apsis GB et 
Nini De Paris, 2327/4

Nina Wolf, f, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB	et	Anna	Of	Salina	IRE,	2506

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 2333

Nirliit, m, 2 ans, Iffraaj GB et Llanita 
(GB), 2494/3

No Time To Wait, m, 2 ans, 
Dabirsim et L’Amethyste (GB), 
2550/4

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
2543/4

Noble Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et	Noble	Ginger,	2528

Nobody’S, h, 4 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 2312/5

Noce	D’Or, m, 2 ans, Al Wukair IRE 
et	Fedora,	2450

Noire, f, 2 ans, Ultra IRE et Teth GB, 
2421/5

Non Monsieur, f, 4 ans, Lucayan 
et	Ovidie,	2345

*Nonaynevernomore IRE, h, 
5	ans,	No	Nay	Never	USA	et	
Choose Me Please IRE, 2501/2

Noodles, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Diyakalanie,	2529

Noordhout, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Anatolie (IRE), 2425/3

Noormandy,	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Wedge Trust (IRE), 
2474/4

Nora Du Bois, f, 4 ans, Rajsaman 
et	Ring	Ring,	2355

Nordeste, m, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
2409/3

*Nordgold GER,	f,	5	ans,	Jukebox	
Jury (IRE) et Nur Bani GER, 2407

Nordic	Aurora, h, 4 ans, Siyouni et 
Angel Falls GB, 2545/5
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Norqui	Des	Roses, h, 2 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 2432

North	And	South, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
2353

*Northern	Ruler	GER, m, 3 ans, 
Ruler Of The World IRE et North 
Sun	GER,	2555

Norton (GB), h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Commute GB, 2320/2

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 2365/2

Nosdargent, h, 6 ans, Kendargent 
et	Nostaltir,	2458

Not A Lady, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 2557/2

*Noticeable	Grace	IRE, f, 3 ans, 
Make Believe GB et Redemption 
GB, 2332/1

Notte A Roma (IRE), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 2477

Nour	Dubawi, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Zuckerpuppe GER, 2376/4

Nouvel Atout, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Nouvelle Destinee, 
2473/4

Novercross,	h,	5	ans,	Confuchias	
IRE et Noverings GB, 2326

Now	We	Know, h, 4 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
2189/2

Nuances	De	Grey,	f,	5	ans,	
Kapgarde	et	Old	Beino,	2561

*Nuble URU,	f,	5	ans,	Brilliant	
Speed USA et Hero Of The Night 
BRZ, 2327

Nuit D’Orage, f, 3 ans, Walzertakt 
GER	et	Veillee	D’Armes,	2541

O Trasno, m, 3 ans, Goken et 
Mapiya (GB), 2498/1

O’Goshi, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hier Deja, 
2488/5

*Oakley GER, m, 3 ans, 
Protectionist GER et Ovambo Lady 
GER, 2455/3

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 2532/1

Ocamonte	(IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
2490/2

Ocean, h, 3 ans, Exosphere AUS et 
Tevara GB, 2499/1

Odsonne, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Fray GB, 2333

Oissel, f, 3 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 2317

Oker Bane, m, 4 ans, Palace 
Episode USA et Rymi (IRE), 
2464/5

Olympie (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 2367

Olypa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or, 2417

Omanais, h, 2 ans, Zizany IRE et 
Oriental Dance GB, 2347/2

On	The	Edge,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Life Of Risks, 
2338

On	The	Edge,	f,	5	ans,	George	
Vancouver USA et Life Of Risks, 
2468

Oncle	Fernand, h, 7 ans, Aqlaam 
GB et Mixfeeling IRE, 2408

One	More	Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath	GB	et	Dalawysa,	2445

One	More	Light, f, 3 ans, Diamond 
Boy et Mobilight, 2455/4

*One Youmzain IRE, h, 8 ans, 
Youmzain IRE et Ya Hajar GB, 
2531

*Operative GB, h, 8 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
2441/3

Or Et Bleue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Parad’Or, 2388/5

Orandi, m, 3 ans, Morandi et 
Elusive Feeling USA, 2447

Orendina, f, 3 ans, Siyouni et 
Ysoldina, 2331

Orpanama Davis, f, 4 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 2329

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 2426/2

*Oshakty	GB, m, 2 ans, Dabirsim 
et Card Shop USA, 2422/3

Ostia,	f,	5	ans,	Sommerabend	GB	et	
Giraldina, 2495/4

*Our First Lady IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
2324/4

Ouraika, f, 2 ans, Zelzal et Sleek 
Gold GB, 2487/1

*Out East USA, h, 7 ans, Motivator 
GB et Flamenba USA, 2407

Out	Of	This	World, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Queen To Be 
IRE,	2375

Out	Of	Town, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Beynotown (GB), 
2529

*Outragusandangerus USA, 
h, 4 ans, Summer Front USA et 
Everdeen	USA,	2509

Outrunner,	h,	5	ans,	Orpen	USA	et	
Claire (IRE), 2530/4

*Over	The	Guns	IRE,	h,	5	ans,	
Garswood GB et Princess Rose 
GB,	2542

Oxalis (IRE), h, 4 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 2318/7

Ozan, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 2524/7

*Paint Island IRE,	h,	5	ans,	
Zoffany	IRE	et	Inis	Boffin	GB,	2435

*Palimero GER, h, 4 ans, Amaron 
GB	et	Pearl	Of	Love	GER,	2315

*Palimero GER, h, 4 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 2469/4

Palitina, f, 8 ans, Heliostatic IRE et 
Pituss GB, 2503/2

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend 
GB	et	Parijan	GER,	2458

Palpitator, m, 7 ans, Motivator GB 
et Feerie Stellaire, 2470/7

Pamouschana, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Bizibouzou IRE, 
2497/2

Pandora, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Penelope, 2452/5

Panjaman, h, 4 ans, Lawman et 
Panja IRE, 2367/2

*Pantomime IRE, f, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Dama’A 
IRE,	2531

*Papa	Don’T	Preach	IRE, m, 
2 ans, Kodiac GB et Paella IRE, 
2493/2

Papa Winner, h, 7 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 2531/4

Papier Peint, f, 4 ans, Stormy River 
et Ghada Amer, 2357/1

Parafection	(IRE),	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 2376/3

Paraponera Jem,	m,	5	ans,	Palace	
Episode	USA	et	Beauty	Jem,	2520

*Paris Paris GER, f, 6 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER, 2385/3

Park Of Diamond, h, 4 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 2360/4

Parovna, f, 2 ans, Walzertakt GER 
et Pavlovna, 2487

Passalito, m, 3 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 2532/3

Passefontaine, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Perpetual Glory GB, 
2552/6

Pastichop, h, 7 ans, Bertolini USA 
et Perle De Star, 2488

*Patchewollock	IRE, h, 7 ans, 
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile	IRE,	2530

Patna Dream (GB),	f,	5	ans,	
Zoffany IRE et Deva IRE, 2344

Patna Dream (GB),	f,	5	ans,	
Zoffany IRE et Deva IRE, 2484/4

Paulita Max, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 2538/3

Payne’S Gray, h, 8 ans, Slickly et 
Russian	Hill	(GB),	2435

Peageoise D’Aumont,	f,	5	ans,	
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 2407

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 2326/5

Pedrochec, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 2432

Pegasus (GB), h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 
2549/3

Peintre	Francais, h, 11 ans, Della 
Francesca USA et Peinture Celeste 
IRE, 2326

*Pelegrina GER, f, 2 ans, Amaron 
GB et Perima GER, 2382

Penny Ball, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Linfa Bowl, 2439

Penny De Cerisy, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Gospel 
Mind,	2511

Penny	Whistle, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Loshad	GB,	2528

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 2406

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa	IRE,	2542

Pepinvast, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et African 
Hobby (IRE), 2481/3

Pepite	D’Humour,	f,	5	ans,	Pedro	
The	Great	USA	et	Pauliana,	2356

Perfect	Colour	(GB), f, 2 ans, 
Ultra IRE et Rancheria, 2421/3

Perfect	Rose,	f,	5	ans,	Robin	Du	
Nord et Melirose, 2419/5

*Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
2518

Perhaps, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Reprint (IRE), 2457/4

Perle De Vati,	f,	5	ans,	Alianthus	
GER et Etoile De Vati, 2407

Perle De Vati,	f,	5	ans,	Alianthus	
GER	et	Etoile	De	Vati,	2520

Perrystreet (IRE), h, 3 ans, 
Epaulette AUS et Ruby’S Day GB, 
2521

Persian, h, 4 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 2548/6

Pertusato, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Sant’Amanza, 2510/2

Petit Amour, h, 2 ans, Ectot (GB) et 
Nice	Chief,	2452

*Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 2498

Petit Pays,	h,	5	ans,	Whipper	USA	
et Nunez, 2504/4

Petit Tonnerre, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Perpette, 2473

Petoche, f, 4 ans, Martillo GER et 
Gray Halo, 2420

*Pettinger GB, f, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Joshua’S Princess GB, 
2548

*Pevensey Bay GER,	f,	5	ans,	
Footstepsinthesand GB et 
Pachelbelle, 2371/1

Peyton	Place, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Normanna IRE, 2465/4

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 2408

Phosphene, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 2408

Piazza Emery, f, 4 ans, Joshua 
Tree	IRE	et	Chic	Et	Zen,	2561

Pic	Street, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Pyramid Street USA, 2417

Pic	Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 2400/4

*Pidoyne IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Saytara IRE, 
2491/3

Piet, h, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 2467

Piman Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	2350/4

Piman Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	2505/3

Pink City (GB), f, 2 ans, 
Showcasing GB et Vedela, 2493

Pink Clover, f, 4 ans, Mawatheeq 
USA	et	Adobe	Pink	GB,	2535

Pink	Intellectual, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 2538/1

Pinot Grigio, h, 9 ans, Kendargent 
et	Jolie	Lili,	2354

*Pitty Pot GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 2469/1
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Pivoine Rose,	f,	5	ans,	Cacique	
IRE	et	Palme	Royale	(IRE),	2519

*Pjedro GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 2339/1

Place	Colette, f, 3 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 2418/3

Plantayya, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Darayya (IRE), 2505/1

Playa Paradiso,	f,	5	ans,	Dream	
Ahead USA et Sabi Sabi, 2488

Please Love Me, f, 9 ans, Fuisse 
et	Green	Gem	BEL,	2350

Plenty City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 2460/3

Plus Grandir, m, 3 ans, Captain 
Chop et Giulia Farnese (IRE), 
2411/6

Plus Value, f, 4 ans, Intello (GER) 
et	Paper	Profits	(GB),	2478/4

*Pocomo	Beach	GER, f, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Pourquoi Pas 
GER, 2321

*Poesie GER, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Prakasa, 2511/4

Polly	Rocket, f, 4 ans, Manduro 
GER	et	Ciranna	GB,	2513

Polly	Shine, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Sienna May USA, 2536/6

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 2428/1

Pont	Au	Change,	h,	5	ans,	
Samum GER et Ghostly Dance, 
2456

Pont D’Ouilly, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar	et	Pragmatisme,	2542

Pop	Rocks, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Popping Candy GB, 2337

Pop	Rocks, h, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Popping	Candy	GB,	2510

Port Deauville, h, 6 ans, 
Dunkerque et Chaussette, 2539/6

*Porticada	GB, f, 3 ans, Sea The 
Moon	GER	et	Hispalis	IRE,	2516

Posed, f, 4 ans, Zoffany IRE et Cool 
And Composed USA, 2504/2

Potioka, h, 6 ans, Deportivo GB et 
Thaa	Valley	(GB),	2453

Poulid’Or Forlonge,	f,	5	ans,	
Cokoriko et Et Bottes De Cuir, 
2356

*Power	Jack	GB,	h,	5	ans,	Sepoy	
AUS et Palais Polaire GB, 2335/4

Pradaro, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 2499

Precious	Rock, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Preciously, 2489/5

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et Zanakara, 2316

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et Zanakara, 2535/4

Premier Division, h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Premier 
Acclaim IRE, 2428

Premio (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
2513/4

Presidentsainlouis, h, 4 ans, 
Saint Des Saints et Miss 
Courteillaise,	2357

Pretexte, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Briseida GB, 2450/3

Pretreville, m, 6 ans, Acclamation 
GB et Pegase Hurry USA, 2499

Pretty Suzie, f, 3 ans, Caradak IRE 
et Villerville IRE, 2400/2

Pretty Tiger (IRE), m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Fast And Pretty 
(IRE), 2366/1

Prettycharly, f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Lady Ascot 
IRE, 2374/3

Prevoyance, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Voyante, 2483

Primus	Incitatus	(IRE), m, 
10 ans, Mastercraftsman IRE et 
Chaibia	IRE,	2531

Prince	Chaparal, h, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE, 2361/5

Prince	Chaparal, h, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE, 2482/2

Prince	De	Montfort, h, 3 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 2313

Prince	Decalas,	h,	5	ans,	Tin	
Horse	(IRE)	et	Lady	Calas,	2543

Prince	Des	Dunes, h, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Argomilla, 2369

Prince	Hamlet,	m,	5	ans,	
Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE, 2189/3

Prince	Hamlet,	m,	5	ans,	
Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE, 2549/5

Prince	Kerali,	h,	5	ans,	Sinndar	IRE	
et	Perpetual	Glory	GB,	2530

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
2418

Princedeschamps, h, 3 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
2337

Princess	Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 2420

Princesse	Dauphine, f, 4 ans, 
Prince Gibraltar et Dauphine SAF, 
2505/2

Princesse	De	Saba, f, 3 ans, 
Dariyan et Aniysa, 2498/5

Princesse	Eleanor, f, 3 ans, 
Scissor Kick AUS et Madawaska 
USA, 2330

Princesse	Scarlet, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
2545

Princesse	Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 2528/7

Privatejoy, f, 3 ans, Meshaheer 
USA et Polarized GB, 2333

Pro Am, h, 6 ans, Slickly et 
Poussette, 2385/4

Proelia,	f,	5	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Sadaliya, 2407/4

Projet	Concret, h, 4 ans, 
Rajsaman et Ortygia, 2548/5

*Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
2408

Prost (GER), h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE)	et	Plebeya	(IRE),	2435

*Protect	Us	IRE, m, 2 ans, 
Mehmas IRE et Neutrina (IRE), 
2432

Proud Penelope, f, 4 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	2437

Prunelli, h, 3 ans, Style Vendome et 
Petrolina GER, 2473

*Puente	Arce	GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Partygorl GER, 
2317

Puff Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 2519/3

Pursuit, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Recreation GB, 2357/5

Putra	De	Champcour, f, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
2388

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 2328

*Qareeb USA, m, 3 ans, 
Speightstown USA et Flip Flop, 
2444

*Quarantini GER, f, 2 ans, Belardo 
IRE et Quariana GER, 2382/3

*Quarantini GER, f, 2 ans, Belardo 
IRE et Quariana GER, 2551/3

Quartilla, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 2369/3

Quartzdargent, h, 3 ans, 
Kendargent et Ushuaia Quatz, 
2434/2

Quatre Mille, h, 3 ans, Evasive GB 
et Our Dreams IRE, 2417/3

Qudillero,	h,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Charming Touch USA, 2344/4

Queen	Of	Elegance, f, 3 ans, 
Triple Threat et Elegante, 2383

*Queen Of Love IRE, f, 4 ans, 
Kingman GB et Extricate IRE, 
2500/2

Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
2540

Queen’S Band, f, 3 ans, Goken et 
Queen	Of	Wands	GB,	2511

Queen’S	Harlequin, f, 2 ans, 
Camelot GB et Chicago May, 2322

Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 2474/3

Queencity, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2435

Queenhope, f, 4 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 2328

Queenly, f, 2 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 2508/3

*Quello IRE, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 2324/3

Quick	Skim, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et	Sikkim,	2541

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The 
Last Lion IRE et Last Lahar GB, 
2532

Quilamy, f, 3 ans, Kendargent et 
Queen	Of	Fire	GB,	2528

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 2330/3

*Quiz Evolution ITY, h, 10 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 2326

*Quizzer IRE, m, 3 ans, Helmet 
AUS et Quiana GER, 2541/1

Raconteuse, f, 3 ans, Raconteur et 
Page Deux, 2342

Ragazzino, h, 6 ans, Slickly et 
Karina	Du	Commeaux	FR,	2345

Raggio	Bianco, h, 4 ans, 
Kendargent et Biancarosa IRE, 
2336/2

Rail Dynamix, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Saga Fly, 2379

Raindance, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et	Changing	Skies	IRE,	2475

Raj De Boistron, h, 7 ans, 
Rajsaman et Chi Chi De Boitron, 
2406/5

Rajamsyl, h, 6 ans, Rajsaman et 
Landelles	(IRE),	2545

Rajastare,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Breche	De	Boitron,	2529

Rajcoun, m, 3 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance	IRE,	2541

Rapido Presto, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Peinture Celeste 
IRE,	2528

Raspoutin, h, 7 ans, Soul City IRE 
et Omarie, 2387/4

*Raven Ridge IRE, h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Green Castle 
IRE, 2460

Rayanelcielo, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 2390/3

Rayanelsol, f, 8 ans, Loup Breton 
(IRE) et Dona Raimunda, 2388/1

Raysteve (IRE), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 2318/3

Rebel D’Ans, h, 6 ans, Legolas 
JPN et Hermei, 2467/5

Rebel Davier, f, 4 ans, Cockney 
Rebel	IRE	et	Dark	Melody,	2545

Rebel Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 2438

Record	The	Shaw, m, 2 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 
2322

Red Crazy, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 2416/1

Red Kitten, h, 8 ans, Kitten’S Joy 
USA	et	Red	Diadem	GB,	2425

Red	Quercus,	h,	5	ans,	Rip	Van	
Winkle IRE et Redglow IRE, 
2437/5

Red	The	West, m, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 2534/4

Red	Torch, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
2495/6

Redjeu, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Retina GER, 2320

Redlake, h, 9 ans, Orpen USA et 
Blueprint USA, 2344/3

Redliner, m, 2 ans, Recorder GB et 
Belle De Belle, 2421

Regalien, m, 2 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 2493/4

*Reina Madre IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Splashdown GB, 
2496

Reine De Vitesse,	f,	5	ans,	
Wootton Bassett GB et Vitesse 
Superieure	GB,	2495

Relativity, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Relation USA, 2378
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*Release IRE, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Existentialist GB, 
2514

Renewal, h, 3 ans, Konig Bernard et 
Bye Bye Yesterday, 2383

Renounce, h, 10 ans, Peer Gynt 
JPN et Former Probe USA, 2338

Replenish, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 2372

Reponse	Exacte,	f,	5	ans,	
Rajsaman et Barmaid, 2468/1

*Restelo GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE)	et	Kleo	GR,	2355

*Restelo GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE)	et	Kleo	GR,	2561

Reve De Barel, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Melea, 2530/1

Reve	De	Chop,	h,	5	ans,	
Muhaymin USA et River Avon, 
2408

Rey Pelayo,	h,	5	ans,	Wootton	
Bassett GB et Darkova USA, 2437

Rhiola	Rosea, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Et Pourtant, 2408

Rhoda’S	Choice, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Al Mas, 2506/3

Rhodafrost, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Rhodagna	IRE,	2315

*Ricardo	GER, h, 8 ans, Kalatos 
GER et Rinconada GER, 2405/2

Ricla	(GB),	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Highphar, 2554/3

Ridwaan, h, 4 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 2405/5

Rihama, f, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Rima IRE, 2461

Rime Doree, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Banville,	2521

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
2325

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
2474

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
2560

Ripponette, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Reine Zao, 2447

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 2520/2

Risky	At	Night, h, 4 ans, No Risk 
At All et Tekakwhita, 2357/

Risky Jane, f, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 2429

Risky Jane, f, 4 ans, American 
Devil	et	Olanga	GER,	2530

Rispetta (GB), f, 3 ans, No Nay 
Never USA et Remake (GB), 2330

River Bird (GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA	et	Andrina	(IRE),	2325

River Lilly, f, 4 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 2419

River Of Silver,	h,	5	ans,	Rio	De	La	
Plata USA et Rose Of Logis, 2426

Riveret, h, 9 ans, Stormy River et 
Helette GB, 2326

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et 
Skalya, 2400

Rizzichop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Yamouna, 2409

Road	To	Therock,	f,	5	ans,	
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 2349/2

Robinwood,	h,	5	ans,	Style	
Vendome et Lady Wood, 2482

Rochenka, f, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Lunashkaya (GB), 
2474/1

Rock	And	Roll, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 2483/1

Rock	Blanc, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rock Harmonie, 2314/5

Rock	Of	Brockton,	h,	4	ans,	Makfi	
GB et Tchouktchouknougat, 2463

Rock	Of	Normandie,	h,	5	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 2387/3

Rock	Of	Silver, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Belle Sati, 2357/

Rock	Or	Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
2327

Rock	Or	Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
2468/2

Roi De Calas, h, 3 ans, Goken et 
Lady	Calas,	2517

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 2460

*Romanosa GB, f, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Almahroosa GB, 2317/2

*Romantic	Song	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Tearless GB, 
2434/1

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB 
et Reine Galante IRE, 2459/1

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman 
et Racemate (GB), 2417/4

Rondinar, h, 3 ans, Manatee GB et 
Laureen, 2386/5

Rosalie, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Simone	Angel,	2510

*Rose Abella GB, f, 9 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
2329

Rose Diamant, f, 4 ans, Rajsaman 
et Touch Me Now IRE, 2379/4

Rose Premium (IRE), f, 2 ans, 
Dark Angel IRE et Rosie’S 
Premiere IRE, 2551/1

Rosendream, h, 3 ans, Rosendhal 
IRE	et	Rose	Sea,	2541

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 2420

Rouge Terre, f, 4 ans, Siyouni et 
Super	Nana,	2445

Rouvray (GB), m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 2521/2

Rovienne (IRE), f, 4 ans, Lawman 
et Remake (GB), 2380/2

Roxy	Music, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar	et	Roxanne,	2538

Roy Burg, h, 7 ans, Sageburg (IRE) 
et	Miss	Carmie,	2354

*Royal	Ashirah	IRE, f, 2 ans, 
Hot Streak IRE et Royal Visit IRE, 
2493/3

Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Queen’S 
Jewel (GB), 2472

Royal Vati, h, 8 ans, Kingsalsa USA 
et	Reine	De	Vati,	2535

Royaumont, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 2427/6

Rubaud, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Fulgence, 2455/1

Rubis Queen, f, 7 ans, Motivator 
GB et Queen America, 2438

Rue D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 2333/5

*Run For Me GER, f, 2 ans, 
Buratino IRE et Runaway Sparkle 
GB, 2382

Russian Reel, h, 11 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
2503/4

Russian	Twist, h, 3 ans, Blue 
Canari et Valevska, 2359/3

Ruudje,	h,	5	ans,	Palace	Episode	
USA et Hatikva (GB), 2373

Ruudje,	h,	5	ans,	Palace	Episode	
USA et Hatikva (GB), 2520/1

Ruwa, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Atlantic Light GB, 2521/1

Ryme	Al	Cham,	f,	5	ans,	Af	
Albahar UAE et Al Ryme, 2413/4

*Sa Sal GER,	h,	5	ans,	Kalatos	
GER et Sinaada GER, 2419/4

Saam,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Super Hantem IRE, 2370/5

Sabata, f, 9 ans, Muhaymin USA et 
Polissa	(IRE),	2351

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE	et	Sadiyna,	2385

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 2456/1

*Saecula	Saeculorum	IRE, f, 
4 ans, Starspangledbanner AUS et 
Danidh Dubai IRE, 2509/1

Safwah, m, 3 ans, Burning Sand 
USA et Samima, 2412

Saga Daydream,	f,	5	ans,	Rock	Of	
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE, 2326

Saga Link,	f,	5	ans,	Rail	Link	GB	et	
Saga Fly, 2381

Sagaroi, h, 8 ans, King’S Best USA 
et Saga D’Ouilly, 2370

Sagayan, h, 3 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 2359/4

Saglyacat, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA	et	Saglyana,	2546

*Sahar	IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et Magic America USA, 2448

Sai, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Sometime, 2369/4

Saint	Fiacre, m, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 2477

*Saint Laurent GER, h, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Seana GER, 
2479/1

Saint Romain, h, 4 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 2503/1

*Saiydabad USA, m, 3 ans, Blame 
USA	et	Sarkiyla,	2555

Sake, f, 2 ans, Siyouni et Dusky 
Queen IRE, 2525/3

Salaria, f, 3 ans, Dawn Approach 
IRE	et	Natty	IRE,	2532

Salerno, h, 8 ans, Trajano USA et 
Minerva, 2426/3

Salesman (IRE), h, 4 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 2367

*Sally Jane GER, f, 4 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE, 2345/2

Salocin, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Alkania GB, 2370/4

Salsa Doloise,	f,	5	ans,	Kingsalsa	
USA et Sirene Doloise, 2488

Samagace	Du	Vivien, h, 7 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 2328

Samaya, f, 2 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 2415/5

Samos, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Playing Trix GB, 2450/4

Samrah, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Badee Ah, 2434/5

Samstrong, h, 3 ans, Dariyan et 
Holiday Maker GB, 2417/5

Samuraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 2316/2

San Isidro (IRE), h, 3 ans, Power 
GB et Olanthia (IRE), 2334/5

San Pablo,	m,	5	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Aroma Bella, 2458/3

*San Salvador GER, h, 8 ans, 
Lord Of England GER et Saratina 
IRE, 2372/4

Sancho, h, 7 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 2406

Sandy Dream,	f,	5	ans,	Anodin	
(IRE) et Sandy Winner, 2478/2

Sans Sa Baie, h, 4 ans, Crillon et 
Bring	It	Back,	2357

*Sant Angelo GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 2441

Santa	Monica, f, 3 ans, Dabirsim 
et Santa Agata, 2433/5

Santa Paloma, f, 8 ans, Dalghar et 
Palmeira GER, 2354/5

Santa Paloma, f, 8 ans, Dalghar et 
Palmeira	GER,	2558

Santi Del Mare,	h,	5	ans,	Lope	De	
Vega IRE et Salicorne USA, 2495/5

Sarati,	f,	5	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Quillaja	GER,	2519

Sardar, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS	et	Serasana	(GB),	2517

Sariyana, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Sayana, 2383

Sashemy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA,	2513

Satin Lady, f, 3 ans, Dariyan et Sea 
Satin (IRE), 2418/5

Satisfied, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	2498/3

Saukitten (GER), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Slatina 
(IRE), 2480

Savile	Row, h, 7 ans, Ransom 
O’War USA et Shikoku GB, 2484/1

Saving	Grace, f, 2 ans, Almanzor 
et Desiree Clary GER, 2423/2

*Saxone IRE, h, 8 ans, Tiger Hill 
IRE et Strela GER, 2384

Sayyal (IRE), m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Bea Remembered GB, 2422/5

Scatter	(GB), h, 6 ans, Scat Daddy 
USA et Miss Plimsoll USA, 2381/1
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*Schang	GER, m, 8 ans, Contat 
GER et Shaheen GER, 2443/4

*Schooner	Ridge	IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 2444/3

Schwanensee, f, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Girl On Fire IRE, 2343/1

*Scottish	Anthem	GB, m, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 2550/5

Sea Dreamin, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Wiwilia GB, 2517/2

*Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Laughing Dove 
IRE,	2545

Seachange, f, 4 ans, Siyouni et 
Ydillique IRE, 2405/1

Seaview, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Clear	Coast	(IRE),	2510

*Second	To	None	IRE, m, 3 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 2401/6

*Secret	Lady	GB, f, 7 ans, Arcano 
IRE et Lady Mcbeth IRE, 2425/5

*See	The	Rose	IRE, f, 3 ans, 
Kendargent et Xaarienne GB, 
2497/4

See	The	Sun, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Trexana (GB), 
2484/5

Seeking Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One et European Style, 2373

Selectif	(GB), h, 9 ans, Elusive City 
USA	et	Born	Again,	2435

Selket (IRE), f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Bonne Nouvelle 
IRE, 2317/1

Semeur, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 2387

Semillante, f, 4 ans, Stormy River 
et	Poussette,	2325

Sen Like, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing	GB	et	Senzi,	2357

Senator Frost, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
2549

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 2376

Sense Of Belonging,	h,	5	ans,	
Dutch Art GB et Bertie’S Best GB, 
2509/3

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 2313/3

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 2528/4

Septieme Sens, f, 2 ans, Panis 
USA et Lady Jak, 2481/1

*Seraphim	GB,	f,	5	ans,	Dark	
Angel	IRE	et	Moma	Lee	GB,	2345

*Serido GER, m, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Superb USA, 2313/1

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie	IRE,	2519

Sermina (IRE), f, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Beautifix	(GER),	2375/4

Sestilio Jet, m, 6 ans, French 
Fifteen et Hideaway Girl GB, 
2499/3

Seulomonde (GB), m, 3 ans, 
Dubawi IRE et Solemia (IRE), 
2320/4

Seven Apples, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
2361/2

*Shaamy	IRE, m, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Sharedah IRE, 2489

*Shabandoz	GB, h, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Shabyt 
GB, 2462

*Shafaaf	USA, m, 3 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 2515/1

Shahzadeh, m, 3 ans, Stormy River 
et	Resquilleuse	USA,	2465

Shaiyma, f, 3 ans, Golden Horn GB 
et Shamakiya IRE, 2321

*Shake	Me	Handy	GB, h, 6 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 2501/1

Shalaway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 2487/5

Shalya, f, 4 ans, Camelot GB et 
Shazana IRE, 2378

Shamdark, m, 2 ans, Shamalgan et 
Giovanna D’Arco IRE, 2442/2

Shamsabad, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 2367/7

Shamsoun, h, 7 ans, Medicean GB 
et Shamsa, 2482

Shamsoun, h, 7 ans, Medicean GB 
et	Shamsa,	2559

Shanakill, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 2353/3

*Shannkiyr	USA,	h,	5	ans,	Elusive	
Quality USA et Shankardeh IRE, 
2370/1

Sharela,	f,	5	ans,	Dark	Angel	IRE	et	
Shazana IRE, 2354/4

Sharela,	f,	5	ans,	Dark	Angel	IRE	et	
Shazana	IRE,	2435

Sharela,	f,	5	ans,	Dark	Angel	IRE	et	
Shazana	IRE,	2561

*Sharqi	IRE,	f,	5	ans,	Kitten’S	Joy	
USA et Rosby Waves USA, 2373/1

*Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 
Epaulette GB et Shifting Dreams 
IRE, 2313/5

Shekir, m, 3 ans, Shrek et True 
Princess, 2386/3

Shendail, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Shendama, 2561/1

Shere	Calm, h, 8 ans, Peer Gynt 
JPN et Blowaway, 2457/2

Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 2418/4

*Shielding	USA, h, 7 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 2318/1

Shilly	Port, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 2437/1

Shipmate, h, 9 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 2349/5

Shiyrvann, m, 3 ans, Kingman GB 
et Shemima (GB), 2466/1

Shoal	Of	Time, m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Hawaiian Heat IRE, 
2549/7

Shoufni	Anna,	f,	5	ans,	General	GB	
et Rolly Polly USA, 2364

Show	Girl, f, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S	Wood,	2521

Show	The	Way	(IRE), h, 7 ans, 
Whipper USA et Calasetta IRE, 
2542

Showersofblessing,	h,	5	ans,	
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 2328/5

*Showmethegin	IRE,	h,	5	ans,	
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
2403

Shut	Down, h, 4 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 2189

*Shymay	GB, f, 4 ans, Mayson GB 
et Coconut Shy GB, 2403/1

Sicaire, h, 6 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 2407

Sidgarry, h, 7 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 2351/5

*Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
2384

Sigma,	f,	5	ans,	Kap	Rock	et	
Sixtees, 2388/3

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 2440

Silidima, f, 4 ans, Creachadoir IRE 
et Silicone Tune (IRE), 2546/3

Silk	Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et	Tis	Mighty	IRE,	2435

Silver	Amerhican,	h,	5	ans,	
American Post GB et Silver Diane, 
2540/4

*Silver Cristal USA, f, 4 ans, The 
Factor USA et Sayedah IRE, 2370

*Silver Jubilee IRE, m, 2 ans, 
Dubawi IRE et Jumira Princess 
(IRE), 2527/4

Silver Live, f, 2 ans, Silver Frost 
(IRE) et Sun My Live, 2431

Silver Silent (IRE), f, 4 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 
2408/2

Silver Silk (GB), h, 3 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
2365/5

Simaruba, f, 3 ans, Dabirsim et At 
Once GER, 2330

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER	et	Sadiola	GER,	2520

Singapor Stesa, f, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
2514/4

*Singing	Sheriff	GB, h, 6 ans, 
Lawman et La Felicita GB, 2370/

*Singledon GB, h, 3 ans, New Bay 
GB et Singuliere (IRE), 2366/5

Sinnther, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Marie Esther, 2546/2

Siouville, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Simple Solution USA, 2336

*Sir Lamorak IRE, m, 3 ans, 
Camelot GB et Simply A Star IRE, 
2555

Sir	Maurice, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 2337

Sirparys, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Sina, 2356/2

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 2439/4

Situmeledemandais, h, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 2464/3

Six Cents, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Picayune GER, 2473

Six Pennies, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sizalia, 2477

Sixa, f, 4 ans, Acclamation GB et 
Santa Ponsa, 2448

*Sixntwothrees	GB, f, 3 ans, 
Sixties	Icon	GB	et	Dozen,	2524

Siyazann, m, 3 ans, Golden Horn 
GB et Siyenica, 2536/1

Siyouzone (IRE), m, 4 ans, 
Siyouni et Anazone (IRE), 2319/5

Skazino,	h,	5	ans,	Kendargent	et	
Skallet, 2556/2

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 2333/3

*Sky Angel IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Mayhem IRE, 2332

Sky	Power, h, 4 ans, Stormy River 
et Feltzer, 2189

Sky Sister, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Meandra (IRE), 2515/3

Skyler	White	(GB), f, 8 ans, Iffraaj 
GB et Ulla GB, 2385/1

Sledge	Hammer, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Sing Hallelujah 
GER, 2317/4

Sledge	Hammer, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Sing Hallelujah 
GER, 2524/5

Slon	He	(GB), h, 9 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
2559

Sluzewiec, m, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Causa Proxima, 
2374/2

Small	Thunder, h, 4 ans, My Risk 
et Douce Irlandaise, 2339

Smart	Chop, h, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Magic Moon, 2342/2

Smoking	Bianco, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
2321/1

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Serious Dowth IRE, 2444/5

*Snow	Empress	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
2411/3

*Snowball	Jackson	GB, h, 4 ans, 
No Nay Never USA et Emeralds 
Spirit IRE, 2318

So Reliable, m, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Newcomer GB, 
2432/2

So	When,	f,	5	ans,	Never	On	
Sunday et Etty’S Diary (IRE), 2344

So	When,	f,	5	ans,	Never	On	
Sunday	et	Etty’S	Diary	(IRE),	2558

Soft	Light,	m,	5	ans,	Authorized	IRE	
et Light Saber, 2449/6

*Soho	GER,	h,	5	ans,	
Mastercraftsman IRE et Saratina 
IRE, 2472/1

Soiree Du Tango, f, 3 ans, 
Youmzain IRE et Away My Love 
(GB), 2321

Solashenka, f, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Zvalinska, 2424/2

Soleil	D’Octobre, m, 7 ans, Great 
Journey JPN et Marie Octobre, 
2539/3

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 2408/4

Soliwood,	f,	5	ans,	Hasawood	De	
Bordes et Solignac St Eloi, 2363
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Sommerfee, f, 4 ans, Casamento 
IRE et Sommernacht GER, 2435/4

Songforyou, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Shendaya, 2361/3

Sosoft,	m,	5	ans,	Pivotal	GB	et	Soft	
Lips (GB), 2354/3

Sosoft,	m,	5	ans,	Pivotal	GB	et	Soft	
Lips	(GB),	2560

Sotchi, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et	Dhan	IRE,	2521

Sottevast, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Sandsnow (IRE), 2516/3

Souezhus	Breizh, m, 2 ans, 
George Vancouver USA et Salvia, 
2508

*Soul	Dancer	GER, m, 4 ans, 
Wiener Walzer GER et Saaleland 
GER, 2336/1

Soul Survivor,	f,	5	ans,	Iffraaj	GB	
et Blue Parade IRE, 2407

Souveraine Elusive,	f,	5	ans,	
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
2453/4

Soyose,	f,	5	ans,	Scalo	GB	et	
Mixigreen, 2355/2

*Spain Sage IRE, f, 2 ans, 
Sageburg (IRE) et Spain Blues, 
2487

Spaliburg Rosetgri, h, 10 ans, 
Sageburg	(IRE)	et	Spalitas,	2354

*Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Desert Song USA, 
2331

Sparklia (IRE), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 2313/2

Sparklia (IRE), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 2524/4

Spatial Merit, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
2376/5

Spatial Merit, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
2512/4

Speak	Of	The	Devil, f, 4 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
2500/1

Speaoblue,	f,	5	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Special Gold, 2387/1

Speed Ball, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 2489

Speed Of Motivator (IRE), h, 
6 ans, Motivator GB et Speed Of 
Anabaa (IRE), 2519/1

*Spencer	GB, h, 4 ans, Finjaan GB 
et	Star	Kodiak	IRE,	2445

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2513

*Spiorad IRE, h, 6 ans, Invincible 
Spirit IRE et Gift From Heaven IRE, 
2427/4

Spirit Jo,	h,	5	ans,	Spirit	One	et	
Garde De L’Oust, 2513/5

Spirit	Of	Dance	(IRE),	h,	5	ans,	
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
2474

*Spirit Of Liberty IRE,	h,	5	ans,	
Lawman et Diva GER, 2426

Spirit’S	Revench, h, 11 ans, Spirit 
One	et	European	Style,	2456

Sport Coupe, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 2446/2

Sport Dream, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Sport Game, 2433/4

Spring Street, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Loshad	GB,	2495

Springboks, m, 3 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 2436/6

Stade Velodrome,	h,	5	ans,	
Evasive	GB	et	Stunning	USA,	2475

Stanzo (GB), m, 4 ans, 
Speightstown USA et Viva Rafaela 
BRZ,	2549

*Stardevote IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et So 
Devoted IRE, 2497/5

Stark Danon, h, 13 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE, 2428

Start In Front, h, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Extra Terrestrial, 
2489/1

Stay	With	Me, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Elusive Light GB, 
2374/4

Stemster (GB), h, 10 ans, 
Invincible Spirit IRE et Mariyara, 
2441

Stepaside, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Bitza	Baileys	IRE,	2512

Stick	And	Carrot, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
2532/4

*Stone	The	Crows	HOL, h, 6 ans, 
Wiesenpfad FR et Classic Night 
GER, 2312

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE)	et	Vingt	Six,	2559

Storm Saint, h, 3 ans, Stormy River 
et	Sainte	Glace,	2538

*Stormbringer GB, h, 6 ans, 
Dutch Art GB et Riva Royale GB, 
2499

*Stormy Air GB, h, 7 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
2315/4

Stormy Baby, f, 3 ans, Dabirsim et 
Storma, 2404/4

Strange	Attraction, f, 2 ans, 
Morandi et Slap Shade IRE, 
2431/4

Stranger, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 2427

Strategic	Blue, f, 8 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
2349/4

Strategic	Blue, f, 8 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
2507/3

Stratonice,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Street Lightning, 2559/4

Stratospherique, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB,	2521

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 2373

Style Glory, h, 3 ans, Style 
Vendome et Mud Hilah, 2536/3

Style	Lenzac, h, 3 ans, Style 
Vendome et Dalmatie, 2483

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 2548/3

*Sublimis IRE,	h,	5	ans,	
Shamardal USA et Be Fabulous 
GER, 2556/3

Success	Story, f, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 2323/2

Sudden	Death, m, 3 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 2320

*Sugar Bay GB,	f,	7	ans,	Makfi	GB	
et Jalousie IRE, 2490

Sugar Breeze,	f,	5	ans,	Reliable	
Man (GB) et Sugar Loaf GB, 
2407/5

Suma,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Quillaja GER, 2473/2

Summer Fly, f, 3 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 2323/3

Summer Fly, f, 3 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 2514/3

Sun And Polo, h, 10 ans, Zambezi 
Sun	GB	et	Rugianna,	2355

*Sun At Work GER, h, 9 ans, 
Areion GER et So Royal GER, 
2372/5

Sunday Best, f, 2 ans, Dabirsim et 
Dercia, 2526/1

Sunday	Holidays, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
2349

Sunkawakan, f, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Corail (IRE), 2445/4

Sunset	Beach, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Sign Your Name GER, 
2410/6

Super Belle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Supergirl 
USA, 2536/5

Super	Khali, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Aldayha IRE, 2550/2

Super	Mac,	h,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 2349/3

Super	Super	Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 
2446/3

Supernova	Light, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE, 2337

*Surimar GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Ighraa IRE, 2516/2

*Surrey Warrior USA,	h,	5	ans,	
Data Link USA et Spring Heather 
IRE, 2519/4

Suspicius	Mind, m, 2 ans, 
Recorder GB et It’S Now Or Never, 
2374

Svolta, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Settala,	2501

Swansea	Beach, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
2460

Swapan, h, 4 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 2448

Sweeper	Chop, h, 3 ans, Goken et 
My Princess, 2317

Sweet	Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
2439/5

Sweet	Malpic, f, 3 ans, Stormy 
River et Nessa FR, 2536/7

Sweet	Master,	h,	5	ans,	
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2419

*Sweet	Victory	IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 2447/1

*Sweeter	Lady	IRE, f, 3 ans, 
Nathaniel	IRE	et	Silvery	Bay,	2454

Swing	Glaz, h, 8 ans, Vatori et Blue 
Sally, 2378/5

*Swiss	Tigress	IRE, f, 3 ans, 
Exceed And Excel AUS et Swiss 
Roll	IRE,	2454

Syam, m, 3 ans, Munjiz et Syrianah, 
2362/5

Synchrone,	f,	5	ans,	Rajsaman	et	
Shinabaa, 2478

T’Bolt,	h,	5	ans,	Palace	Episode	
USA et Perle Pale, 2367

Tabularasa, h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Recreation GB, 
2539/2

Taekwondo, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 2406

Taj, m, 3 ans, War Command USA et 
Rogen (IRE), 2361/1

Takachiho	(IRE), f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Toxic Girl, 
2444/4

Takarian, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Takariyza, 2473

Takedown, m, 4 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 2344

*Talabaat GB, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Jufoon (GB), 2497

Taliouina, f, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 2333

Taliouina, f, 3 ans, Lucayan et 
Market	Trend	GB,	2532

*Tallinski IRE, h, 7 ans, Mayson 
GB	et	Estonia	GB,	2501

Tama Daven, f, 3 ans, Soul City 
IRE	et	Free	To	Dance	IRE,	2353

Taniyala, f, 3 ans, Dansili GB et 
Taniya, 2324/7

Tarasif,	h,	5	ans,	Evasive	GB	et	
Tarabela,	2561

Tasha	(IRE), f, 3 ans, Lawman et 
Tasharowa,	2353

Task	Force, h, 7 ans, March 
Groom USA et Lightning Flash 
GER, 2381

Tatakitem, f, 2 ans, Shamalgan et 
Elusiva,	2452

Tawfiq, m, 6 ans, General GB et 
Rolly Polly USA, 2414

Tawhiri, m, 4 ans, Sommerabend 
GB et Rawya USA, 2488/4

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac 
GB et Gutter Press IRE, 2428/4

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac 
GB	et	Gutter	Press	IRE,	2535

Tayouma, f, 4 ans, Sommerabend 
GB	et	Mayouta,	2560

Tazma, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Tazkara, 2518/4

Tchoro, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Williamine (IRE), 2422/4

Ten Air, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 2343

Tenorio, m, 8 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 2440/2

Teodash	(IRE),	h,	10	ans,	Teofilo	
IRE et Jeunesse Lulu IRE, 2356/5

Tepeka (GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 2328
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Tequila	Boom	Boom,	f,	5	ans,	
Palace Episode USA et Optica, 
2558/5

*Teresa Mendoza IRE, f, 3 ans, 
Territories IRE et Ceoldrama USA, 
2498

Terre	De	France, m, 4 ans, Intello 
(GER)	et	Narya	IRE,	2459

Terre De Legendre, f, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Landa 
Vision, 2387

Testigreat,	f,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Testigos (IRE), 
2356/3

Texas	Bright	Moon, f, 8 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
2520

Thanaelle, f, 3 ans, Goken et Bocca 
Bianca GER, 2333

Thaniella, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 2478

The	Arches, f, 4 ans, Rajsaman et 
Nadrashaan, 2438

The	Big	Smoke,	h,	5	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB,	2552

The	Dig, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 2489

The	Donald, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kenzinga, 2329

The	French	Melody, f, 4 ans, The 
French et Beauty Mix, 2376

The	Funk	Bible, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Windy, 2463

*The	Iconist	GER, m, 2 ans, 
Amaron GB et The Spring Flower 
GER, 2382/5

The	Lawyer, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Guerande (IRE), 2330/1

The	Manager, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
2371/5

*The	Mediterranean	IRE, m, 
3 ans, Galileo IRE et Flashy Wings 
GB, 2555/4

The	Promise, f, 3 ans, Siyouni et 
Tortsanlottie IRE, 2313

The	Room, f, 4 ans, Manduro GER 
et The Living Room, 2479

Theclimb, h, 3 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 2485/4

Thesee, h, 4 ans, Acclamation GB 
et Herminia (IRE), 2403

Thesee, h, 4 ans, Acclamation GB 
et Herminia (IRE), 2558/4

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Tessa, 2473

Thibouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 2447/7

Thindy, h, 9 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2328

*Thunder	Moon	IRE, m, 3 ans, 
Zoffany	IRE	et	Small	Sacrifice	IRE,	
2496/2

*Thymian	GER, h, 8 ans, 
Toylsome GB et Tanja Belle GER, 
2384/3

Ti	Punch, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 2381/5

Tibasti, m, 4 ans, Dabirsim et 
Almahroosa, 2335/6

Tibbett, m, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 2447/5

Ticklish,	f,	5	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Cosquillas IRE, 2426

Tiepgina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 2480/4

*Tiger Lady SWI,	f,	5	ans,	Tranquil	
Tiger GB et Lady Lualain IRE, 
2312/1

Till We Die, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Hesat, 2430/4

*Time Leon IRE, m, 4 ans, 
Outstrip GB et Church Melody GB, 
2403/5

*Time Leon IRE, m, 4 ans, 
Outstrip GB et Church Melody GB, 
2548/7

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 2315/6

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 2495/3

Time To Run, h, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 2444

Times	Square, f, 2 ans, Zarak et 
See You Always GB, 2525/1

*Timotheus	GER, m, 3 ans, 
Amaron GB et Topkapi Diamond 
IRE, 2515/7

Timour, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Rock My Soul IRE, 2365/4

Tinas Dream, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tabea, 2377/3

Tinas Dream, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tabea, 2526/4

*Tirano IRE, h, 8 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
2467/1

Tirolienne (IRE), f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB, 2448

Tirso De Mai, h, 4 ans, Don Tirso 
et Miss Tritt, 2388

Tite	Princesse, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Tite Pepee, 2408

Toijk,	h,	5	ans,	Siyouni	et	Eire	GB,	
2318/2

Toimy Son, m, 2 ans, Twilight Son 
GB et Miss Pimpernel IRE, 2523/1

Tonnencourt,	h,	5	ans,	Pedro	The	
Great USA et Double Mix, 2549/4

Toocoolforschool, f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Pandora’S Star IRE, 
2377/2

Top	By	Cocooning, h, 8 ans, 
American Post GB et Cocooning, 
2456/4

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 2330/2

Torancia,	f,	5	ans,	Kheleyf	USA	et	
My Juju, 2488

Torcana,	f,	5	ans,	American	Devil	et	
Toraja, 2482/3

Toronada,	f,	5	ans,	Toronado	(IRE)	
et	Tocopilla,	2458

Torpen, h, 4 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 2443/3

Torpillon De Verdun, h, 3 ans, 
Shrek et Feline Du Luy, 2342

Tosca	Du	Lemo, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Voltige Du Lemo, 
2357/4

Total	Knockout, h, 3 ans, 
Exosphere AUS et Bahama Mama 
IRE,	2524

Totally Diva, f, 4 ans, Siyouni et 
Avola, 2338/3

Totally Diva, f, 4 ans, Siyouni et 
Avola, 2501/7

Totem, h, 6 ans, Literato et Mick 
Bora,	2458

Tothemoonbareliere,	h,	5	ans,	
Diogenes IRE et So Lovely Moon, 
2357

Touching	My	Dream, f, 2 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE),	2508

Tour To Paris, h, 6 ans, Fuisse et 
Theoricienne, 2457/1

*Touristic	GB, m, 2 ans, Frankel 
GB et Heuristique (IRE), 2527/2

Toy Room (IRE),	f,	5	ans,	Most	
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 2488

*Tracy	IRE, f, 4 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 2534/2

Trancoso, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Tropa De Elite 
USA, 2378/4

Transatlantic, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Aquamerica USA, 2470/6

Treadstone, f, 4 ans, City Zip USA 
et	Comtesse	GB,	2350

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 2373

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE)	et	Sheema	GB,	2425

Trentino,	h,	5	ans,	Harbour	Watch	
IRE et Added Attraction, 2429

Tres	Rush	(IRE), h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 2438

Tres Smart, h, 3 ans, Montmartre 
et Smart One, 2517/5

Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 
Intello (GER) et Carding USA, 
2463/3

Trimeur, h, 10 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 2345/5

Troiscentsept,	h,	5	ans,	Pour	Moi	
IRE	et	Manuka	USA,	2315

Troiscentsept,	h,	5	ans,	Pour	Moi	
IRE et Manuka USA, 2403

Trop	De	Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 
2343/3

*Tropbeau GB, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Frangipanni 
IRE, 2500/5

*True Testament IRE, m, 2 ans, 
Siyouni et To Eternity GB, 2450/5

Truly Glorious, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 
2400/3

Tudo Bem,	h,	5	ans,	Sommerabend	
GB et Boulba D’Alben, 2335/1

Tudo Bem,	h,	5	ans,	Sommerabend	
GB et Boulba D’Alben, 2495/2

Tullius	Cicero, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 2430

Tullius	Cicero, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe	GB,	2553

Turania, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE	et	Montoria,	2458

Turbo D’Afa, h, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Christla Deux, 2386

*Twilight’S	Baby	GER, h, 4 ans, 
Tai Chi GER et Twilight Women 
USA, 2318

Twist, m, 4 ans, Pivotal GB et 
Distortion (GB), 2189/1

*Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
2425

*Two	Weeks	GB, f, 6 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 2315/3

Ugotthelook	(IRE), m, 4 ans, 
Uncle Mo USA et Louve Des 
Reves (IRE), 2319/3

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 2384/4

Ultra Cool, h, 6 ans, Rajsaman et 
Classic Cool, 2327/1

Um Taj,	f,	5	ans,	Al	Mamun	Monlau	
et Dyala GB, 2413/5

*Under	Attack	SPA,	h,	5	ans,	
Lucayan et Aguamarina IRE, 
2543/3

*Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE, 2402/3

Urwald	(GB),	h,	5	ans,	Le	Havre	
(IRE) et Waldjagd GB, 2318/4

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 2468/4

Uzel, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 2448

Vabellino	Succes, h, 6 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
2543

Vadaliya, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Vadiya, 2447

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 2476/3

Vae Patron, h, 3 ans, Manduro GER 
et Marie Celeste, 2465/1

Val Bassett, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 2331/4

*Valentine Mist IRE, f, 9 ans, Vale 
Of	York	IRE	et	Silvertine	IRE,	2435

Valentino,	h,	5	ans,	Rajsaman	et	
Welcome Valentine (GB), 2560/1

Valhaie, h, 4 ans, Stormy River et 
Matsot, 2407

Valia, f, 4 ans, Sea The Stars IRE et 
Veda, 2556/1

Valle Darsim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Chiaravalle IRE, 2328

Vallee De Joie (GB), f, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Vallicola 
(IRE), 2418

Vallee De Seine, f, 6 ans, 
Youmzain IRE et Sister Valcour, 
2360

Valley Kid, m, 8 ans, Kendargent et 
Valera GER, 2326/4

Valloria, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Celebre Vadala, 2496/4

Van	Halo,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Victoire Royale GER, 2529/3

Vancouver	Du	Guern,	h,	5	ans,	
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 2370
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Varijoun, m, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 2409

Varkesha, f, 4 ans, Pivotal GB et 
Varana, 2371/2

Varoshkine, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et L’Ete CHI, 2489

Vasy	Sakhee, f, 8 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 2456/2

Vautrin (IRE), m, 6 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
2552/5

Vazir, m, 3 ans, Siyouni et Vazira, 
2369/2

Vazy Ninian,	m,	5	ans,	Le	Houssais	
et Vasy Cigale, 2406

Vazy Ninian,	m,	5	ans,	Le	Houssais	
et Vasy Cigale, 2560/5

Vegane, f, 3 ans, Vertigineux et 
Vagabonde,	2485

Vegas De La Serre, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et May 
Monroe, 2342/4

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 2348/2

Vendome	Think, m, 2 ans, Style 
Vendome	et	Kyria	Think,	2415

Venere,	f,	5	ans,	Wootton	Bassett	
GB et Croisiere USA, 2419

Vent Du Reve, h, 6 ans, Trivellino 
et Romane D’Hermeraie, 2559/2

*Veria IRE, f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Vilamos IRE, 2330

*Via Sistina IRE, f, 3 ans, Fastnet 
Rock	AUS	et	Nigh	IRE,	2554

*Vibrant	Chords	GB, h, 8 ans, 
Poet’S Voice GB et Lovely Thought 
GB, 2453/5

Vie Parisienne, f, 3 ans, Planteur 
(IRE)	et	Loyal	Lass	USA,	2511

Vienna Woods, f, 7 ans, Cacique 
IRE et Vienna View GB, 2420/2

Vigo, h, 4 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 2378/2

Villa Wagram (IRE), f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Every Time GB, 
2538/2

Vingtaine,	f,	5	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Vingt Six, 2474

Vingtcoeurs, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
2373

Viomenil,	h,	5	ans,	Saonois	et	Villa	
Joyeuse, 2420

Viou, h, 3 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 2375/3

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 2460

Virimoon Etoile, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 2486/4

Vision Rebelle, f, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
2546/4

Visionary Dreamer,	h,	5	ans,	
Anodin (IRE) et Galilee, 2373

Visir Iznogud, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 2335/3

Visite D Etat, f, 3 ans, Vision D’Etat 
et	Hahyasi,	2359

Visite	Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 2480/3

Visite Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 2478/3

*Vitare IRE, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et	Question	USA,	2315

Vitesse Du Vent, f, 8 ans, Zigwaki 
USA	et	Syl’Azur,	2505

Vitor, h, 9 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 2490

Vive Clarte,	f,	5	ans,	Vatori	et	Very	
Very Risky, 2428

Voila	Pourquoi, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 2406/3

Voix De La Rue,	f,	5	ans,	Frisson	
Du Pecos et Voix D’Espoir, 2363

Voix Divine, f, 4 ans, Gnome et 
M’Dame Pierre, 2363/4

Volo Boy, h, 12 ans, Bulington et 
Miss Gail, 2389/3

*Volpino SWI, m, 3 ans, Olympic 
Glory	IRE	et	Vertana	(IRE),	2541

*Waddat IRE, m, 4 ans, Kodiac GB 
et	Luminous	Gold	GB,	2540

Wadhnan, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Al Wathna (GB), 2466/2

Waggad, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Orayda IRE, 2421/1

Waiting, m, 2 ans, Attendu et Belle 
De France, 2322

Walberg, m, 2 ans, Panis USA et La 
Suvera IRE, 2322

Wald, m, 2 ans, Panis USA et 
Mephala, 2422

Waldenon, h, 8 ans, Denon USA et 
Waldouma,	2520

*Waldgorl GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Waldblume GER, 
2380

Waldkauz, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB	et	Wanda’S	Girl	GB,	2552

Waleed, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 2427

*Walenty GER, h, 9 ans, Mamool 
IRE et Weissagung FR, 2520/5

Walhalla, f, 4 ans, Bottega USA et 
Dawn Of La Garenne, 2380

Wallis Et Futuna, f, 3 ans, 
Territories IRE et Life Of Risks, 
2485/3

Warning At Sea (IRE), f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Forewarned 
IRE, 2411/7

*Warrior GER,	h,	5	ans,	Soldier	
Hollow GB et Wells Present GER, 
2428

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Wa Zine, 2318

*We Get By GB, h, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Windy Britain GB, 
2337/3

We	Ride	The	World	(IRE), h, 
6 ans, Orpen USA et Meulles, 
2549/1

Weetamoo (IRE), f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Wild Silva GB, 
2436/1

Welcome	Moon, h, 4 ans, Intello 
(GER) et Toride, 2445/3

Welcome	Thou	Lez, f, 3 ans, 
Willywell et Mil’Thou, 2379

*Wembley IRE, m, 3 ans, Galileo 
IRE et Inca Princess IRE, 2496

Wendy	Rhoades, f, 3 ans, Style 
Vendome et Wendy House USA, 
2477

Wessex, h, 7 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 2559/3

West	Charm, h, 10 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Moon West 
USA, 2482

Wetrov, h, 6 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 2344/1

*What	A	Fair	Foot	IRE,	f,	5	ans,	
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
2529

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 2337/2

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 2477/1

What	A	Story, h, 9 ans, Gold Away 
(IRE)	et	Jackanory,	2354

What	A	Story, h, 9 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 2438/2

What	Destiny, f, 3 ans, Doctor 
Dino	et	High	Destiny,	2455

What	Do	You	Say,	h,	5	ans,	Sri	
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
2561

What	If,	f,	5	ans,	Iffraaj	GB	et	Height	
Of	Summer	IRE,	2530

Wheel	Of	Chance, m, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Wheels Of 
Love (IRE), 2448/1

Where	Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf	GB	et	Wa	Zine,	2541

Whisper	De	Candale, m, 3 ans, 
Whipper USA et Chryse Echo, 
2342/1

White	Platin, m, 3 ans, Polarix 
(GB) et Gallery’S Platine, 2528/2

White	Whisky, h, 3 ans, Kodiac GB 
et Mambo Light USA, 2515/2

*Whizz	Kid	GER,	h,	5	ans,	Teofilo	
IRE et Wurfspiel GER, 2539/1

Why, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Albacete, 2547/1

Wind	Of	Light, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Windya, 2491/6

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Salve, 2480

Wings, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Well Planned GER, 2337/4

Winman In Grey,	h,	5	ans,	
Rajsaman	et	Cinder’S	Post,	2543

Winnan, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Just	Win,	2525

Winston Wolf, h, 8 ans, Le Havre 
(IRE) et Woman’S Magazine IRE, 
2428

With	Me, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 2400/1

Witticism	Man, h, 3 ans, Dabirsim 
et	Catch	Lady,	2510

Woff (GER), m, 3 ans, Zoffany IRE 
et Wanderina (IRE), 2321/3

Wonder, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Folle Allure, 2322

*Wonder Angel IRE, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Sea Of Wonders 
IRE, 2483

Wonder Boy, h, 6 ans, Sepoy AUS 
et	Sound	Of	Summer	USA,	2549

*Woolacombe	GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wooing IRE, 2418/1

*Wordsworth	IRE, m, 3 ans, 
Galileo IRE et Chelsea Rose IRE, 
2555/2

Wundertuete, m, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Sound Of The Sea 
GB, 2383

Wyomia Jasmin,	f,	5	ans,	
Dabirsim	et	Wafiyah	GER,	2373

Yakamette Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 2477/3

Yamina, f, 3 ans, Territories IRE et 
Irish Song, 2492

Yardan, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE	et	Nepali	Princess	IRE,	2524

*Yee	Haw	IRE, f, 2 ans, Frankel GB 
et Bugle USA, 2423

*Yellow	Rose	IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gertrude 
Versed GB, 2439

Yellow	Samba, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Yellow Queen, 
2325/3

You’Re Beautiful,	h,	5	ans,	French	
Fifteen et Many Dreams, 2329

Youm In Love, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Madly In Love, 2443

Youmsovain, f, 7 ans, Youmzain 
IRE et Height Of Vanity IRE, 
2512/5

*Young Merlin IRE,	h,	5	ans,	
Camelot GB et Zelloof IRE, 2470/2

Yssingeaux,	h,	5	ans,	Dabirsim	et	
Lovely Best, 2312/4

Zagoria, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA	et	Silver	Bell,	2359

Zain	El	Hala, m, 3 ans, Assy QA et 
Chamade De Ghazal, 2412/5

Zain Gold, h, 7 ans, Atlantic Waves 
IRE et Sleek Gold GB, 2428

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 2447

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 2514/1

Zalayouni, h, 9 ans, Siyouni et 
Zalaniya,	2545

*Zanndabad IRE, m, 2 ans, Iffraaj 
GB	et	Zanoubiya	IRE,	2527

*Zapateado GB, f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Ziggy Zaggy GB, 2312

*Zapateado GB, f, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Ziggy	Zaggy	GB,	2457

Zarica, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA	et	Zarnitza	USA,	2519

Zarra Star, f, 4 ans, Azadi et 
Larissa Star, 2413

Zaster For All, f, 3 ans, Dabirsim et 
Zamarrila (GB), 2375/5

*Zawadi	GER, f, 8 ans, Kallisto 
GER et Zandra GER, 2429/5

Zawat, f, 4 ans, Orpen USA et 
Kiyounie, 2474

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 2435/3

Zazie Top, f, 4 ans, Siyouni et Zalia, 
2540

Zealandia, m, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Belle Ambre (GB), 2458/2
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Zelda, f, 2 ans, Zelzal et Hortensia 
ITY, 2450/1

Zeleniya, f, 3 ans, Siyouni et 
Zerkeriya IRE, 2383/3

Zellie, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Sarai GB, 2494/1

Zelote, h, 4 ans, Literato et Zython, 
2318

Zenhaya, f, 3 ans, Dariyan et Star 
Val, 2331

Zephir, h, 9 ans, Lawman et Mensa 
Sonne FR, 2384

Zepiss Risk,	f,	5	ans,	Banyan	Tree	
et	La	Casilina,	2351

Zf Almuzon, f, 3 ans, Dahess GB et 
Z F Al Ameena OMN, 2412/4

Zibeline, f, 2 ans, Literato et Sand 
Glory, 2432/5

Zilli	Rocks, h, 4 ans, Helmet AUS 
et Jessica Rocks (GB), 2437

Zillione Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 2367/6

Zimbaldino,	h,	5	ans,	Dunaden	FR	
et	Pearl	Goddess	GB,	2520

Zita	Des	Echanault, f, 8 ans, 
Montmartre	et	Engagee,	2543

Zodiac	Sign, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Real Art GB, 2465/5

Zoffwaltz, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 2322

Zofio	Florentino, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Eva Gonzales 
IRE, 2376

Zogh	Gravelle, h, 9 ans, Le Fou 
(IRE)	et	Nirua	De	Gravelle,	2356
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